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JOURNAL DES TKIBUNAUX. —  TABLES 1938.

N O S  T A B L E S
Dans le présent supplément, nous publions la liste des articles et communications du 

Journal des Tribunaux au cours de l'année 1UHS. C'est pour répondre (tu vœu exprimé par 
nos abonnés qui relient la collection du journal, que nous avons adopté la publication sous 
celte forme. Pour que lu table de la jurisprudence se présente sous un format plus mania­
ble, nous avons maintenu la publication sous la même forme que les années précédentes, 
à savoir les [euilles-fiches pouvant être intercalées en tète de chacune des rubriques du 
Itecueil tics Sommaires. Cette table est actuellement à l’impression.

La seule consultation du classeur met donc à la disposition de nos lecteurs un réper­
toire complet de la jurisprudence belqe, qui tient rigoureusement à jour le « R ecu e il g én éra l 
d e  la  ju r isp ru d en ce  b e lg e  1 9 2 6 * 1 9 3 5  », p ar  J. F. C am b ier.

(L e»  c h iffres  ren v o ien t a u x  c o lo n n e s .)
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M. A . P ou p art, greffier  en  c h e f  h on ora ire  d e  

la C our d e  ca ssa tio n .
M an ifesta tion  M arcel G rafé. 
P our n os M orts.

3 8 3  
3 2 . 174 

6 0 4

NOTES DE PROCED URE

D iv o rce .
L es co n c lu sio n s  dans les  p ro céd u res san s

a vou é.
La tran scrip tion  du  d iv o rce .
L 'artic le  1 1 8 4  du C ode c iv il est-il a p p lica b le  

à la tra n sa ctio n  ?
D e  la sa is ie  c o n se rv a to ire  c iv ile . —  D es a rm es  

c o n tre  la m a lh o n n ê te té , s . v . p.
L es réform es n écessa ires . —  L e p r iv ilèg e  des  

en trep ren eu rs .
C ircu la ire  d e M. le  P résid en t du T rib u n al de  

p rem ière  in sta n ce  d e  B ruxelles .
La sa is ie  c o n se rv a to ire  au c iv il : l’in scr ip tion  

h y p o th éca ir e , la m en tion  h y p o th éca ir e  d ’u n e  
d éfen se  d e  ven d re e t  d 'h y p o th éq u er , e t  la 
m en tion  m arg in a le  d ’u n e  d em and e.

D iv o rce  et sé p aration  d e corp s.
La p en sio n  d es o u vriers m in eu rs e t  l'a r tic le  3 0 1  

du C ode c iv il.
S a isie-arrêt su r  la  nue p ro p r ié té  d 'u n e  in scr ip ­

tion  sur le G rand-L ivre de la D ette  p u b liq u e .
L ’h y p o th èq u e  lég a le  de la  fem m e m ariée . ----

A p p lica tio n  au  ca s d e  l'a rtic le  2 1 4  B, du  
C ode civ il.

La ju stice  trop  len te .
L es retards d an s le  d ép ô t d es rap p orts d ’ex>

pertise .
C lau se  de v o ie  p a rée  s t ip u lé e  d an s un cah ier-  

ty p e  au q u el un  a c te  de p rêt se ré fère . ----
N u llité .

D iv o rce . —  Ju risp ru d en ce.
S im p lifica tio n s dans la p r o céd u re  d 'ordre.
La d istribution  p ar co n tr ib u tio n .
L a c la u se  p én a le .

27

47
84

114

139

155

2 3 9

251
2 8 6

3 0 2

3 3 2

3 6 4
3 7 9

4 3 6

5 15
5 4 8
691
761
737

V A R IA

A N C IE N  D R O IT .

L ’in fid é lité  c o n ju g a le  c o û ta it  ch er  au  X V Ie 
s iè c le . . 173

Du m an tea u  du m aria g e  qui co u v re  b e a u ­
co u p  d e m ystères. 6 3 8

D u rem a r ia g e  dans « l’a n  du d eu il » 742
L es sorciers o n t eu  la v ie  lo n g u e . 738

A R T IC L E S D IV E R S.

C ourt p la id o y er  p ou r  u n e  S o c io g r a p h ie  n a ­
tion a le .

La R éform e d e l’E tat en  B elg iq u e. —  Le  
p o u v o ir  e x é c u tif  e t  le p ou vo ir  lég isla tif.

A  la C ham bre des E n q u êtes. —  R éform e du  
S tatu t d es T r ib u n au x  d e C om m erce.

Le C on se il d ’Etat en  Ita lie .
N ou s v o u lo n s u n e  b e lle  h isto ire  !
L’in d ice  du  san g .
L e C od e d es v a ca n ces .
Le se rv ice  so c ia l e t le  m on d e jud ic ia ire .
P our un M anuel p ro fess io n n e l du M agistrat.
Le N a tio n a lism e  d ’E dm ond P icard .
L ’Ile du B ourreau .
C o lo n ie  e t  M arine d ’a b o rd  !
L ettre o u v erte  à  M on sieu r Justice.
Les p ein es so u s le  n o u v ea u  C od e p én al Ita ­

lien .
L es m esu res de sû re té  se lon  le 

C od e p én a l Ita lien .
V a ca n ces  p ayées.
Le 50< a n n iv ersa ire  d e s  C om ités d e  P atro-

n o u v ea u

n age.

33

43
4 9
8 9

105
201
2 1 7
241
2 5 7
2 8 9
321
3 5 3

3 6 9

4 0 9
4 9 7

5 6 9
6 1 0La V ie  de la  B e lg iq u e e s t  au C on go .

C R O Q U IS D ’A U D IE N C E .

L’a ffa ire  B eck er. 4 0 1 , 4 1 7 , 4 3 3 , 4 9 2
Ju stice  au G rand B ru x e lles . 6 8

D o n c  u n e  fo is ... 2 6 7
« T é le sp h o r e ... A p p e le z  m es a ffa ires ». 2 3 8

D O C T R IN E .

A  p rop os d es « A c tio n s  en  cessa tio n  ». 121
Q u elq u es ré flex io n s  su r  les « A ctio n s  en  c e s ­
sa tion  ». 73
L es c o n c lu sio n s  en  m a tière  rép ressive . 5 5 3
P ouvoir  ju d ic ia ire  et P o u v o ir  m éd ica l. 6 2 5
« Le P r o c è s  V an  Z eela n d -C a ssa n d re  ». —  

L’A v is d e  M. G an sh of V an  der M eersch , 
P rocu reu r  du ro i. 6 9 7

L es d em a n d es reco n v en tio n n e lle s . 271
L es rap p o rts de D roit c iv il à  in té rê ts  m u lti­

p les. 271
La rép ressio n  du terro r ism e. 2 1 4
L’E co n o m ie  m od ern e, la  B anque e t  le  C od e

civ il. 5 3 0
U n e su g g estio n  in té r e ssa n te . —  L es p o u r­

v o is  en  ca ssa tio n . 6 9 3
La lo i sur le s  so c ié té s . 6 5 8
R éform e d es S o c ié té s  a n o n y m e s . 175
U n ion  b e lg e  d e  D ro it  p én a l. —  E n tretien s

sur la p ra tiq u e  du  d ro it  cr im in e l. 4 2 2 , 6 0 7 , 
6 2 2 , 6 4 0 . 6 9 3 , 7 2 7

C o n g rès In tern a tio n a l d e  C r im in o lo g ie . 5 1 8
L’In stitu t In tern a tio n a l d ’E tude e t  d e  D o c u ­

m en ta tio n  en  m a tière  d e c o n c u r r e n c e  d é ­
lo y a le . 5 7 7

LE P A L A IS  D E  JU ST IC E  D E  BR U X E L L E S.

U n  g a ra g e-a b r i so u s la P la c e  P o e la ert. 46
L es h o r lo g e s  du  P a la is . 7 1
U n e  h eu reu se  p ra tiq u e . 8 6
D e u x iè m e  S alon  de P e in tu r e  du B arreau . 1 18
A u x  am is d u  P a la is . 145
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L es am is du  P a la is  (  à  B r u x e lle s ) . 46
C a m p a n ilism e ju d ic ia ire  e t  G rand B ru x e lles . 161 
L ’e sc a lie r  b leu . 4 2 2
L ’A lb er tin e  et les am is du P ala is . 74 5
L 'A lb ertin e  e t  la P la c e  P o e la er t. 363
L ettre  o u v er te  à  M. le  m in istre  des T ra v a u x  

P u b lics . 5 I 3
A  la B ib lio th èq u e  du B arreau . 6 5 8

P R O P O S  ET  R EFL E X IO N S.

C o n ten tieu x  d ’a n n u la tio n . —  1. —  P o u v o ir  
cen tra l e t  C on se il d ’Etat. 2 3 5

A  p ro p o s du  C odo rural. 301
N ou s a v o n s  fa it un b eau  v o y a g e ... 3 6 7
C lim at d ’a u d ien ce . 3 8 0
J u stice  W estp h a licn n e .

L e B osq u et, les C lo ch es e t  l ’O rg u e . 4 0 3
E xp losion  d ’in d ig n a tio n . 4 3 5

M on d o ss ier  s .v .p . 4 9  I
L es B ib liop h iles du  P a la is . 547
A u to u r  du  « Juré ». 6 0 6
N os v io lo n s  d ’In gres. 6 6 0

E C H O S.

T o u jo u rs  le  ju g e  u n iq u e . 13
La g a n g r è n e  é le c to r a le  e t  la  R éform e a d m i­

n istra tiv e . 71
L es M in istres so n t-ils  de v ieu x  h ib o u x  ? 104
A  la C our d ’ap p el. —  In sta lla tion  d e  M. le  

p résid en t C h ev a lier . —  P résen ta tio n  d e  
can d id ats.

L ’a c tio n  d irec te  d e  la v ic tim e  c o n tr e  la  
c o m p a g n ie  d ’a ssu ra n ces , en  m a tière  d ’a c ­

c id en ts.
M agistra tu re  co lo n ia le .
U n  p eu  de fier té  n a tio n a le , si c ’e s t  p ossi-

b e  !...
F é lic ita tio n s  a u  G ou vern em en t.
E n co re  le s  tra d u ctio n s.
L e b a n q u et d ’h iv er  d u  « Jou rn al d es T r ib u ­

n a u x  ».
B arreau x , C a b o tin a g es  e t  S o ttise .
La g ra n d e  m isère  d es b ib lio th èq u es  c a n to ­

n a les.
U n  p eu  d e  d ig n ité .
« L 'A v o c a t q u i, p ar d istra c tio n .. » ou  L es 

eu p h ém ism e s d ’un  B ib lio th éca ire .
Q u el e s t  c e  P résid en t ?
U n  c o n tr ô le  f isca l.
P is q u ’u n e  h o rreu r ... u n e  erreu r  I 
M a n ifesta tio n  G om bau lt.
S u n t la cr im a e  reru m ...
A  N ew  Bar.
J u stice  a n g la ise .
L a T o u r  p ren d s g a rd e ...
J o u rn ée  de d ro it c iv il à  M on s, les  

11 ju in .
Q u a tr e  c e n ts  a n s de p r o céd u re  fra n ça ise . 
C rim e, C in ém a  e t  P u b lic ité .
C o m ité  de p a tr o n a g e  des en fa n ts  m ora lem en t  

a b a n d o n n és e t  des co n d a m n és lib érés.
U n e  ca r te  d e  v a c a n c e s  s. v . p.
L e b a n q u et d ’é té  d u  « Jou rn a l d es T r ib u ­

n a u x  ».
La se c tio n  B e lg o -L u x em b o u rg eo ise  d e  1’ « In ­

tern a tio n  L aw  A s so c ia t io n  ».
N a tio n a lism e  h o llan d a is.
L es su rp r ises du  d iv o rce  o u  en  se r v ic e  c o m ­

m andé.
U n e  q u estio n  d e  b o n  sen s; u n e  so lu tio n  d e  

règ lem en t.
« L e Juré » d ’E d m on d  P icard .
S é a n c e  de r e n trée  d e la C o n fé r e n c e  d es J eu ­

n es G éo m ètres-E x p erts  le  2 8  o cto b re .
5 6 5 , 6 2 2

C roq u is d 'u n e  a u d ien ce  trop  p eu  so le n n e lle . 6 5 7
L ’é p id o p té r o lo g ie  ju r id iq u e . 6 5 8
D istin c tio n . 6 9 3
La p resta tio n  d e  serm en t des sta g ia ires . 6 9 3
U n e  a ssem b lé e  g é n é r a le  de la  C o u r  d ’a p p el 

d e B ru xelles .
M a n ifesta tio n  en  l ’h o n n eu r  de M. V erc a m -  

m en , p rés id e n t du T rib u n al de p o lic e  de 
B ru xelles .

C en ten a ire  d e  la M aison  B ruylant.
L’in sta lla tio n  d e  M. G esch é , P ro cu reu r  g é n é ­

ral e t  M. H a y o it  d e  T e rm ico u rt, a v o c a t  
g én éra l p rès la C our d e  ca ssa tio n . 

L’in sta lla tio n  d e M. C am ille  P h o lie n , P ro ­
cu reu r  g én éra l p rès la  C o u r  d ’a p p el.

C u riosa  N il n o v i..
S em a in e  ju r id iq u e  in te rn a tio n a le , L ièg e  

1 9 3 9 .
In stitu t d es H au tes E tu d es d e  B e lg iq u e ,

71 . 103, 118, 143, 159 . 175, 2 0 0 , 2 1 4 , 
2 3 8 , 2 8 7 , 3 0 3 . 5 8 2 , 6 4 0 , 6 5 8 , 6 9 4 , 742

I 18

I 19 
142

142
142
143

174
175

215  
2 3 7

2 5 3
2 5 5
2 5 5
2 5 6  
2 5 6  
2 7 0  
2 7 0  
3 1 9  
3 3 4

1 0  et
3 6 6 , 4 0 5  

381  
4 2 0

4 3 9
4 3 9

4 4 0

4 9 2  
51 8

551

581  
581

7 2 6

726
727

767

767
7 6 0

742
15.

Tarif des abonnements 
à nos revues 

et publications pour 
l’année 1939

Journa l des T rib u n a u x  (avec 
R ecueil des S om m aires)  . 

P andectes Périodiques  (avec 
R ecueil des S o m m a ires) . 
(ab o n n em en t com biné au  J. T.

et P. P . ) ......................................
B ulle tin  L égisla tif B e lg e . 
Jurisprudence  C om m erciale

de B r u x e l l e s ................................
Jurisprudence d u  P ort d 'A nvers  
R evue E conom ique In ternationale  
Annales de la Société S c ien tifique  

de B ruxelles :
Section III. Sciences E conom i­
ques .............................................

V ie E conom ique et Sociale .
R evue In terna tiona le des Sciences 

A dm in istra tives ................................

fr . 115 

115

190
75

80
85

195

60
60

60

Mon Ferd. LARCIER <S.A.)
LIBRAIRIE GENERALE 
D E  D R O I T  E T  D E  
J U R I S P R U D E N C E

EDITEURS
Administrateurs : René M 1 G N O L E T

D o cleu r en tlro il.

Etienne RYCK M ANS

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

I M P R I M E R I E  J U D I ­
CIAIRE, SCIENTIFIQUE 
ET  C O M M E R C I A L E

LES XV CODES
EN 4 TOMES

mis à jour au 1er septembre 1938

TOME I : C o n stitu tio n . —  C o d e  c iv il. —  C o d e  d e  p ro céd u re  c iv ile .
C o d e  d e  co m m e rce . —  L o is c o m p lém en ta ires  c iv ile s  et  
co m m e rc ia le s . —  T ab les.

Le volum e relié : 45 FR.

TOME II : C o d e  p én a l. —  C o d e  d ’in stru ctio n  cr im in e lle . —  C o d e  
p én a l m ilita ire . —  C o d e  d e  p ro céd u re  p én a le  m ilita ire . 
C o d es rural et forestier , c h a ss e  e t  p ê c h e , ro u te . —  
L ois p én a les  co m p lém en ta ires . —  T ab les.

Le volume relié : 45 FR.

TOME III : C o d e  du trava il e t  de l ’in d u str ie . —  C o d e  d es d ro its in te l­
le c tu e ls . —  T ab les.

Le volum e relié : 45 FR.

TOME IV : C o d e  fisca l. —  T ab les c h r o n o lo g iq u e s  g én é r a le s .

Le volum e relié : 35 FR.

Chaque T om e peut se vendre séparém ent.

UNE INNOVATION !
r  • V i v ' "  *:•*?* "■ " ‘ *•••' ■

MISE A JO U R  ANNUELLE 

PA R  CAH IERS DE PAPILLONS

au l*r septem bre 1938. —  Fr. 8 .50
E nvoi d e  to u te  la  d o cu m e n ta tio n  su r  d em an d e

L E S  N O V E L L E S
D R O IT  CIVIL

TOME

Corpus Juris Belgici 1933
I : P ré fa c e  : C o d e  N a p o léo n  1 9 3 8 , p ar L éo n  H en n eb icq , 

a n c ie n  B â ton n ier  de l’O rd re d es A v o c a ts  à la C ou r  
d ’a p p el de B ru xe lles .

La  N a tio n a lité  b e lg e , par R. S ta n d a ert, d o cteu r  en  d ro it, 
d irecteu r  au  M in istère  d e  la Ju stice .

Le C od e c iv il : 1. In tro d u ctio n .
11. D e la p u b lic a tio n , des e ffe ts  e t  de  

l ’a p p lic a tio n  d es lo is  en  gén éra l.
III. D ro its  c iv ils  (T itr e  P r e m ie r ).
IV . E tat c iv il.
V . D o m ic ile .

VI. D e  l ’a b sen ce , 
p ar E u g èn e  V ro o n en , ju g e  au  T rib u n a l M ixte d’A le ­
xan d rie , ju g e  H o n o r a ir e  du  T r ib u n a l d e  B ru xelles , 
d o c te u r  sp éc ia l e n  d roit in te rn a tio n a l, lic e n c ié  en  
sc ie n c e s  p o litiq u es .

L e M ariage, par G . C ise le t, a v o c a t  à  la C ou r d ’a p p e l de  
B ru xelles .

TOME II : D u  d iv o rce  e t  d e la sé p a r a tio n  d e  co rp s , par A l. P a sq u ier , 
a v o c a t à la C ou r d ’a p p e l de B ru x e lles .

D e  la  p a rtern ité  e t  d e la  filia tio n , par C h. C ollard -D e  
S lo o v e r e , a v o ca t g én éra l à la C ou r d ’a p p el d e  Bru­
xe lle s .

D e  l'a d o p tio n  e t  de la  tu te lle s , par C h. C o lla rd -D e S lo o ­
vere , a v o c a t g én éra l à la C ou r d ’a p p e l de B ruxelles.

D e  la p u issa n c e  p a te rn e lle , par C h. C o lla rd -D e S lo o v ere , 
a v o ca t g én éra l à la C our d’a p p e l d e  B ruxelles.

D R O IT  C O L O N I A L

TOME III : L es F in a n ces  p u b liq u es du C o n g o  B e lg e  e t  du  R uanda-  
U ru n d i, p ar A lfred  M o ëller , v ice -g o u v ern eu r  g én éra l  
h o n o ra ire , g o u v ern eu r  h o n o ra ire  de la p ro v in ce  
o r ien ta le . L ivre 1 : L e B u d get et les c o m p tes;  L ivre 11 : 
La d ette  p u b liq u e  et le  P o r te fe u ille ;  L ivre 111 : Le 
R égim e m o n é ta ire  e t  l'In stitu t d ’ém iss io n .

D ro it d e  p r o céd u re  du C o n g o  B elge , par A n to in e  S o h ier , 
co n se ille r  à  la C ou r d ’a p p el de L ièg e , p rocu reu r  
g én éra l h o n o ra ire  p rès la C ou r d ’a p p e l d ’E lisabeth  
ville .

L e R ég im e P é n ite n tia ir e  C o n g o la is , p ar A n to in e  S oh ier .
L es C irco n scr ip tio n s in d ig èn es  (O r g a n isa t io n  p o litiq u e  et  

ad m in istra tiv e  d es p o p u la tio n s  in d ig è n e s)  par J. 
M ag o tte , su b stitu t du p ro cu reu r  g én éra l h on ora ire  
près la C our de L é o p o ld v ille , d irecteu r  au m in istère  
d es C o lo n ies .

L es C en tres e x tra -co u tu m iers  (O r g a n isa tio n  p o litiq u e  e t  
a d m in istra tiv e  d e s  p o p u la t io n s  in d ig è n e s ) ,  par  
J. M agotte .

E x p o sé  d e  la lé g is la t io n  sa n ita ire  du  C o n g o  B elge  e t  du  
R u an d a-U run d i, par le D r G. T ro lli, m éd ecin  en  ch ef  
h o n o ra ire  au  C o n g o  B elge , a v e c  la co lla b o ra tio n  de 
Ju lien  V a n h o v e , a tta c h é  au m in istère  d es C o lo n ies , et 
A n d ré  M arquet, m ag istra t co lo n ia l, a tta ch é  au m in istère  
des C o lo n ies .

E lém en ts du D ro it p r iv é  co u tu m ie r  du  C o n g o  B elge , par
Ju lien  V a n h o v e .

L es W a rran ts-C éd u les, par J u lie tte  V e r m y le n , avoca t.

B E L V A  (L u c ie n ) ,  a v o ca t à la C our d ’a p ­
pel de B ruxelles .

T r a ité  de l ’e x p ro p r ia tio n  p ou r  ca u se  
d 'u tilité  p u b liq u e  (G én éra lité s . —  F or­
m alités . —  In d e m n ité s ) .
(V o ir  c i-d esso u s D R O N S A R T .)  

B E N O IT  (J o s e p h ) ,  a v o ca t à  la C ou r d ’a p ­
p e l de B ru x e lles .

La P o lic e  d ’a ssu ra n ce  a u to m o b ile  (T o u s  
r is q u e s ) . C o m m en ta ire  ju r id iq u e  et p r a ­
tiq u e  de la p o lic e  R. A . C. B. ln -8 ° .

fr. 2 5 .—
C A P A R T  (M a u r ic e ) ,  d o c teu r  en  droit, p r o ­

fesseu r  à l’E co le  S u p ér ieu re  d e  C o m ­
m erce  de B ruxelles .

D ro it  ad m in istra tif  é lém en ta ire . 4 Ç éd it. 
rev u e  e t  co n te n a n t le S tatu t d es A g e n ts  
de l ’E tat. U n  vol. form at in -8 °  de  
3 8 4  p. 193 8  ....................... fr. 4 5 .—

L e S tatu t des A g en ts  de l ’E tat. In-8° d ’e n ­
v iron  150 p. 1 9 3 8 . . . . fr. 2 0 .—

D R O N S A R T  ( L ) .
T r a ité  d e  l ’E xp ro p ria tio n  p o u r  c a u se

d ’u tilité  p u b liq u e  (G én éra lité s . ---- F o r ­
m a lités . —  In d e m n ité s ) . 2° éd it. m ise  
à jo u r  et c o m p lé té e  par B E L V A  (L u ­
c ie n ) ,  a v o c a t à la C ou r d ’a p p el de 
B ru x e lles , in -4°, en  2 co l. d e  5 3 4  p. 
19 3 8  (E x tra it  des « P a n d e c te s  B e l­

g e s )  . ............ .................. fr. 2 0 0 .—
R elié: fr. 2 4 0 .—

G O L ST E IN  (R e n é )  et V A N  R O Y E (R o g e r ) ,  
a v o ca ts  à la C our d ’a p p el de B ru xelles .

C od e d e  la  R ou te. U n  vo l. in -4°, en  2 co l. 
1 9 3 8  (E x tr a it  des « N o v e lle s  » ) .

E p u isé .
II est en c o r e  p o ss ib le  d 'ob ten ir  ce tte  

étu d e  q u i co n st itu e  un ex tra it  d es  
€ N o v e lle s  », en  a c h e ta n t  le T o m e  
c o n sa c ré  au x  P etits  C od es et c o m p r e ­
n an t ou tre  le C od e de la R ou te , les  
C o d es R ural, F orestier , C h asse  et 
P êch e . Le v o lu m e ( 1 9 3 8 ) .  fr. 3 7 5 .—  

R elié  : fr. 4 2 0 .—  
H E R V Y  ( J e a n ) ,  a v o c a t  à la C ou r d ’a p p e l 

d e B ru xelles .
La R esp o n sa b ilité  d es P ilote»  d e  N av ires  

en  D ro it co m p a ré . P réf. de M. le b â ­
to n n ier  H en n eb icq . 1 938 . P rix  B ot-
«on 1 9 3 8 .......................................... fr. 3 5 .—

H O O R N A E R T  ( H e r m è s ) ,  a v o ca t au  B arreau  
de T ou rn a i.

L e D é lit  d e  G riv è ler ie  (o u  f ilo u te r ie  d e  
b o isso n s, d ’a lim en ts , d e lo g e m e n t e t  d e  
lo c a tio n  de v o itu r e s ) .  C o m m en ta ire  de 
l’a rtic le  5 0 3 b is  n o u v ea u  du C od e p én a l 
(L ., 23  m ars 1 9 3 6 ) .  In-8« de 5 6  p. 1 938 .

fr. 1 0 .—

E d it io n s
1938

H O O R N A E R T  (M a u r ic e ) ,  d o c teu r  en  d roit.
L a P o lit iq u e  des P r ix  im p o sés  (L e  fond  

de co m m e rce  e t  l'a r tic le  de m a r q u e ).  
P réf. d e  M. G. R ip ert, a v o c a t à la C ou r  
de P aris. G rand in -8 °  d e  7 5 0  p. 1 939 .

fr. 1 2 5 .—
JA U W  (H e n g  K e n g ) , a d v o ca a t en  p ro cu reu r.

L a stg e v in g , M a ch tig in g  en  V o lm a ch t.
P ro e fsch r ift  aan  de U n iv ers ite it  te L ei- 
d en  in -8 °  va n  2 0 0  b ladz. 193 8 .

fr. 3 5 .—
LEM A IR E e t  FE L IX , d o c teu rs  en  d ro it. 

M in istère de l'In térieu r et de l'h y g ièn e .
C o d e  d e  l ’H y g iè n e  (T o m e  I(,r : « L es 

P r o fe ss io n s  m éd ica le s » ) .  ln -8 °  d e  2 0 0  p. 
19 3 8  ...................................................fr . 2 5 .—

LEM AIR E e n  FELIX , D o c to r s  in  de R ech -  
ten  bij h et M in isterie  van  B in n en lan d -  
sc h e  Z a k en  en  V o lk sg ez o n d h e id .

C o d ex  d er  V o lk sg e z o n d h e id  (D e e l I : 
« U ito e fe n in g  d er G en eesk u n d ig e  be- 
ro ep en  p. ln -8 °  van  2 0 0  blad . 1938 .

fr. 2 5 .—
M O ELLER ( A lf r e d ) ,  v ic e -g o u v e r n e u r  g é n é ­

ral h o n o ra ire , g o u v ern eu r  h o n o ra ire  de  
la P r o v in c e  o r ien ta le  (C o n g o  b e lg e ) .

L es f in a n c e s  p u b liq u es du C o n g o  b e lg e  
et  du R u an d a-U run d i (I. Le b u d g et et
les co m p tes . ---- II. La d e tte  p u b liq u e
et le  p o r te fe u ille . ----  III. L e rég im e
m o n é ta ire  et l'In stitu t d 'é m is s io n ) . In-4°  
d e 170 p. en  2 co l. 1 9 3 8 . . fr . 6 0 .—

P A S Q U IE R  ( A l e x ) ,  a v o c a t à  la C ou r d 'A p -  
p el d e B ruxelles .

D u  D iv o r c e  e t  d e  la  S ép a ra tio n  d e  co rp s . 
G rand  in -4 °  de 5 0 0  p. en  2 co l. 1 9 3 9 .

fr. 2 0 0 .—
R O D E N B A C H  ( A n d r é ) ,  d o cteu r  en  d ro it, 

a v o u é  p rès du T r ib u n a l de p rem ière  
in sta n ce  de G and.

R èg le s  e t  u sa g es  d e  la p ro fess io n  d ’a v o u é .
In -8° d e  3 4 4  p. 1 9 3 8 . . . fr. 5 0 .—

SM EE STER S (C o n s ta n t) ,  a v o c a t  au  B arreau  
d 'A n v ers, p rés id e n t de la se c tio n  r é g io ­
n a le  a n v erso ise  d e  la L ig u e  m aritim e  
b e lg e , secré ta ire  g é n é r a l de l 'A sso c ia ­
tion  b e lg e  de D ro it m aritim e. M em bre  
du C o n se il su p ér ieu r  d e  la m arine. 
M em bre du C o n se il su p ér ie u r  d e  la N a ­

v ig a tio n  in té r ieu re , et W IN KELM O LEN  
(G u s ta v e ) ,  a v o c a t au  B arreau  d ’A n v ers , 
m aître  d e  c o n fé r e n c e s  à l'U n iv ersité  d e  
B ruxelles .

D ro it  M a ritim e e t  D ro it  F lu v ia l (C o m ­
m en ta ire  de la lég is la tio n , de la ju r is-  
d en ce , e t  d es u sa g es a p p lica b le s à  la 
n a v ig a tio n  m aritim e et à la n a v iga tion  
in tér ieu re  a v e c  s u p p lé m e n t) . 2° éd it., 
revue et a u g m e n té e . L’œ u v r e  co m p lète  
c o m p ren a n t 3 vo l. d e  7 0 0  p. ch a cu n

fr. 4 5 0 .—  
L es 3 v o l. re liés  : fr. 5 8 5 .—  

SM EE STER S ( C . ) .
M an u el d e  D ro it  co m m e rc ia l (à  l’usage  

des C o m m er ça n ts  e t  d es E tud iants en  
S c ie n c e s  c o m m e r c ia le s ) . A v e c  préf. de 
Jean  C orb iau , p o fesa eu r  d e  D roit co m ­
m erc ia l à l ’U n iv ers ité  de L ou vain . 13e 
éd it. 1 9 3 8 , in -8 °  d e 3 9 8  p . fr. 4 0 .—  

SO H IE R  ( A n to in e ) ,  c o n se ille r  à la C ou r  
d 'a p p e l de L icg e , p ro cu reu r  g én éra l  
h o n o ra ire  p r è s  la C ou r d 'ap p el d'EIi- 
sa b eth  v ille .

L e R ég im e p é n ite n t ia ir e  co n g o la is . In-4°  
de 2 2  p . 1 9 3 8  . . . . f r .  1 0 .—

D ro it de P ro céd u re  du  C o n g o  b e lg e . 
In -4° de 2 1 9  p. 193 8  . . f r .  7 5 .—

T IM M E R M A N S (A d r ie n  P . ) ,  a v o ca t près  
la  C o u r  d 'a p p e l d e  B ru x e lles , d octeu r  
en  sc ie n c e s  fisca le s  et fin a n cières.

L e C réd it P r o fe ss io n n e l. P réfa c e  de V a n  
A c k e r e  (F e r n a n d ) , sé n a teu r , p rés id en t  
du C o n se il su p é r ie u r  des C lasses  
m o y en n e s . G rand  in -8 °  de 4 3 6  p . 1 9 3 8 .

fr. 6 5 .—  
W A L L E M A C Q , n o ta ir e  à B ruxelles .

G uide f isca l d es so c ié té s  d e  p erso n n es à  
r esp o n sa b ilité  lim ité e , in-8*\ 1938 .

fr. 4 5 .—
Z W E N D E L A A R  ( J e a n ) ,  h u iss ier  à  B ruxelles. 

R èg les et U sa g es  d e  la  p ro fess io n  d ’h u is­
sier. ln -8 °  de 136  p. 1 9 3 8 .f r .  2 0 .—

Z W E N D E L A A R  ( H .- A .) ,  a v o c a t  à  la C our  
d 'ap p el de B ru x e lles . C on tra t d e  lo u a g e  

do se r v ic e s . ln -8 °  de 3 4 2  p. 193 8 .
fr. 6 5 .—

Z W E N D E L A A R . F o rm u la ire  a n n o té  de p ro ­
c éd u re  c iv ile . R efon d u  et m is à jour par  

V A N  R EE PIN G H EN  ( C h .)  et REYN- 
T E N S ( P . ) ,  a v o c a ts  à  la C our d 'ap pel 
de B ru xelles , a v e c  la co lla b o ra tio n  de
L E R M U SIA U X  (G .)  et BIHIN ( R .) ,  
a v o u és à  B ru x e lles . En 5 v o l. 1935 à
1 9 3 9 . Le vo l. b ro ch é  : fr . 1 2 5 .----

R elié  : fr .  1 5 5 .—  
L es 5 vo l. : fr . 6 2 5 .—
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Court plaidoyer 
pour une Sociographie nationale

Quelque ebose est en train  de changer 
dans la conduite du Royaume; j ’entends : 
dans la façon qu’on a de nous y gouverner. 
Certes, l’ancestrale m éthode qui est d’aller 
de l’avant, à la bonne franquette, e t comme 
font les poètes, l ’em porte toujours en appa­
rence; mais tout en hésitant, se cachant, tâ­
tonnant, on fait de timides essais de poli­
tique éclairée. Le Parlem ent, que les événe­
ments dépassent, renonce à des habitudes 
dont il tirait gloire et sans trop l'avouer, 
adhère à une technique plus exigeante, ba­
sée sur la connaissance exacte des choses. Il 
s’en remet donc, là où les faits se compli­
quent, à l ’Exécutif, lequel, à son tour, poussé 
par son propre désarroi, nomme des com­
missaires royaux : leur désignation consti­
tue un hommage à des compétences le plus 
souvent réelles, dont on a senti le besoin. Le 
M inistre des Affaires économiques instaure, 
non sans publicité des services d’études. Au 
début de 1937, quelques députés, qu’inspi­
raient notam m ent les vues de M. Speyer, dé­
posaient sur le Bureau de la Cham bre une 
proposition de loi créant six conseils natio­
naux, à raison de vingt et un membres cha­
cun, respectivement pour la Justice, l ’In­
struction publique, la Santé et l ’Education 
physique, le Commerce, l’Agriculture l’In ­
dustrie et le Travail. Ils étaient chargés de 
rédiger, de discuter, d’am ender et de com­
pléter les projets et propositions de lois que 
le Gouvernement, ou l ’une des Chambres lé­
gislatives leur soum ettraient. Il y a enfin ces 
offices récen.s —  Orec, Cori et tant d’au­
tres dont les désignations mystérieuses im­
pressionnent le public sauf à l’im patienter,
—  qui, pour accomplir bien leur mission 
n’hésitent pas à l’exemple des maisons de 
commerce les plus ordinaires, de s’informer 
avant de décider ou d'agir.

De si bonnes dispositions m éritent d’être 
fort encouragées. P ourtant, elles risquent de 
ne pas aboutir et de faire, par les vains 
espoirs qu ’elles font naître , plus de mal que 
de bien, si elles n’évitent quelques erreurs 
de réalisation. J ’en souligne deux qui me 
paraissent les plus évidentes et aussi les plus 
dangereuses.

Et tout d ’abord, on aurait to rt de réserver 
le souci de s’éclairer à des problèmes privi­
légiés : c'est tout notre pays que nous igno­
rons à peu près. Quetelet, dans sa Physique 
sociale, le rappelait avec esprit. Il s’en ouvrit 
à M atbus qui rédigea une note à ce sujet : 
Quetelet prit soin de la rem ettre lui-même 
au gouvernement; mais, ajoute-t-il « cet 
écrit fu t probablem ent perdu de vue et su­
bit le sort de tant de projets qui dorment 
dans les cartons ministériels, en attendant le 
jour qui doit leur donner une nouvelle vie ». 
Nous ne sommes pas mieux lotis aujour- 
d hui, même en ces domaines très exploités 
qui se prêtent aux calculs statistiques et où 
nous croyons posséder des renseignements 
surs. Des travaux récents — ils firent quelque

bruit ! —■ ont m ontré le vices d’un index 
suranné, arbitraire au point d’en être sus­
pect, et qui pourtant joue, dans les relations 
du travail, un rôle essentiel; l’incidence des 
impôts res e, même pour M. Ansiaux. une 
inconnue; les pensions, pour être consenties 
suivant des probabilités trop honorables, ris­
quent, i nous en croyons M. Baudhuin, 
d’écraser une économie encore bien malade; 
les e» ap< î.-tii ms démographiques sont si 
conjecturales qu’il semble plus sage d 'y  re­
noncer jusqu’à plus ample inform é; les re­
levés du Boerenbond sont em preints d’une 
telle fantaisie, qu’ils ne perm ettent aucune 
déduction réfléchie et que notre politique 
agricole est bonnement opportuniste; les 
barèmes des assurances sont une plaisanterie 
d’assez mauvais goût, comme chacun sait... 
Bornons-nous en là.

Quant aux éléments qualificatifs, qui con­
stituent le gros de nos préoccupations, nous 
n ’y voyons, à dire le vrai, que du feu. « Dans 
l’état actuel de la science », écrivait Durk- 
heim, « nous ne savons véritablement pas ce 
que sont même les principales institutions 
sociales, comme l’Etat ou la fam ille le droit 
de propriété ou le contrat, la peine et la res­
ponsabilité; nous ignorons presque complè­
tement les causes dont elles dépendent, les 
fonctions qu’elles remplissent, les lois de 
leur évolution; c’est à peine si, sur certains 
points, nous commençons à entrevoir quel­
ques lueurs ». La liste aurait pu être plus 
longue : l’opinion publique, les effets véri­
tables de la dévaluation, la population op­
timale, les partis politiques... Mais à quoi 
bon souligner une carence m anifeste qui 
nous ménage d’ailleurs de durs réveils ?

Passons aux organes de recherche. Je me 
méfie des conseils, de quelque façon qu’on 
les dénomme ! Nous avons déjà fait, de ce 
corporatisme consultatif, plus d’une expé­
rience décevante. I l ne pouvait en être autre­
ment. Sous prétexte qu’il s’agit, mettons 
d’un cas économique, on réunit, pour avis, 
des financiers, des professeurs, des juristes, 
des statisticiens, que sais-je encore ! Chacun 
d'eux, bien sûr, est un spécialiste éminent, 
mais pour son champ propre qui, à l ’ordi­
naire, n ’est pas grand. On les assemble néan­
moins au nom de l’économie en général, et 
sous le vocable fla tteur et mensonger d’ex­
perts; on leur d it : « voilà, délibérez ». Us 
délibèrent donc, et finissent, nouvelle trah i­
son des clercs, p a r s’accorder sur une for­
mule vague où chacun trouvera à boire et à 
m anger; après quoi, l’âme en paix, ils re­
tournent à leurs affaires à eux; le m inistre 
qui les convoqua, les félicite, au besoin les 
décore de quelque ordre m ineur, et met, 
sans autrem ent s’en inquiéter, la consultation 
en poche : il n’en fera qu’à sa tête et, tout 
compte fait, il n’a pas tort. Car autant valait 
jouer la solution aux dés ! Cet échec que 
nous avons connu, ne nous est pas particu­
lier : le Conseil économique français, le P ar­

lement économique allemand, les Chambres 
professionnelles du Grand-Duché, n’eurent 
pas un sort meilleur.

La saine solution me paraît se trouver dans 
un institut de sociographie nationale, char­
gé de dresser le cadastre sociographique du 
pays et de le tenir à jour. Son personnel con­
stituerait une équipe perm anente, spéciale­
ment entraînée, responsable de ses avis. Bien 
entendu, l’institution n’em piéterait en rien 
sur les prérogatives du Pouvoir. Un office 
central établirait le plan des recherches et 
fixerait les m éthodes; l’exécution serait con­
fiée à des sous-sections, mettons : la popula­
tion, l’économie, y compris les ressources na. 
tnrelles, la socialisation, y compris les m a­
ladies sociales, la position internationale de 
la Belgique, la politique comparée. Les étu­
des achevées seraient ramenées au centre, 
où elles seraient élaborées de manière à four­
n ir à chaque moment, aux gouvernants, une 
vue exacte du pays de ses besoins et de ses 
moyens. Il proposerait, le cas échéant des 
solutions, éveillerait, au besoin, les attentions 
distraites, et, instruisant la Nation sur sa

propre image, contribuerait à form er cetttf 
opinion publique éclairée, sans laquelle 
aucun gouvernement n’est possible.

Que si l'on hésitait à innover, on pourrait 
tenter un essai avec les départem ents dp 
sciences sociales de nos universités. Cette mo­
dalité jo indrait aux avantages d’une écono­
mie certaine le bénéfice qui résulte de la 
collaboration de la science pure et de la re­
cherche appliquée. D’autres organismes sui­
vant d’autres schémas ne sont pas exclus. Le 
tout est de renoncer à un  em pirism e poli­
tique dont la faillite n’est pas contestée, an 
profit d 'un gouvernement technique, dont le 
succès est garanti pour peu qu’il s’y prenne 
de la bonne manière. Là est le hic I Car si­
non, on criera haro sur le Brains Trust, et, 
au lieu de progresser, nous serons de nou­
veau ramenés aux erreurs anciennes, qui ont 
fait le profit de rebouteux de tout acabit, et 
nous ont menés aux bords de la ruine, à 
moins que déjà nous y plongions jusqu’an 
cou ce qu’à Dieu ne plaise !

J. H a e s a e r t , 

professeur à  l’Université de G a n d .

J U R I S P R U D E N C E
Cass. (Ire  ch.), 20 mai 1937.

Prés. : M. G o u d v n .  Rapp. : M. L im b o u r g .  
Proc. gén. : M. Paul L e c l e r c q .  Plaid. : 
MM® Marcq et Aug. B h a u n .

(M. P. Etat Belge c. Cons. <TArenberg.)
D R O IT  DE LÀ G U ERRE E T  DE PRO C E■ 

DURE. —  I. INTERVENTION. —  Sé­
questre . —  Non recevabilité. —  II. Ju g e­
m ent. —  INTERPRETATION. —  Juge 
du fond. —  Souveraineté. —  III. EVO­
CATION. —  D em ande de renvoi. —  
C onclusions de p rem iè re  instance. —  
E xpédition. —  Absence de tran scrip tio n  
des m otifs. —  Non recevabilité.
I. Le séquestre des biens des ressortissants 

ennemis, institué par Varrêté-loi du  19 no­
vembre 1918, n'a d'autre mission que d'assu­
rer la conservation du gags constitué par les 
biens mis sous séquestre et, éventuellement, 
la liquidation des biens séquestrés; il n ’a au­
cune qualité pour intervenir dans la procé­
dure de mise sous séquestre ou de mainlevée.

II. L’interpré'ation des actes judiciaires, 
non contraire aux ternies de ceux-ci, appar­
tient au juge du fond; il apprécie souverai­
nem ent, dans c?.tte limite, la portée d’un con­
trat judiciaire ainsi que l’identité de cause 
et d’objet de deux actions successives au point 
de vue de la chase jugée.

III. Les qualités d'un arrêt ne contenant 
pas les motifs des conclusions, ceux-ci sont dès 
lors ignorés de la Cour de cassation.

L a C o u r ,

Ouï en son rapport M. le Conseiller Lim­
bourg et sur les conclusions de M. Paul Le­
clercq, procureur général;

Attendu que les pourvois inscrits sous les 
numéros 1067 et 1069 sont dirigés contre le 
même arrêt; qu’ils soulèvent les mêmes 
moyens et exigent l’examen des mêmes faits, 
qu’ils sont connexes et qu’il y a lieu de les 
joindre :

En ce qui concerne les pourvois de l’Etat 
Belge (Ministre des Finances) et de M ' Da­
niel Campion en sa qualité de séquestre des 
biens de la Princesse et Duchesse Pauline 
d Arenberg :

Attendu qu’en la m atière qui fait l ’objet 
de l’instance, l’Etat Belge est représenté par

le M inistère Public, à qui, seul, la loi confie 
la charge de poursuivre la mise sous sé­
questre des biens des ressortissants ennemis 
et de défendre à l’action tendant à la m ain­
levée du séquestre; que, son action s’exer­
çant au nom de la société et dans son inté­
rêt, les décisions que cette action provoque 
lient tous les membres du corps social, alors 
même qu’ils n’ont pas été parties aux dcbatE 
en nom personnel; que la décision rendue su* 
son action s'impose à tous, sans excepter, dans 
la m atière de la cause, le  M inistre des Fi* 
nances et le séquestre;

Que, d’autre part, le séquestre des biene 
des ressortissants ennemis, institué par l ’ar- 
rêté-loi du 19 novembre 1918, n ’a d 'autre mis­
sion que d'assurer la conservation du gage 
constitué par les biens mis sous séquestre et, 
éventuellement, la liquidation des biens sé­
questrés: qu’il n’a aucune qualité pour inter­
venir dans la procédure de mise sous sé­
questre ou de mainlevée;

Que les pourvois de l ’E tat Belge (Ministre 
des Finances) et du séquestre M* Daniel Can»- 
pion sont non recevables;

En ce qui concerne le pourvoir du procu­
reur général;

Sur le prem ier moyen pris de la violation 
des articles 1131, 1134, 1319, 1320, 1350, 1351 
du Code civil, 1er, 7 et 10 de l’arrêté-loi d»
10 novembre 1918 relatif à la déclaration et 
à la mise sous séquestre des biens et intérêts 
appartenant à des sujets des nations enne­
mies; 1, 2, 3, 4, 7 et 9 de la loi du 17 no­
vembre 1921 sur le séquestre et la liquidation 
des biens des ressortissants allemands; 5 et 6 
de l’arrêté royal du 21 septembre 1926 rela­
tif à la liquidation, à la vente et à la disposi­
tion des hiens des ressortissants ex-ennemis 
mis sous séquestre gur le territoire national, 
ledit arrêté pris en exécution de la loi du 16 
juillet 1926, relative à certaines mesures » 
prendre en vue de l’amélioration de la situa­
tion financière; des dispositions de ladite loi 
du 16 ju illet 1926 et de l’article 97 de la 
Constitution, en ce que la décision attaquée 
décide que l’autorité de la chose jugée s’at­
tache aux dispositions de l’arrêt prononcé 
contradictoirement entre feu le prince Char­
les d’Arenberg et le Ministère Public, le 21
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ma» 1925, par la Cour d’appel de Bruxelles, 
o u , tant que ces dispositions consacreraient 
prétendum ent la nationalité belge de celui- 
ci et, en conséquence, décharge défendeurs en 
cassation de l'obligation de prouver la natio­
nalité belge de leur auteur pour être admis 
it se prévaloir du bénéfice de la faveur insti­
tuée par l’article 4, paragraphe l or, 2°, de 
ladite loi du 17 novembre 1921, en faveur des 
successibles belges de ressortissants allemands 
décédés depuis le 19 novembre 1918, alors 
que ledit arrêt du 27 mai 1925, appelé à sta­
tuer uniquem ent sur une demande tendant à 
la mainlevée du séquestre apposé sur les biens 
personnels dudit Prince ne pouvait et ne 
devait trancher et u"a d ’ailleurs jurid ique­
ment tranché que la question de savoir s’il 
était ou non titulaire d’une nationalité enne­
mie, la possession soit isolée, soit simultanée 
de la nationalité belge étant indifférente en 
ce qui concerne la mainlevée du dit séquestre, 
alors que cette possession constituait au con­
traire une condition sine qua non de l'obten­
tion de la faveur illégalement accordée aux 
héritiers du (lit Prince par la décision atta­
quée;

A ttendu que l’arrêt dénoncé, se basant sur 
les qualités de l'arrêt rendu, le 27 mai 1925, 
par la Cour d’appel de Bruxelles, déclare : 
i  qu’en fait, la demande de mainlevée jugée 
par cet arrêt, était basée sur ce que le prince 
Charles d’Arcnberg était de nationalité 
belge, qu’il n’était pas prouvé qu’il eût pos­
sédé à un moment quelconque la nationalité 
allemande et, en tout cas, à supposer même 
qu’il l ’eû t jam ais possédée, il était établi 
qu’il l’avait abandonné »; que de son côté le 
F in istère  Public, partie défenderesse, soute­
nait que le prince Charles d’Arenberg pos­
sédait la nationalité allemande et ne l avait 
pas abandonnée et que la qualité de belge 
dont il se réclamait était inopérante;

Que l’arrêt dénoncé ayant ainsi analysé 
le contrat judiciaire ayant existé en 1925 
cutro les parties en déduit que la question 
de nationalité (belge) du prince d’Arenberg, 
qui eBt contestée, a déjà été débattue dans 
l’instance term inée p ar l’arrêt de la Cour 
d’appel de Bruxelles du 27 mai 1925 et a 
ajouté qu’elle a été contradictoirem ent et dé­
finitivem ent tranchée entre parties par cet 
a rrê t; qu’il y a à cet égard parfaite identité 
d ’objet e t de cause entre les deux litiges;

A ttendu que l ’interprétation des actes ju ­
diciaires, non contraire aux termes de ceux- 
ci, appartien t au juge du fond; qu’il apprécie 
souverainement, dans cette limite, la portée 
d’une contrat judiciaire ainsi que l’identité 
de cause et d’objet de deux actions succes­
sives au point de vue de la chose jugée;

A ttendu que l’interprétation, donnée par 
l’arrêt dénoncé, du contrat judiciaire et de 
l’arrêt dii 27 mai 1925 n’est pas contraire aux 
termes de ces actes; qu'il appert de l ’arrêt 
du 27 mai 1925 que la Cour d’appel de Bru­
xelles a ordonné la mainlevée du séquestre 
mis sur les biens de feu le prince Charles 
d’Arenberg pour le double motif qu’il était 
établi que le prince était belge, au sens de 
la loi belge, et n’avait possédé, à un moment 
quelconque, la nationalité allemande;

Q u’en effet, après avoir déduit les motifs 
qui, aux yeux de la Cour, prouvaient que le 
prince Charles d 'Arcnberg était belge et 
n’avait jam ais possédé la nationalité alle­
mande et qu’en tout cas à supposer qu’il l'eût 
jamais possédée, il l’avait abandonnée, il con­
clut en disant « qu’il résulte de ce qui pré­
cède » que le prince Charles d’Arenberg ne 
peut « à  aucun titre » être l’objet d'une me­
sure de séquestration consécutive à la loi du 
17 décembre 1921;

Que les différents motifs de cet arrêt appa­
raissaient ainsi comme indissolublement liés 
au dispositif et participent, avec celui-ci, de 
l’autorité de la chose jugée;

Attendu que la question n'est pas de savoir 
si l ’arrêt du 27 mai 1925 pouvait et devait 
juger de la nationalité belge de feu le prince 
Charles d ’Arenberg; qu’elle est de savoir, 
•li, en fait, cet arrêt, qui ne fit l’objet d’aucun 
recours, a jugé ce point et si les considéra­
tions qu’il a émises à cet égard ont influencé 
le dispositif de cette décision;

Q u’il résulte de ce qui précède, que sur ces 
points il ne peut y avoir de doute;

Attendu que l’arrêt dénoncé est motivé et 
que le prem ier moyen manque en fait;

Sur le deuxième moyen pris de la viola­
tion des articles 1134, 1319 et 1320 du Code 
civil; 473 du Code de précédure civile; 13 
de la loi du 15 mars 1932, modifiant les lois 
d’organisation judiciaire et de compétence; 
4, paragraphe 1, 2°, de la loi du 17 novembre 
1921 sur le séquestre et la liquidation des 
biens des ressortissants allemands; 7, 10 et 
11 de l’arrêté royal du 21 septembre 1926 
relatif à  la liquidation, à  la vente et à la dis­
position des biens des ressortissants ex-enne­
mis mis sous séquestre sur le territoire na­
tional, ledit arrêté pris en exécution de la loi 
dû '16 juillet 1926, relative à certaines me­
sures à  prendre en vue de l’amélioration de la
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situation financière; des dispositions de la­
dite loi du 16 ju illet 1926 et de l’article 97 
de la Constitution, en ce que l’arrêt attaqué, 
statuant par voie d’évoca.ion, a accueilli la 
demande de mainlevée formée par les défen­
deurs sous prétexte que la cause aurait été 
en état d 'être jugée et que la réunion des 
autres conditions requises pour que l’action 
fût accueillie n’aurait pas été contestée, alors 
que 1 E tat Belge, dem andeur en cassation, 
comme le Ministère Public, contestaient for­
mellement que la cause fût en état d’être ju ­
gée et concluait au renvoi du litige devant 
le prem ier juge pour qu’il fût statué sur l’ap­
plicabilité des dispositions des articles 7, 10,
11, de l’arrêté royal du 21 septembre 1926, 
dispositions dont la décision attaquée a né­
gligé de tenir compte au m épris de la foi due 
aux conclusions du dem andeur eu cassation;

A ttendu que, devant la Cour de renvoi, le 
Ministère Public n’a pas conclu au renvoi 
pour être statué sur 1 applicabilité des dis­
positions des articles 7, 10 et 11 de l’arrêté 
royal du 21 septembre 1926; que, dans la 
partie de ces conclusions à laquelle le moyen 
se rapporte, il a conclu au renvoi uniquem ent 
pour être statué sur les autres chefs du litige, 
notamment sur la réunion des diverses con­
ditions exigées pour l’application de l’article 
4, paragraphe 1, 2°, de la loi du 17 novembre 
1921;

Attendu que les qualités de l ’arrêt dénon­
cé, rapportées dans l’expédition de celui-ci, 
ne contiennent pas les motifs de ces con­
clusions; que ceux-ci sont dès lors ignorés 
de la Cour de cassation, l’expédition de la dé­
cision dénoncée pouvant seule fournir la 
preuve des conclusions prises devant le juge 
du fond;

Que le moyen m anque danc de base en 
fa it;

Par ces motifs,
Joignant les pourvois, les rejetts; met les 

dépens à charge de l ’Etat et le condamne à 
l’indem nité de 150 francs envers le défen­
deur.

Brux. (8e ch.), 30 novembre 1937.
Prés. : M. O o m s . Cons. : MM. V a n d e r  D o n c k t  

et E y b e n .  Plaid. : MM”  H a r m i g n i e  et 
Thomas B r a u n .

(Domicent c. Sand.tr s et Cts.)

D R O IT  DE PRO C ED U RE C IVILE . —  
ACTION RECONVENTIONNELLE. —  
P rocès tém éra ire  et vexatoire. —  Notion.
—  C onditions. —  A bsence de fau te  
lou rde. —  C ondam nation  aux  dépens.
—  Suffisance.

Pour prétendre à des dommages-intérêts du 
chef de procès téméraire et vexa.'oirs, il faut 
établir qu’en entamant le procès, le deman­
deur a agi de mauvaise foi ou s'est rendu cou­
pable d'une légèreté t.'lle que celle-ci était 
constitutive  ( fune faut \? lourde.

Dans la négative, la condamnation aux 
frais à charge du plaideur qui succombe est 
seule, applicable.

Attendu que l’appel est régulier en la forme 
et que sa recevabilité n ’est point contestée; 

Sur la demande principal! :
Attendu que les intim és dem andeurs ori­

ginaires, concluent à voir confirm er le juge­
ment principal;

A ttendu qu’à bon droit le prem ier juge a 
débouté l’appelant qui postulait une indem­
nité de 100,000 francs pour procès tém éraire 
et vexatoire des fins de sa dem ande;

Attendu, en effet, que pour prétendre à des 
dommages-intérêts de ce chef, il fallait qu’il 
établisse qu’en entam ant leur procès, les inti­
més avaient agi de mauvaise foi ou s’étaient 
rendus coupables d’une légèreté telle que 
celle-ci était constitutive d’une faute lourde;

Attendu que les articles 1382 et 1383 du 
Code civil ne sont applicables en la matière 
que dans la mesure où le dem andeur en in­
demnité a commis un fait ou une négligence 
assimilable au dol;

Qu’au cas où le procès litigieux n’a pas été 
intenté avec méchanceté, esprit de vexation 
ou légèreté grave, l’article 130 du Code de 
procédure civile qui stipule, à titre de sanc­
tion la condamnation aux frais à charge du 
plaideur qui succombe, est seule applicable. 
« L’article 1382, dit P icard, peut ê.re divisé 
en deux branches, la responsabilité de la sim­
ple faute et la responsabilité «lu dol. L’article 
130 du Code, de procédure civile n’y déroge 
qu’en ce qui concerne la prem ière et il y dé­
roge doublement. D'un côté, lorsque le plai­
deur est en simple faute, il ne doit que les 
dépens proprem ent dits, alors même que le 
procès aurait occasionné à son adversaire 
toutes sortes de dommages. Mais, d'un au'.re 
côté, il doit ces dépens alors même qu'il n’au­
rait aucune faute à se reprocher. Si, au con­
traire il a soutenu le litige île mauvaise foi, 
alors il est tenu de toutes les conséquences de 
son fait... » ( P i c a r d ,  B . J., 1867, col. 673) ;
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Attendu (juc l’appelant n’a point établi 

dans le chef des intimés une faute lourde 
quelconque; qu’en conséquence, la disposition 
de l’article 130 du Code de procédure civile 
et les sanctions forfaitaires qui en découlent 
restent seules applicables;

Attendu que la simple ignorance d’un point 
de fait ou de droit d’où paraît avoir procédé 
l’attitude des intimés, ou le doute qui peut 
s'élever de bonne foi dans l’esprit des plai­
deurs à raison de la complexité de nos lois 
et spécialement de celles qui sont d’une appli. 
cation peu fréquente et sur la portée desquels 
l’une des parties a pu errer, ne peut exposer 
celle-ci à une action en justice pour procès 
tém éraire et vexatoire;

Attendu que les iniimés sont d’autant plus 
fondés à invoquer ici leur bonne foi qu ils 
ont pu croire à la validité de leurs brevets en 
Belgique, comme aussi à leur droit d’agir en 
justice pour les faire respecter à raison du 
fait qu ils avaient obtenu dans des pays tels 
que l’Allemagne, l’Angleterre et les Etats-Unis 
d ’Amérique où la validité d’un brevet est ga­
rantie après examen, l’autorisaliou exclusive 
de les exploiter comme tels;

A ttendu qu’on ne peut, au surplus, repro­
cher aux intimés d’avoir occasionné inutile­
ment des frais de procédure en provoquant 
des devoirs d’expertises, pour établir la con­
trefaçon des deux brevets numéro 358 608 et 
l’inexistence d’une antériorité quelconque en 
ce qui les concerne;

Qu’en décider autrem ent serait de nature 
à faire adm ettre que toute demande d’exper­
tise sans résultat favorable, pour celui qui la 
provoque, doit donner ouverture à une action 
en dommages-intérêts pour procès tém éraire 
et vexatoire contre celui qui l’a requise;

Qu’en toute hypothèse les recherches sus­
dites relatives à des faits et constatations 
d’une appréciation aussi délicate compor­
taient un examen et un avis d’expert;

Que l’appelant n’a donc point adm inistré 
la preuve qui lui incombait puisqu’il n’a éta­
bli ni la tém érité, ni l’intention méchante de 
ses adversaires, ni surtout l’esprit de vexa­
tion de ceux-ci; qu’en l ’espèce ces derniers 
ont pu se trom per sur la réalité et l'étendue 
de leurs droits;

Sur la demande subsidiaire :
Attendu que cette demande qui tend à voir 

allouer à l’appelante une somme de 50,000 
francs à titre  provisionnel avec désignation 
d’expert pour évaluer la hauteur réelle du 
dommage causé, ne peut être accueillie, la 
demande principale ayant été adjugée en ce 
qui concerne le principe du droit au dom­
mage;

Par ces m otifs :
L a C o u r ,

Ecartant toute conclusion autre, plus ample 
ou contraire, confirme le jugement a quo; 
condamne l’appelant aux dépens d’appel.

Civ. Brux. (10e ch.), 13 nov. 1937.
Siég. : M. H u b r e c h t .  M in .  publ. : M. T h e y s .  

Plaid. : MM1’ Henri L e  C l f . r c q ,  Fernand 
V a n  d e r  E l s t ,  K e r v y n  d e  M a r c k e  t e n  
D r i e s s c h e  et Albert M e e u s .

(Consorts llo ffm ans c. 1° L’Etat B rIge; 2° 
de Ment en de II orne; 3° de Selliers de 
Moranville.)

D R O IT  CIVIL. —  R esponsabilité de l ’E tat.
—  I. A rm ée. —  Cheval. —  O fficier p ro ­
p rié ta ire . —  ETAT. —  R esponsabilité .
—  II. M ilitaire. —  Décès en service com ­
m andé. —  PENSION M ILITAIRE. —  
R esponsabilité  de l’E tat. —  Recours. —  
R ecevabilité. —  III. DOM M AGES-INTE- 
RETS. —  D om m age m oral. —  C olla­
téraux . —  Non recevabilité.
I. Le cheval appartenant à un officier mais 

régulièrement inscrit sur les contrôles de 
Farmé?, doit è re considéré comme étant sous 
la garde et à l'usage de F Etat.

II. La pension allouée par l'Etat aux pa­
rents d'un militaire décédé en service com­
mandé n’a pas un caractère forfaitaire jxri- 
vant les ayants droit de la victime de tout 
autre recours contre l’Etat. Les droits que 
créent les lois sur les pensions militaires ont 
leur nature propre, sans rapport avec le droit 
qu’a tout hom m e (Fobtenir réparation lors­
qu'il a été lésé par un fa it illicite. Les pen­
sions octroyées en Virtu des lois coordonnées 
du  11 août 1923 ne doivent pas être déduites 
des indemnités dues par application de l’ar­
ticle 1382 du Code civil pour la réparation 
du dommage envisagé, in specie.

III. Les frères, sœurs et beaux-parents ne 
peuvent obtenir de dommages-intérêts pour 
dommage moral que s’il existe des circon- 
s'anres exceptionnelles justifiant l’allocation 
de [mr ’illes indemnités.

Attendu que l’action tend à la réparation 
du préjudice que les demandeurs prétendent 
avoir subi par suite de la mort accidentelle 
de leur fils et frère. lloffm ans Maurice.

a
dont ils imputent la responsabilité aux dé­
fendeurs.

I. Quant à lu responsabilité :
A ttendu qu’il est établi que le 18 avril

1936, lloffm ans, Maurice, soldat milicien au 
l ‘!r régiment de Guides, se trouvant en ser­
vice commandé, faisait partie d’un détache­
ment chargé de ram ener à la caserne des 
Guides à Etterbeek des chevaux qui avaient 
participé au concours h ippique de Boitsfort; 
qu’au moment où le détachem ent venait de 
s engager dans la rue d’Orjo de Marchove- 
lctte, le cheval Burkel monté par lloffm ans, 
effrayé par le passage bruyant d’un camion 
automobile chargé de cruches vides, s’em ­
balla et, après avoir parcouru ladite rue sur 
toute sa longueur, franchit le parapet du 
pont de chemin de fer se trouvant à cet en­
droit, et alla s’écraser trente mètres plus bas 
sur la voie ferrée, entraînant son cavalier 
dans sa chute; que le solda; lloffm ans atteint 
de lésions extrêmement graves, mourut le 
même jour peu après son admission à l ’hô­
pital;

Attendu que l’Etat reconnaît qu’au mo­
m ent de l’accident le cheval Burkel se trou­
vait sous sa garde cl qu’il en avait 1 usage, 
à raison du fait que cet anim al était régu­
lièrement inscrit sur les contrôles de 1 armée;

Attendu qu’il échet de m ettre hors cause 
le défendeur de Menten de Ilorne, proprié­
taire du cheval Burkel, ainsi que le défen­
deur de Selliers de Moranville, lequel avait 
monté le cheval au concours hippique, qu’en 
effet il est avéré qu’au moment de l'accident 
lesdits défendeurs n’avaient point le cheval 
Burkel sous leur surveillance ou direction, 
celles-ci étant transférées à l’E tat;

A ttendu que l’Etat soutient que l'accident 
n ’est pas dû au fait du cheval, mais doit être 
attribué : 1° à une faute commise par le ca­
valier lloffm ans, 2° au fait d 'un tiers, ou 
3U tout au moins à un cas fortu it ou de force 
m ajeure;

Attendu qu’il n ’est en rien démontré que 
le soldat lloffm ans aurait commis mie faute 
génératrice de l ’accident litigieux; que mê­
me en adm ettant qu’au moment où il arri­
vait devant le parapet du pont, lloffm ans 
ait tenté de diriger son cheval vers la gauche, 
alors qu’il eût été préférable de le laisser 
aller vers la droite, encore s’agirait-il là 
d’une manœuvre de la dernière heure, accom­
plie à un moment où son auteur n avait plus 
le contrôle de scs actes et qui, même mal­
adroite, ne peut lui être im putée à faute; 
qu’on ne peut raisonnablement exiger des 
manœuvres impeccables d’un cavalier qui se 
trouve sur un cheval emporté et sur le point 
de franchir le parapet d un pon t; qu’il im­
porte aussi d'observer que le rôle d un sol­
dat milicien n'est pas de m onter des che­
vaux de course toujours nerveux et im pres­
sionnables;

Qu’ayant chargé lloffm ans d’une mission 
sortant du cadre norm al de ses fonctions et 
capacités l’E tat est vraiment mal fondé à lui 
reprocher de s’être comporté maladroite­
ment dans des circonstances où même un ca­
valier éprouvé, habitué aux chevaux et aux 
obstacles, n’aurait vraisemblablement pas pu 
éviter la catastrophe;

A ttendu que l ’Etat ne peut davantage in­
voquer en l’occurrence le fait d’un tiers; 
qu envisagé en lui-même le fait de circuler 
avec un camion chargé de cruches vides ne 
constitue pas une faute; qu’il n ’est pas prou­
vé, ni même allégué que le conducteur du 
camion ayant vu que le cheval prenait peur 
aurait néanmoins poursuivi sa route au lieu 
de s’arrêter pour faire cesser le bruit qui 
effrayait l’anim al;

Attendu que le fait pour un cheval de 
s’em baller ne peut être considéré comme 
constituant un cas fortuit ou de force ma­
jeure, que des événements de cet ordre ne 
sortent point du cadre des prévisions hu­
maines; que vainement l'E tat allègue que 
le cheval Burkel aurait été atteint de folie 
subite; qu’aucun élément de preuve n’est 
apporté à cet égard; qu’il est inutile d’ordon­
ner une enquête sur ce point, les témoins ne 
pouvant ém ettre sur un fait de ce genre que 
des appréciations hypothétiques;

Attendu qu’il suit de ces considérations 
que l’accident litigieux est dû uniquement 
au fait du cheval dont l’Etat avait la garde; 
que par application de l’article 1385 du 
Code civil, l’Etat est donc responsable du 
dommage qui en est résulté;

II. Quant au dommage :
A ttendu que l ’Etat soutient que la pen­

sion m ilitaire allouée au prem ier défendeur 
constitue un forfait couvrant toutes les con­
séquences dommageables de l’accident sur­
venu à lloffm ans et que tout au moins ladite 
pension doit venir en déduction des sommes 
qui seraient allouées aux dem andeurs à titre  
de dommages-intérêts;

A ttendu qu’aucune disposition des lois sur 
les pensions m ililaires (coordonnées le 11 
août 1923) n’attribue aux dites pensions un 
caractère forfaitaire privant le m ilitaire ou
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Kta ayants droit de tout autre recours contre 
l’E tat; que si telle avait été l'intention du 
législateur, il lui appartenait de l'exprim er 
par un texte form el;

Attendu que les pensions militaires n’ont 
même pas un caractère indem nitaire; que 
l’absence de toute proportion entre le mon­
tant de la pension et le préjudice réellement 
*ubi le démontre à toute évidence;

Attendu que les lois sur les pensions m ili­
taires sont d 'ordre politique (Voir note de 
M. le procureur général Leclercq sous Cassa­
tion, 21 mars 1935 : Pas, I 195) ; que lea 
droits qu’elles créent au profit des intéressés 
ont leur nature propre, sans rapport avec 
le droit qu’a toui homme d’oblenir répara­
tion lorsqu’il a été lésé par un fait illicite; 
que les pensions octroyées en vertu des lois 
coordonnées le 11 août 1923 ne doivent donc 
pas être déduites des indemnités dues, par 
application des articles 1382 et suivants du 
Code civil, pour la réparation du dommage 
envisagé in specie;

Attendu que le préjudice moral éprouvé 
par la victime peut être équitablement fixé 
à 5,000 francs;

Attendu qu’il est généralement admis que 
les frères, sœurs et beaux-parents de la vic­
time d’un accident ne peuvent obtenir des 
dommages-intérêts pour dommage moral que 
»’il existe des circonstances exceptionnelles 
justifiant l’allocation de pareille indem nité; 
que pareil élément faisant défaut en l'espèce 
il n’y a pas lieu d allouer aux deuxième et 
troisième demanderesses, étant respective­
ment la sœur et la belle-mère du soldat 
Eloffmans, les indemnités qu’elles sollicitent 
pour préjudice m oral;

Attendu que le préjudice matériel subi par 
le dem andeur à raison du fait qu’il se trouve 
privé de l’aide que son fils lui aurait appor­
tée au moins durant quelques années dans 
l’exploitation de sa ferm e peut être évalué 
à 15,000 francs;

Attendu que le prem ier dem andeur est 
mal fondé à réclamer à l’E tat le rembourse­
ment des frais d’entretien et d’éducation de 
son enfant; qu'en effet, la survie de celui-ci 
n’aurait point perm is au demandeur de ré­
cupérer lesdits frais autrem ent que par 
l’aide que son fils lui aurait apportée dans 
ton travail; que la perte subie de ce chef par 
le prem ier dem andeur est déjà réparée par 
l’allocation de l’indemnité de 15,000 francs 
ci-dessus fixée;

Attendu que le prem ier dem andeur ne de­
vant pas normalement supporter la charge 
des frais de funérailles de son fils, c’est à 
juste titre qu 'il en réclame le rembourse­
ment intégral à l E tat; que le montant des 
dits frais s’élève à 5,941 francs;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Vu les articles 4 et 41 de la loi du 15 juin 
1935;

Entendu M. Theys, substitut du procureur 
du Roi en son avis conforme donné en au­
dience publique;

Saluant contradictoirem ent et rejetant 
comme non fondées toutes conclusions autres, 
plus amples ou contraires;

Donnant acte aux parties de leurs dires et 
évaluations;

Dit l’action mal fondée en tant qu’elle est 
dirigée contre les deuxième et troisième dé­
fendeurs;

Condamne le prem ier défendeur Etat 
Belge, à payer pour les causes susénoncées :

1° au prem ier dem andeur la somme de 
40,941 francs;

2° aux deux premiers demandeurs la 
•omme de 5,000 francs;

Lesdites sommes augmentées des intérêts 
judiciaires à dater du 30 novembre 1936, 
jour de la dem ande;

Déboute les demandeurs pour le surplus;
Condamne le prem ier défendeur Etat 

Belge aux dépens sauf ceux afférents à la 
mise en cause des deuxième et troisième dé­
fendeurs lesquels dem eureront à charge des 
demandeurs.

Corr. Huy, 3 décembre 1937.
Prés. : M. M e r c e n i e r .  Jug. : MM. S t a s s e  et 

N e p p e r .  Plaid. : MMa  G r é g o i r e ,  V a n  d e r  
H o f s t a d t  et A l b e r t  J o u r n e z  (ces deux 
derniers du Barreau de L iège).

[Min. publ. et les époux Casimir Ancion- 
Burnay c. Louis.)

D RO IT DE LA RO U TE. —  PR IO R ITE. —  
R outes p rincipa les et secondaires. —  
D éterm ination . —  Absence d ’élém ents à 
l ’ap p ro ch e  du  ca rre fo u r. —  P rio rité  de 
dro ite .
Le caractère principal ou secondaire des 

voies publiques n’a d'intérêt et ne doit être 
déterminé qu'aux bifurcations, jonctions on 
croisées ou à leur approche; c’est, en consé­
quence uniquem ent sur les caractéristiques 
existant en ces endroits que F usager doit se 
baser pour apprécier la priorité;
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Lorsqu’une voie n'a aucune des caractéris­

tiques d’une voie secondaire sur une voie qui 
ne présente au carrefour ou à  son approche, 
aucune des caractéristiques légales pouvant 
la faire supposer principale, l’usager peut 
s’engager sur celle-ci si aucun usager ne. vient 
à sa droite.

Attendu que Louis est poursuivi pour 
coups et blessures involontaires et, de conne- 
xité pour contravention à la police de rou­
lage pour, débouchant, en automobile, d’une 
voie secondaire sur une voie principale, 
n ’avoir pas cédé le passage à un usager cir­
culant sur cette dernière voie;

A ttendu qu’il résulte des enquêtes aux­
quelles il a été procédé aussi bien que de 
l'expertise Springuel, que le prévenu roulait 
à une allure réduite lorsqu'il a abordé le 
carrefour dans lequel s’est produit l’accident 
litigieux et qu’il tenait régulièrement sa 
droite; qu’il appert de l’ensemble des élé­
ments du dossier qu’il n 'a  commis aucune 
imprudence étrangère à la question de prio­
rité qui sera examinée ci-après; qu’il im­
porte peu, en effet, que Louis se soit ou non 
arrêté une fois engagé dans le carrefour au 
m ilieu de la route qu’il traversait; que si 
faute il y a de sa part; elle consiste non dans 
ce fait, entre lequel et la collision n ’existe, 
en 1 espèce, aucune relation de cause à effet, 
mais bien dans le fait de n’avoir pas cédé 
le passage à l’autre usager et cela avant de 
déboucher sur la voie suivie par celui-ci; 
qu’en conséquence, il n ’y a pas lieu d 'appli­
quer à l'égard de Louis les articles 418 et 
420 du Code pénal que si la prévention con­
nexe mise à sa charge reste établie, aucune 
autre faute ne pouvant lui être reprochée;

Attendu que la route Liége-Marche suivie 
par la partie civile n’est pas une route axiale; 
que, par contre, elle est bordée de bornes 
kilométriques à « tête rouge » mais que, 
néanmoins, aucune borne kilom étrique 
n’existe à proxim ité du carrefour où a eu 
lieu l’accident litigieux et n ’est visible pour 
l’usager de la route Xlioris-Harze suivie par 
le prévenu; qu’en outre, sur cette dernière 
route comme d’ailleurs sur la route Liége- 
Marche, n ’existe aucun signal « triangle 
renversé » indiquant qu’une des routes se­
rait secondaire par rapport à l'au tre ;

Attendu que le Code du roulage considère 
les voies publiques, aux bifurcations, jonc­
tions ou croisées, comme principales ou se­
condaires; que du caractère principal ou se­
condaire de la voie sur laquelle un usager 
aborde un carrefour, découlera pour lui. soit 
le droit de passage, soit l'obligation de céder 
le passage à l’usager de l’autre voie; qu’il 
im porte évidemment que l’usager puisse se 
rendre compte de son droit ou de son 
obligation; qu’à cet effet le règlement sur 
le roulage a établi la hiérarchie des voies, 
sauf en ce qui concerne les voies axiales qui 
sont nommément désignées dans le règle­
ment et dont tout usager doit connaître le 
parcours en les classant suivant des cavac.é- 
ristiques extérieures aisément et immédiate­
ment perceptibles, relevant soit de l’aspect 
même des voies, soit des signaux;

Attendu d’aulre part que le caractère prin­
cipal ou secondaire des voies publiques n ’a 
d’intérêt et ne doit être déterminé, ainsi qu’il 
résulte de l’article 59 de l’arrêié royal du 
1er février 1934; qu’aux bifurcations, jonc­
tions ou croisées ou à leur approche; que 
c’est, en conséquence uniquem ent sur les ca­
ractéristiques existant en ces endroits que 
l’usager doit se baser pour apprécier la prio­
rité ;

Attendu enfin que le caractère principal 
ou secondaire des voies publiques ne peut 
s’inférer d'aulres caractéristiques que celles 
indiquées par le Code de roulage;

Attendu, partant, que le règlement sur le 
roulage donne aux usagers les éléments né­
cessaires, pour connaître, aux carrefours, de 
leurs droits et de leurs obligations; qu’ils en 
sont en réalité, les premiers juges et qu’il 
est équitable que le tribunal se base sur les 
mêmes éléments qui leur ont été donnés pour 
vérifier s’ils ont justem ent apprécié ses droits 
et obligations;

Attendu, en l’espèce, que le prévenu dé­
bouchant d une voie qui n’avait aucune des 
caractéristiques d’une voie secondaire sur 
une voie qui ne présentait au carrefour ou 
à son approche, aucune des caractéristiques 
légales pouvant la faire supposer principale 
et, s’engageant sur celle-ci alors qu’aucun 
usager ne venait à sa droite, n’a fait qu’ap­
pliquer correctement l'article 55 du Code du 
roulage;

Attendu que l’on ne peut objecter que le 
prévenu devait savoir qu'il abordait une 
route « bordée » de bornes kilométriques « à 
tête rouge » sur laquelle les usagers sont en 
droit de croire à leur priorité jusqu’à ce 
qu’ils rencontrent un triangle renversé; 
qu'en fait cette route n’était pas « signa­
lée » comme telle au carrefour dont s’agit; 
que l’on ne peut raisonnablement exiger que 
l’on connaisse dans l’inextricable réseau rou­
tier, quelles sont les voies réellement munies
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de bornes kilom étriques « tête rouge »; qu'à 
cet égard 1 arrêt de la Cour d’appel de Liège 
(5 mars 1937, Jurispr. Cour d’appel de Liège 
1937, p. 1471 invoqué par la partie civile 
n’est d’aucune pertinence en l’espèce, cet 
arrêt visant la jonction de deux routes pour­
vues de bornes kilom étriques à « têle rouge » 
dont l’une ne se prolonge pas au delà de la 
jonction et devient de ce fait même, secon­
daire à cet endroit; qu’au surplus, cet arrêt 
fait application de l'arrêté  royal de 1931;

Attendu sans doute que le législateur, en 
édictant que certaines voies de communica­
tion sont principales, a voulu faire rendre à 
celles-ci le maximum de service tout en aug­
m entant la sécurité de ceux qui les parcou­
ren t; que, même, il faut reconnaître, qu’en 
l’espèce, la partie civile a, elle aussi, appli­
qué correctement le règlement sur la police 
de roulage;

Que le cas soumis au tribunal révèle une 
contradiction manifeste qui provoque néces­
sairement une regrettable incerlitude sur la 
route, mais que pareille contradiction réside 
dans la réglementation elle-même; que des 
contradictions identiques existeront tant qu’en 
cette m atière, ne sera pas instauré un système 
de signalisation simple et surtout général, et 
qu’enfin l’on ne peut raisonnablement, et en 
équité, estim er qu’a contrevenu à la police 
de roulage, un usager qui, comme le prévenu, 
n’a fait que l’appliquer logiquement, suivant 
toutes les données lui fournies par ce règle­
m ent;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que 
les préventions mises à charge du prévenu ne 
sont pas établies;

Par ces motifs :
Vu les articles 14, 31, 34, 35, 37. 41 de la 

loi du 15 ju in  1935;
L e  T r i b u n a l ,

Statuant contradictoirem ent, renvoie le pré­
venu des fins de la poursuite sans peine ni 
dépens.

Et statuant sur les conclusions de la partie 
civile lui donne acte de sa constitution;

Attendu que les faits sur lesquels se base 
la constitution de partie civile époux Ancion- 
Burnay ne sont pas établis à charge du pré­
venu;

Ce fait : Dit la constitution de partie civile 
non recevable;

Déboute la partie civile Ancion-Burnay de 
sa constitution et la condamne aux dépens de 
sa constitution quant aux frais envers l ’Etat, 
ces derniers liquidés à la somme de..

Comm. Liège, 13 novembre 1937.
P l a i d .  : MM“  Maurice D e g e y  

et Alexis P i e t t e .

(Maget c. Bloem.)

D R O IT  DE PRO C ED U RE.—  EXPERTISE.
Serinent. —  F o rm u le  écrite. —  M ention
substan tielle .
Le législateur a, <Pune façon définitive et 

non équivoque, rendu l ?■ serment de l’expert 
obligatoire, en lui enjoignant d i  prêter ser­
ment par écrit dans son rapport.

Cette form alité est substantielle. A défaut 
de celle-ci le rapport tout entier doit être 
considéré comme frappé de nullité.

Attendu que l’action tendait à faire con­
dam ner le défendeur à payer une somme de 
fr. 3,365.15 pour travaux de vitrerie; que le 
tribunal avait désigné en qualité d’expert 
M. l’architecte K.„;

Attendu que le dem andeur excipe de la 
nullité de ce rapport parce que l’expert n’a 
pas fait précéder sa signature de la formule 
du serment, form alité prévue par l’article 431 
du Code de procédure civile;

Attendu que l ’arrêté royal numéro 300 du 
30 mars 1936 qui a révisé le Code de procé­
dure civile, a eu principalem ent pour but de 
sim plifier les formalités qui entravaient le 
cours de la justice et perm ettaient aux plai­
deurs de mauvaise foi de soulever des moyens 
dilatoires qui retardaient une condamnation;

Attendu que parmi ces formalités se trou­
vaient précisément celles relatives à la presta­
tion du serment des experts; que le législa­
teur a, d 'une façon définitive et non équivo­
que, rendu le serment obligatoire mais en a 
simplifié les formalités et diminué le coût en 
enjoignant à l’expert de prêter serment par 
écrit dans son rapport;

A ttendu que cette form alité est substan­
tielle et qu’à défaut de celle-ci le rapport 
tout entier doit être considéré comme frappé 
de nu llité;

Attendu qu’en vain le défendeur suggère 
que l'expert soit convoqué pour une presta­
tion de serment à l'audience; que les règles 
du Code de procédure civile doivent être res­
pectées et que le tribunal pas plus que les 
parties ne peuvent y substituer des règles 
nouvelles qui n ’ont pas été prévues par le 
pouvoir législatif;

Attendu que le tribunal n’est pas saisi
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actuellement ni d’une demande de rem bour­
sement d’une provision qui aurait été versée 
à l’expert ni d’une demande d’honoraires qui 
aurait été introduite par ce dernier;

Que le tribunal ne peut donc, actuellement- 
statuer sur les dits honoraires et débours;

A ttendu que la cause n’est pas actuellement 
en é ta t;

Qu’il y a lieu de désigner un nouvel expert, 
l’architecte X ayant donné son avis et ne pou­
vant par conséquent être à nouveau désigné;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Sans avoir égard à toutes conclusions con­
traires, vidant son jugement interlocutoire du
26 mars 1937, dit pour droit que le rapport 
d’expertise de l’architecte X doit être consi­
déré comme nul et non avenu;

Ce fait, nomme en qualité de nouvel expert..

J. P. Anvers (2e cant.), 18 nov. 1937.
Siég. : M. P a u l  D e  P r e t e r .

P la id .  : MMW P a u l  P o l l e t  e t  J u le s  N o b e l s .
(Caisse Interprofessionnelle c. Verbe ?men.)

D R O IT  DU T R A V A IL . —  ALLOCATIONS 
FAMILIALES. —  A rrêté royal du  30  
m ars 1936. —  Loi d ’o rd re  public. —  
P aiem ent de cotisations. —  A pplication 
de l’artic le  48se*iej. —  P énalité  d ’o rd re  
public. —  Absence d ’in te rp ré ta tio n  
laissée au  juge. —  O bligation de sanc­
tio n n e r l ’am ende de 20 p. c. et 5 p . c.
La loi sur les allocations familiales est une 

mesure d ’ordre public. L’article 48 sexies de 
l’arrêté royal du  30 mars 1936 est très form sl 
et ne laisse aucun pouvoir d’interprétation au 
tribunal. Celui-ci est obligé d ’appliquer la loi. 

(TRADUCTION)

Attendu que la demanderesse reconnaît que 
depuis l’introduction de l’instance, elle a 
reçu du défendeur une somme globale de 
4 500 francs, de telle sorte qu’elle réduit le 
m ontant de sa demande à fr. 3 247.85;

Attendu que le défendeur ne conteste pas 
devoir le solde de ses cotisations soit 1,956 fr. 
55 cm., non moins que 5 pour cent comme 
intérêt de retard sur le montant global de ses 
cotisations arriérées;

Attendu cependant que le défendeur pré­
tend ne pas être tenu automatiquement par 
l’amende de 20 pour cent d’augmentation sur 
les cotisations non payées —augm entation 
prévue par l’article 48 sexies de l’arrêté royal 
du 30 mars 1936 — et plaide que cette péna­
lité n’est pas d’ordre public, de telle sorte que 
nous pourrions l’en dispenser;

Attendu cependant que la loi sur les alloca­
tions familiales constitue une mesure d’ordre 
public; qu’en ce sens elle ne peut pas être 
appréciée dans ses pénalités qui déterminent 
l’amende d’une façon très formelle, sans lais­
ser au juge la moindre in terprétation;

Attendu par conséquent que nous ne pou­
vons faire autre chose que de sanctionner le 
texte de loi litigieux, tel qu’il le déterm ine 
lui-même et de laisser la remise de l’amende 
aux organismes qui pourraient posséder une 
compétence à ce sujet... (sans intérêt) ;

Par ces motifs :
Nous, J u g e  d e  P a ix ,

Statuant contradictoirement, donnons acte 
à la demanderesse qu’elle réduit le montant 
de sa demande à fr. 3,274.85;

Déclarons l’action fondée et condamnons 
le défendeur à payer à la demanderesse la 
somme de fr. 3,247.85 et les frais.



La Chronique Judiciaire
PROPOS ET RÉFLEXIONS

T o u jo u rs  le juge unique.
11 cM dun» notre organisation jud icia ire, com m e  

nu r e s te  dans toutes le» institutions qui constituent 
l'héritage d'un passé lo in tain  et tum ultueux, des 
rouages qui nous paraissent norm aux, lég itim es, m êm e  
n écessaires, tant est longue l'habitude que nous en  
avons.

En y regardant d'un peu près, on rem arquera qu'il 
en  est certains dont la suppression n'entraverait pas 
la m arche de la m achine judicia ire.

Le jeu ne stagiaire pénètre pour la prem ière (o is  
dans une rham hrc c iv ile  de la Cour. Il est p le in  de 
respect pour le  cadre sévère, les hauts m agistrats qui 
disent le  droit dans cette atm osphère im posante.

11 con tem p le, au centre, derrière le  bureau en  
dem i-cercle, le s  trois con se illers. Il constate que  
ceux-ci sont flanqués sym étriquem ent de deux per­
sonnages qui occupent chacun une p lace  iso lée  à 
chaque extrém ité du dem i-cercle.

On lu i exp liq u e que l’un d’eux, le  nez chaussé d’un 
lorgnon , m anifestem ent préoccupé et p longé dans un 
m onceau de paperasses est le  greffier de la cham bre, 
tand.s que l’autre, em preint d'une d ign ité  sereine est 
l ’avocat général.

Q uel est le  rôle de l'avocat général en m atière  
c iv ile  ?

Son titre en  im pose au jeu n e  néophyte qui situe  
mal la m ission  d évolu e à ce personnage lo in tain  et 
inabordable.

On lu i exp liq u e  que l ’avocat général est le  d élégué  
du P arq uet; il représente le  M inistère p u b lic , la 
soc ié té  tout en tière, il doit v e iller  à l ’app lication  
juste et com p lète de la lo i.

C’est très beau I
E n fait l ’avocat généra) donne son  avis dans les 

affaires < com in un icab lcs >.
P ourqu oi certaines affaires sont-elles com m unica- 

b lés et les autres point ?
Pourquoi par exem p le faut-il que le  M inistère  

p u b lic  d onne son avis dans le s  affaires q u i concernent 
l ’état des personnes, dans ce lles qui intéressent l'une  
ou l ’autre com m une ?

P ourquoi un sim ple déclinato ire de com pétence  
devra-l-il être soum is à l'avis préalable d’un m agistrat 
du parquet ? P ourqu oi toutes le s  causes des m ineurs  
■ont-elles soum ises de m êm e à cet avis ?

P ourquoi par contre une affaire délicate d ’inter­
prétation  de contrat portant sur des som m es consi­
dérables et qu i est su scep tib le  de ruiner une fa m ille  
entière pourra-t-elle être jugée  d’em b lée  sans avoir été  
soum ise à cet avis préalab le ?

Les affaires soum ises à l'avis du M inistère p u b lic  
n e  sont pas p lu s com p liq u ées, p lu s d iffic iles  à juger  
q ue les autres.

La Cour est com posée de trois m agistrats chevronnés.
P ourquoi im poser l ’avis préalable d’un quatrièm e  

m agistrat, avis dont on pourra ne ten ir aucun com pte  
et q u i, en cas de désaccord des co n se iller s, ne pourra  
in tervenir pour déterm iner une m ajorité.

La présence du M inistère p u b lic  ajonte-t-elle une  
garantie au justic ia b le  ? N u llem en t. Et au poin t de  
vue du p restige de la justice, q u oi de p lu s désa­
gréable qu'un arrêt rendu contrairem ent à l ’avis de  
M. l ’A vocat général, —  ce  n’est pas si rare —  et qui 
rappelle d'une m anière inutilem ent précise  au ju sti­
c iab le  que les m agistrats ne sont pas in fa illib le s  pu is­
que dans une m êm e affaire, au sein  de la m êm e ju r i­
d iction , des m agistrats de rang égal ont été o ffic ie l­
lem en t en  com plet désaccord.

A un point de vue plus pratique la com m unication  
p réalab le de certaines affaires au m inistère p ub lic  
entraîne des pertes de tem ps souvent im portantes.

T o n l récem m ent, dans une affaire d’im portance et 
de d ifficu lté  m oyennes, l'avis de l ’avocat général a 
été  donné sept sem aines après la clôture des débats.

Pendant sept sem aines les co n se illers qui vont 
devo ir  juger l ’affaire n ’ont pas eu  le  dossier en  
m ains et n’ont pu statuer.

Ils vont en fin  recevoir le  dossier et en  com m encer  
l’exam en. Cet exam en devra être aussi com plet que si 
aucun avis n ’avait été donné, car, en core  une fo is , il  
s’agit d'un sim p le  avis et si on le  su iva it autom atique­
m ent, l'avocat général serait transform é en  ju g e  
unique.

D epu is sept sem aines, le s  souven irs des débats se 
sont estom pés et l’exam en du dossier sera plus long  
et p lus p én ib le  que s’il  avait pu  y être procédé dès 
la clôture des débats.

Enfin beaucoup d'affaires, la m ajorité des affaires, 
ne sont pas com m unicab les. N éanm oins un avocat 
général siège en  perm anence à chaque cham bre c iv ile  
de la Cour, cor on ignore si une cause de com m uni­
cation ne se présentera pas inop iném ent.

P arfois une au d ience en l.ère  se  passe sans que  
l ’on p la ide une seu le  affaire com m unicab le.

La présence de l’avocat général devient alors pure­
m ent décorative et acquiert un caractère essen tie lle ­
m ent som ptuaire.

11 ex iste  actuellem ent à la Cour d’appel de Bru­
x e lle s  hu t cham bres c iv iles , p lus une cham bre sup­
plém entaire.

N e serait il pas désirable qu’il y eût qu elq ues avo­
cats généraux en m o.ns, qu elq ues co n se illers en p lus 
et que l’on constituât deux n ou v elles  cham bres qui 
perm ettraient une h eureuse et in d isp en sab le accélé­
ration de la justice.

En prem ière instance la situation  est d ifféren te , 
car la plupart des cham bres c iv iles sont à juge u n ique.

C om m e on se m éfia it un peu du juge u n ique, on lu i  
a adjo in t un substitut du procureur du R oi.

Celui-ci d o it donner son avis dans toutes les affaires.
Le substitut est assis à côté du juge. L’un et l'autre  

sont naturellem ent am en és à échanger leurs réfle ­
x ion s à propos des affa ires qu’on  p la ide devant eu x , 
et à les exam iner ensem ble.

A ussi est-il vraim ent excep tion n el qu’il so it statué  
contrairem ent à l ’avis du M .nislère p u b lic , car pres­
que toujours le  ju g e  et le  substitut se m ettent d’ac­
cord.

En réalité, au lieu  d’instituer le  juge un ique, on  
a étab li la co llég ia lité  à deux, rem plaçant la collé- 
giab ilité  à trois.

D ans un récent article  consacré au juge u n iqu e, 
Me S im on Sasscrath fa isa it justem ent observer que la

LEGISLATION
B ud get.

*  Arrêté royal du 3 n ovem bre 1937 portant n ou velle  
organisation de l ’adm inistration du budget et du con­
trôle des dépenses. (M on., 24 déc.; B u ll, lég isla tif,
1937, livr. 2'ibis.)

C od e p én a l.
*  L oi du 10 décem bre 1937 apportant des m odifica­
tions au chapitre II du titre Ier du livre II du Code 
pénal, relatif aux crim es et délits contre la sûreté 
extérieure de l ’Etat. (M on., 24 déc.; l iu ll. lég isla tif ,
1937, livr. 2'ibis.)

P en sio n  d es ou vr iers .
*  Arrêté royal du 27 décem bre 1937 réglant l ’exécu­
tion de la lo i du 15 décem bre 1937 relative à l ’assu­
rance en  vue de la v ie ille sse  et du décès prém aturé 
(versem ents des assurés à la Caisse d 'épargne). (M on.,
29 déc.; l iu ll. lég isla tif , 1937, livr. 23b is .)

P en sio n s .
*  L oi du 24 décem bre 1937 rela tive aux pensions  
de retraite et de survie. (M on., 29 déc.; l iu ll. lég is­
la tif, 1937, livr. 23b is .)

T a r if cr im in el.
*  Arrêté m inistériel du 7 décem bre 1937 m odifiant 
les barèm es et frais de voyage prévus par le  tarif cri­
m inel. (M on., 29 déc.; B u ll, lég isla t., 1937, livr. 236m.)
*  A rrêté m inistériel du 7 décem bre 1937 fixant pour 
1938 les indem nités de voyage d éterm inées par le  
tarif cr im in el. (M o n , 29 d éc.; B u ll, lég isla tif , 1937, 
livr. 23bis.)

T rava il.
*  A rrêté royal du 23 décem bre 1937 coordonnant le  
texte des lo is du 2 ju ille t  1899 et du 25 novem bre
1937, concernant la santé et la sécurité du personnel 
occupé dans les entreprises industrielles et com m er­
cia les. ( M on., 25 d éc .; B u ll, lég isla tif , 1937, livr. 
236is.)
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présence ob ligato ire du substitut auprès du juge u n i­
que en leva it tout in térêt budgétaire à l ’institution  
d ite du juge unique.

En effe t, le  juge  u n ique siège deux jours par se­
m aine alors que la cham bre à trois juges siège trois 
jours.

Pour obten ir le  m êm e résultat, c ’est-à-dire six au­
d ien ces par sem aine, il faudra donc le  m êm e nom bre  
de m agistrats dans chaque systèm e —  juge un ique  
ou co llég ia lité  — , d’une part trois fo is  deux (tro is  
cham bres com posées chacune d’un juge u n iqu e et 
d’un su b stitu t); d’autre part deux fo is  trois (deux  
cham bres à trois ju g e s) .

A notre avis il  faut ch o isir  : ou b ien  se rallier au 
systèm e du juge unique, m ais dans ce cas il faut un 
juge qui soit réellem ent un ique et q u i assum e seul 
la responsab ilité  d e  ses jugem en ts et il faut suppri­
m er le substitut inutile.

Ou b ien  rétablir le  systèm e de la co llég ia lité , cha­
q u e cham bre c iv ile  se com posant de trois juges, et 
dans cette  h yp od lèse  aussi il con vien t de supprim er  
to ta lem en t l ’in tervention  du m inistère pub lic , luxe  
in u tile  et coûteux.

A . F O N T IG N Y .

ÉCHOS DU PALAIS
C onférence du Jeune B arreau d e  Bruxelles.

M. G érard  van  B u n n en  d on n era  u n e c o n fé r e n c e  
le m ercred i 12 ja n v ie r , à 21 h eu res , au P a la is  de 
J u stice . 11 a ch o isi p ou r  su jet : I  S o c ia lism e  ju r i­
d iq u e  e t  so c ia lisa tio n  du D roit ».

M. van  B u n n en , ré féren d a ire -a d jo in t au  T r ib u ­
nal de C o m m er ce , est p ro fesseu r  k  la fa c u lté  de  
p h ilo so p h ie  de l'In stitu t S a in t-L ou is.

D e s  p la c e s  p e u v e n t ê tre  réserv ées  en  écrivan t  
le p lu s tô t p o ss ib le  à l'ad resse  de la C o n fé r e n c e , 
4 2 a , rue de T e n  B osch , ou  en  té lé p h o n a n t  au  
4 8 .C 9 .4 5  les 4, 5 ou 6 ja n v ie r , e n tre  9  e t  12 
h eu res.

♦**
S e c t io n  d e  D ro it C o lo n ia l e t  M aritim e.

La S e c t io n  d e  D roit C o lo n ia l e t  M aritim e du 
J eu n e B arreau  d e B ru x e lles  tien d ra  sa séa n ce  
so le n n e lle  de ren trée  le sam edi 8 ja n v ie r  1938 , 
k 14 h eu res 3 0 , au  P a la is  de J u stice , P la c e  P o e la ert, 
à B ru xelles .

M. F e m a n d  D e llico u r , P ro cu reu r g én éra l h o n o ­
raire p rès la C ou r d 'a p p e l d 'E lisa b eth v ille , p r o n o n ­
cera  le d isco u rs d 'u sa g e  et a ch o isi co m m e su jet : 
« L es P rem ièr es  A n n é e s  de la C our d 'a p p e l d ’Eli- 
sab cth v ille , 1 9 1 0 -1 9 2 0  (S o u v e n ir s  d e  c a r r iè r e )  ».

Institut des H autes Etudes de  Belgique.
M lle A im é e  R a cin e , c o lla b o ra tr ice  d e  l'Institu t 

de s o c io lo g ie  S o lv a y , fera , le m ardi I I ja n v ie r , à 
8 1 /2  h eu res du so ir , u n e  c o n fé r e n c e  so u s  ce titre : 
« La d é lin q u a n c e  d es en fa n ts d an s les c la sses  
a isé e s  ».

Bêtisier judiciaire.
A  u n e sé a n c e  du b u reau  de la co n su lta tio n  g r a ­

tu ite  se  p résen te  une v ie ille  fem m e :
« —  Je vou d ra is b ien , m essieu rs, a vo ir  u n  autre  

a v o ca t, p a rce  q u 'il y  a tro is  an s, v o u s m 'av iez  
en v o y é  c h e z  M* S . . . .  m a is il m ’a d it, la sem a in e  
d ern ière  : « M ain ten an t que de p etit  stag ia ire  je  
» su is d ev en u  grand  a v o ca t, je: n e  p u is p lus
» m 'o ccu p er  d e  v o tre  a ffa ire  ».

FAILLITES
T rib u n a l de com m erce de  B ruxelles.

17 D EC EM BR E 193 7 :
La S o c ié té  A n o n y m e  « B o u la n g er ie  l'A llia n c e . 

A n c ie n s  E ta b lissem e n ts  J a g e n e a o  e t  C o m p a g n ie  »,
a y a n t so n  s iè g e  so c ia l à A n d e r le c h t , 2 9 1 ,  C h a u ssée  
de N in o v e . (A v e u .)

J .-co m , : M. M essia en . —  C u r. : M* C a ttier .
V ér if . cr. : 1 9 -1 -3 8 .

18 D EC EM BR E 1 9 3 7  :
1 ) La S o c ié té  en  n om  c o lle c t if  G ro sjea n  e t  Henv- 

b ise , dont le  s iè g e  so c ia l est s itu é  à B r u x e lle s , I 18. 
rue de F lan d re; 2 )  H em b ise , R o g er , n ég o c ia n t,  
d o m ic ilié  à W o lu w é-S a in t-L a m b er t, 129 , a ven u e  
S p e e c k a e r t . (O f f ic e .)

J .-co m . : M. R a y m a ek ers . —
C u r. : M* F ern an d  M aurice. 

V ér if . cr. : 2 6 -1 -3 8

r i
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Avocats. —  Présidents de  bureau d e  vote.
A v is  im p o r ta n t. —  E n v u e  d es é le c t io n s  c o m ­

m u n a les de 1 9 3 8 , la M aison  Ferd. L arcier v ien t  
d 'éd iter  un N o u v ea u  C o d e  E le c to r a l c o m p le t , c o m ­
p ren a n t, o u tr e  le C o d e  E lec to ra l, les te x te s  c o o r ­
d o n n és  d es lo is et a rrê tés  re la tifs  au x  E lec tio n s  
L é g is la tiv es , P ro v in c ia le s , C o m m u n a les , C o n su la ires  
t t  P ru d 'h o m a les , par G . V a n d e r b u lc k e , D o c te u r  en  
d ro it, In sp ecteu r  p r in c ip a l au M in istère  d e  l'In té ­
rieur.

U n vo l. in -4° en  d eu x  c o lo n n e s  d e  p lu s d e  3 0 0  
c o lo n n e s  : 4 0  fr.

T o u s  le s  fu tu rs p rés id e n ts  d e  b u rea u x  de vote  
qui d evra ien t a v o ir  ce  v o lu m e  en  leu r  p o ssess io n , 
p eu v en t se  le  p ro cu rer  d ès à p résen t en  versant  
4 0  fr. ( 4 2 ,5 0  fr. p ou r e n v o i fr a n c o )  à la M aison  
Ferd . L arcier , S . A ., à  B ru x e lles . C h èq  p ost. 
n° 4 2 3 .7 5 .

LES LIVRES DE DROIT
LE LECTEUR EN D RO IT ITALIEN.

La sc ie n c e  b e lg e  n e  b én éfic ie  p as su ffisam m en t  
de l'im p o rta n ce  d es é tu d e s  d o c tr in a le s  ita lien n es . 
N o u s ne p o sséd o n s p as en  B elg iq u e la G iurispruden- 
za et les rev u es qui re la ten t le s  ca s ju r é s .

P o u rta n t, le p o in t de d ép art, la so u rc e  rom aine  
p u is n a p o lé o n ie n n e , e st la m êm e p o u r  les d eu x  pays, 
u n e d o ctr in e  p a ra llè le  à la n ôtre co n d u it le droit 
civ il et co m m e rc ia l.

S eu le  l'a n th r o p o lo g ie  cr im in e lle  fa it  l'o b jet de  
l'a tten tio n  de n o tr e  R ev u e  de D roit P én a l, revue  
a tten tiv e  a u x  travau x  de l'é c o le  de L om b roso  et 
C arrara, en  m a tière  de p sy ch ia tr ie  et m éd ec in e  
lég a le . L es d iff icu lté s  de la la n g u e  font q u e nos 
th é o r ic ie n s  se  t ien n e n t au co u ra n t d es seu le s so lu ­
tio n s  fra n ça ises .

N ou s so u h a ito n s  a ttirer  l'a tten tio n  de nos lec teu rs  
b u :  q u e lq u e s  travau x  ita lien s.

B utera A . : « D el D ir itto  di R iten z io n e  », S. A ., 
Edit. del fo ro  ita lia  o . R om a ! 9 3 7 , 5 5 0  pages.

A n to n io  B u tera , p ou r p asser  à un  grad e su p érieur  
dans la m ag istra tu re , a dû p résen ter  l'im p osan t re­
lev é  de se s p u b lic a tio n s . N e sig n a lo n s q u e la d er ­
n ière , car  e lle  est ca ra c tér is tiq u e  d 'u n  espr it de 
rech er ch e  qui se  p o rte  sur d es q u estio n s q u i —  
à p rem ière  vu e —  n e sem b len t p as d evo ir  fa i .e  
l'ob jet d e  th è se s  au ssi é ten d u es.

Le d ro it de ré ten tio n , au p o in t d e vu e de la 
lég is la tio n  c o m p a rée , se  p résen te  so u s  trois v a r ié ­
tés d 'a sp ec t :

a )  la p lu p art d es lég is la tio n s, les lég isl lio n s  
b elg e  et ita lien n e  par ex em p le , a d m etten t son  e x is ­
te n c e  o c c a s io n n e lle m e n t san s la p résen ter  com m e  
un in stitu tio n  a u to n o m e.

L e d ro it de ré ten tio n  ap p a ra ît a lo rs  com m e  
« d roit réel » fo n d é  u n iq u em en t sur la p o ssess io n  
et la d é ten tio n  de la c h o se  d 'au tru i; il se  p erd  av ec  
la p o ssess io n  »;

b )  q u a tre  lé g is la tio n s  res tre ig n en t ou p roh ib en t  
Ce d ro it sp é c ia l;

c )  tand is q u e  q u e lq u e s  lég is la tio n s  o rg a n isen t  
l'in stitu tio n .

Le C o d e  N a p o léo n  a c c o r d e  la ré ten tio n  a u x  c o ­
h ér itiers (a r t. 8 6 7 \  au  ven d eu r  n on  p a y é  ( 1 6 1 2 -  
1 6 1 3 ) ,  à l'a c h e te u r  su b issan t le  rém éré ( 1 6 7 3 ) ,  
au lo ca ta ire  ( 1 7 4 9 ) ,  au  d ép o sita ire  ( 1 9 4 8 ) ,  à 
l'em p ru n teu r  ( 1 8 9 0 ) ,  au  créa n c ier  gag iste  
( 2 0 8 2 ) ,  à c e lu i q u i b én éfic ie  d e  l'a n tich rèse  
( 2 0 8 7 ) ,  au  p o ssesseu r  de b o n n e  foi p ou r les ob je ts  
a c h e té s  en  fo ire ( 2 2 8 0 ) .  P ar a n a lo g ie  la r é ten ­
tio n  est é ten d u e  au cas d 'a ccess io n  ( 5 5 5 - 5 6 6 ) ,  au  
géran t d 'a ffa ires ( 1 3 7 5 ) ,  au  p o ssesseu r  si de m au ­
va ise  fo i q u i a a v a n cé  d es d é p e n se s  p ou r  la c o n ­
se rv a tio n  de la c h o se  ( 1 3 8 1 ) ,  à l'a ch eteu r  év in cé  
( 1 6 3 4 ) ,  au m a n d ata ire  (1 9 9 9 ^  au tiers p o sse s­
seur d e  l'im m eu b le  h y p o th éq u é  ( 2 1 7 5 ) .  A jo u to n s  
en  d roit co m m e rc ia l le  tran sp o rteu r  au  com m ision -  
n aire  (a u  c a p ita in e  p ou r  le  f r ê t ) .

En droit b e lg e , l'a u teu r  sig n a le  l'id en tité  av ec  
le  d ro it fra n ça is , m a is  a jo u te  q u e la lo i du 10 
ja n v ier  1824  o r g a n ise  le droit du su p erfic ia ire , 
artic le  6 , et l'a r tic le  7 d it « le  p ro p r ié ta ire  du fonds  
a le d roit d e ré ten tio n  sur c e s  ob jets , ju sq u 'à  l'a c ­
q u ittem en t d e  ce  qui lui est dû par l'e m p h y té o te  ».

L es co d es h o lla n d a is , esp a g n o l, p o rtu g a is , r e c o n ­
n a issen t ég a lem en t son  e x is te n c e , d an s d es cas d é ­
term in és.

d )  La lé g is la t io n  a u tr ich ie n n e  p ro h ib e  le droit 
d e ré ten tio n , m ais fait r n e  e x c e p tio n  en  faveur  
de l'O rdre du B arreau , à l'in v erse  d es r èg le s  p ro ­
fe ss io n n e lle s  en  u sa g e  en  B e lr iq u e , et u n e e x c e p ­
tion  en  faveu r d es co m m e rça n ts;

e )  Le C od e a llem a n d  du I#r ja n v ie r  19 0 0  c o n ­
tien t d es d isp o s it io n s  ex p r e sse s  Réglant le s  cas où  
la ré ten tio n  est lé g a le ;  le  C ode ja p o n a is  fait de  
m êm e.

L 'au teu r est p arti d e  l'id ée  que l'abr n ce  de lé ­

g isla tio n  o rg a n iq u e  du droit de ré ten tio n , con sid é  
ré en  lu i-m êm e, a p ro v o q u é  u n e in certitu d e  dans 
la ju r isp ru d en ce  et il a p p a rtie n t à la d octr in e  de 
m ettre  en  lu m ière  le s  ca ra c tér is tiq u es  e ssen tie lles  
d e cet a sp ec t du D roit. L 'o u v ra g e  s'y  em p lo ie  av ec  
sc ie n c e .

N o to n s q u e ce  droit p eu t s 'e x e r c e r  m êm e sur 
les b iens in te llec tu e ls , l'ita lien  dit « in co rp o re ls  ». 
Il p eu t avo ir  p ou r o b je t le con d im in iu m , la co p ro  
p rié té  d ’un im m eu b le  d iv isé  en  a p p a rte m en ts, aussi 
un e « u n iv ersités  rerum  », tel le fond s d e  co m m erce  
ob je t d ’un g a g e . La réten tio n  a un  ca ra ctère  p r o ­
v iso ire  et p réca ire . Par la m ise en  lu m ière  des 
fo n d em en ts de l'in stitu tio n  et d es ap p licatiox .s , le 
savan t tra ité  de A n to n io  B utera sera  utile  à tous  
les jur istes.

P . P

D ie  R ech tsla g e  D e u tsc h e r  S ta a tsa n g e h o e r ig er  im 
A u sla n d , par m aître  D r H . EM M ERICH , avocat  
et p ro cu reu r  à A m sterd a m  et John R O T H ­
SC H IL D , c o n se ille r  jur id iq u e  è  A m sterd a m . —
3 5 6  p a g es, re lié . F lor in s 6 ,5 0 . ---- E d iteur H . D.
T jeen k  W illin k  en  Z n ', U itg e v e r s  m ij.,H aarlem . 
H olla n d e . (E n  v en te  à la M aison F. L a rc ier .)
L e livre « D ie R e c h ts la g e  D eu sch er  S taa tsa n g e  

h o r ig er  im  A u sla n d  » est p lu s rich e de m a tière  que  
so n  co n ten u  le  la issera it p rév o ir  et, de prim e  
ab ord , l'on  s ’a tten d  à n 'y  trou ver tra itée  que la 
s itu a tio n  jur id iq u e  d es A llem a n d s à l'é tra n g er . Or, 
on  y  trou ve b ien  d a v a n ta g e . L e d roit p rivé  in te r ­
n atio n a l, le d roit co m m u n  d an s to u s les p a y s de 
l'E u ro p e  C en tra le  et O c c id e n ta le  y  son t tra ités  
a v e c  co n c is io n , m ais a v ec  u n e  gran d e c larté . De 
to u te  év id en ce , c e tte  œ u v re  a é té  créé e  par des  
p erso n n es a y a n t  u n e gran d e e x p é r ie n c e  et une  
gran d e p ratiq u e en  la m atière . O n s 'e n  ap erço it  
ju sq u e  dans la d isp o sitio n  de l'o u v ra g e . T o u t ce  
q u i c o n cern e  le  droit d es p erso n n es , de la fam ille  
et d e  la su cc ess io n  y  o c c u p e  le p rem ier  plan et 
est traité  dans tou s les d éta ils , a lo rs que le  droit 
d es b ien s et le s  droits rée ls ne so n t tra ités  que 
b rièvem en t.

M êm e si les ra isons su r  lesq u e lle s  les o p in io n s  se  
b asen t, n e  son t d o n n ées q u e  d 'u n e façon  a sse 2 

su c c in c te , l’o u v ra g e  su p p o rte  un e x a m en  sc ie n tif i­
q u e . Le livre est r ich e  de m atières q u ’on  ne p eu t se 
p ro cu rer  q u e d iffic ilem en t. 11 est in d isp en sab le , en  
o u tr e , p ou r q u ico n q u e  s 'o c c u p e , dans la pratiqu e, 
n o n  seu lem en t du d roit n a tio n a l d an s ch acu n  des 
p ay s, m ais ég a lem en t du d roit n a tion a l dans les 
a u tr es p ays d e  l'E u rop e C en tra le  et O cc id en ta le . 
En p lus du p ro b lèm e des n a tio n a lités , d es p asse­
p orts, d es perm is de sé jou r, d 'ex trad ition , il traite  
du d roit fisca l, du c lea r in g , des p a iem en ts inter* 
n a tio n a u x , e tc ., tant pour l'A llem a g n e  q u e pour  
le s  p ay s c ités  p lu s h au t. U n  ch a p itre  très in té r e s­
sant s 'o c c u p e  lo n g u em e n t des q u estio n s  d 'ad m in is­
tra tio n  d e b ien s m eu bles et im m eu b les , des p o ss i­
b ilités  ex is ta n tes, des form u les ju r id iq u es d iverses  
p ou r  les d ro its n a tio n a l et in tern ation a l. U n  travail 
de ce  g en re , co n cern a n t le  d roit in tern a tio n a l en  
m atière  de fo rtu n es p r iv ées , n ’a pas en co re  é té  
fa it jusqu 'à  p résen t. N a tu re llem en t, certa in s po in ts  
p o u rra ien t d o n n er  lieu  à d es rem arques, m ais il 
n 'est pas p oss ib le  d 'ab ord er ces  d éta ils dans ce  
c o u rt ex p o sé .

C e  livre doit in téresser , au  p lu s haut d egré , les 
c erc le s  d 'ém ig rés in stru its qui s 'o c cu p e n t de leurs 
affa ires . N o u s p o u v o n s aussi le recom m an der ch a u ­
d em en t au x  a cco u n ta n ts  (e x p e r ts -c o m p ta b le s )  et 
au x a u tres p ro fess io n s de ce  gen re . Le livre  est 
r ich em en t fourni d 'ex em p le s  et d 'in d ica tion s p ra­
tiq u es co n cern a n t le d év e lo p p em en t de la s itu ation  
in te rn a tio n a le .

N ou s ne p o u v o n s q u e co n se iller  de lire ce  livre 
a v e c  la p lu s grande a tten tio n . H con tien t en  
q u elq u es p a g es, un tréso r  p réc ieu x  de co n n a issan ces  
et d 'ex p ér ien ce .

A n e . E t .  À u jf. P u v re x  S. A ., 59 . a v .  F o n s n y , B ru x e lle s .
A d m . D i lé g u i  : A ug . P u v re z .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous éq u ip e  m ieux 
ANVERS BRUXELLES
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L’A V V O C A T U R A  DELLO STATO.
(L ’avocature de  l’E ta t) .

JURISPRUD ENCE.
( l ra c h .) ,  2 3  d écem b re 1 0 3 7 . —  A id i t U n  ra d iop h oa iq u * . - J
D éb ition  d e s  d r o its  d 'au teu r .

(2* c h .) ,  2 3  n o v em b re  193 7 . —  P r o céd u re  flam an d e. —  R éd u c­
tion  en fro n ça is . —  N u llité .

. (8* c h . ) ,  14  d éce m b re  1 9 3 7 . —  C hem in  d e  far. —  A c c id e n t .
A bsence  de  re sp o n sab ilité .
(7* c h . ) ,  2 0  n o v em b re  1 0 3 7 . -—  C on cu rren ce d é lo y a le . —  A c tio n  
en c e ss a t io n .

B ru x. (3* c h . ) ,  2 0  o c to b r e  1 0 3 7 . —  P a r tie  d 'im m eu b le  ré serv ée . —  V enta . 
B ru x . (2* c h .) ,  6  o c to b r e  10 3 7 . —  C ham bre d e co m m er ce  in ter n a tio n a le .

—  A r b itr a g e . — ■ E x eq u a tu r

DECISIONS SIGNALEES
L ièg e , (3* c h .) ,  2 9  o c to b r e  1 0 3 7 . —  F ab riq u a  d 'é g lise . —  M aison  d o

vica ire .
J . P . St - J o sa e -ten -N o o d e , 2 4  sep tem b re  10 3 7 . —  M ito y en n e té . —  

E x h a u ssem en t d e  ch em in ée.
C a se , fr ., 2 5  o c to b r e  1037 . —  P r e sc r ip tio n . —  R en o n c ia tio n .
L y o n , ( l f« c h . ) ,  7  m a i 1 0 3 7 . —  A u to m o b ile . —  T ra n s fe r t  d e  la  gard e.

—  R esp o n sa b ilité .

NOTES DE PRO CEDURE.
LA  CH RON IQ UE JUDICIAIRE.

L é g is la t io n . —  C hroniqu e lé g is la t iv e .  —  L es  liv res  d e  d ro it. —  E ch o»  
du P a la is . — ■ M a n ife sta t io n  M arcel C rafé.
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F O N D A T E U R i  I D M O N D  P I C A R D

L’Avvocatura dello Stato
(L ’A V O C A TU RE  D E L ’ÉTAT)

Défense des intérêts de l’Etat en Italie.

Le problème de la défense des intérêts de 
l’Etat en justice est loin d 'ê tre récent.

Déjà ne trouvait-il pas une origine fameuse 
da ns la distinction du Haut Em pire entre 
l'Aerarium  et le Fiscus : le prem ier représen­
tant le patrim oine de l’Etat, à la disposition 
du peuple et du Sénat, et le second la caisse 
dont l'em pereur prélevait les fonds nécessaires 
aux services publics dont il avait l’adminis­
tration ? L’em pereur était un particulier, 
bien qu’il ait reçu honneurs et pouvoirs spé­
ciaux : c’est ainsi que le fisc fut soumis aux 
juges ordinaires et que les procuratorcs Cae- 
saris, puis ultérieurem ent les advocati fisci, 
représentèrent l’em pereur à cet effet en jus­
tice.

Au moment de l'unification italienne, le 
problème, en Belgique encore entier, avait 
reçu différentes solutions selon les Etats. Celle 
qui prévalut dans le nouvel Etat italien fut 
d ’abord celle du royaume des Deux-Siciles 
(R. D. 9 oct. 1862, n° 915). Elle rappelait un 
peu notre système actuel : les « bureaux du 
contentieux financier » distribuaient les causes 
à  des avocats et à des avoués choisis dans les 
différents barreaux.

Lee résultats furent désastreux : dispersion, 
manque de contrôle et d’unité, absence de 
responsabilité, coût fort élevé pour le Trésor. 
Dès 1876, on adopta le système jadis en vi­
gueur en Toscane, où Y avocat o regio concen­
trait entre ses mains toute la capacité conten- 
tieuse de l’administration.

Le R. D. 16 janvier 1876, n° 2914 institua 
dont la R. Aw ocatura Exariale ou du Trésor, 
à  la dépendance du Ministère des Finances. 
Le texte unique du 24 novembre 1913, n° 1303, 
assura à ses membres un statut analogue à 
celui de la magistrature. Divers décrets, depuis 
l’avènement du Fascisme, et surtout le T. U. 
30 octobre 1933, n° 1611, en ont refondu et 
modernisé l’organisation. Le champ en a été 
élargi en la m ettant sous la dépendance di­
recte du chef du gouvernement et en lui don­
nant le titre  plus compréhensif de « Awoca- 
tura dello Stato s>. Avocature de 1 Etat.

Ce sont donc des offices spéciaux de l Elat 
chargés légalement d'assister les adm inistra­
tions publiques de leur avis, de les représen­
ter e: de les défendre dans toutes les affaires 
contentieufes devant l’autorité judiciaire et 
le3 juridictions spéciales.

Les deux caractères fondamentaux de l’avo- 
cature de l’E tat; sont l'indépendance et l’ex­
clusivité.

Indépendance d’abord. Car l ’avocature de 
l'E tat ne résume pas la capacité contentieuse 
de l'adm inistration au point de devenir l’ad­
m inistration elle-même « en son moment con­
tentieux ». Elle reste toujours envers cette 
dernière dans la situation supérieure et indé­
pendante de l'avocat vis-à-vis de son client.

Exclusivité ensuite. L 'adm inistration ne 
lui donne pas mandat aux fins de le repré­
senter et de la défendre. C’est là pour l’avo­
cature de l’Etat une attribution propre, légale 
et exclusive, sauf rares exceptions. Il ne fau­
dra donc en aucun cas aux avocats de l ’Etat 
un m andat spécial ni une autorisation spé­
ciale de la part de l’adm inistration.

Les avocats de l’Etat exercent leurs fonc­
tions devant toutes les juridictions, sauf la 
préture et les bureaux de conciliation; vu la 
moindre im portance des affaires, l'adminis­
tration y e*t représentée par ses propres fonc­
tionnaires, mais l’avocature de l’Etat est con­
sultée pour avis.

Aucune adm inistration ne peut demander 
l’assistance d’un avocat ordinaire, sinon pour 
motifs tout à fait exceptionnels. Il faudra, 
dans ce cas, l’avis de l’avocat général de l’Etat 
une délibération du Conseil des Ministres; la 
décision sera prise par décret du chef du 
gouvernem ent. d’accord avec le Ministre des 
Finances et son collègue dont dépend l’ad­
m inistration intéressée. II est clair, en effet, 
que dans fertains cas et dans l ’intérêt même 
de la défense de l ’E 'a t, il pourra être préfé­
rable de s’adjoindre le conseil et l ’aide d’un 
avocat ordinaire. •

V A w ocatura  dello Stalo  se compose d’une 
avocature générale ayant son siège à Rome et 
de dix-sept avocatures de district, dont le siège 
et la circonscription correspondent à ceux 
des cours d’appel. L’avocat général de l’Elat, 
aidé de ses substitu's, a toute la direction et 
la surveillance du personnel et du travail de 
l ’organisation. Il veille notamment à la coor­
dination unitaire de la défense de l'Etat.

A la tête de chaque office de district, se 
trouvent un avocat de district, des vice-avo­
cats, des substituts et des adjoints. Toute l’avo- 
cature de l ’Etat dépend, ainsi que nous l’avons 
dit, directement du chef du gouvernement, 
prem ier ministre secrétaire d’E tal, le suprême 
coordinateur.

L'innovation peut-être la plus intéressante 
introduite en la matière par le gouvernement 
Fasciste, dans le but évident de protéger plus 
sûrement les intérêts de l’Etat, touche à la 
compétence territoriale: c’est l'institution du 
« Foro dello Stato », le forum de l’Etat. 
(R. D. 30 déc. 1923, n° 2828 puis T. U. 30 oct.
1933, n° 1611, art. 6 et 10.)

Pour toutes les affaires où l ’adm inistration 
est partie, même en cas de pluralité de dé­
fendeurs, sera exclusivement compétent le tr i­
bunal du siège de l ’avocature de l’Etat dans 
la circonscription de laquelle se trouve le tri­
bunal qui serait sinon normalement compé­
tent.

L’avocaturc de l ’E tat a, en effet, ses sièges 
de district auprès de chaque cour d’appel; 
elle étend sa compétence sur les différents 
tribunaux qui en dépendent. Mais un seul 
tribunal, celui où elle réside sera compétent.

Celte compétence, établie dans l’intérêt 
même de la meilleure défense de l'E tat est 
indérogable bien que territoriale. L’exception 
peut être soulevée à n’im porte quel stade de 
la procédure, et même d’office, par le juge.

Font exception à la règle du forum  de 
l’Etat, les jugements en m atière fallim entaire 
et d’exécution, les controverses où l’adminis­
tration intervient volontairem ent ou par la 
voie de la tierce opposition (mais non pas 
celles où elle est appelée en garantie), ainsi 
que les affaires de la compétence du prêteur 
ou des conciliateurs, sauf en degré d’appel

où la règle du forum  de l’E tat retrouve toute 
sa vigueur.

e e *

Le T. U. de 1933 règle encore une autre 
question fort intéressante, celle des signifi­
cations faites à  l’Etat et à ses administrations.

Dans toutes les affaires qui les concernent 
et qui relèvent de la compétence du tribunal 
ou de la cour d’appel, les significations, bien 
qu’advessées à l’adm inistration intéressée, se 
font au bureau de VAwocatura dello Stato 
dans le district de laquelle siège l’autorité 
judiciaire à qui doit être soumise l’affaire, 
ou devant laquelle elle pend, ou encoré qui 
aura prononcé la décision à notifier. Ici chcore 
les affaires de la compétence du prêteur ou 
des conciliateurs ne sont pas visées par la 
réforme.

Cette formalité est prescrite à  peine d« nul­
lité, à relever d’office par le juge.

On conçoit la portée de cette mesura. Les 
significations sont ainsi concentrées; la dé­
fense de l'E tat est assumée sans contradictions 
ni erreurs et surtout sans omissions rhier à  la 
négligence ou à la dispersion des responsa­
bilités.

* e

Quand intervient VAwocatura dello Stato ? 
Nous avons indiqué ses fonctions de repré­
sentation et d’assistance en justice, son office 
de centralisation des significations faites à 
l’administration.

D'autres missions lni incombent encore : le 
conseil des adm inistrations en m atière ju ri­
dique, qu’il s'agisse d 'intenter, de répondre 
ou d’abandonner une action. Elle examine, 
sur leur demande, les projets de lois ou de 
règlements qu’elles établissent, donne son avis 
sur les actes de transaction rédigés par elles, 
prépare leurs contrats et suggère toutes les 
mesures utiles, dans toutes les questions de 
nature à donner lieu à des suites judiciaires.

Cass. (Ire  ch.), 23 décembre 1937.
Prés. : M. Goijdyn. Rapp. : M. L a m b i n e t . 

Pr. av. gén. : M. G esché.
(Rooman, Fernand c. Meis, Auguste.)

D R O IT  D 'AU TEU R. —  AUDITION RA- 
DIOPIIONIQUE. —  Lieu publie, —  
Exécution pub lique. —  D ébition des 
droits.

Lorsque le possesseur d'un appareil récep­
teur de radiophonie met cet instrument en 
action dans un lieu public, il réalise pour les 
auditeurs., présents en cet endroit, une exé­
cution publique de Fœuvre au sens d s  la loi.

L a  C o u r ,

Ouï M. le conseiller Lam binet en son rap­
port et sur les conclusions de M. Gesché, 
prem ier avocat général;

Sur le moyen unique pris de la violation 
des articles 1, 2, 3, 4 5, 16, 17, 18, 24, 26, 38 
de la loi du 22 mars 1886 sur le droit d’auteur, 
13 de la convention internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques 
conclues à Berlin, le 13 novembre 1908, 
approuvée par la loi du 23 mai 1910, 97 de 
la Constitution, en ce que le jugem ent atta­
qué a décidé que la demande tendant à obte­
n ir le payement de la somme de 396 fr. 50 
due en échange de l’autorisation qui assure 
au défendeur le droit d’exécuter les œuvres

Elle évite ainsi de nombreux procès aux fi­
nances publiques.

Elle peut en outre prêter son assistance a 
d’autres adm inistrations publiques et même 
à des sociétés privées subventionnées e,t p ro­
tégées spécialement par l'E tat, lorsque la loi 
ou un décret royal l’y autorise. Ainsi par 
exemple : l’Œ uvre des Invalides de Guerre, 
l ’Académie d’Italie, l'Œ uvre nationale pour 
la protection de la M aternité et de l'Enfance.

•* •
Ce système semble donner satisfaction, 

comme le soulignait le rapport déjà ancien 
sur son activité quinquennale (1).

Il a permis une défense plus sérieuse et 
plus cohérente des intérêts de l ’Etat, qu'une 
réaction, aujourd’hui périmée, avait trop 
longtemps frappé de suspicion. Dans le sys­
tème de la défense libre, la notion de l’intérêt 
général est trop souvent im parfaitem ent res­
sentie. Cette anarchie risquait même d’oppo­
ser une adm inistration à une autre, comme il 
arrivait parfois chez nous avant l ’institution 
du Collège des Avocats de l’Etat.

Le statut légal des Avvocati dello Stato, 
analogue à celui de l’ordre judiciaire a ga­
ranti leur indépendance. En outre, leur plus 
grande spécialisation, la sélection m inutieuse 
qu’exerce un concours sévère, l ’influence con­
sidérable que leur a conféré une responsabi­
lité plus précise sont autant d’éléments qui 
expliquent ce bon fonctionnement.

Faut-il l’ajouter, pareil système permet 
aussi d'éviter de multiples abus. Ainsi l'avocat 
de l’E tat ne pourra jamais — même excep­
tionnellement comme il est arrivé chez nous
— être amené à conseiller ou plaider contre 
6on client...

A n d r é  M. HENNEBICQ, 
A v o c a t .

(1 ) A ce sujet, on attend avec intérêt le  rapport 
sur l’activ ité  récente d e  V A w o ca tu ra  d e llo  S ta to  qni 
paraîtra incessam m ent.

formant le répertoire de la Société des 
Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Mu­
sique, n’était ni recevable. ni fondée, pour 
les motifs que l’article 16 de la loi du 22 
mars 1886 qui défend l’exécution ou la repré­
sentation des œuvres musicales sans le con­
sentement de leur auteur est inapplicable, 
que la perception des ondes qui transm ettent 
l’exécution de ces œuvres ne peut être com­
parée à l’exécution elle-même, que l ’exécu­
tion est l ’œuvre du poste ém etteur des ondes 
et que le percepteur assiste à l’audition tout 
comme le spectateur au théâtre assiste à la 
représentation théâtrale; qu’il paie de ce fait 
un im pôt à l ’Etat , tout comme le spectateur 
au théâtre paie sa carte d’entrée :

Attendu que, tout en constatant que le dé­
fendeur, cafetier de profession, a reconnu 
qu’à l’aide de son appareil radiophonique 
« il percevait les ondes » lui transm ettant 
« l’exécution » d’œuvres musicales, tant pour 
son agrément que pour celui de sa clientèle, 
le juge du fond repousse l’ac,tion en paie­
ment de droits d’auteur lui intentée par le 
dem andeur au nom de la Société des Auteurs, 
Compositeurs et Editeurs de Musique, pour 
le motif « que la perception des ondes qui 
transm ettent l’exécution de ces œuvres ne 
peut être comparée à l’exécution elle-même; 
que celle-ci est l’œuvre du poste ém etteur de 
ces ondes »;

J U R I S P R U D E N C E
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Attendu que, lorsque le possesseur <l’un 

upparcil récepteur de radiophonie inet cet 
instrument en action dans un lieu public, il 
réalise pour les auditeurs, présents en cet 
endroit, une exécution publique de l’œuvre, 
au sens de la loi;

Attendu qu'il s'ensuit qu'en décidant 
comme il l’a fait, le juge du fond a violé 
cette disposition ainsi que l'article 1er de 
ladite loi;

Par ces motifs :
Crisse le jugem ent contradictoirem ent ren­

du par le Juge de paix d’Arlon, le 16 inai 
1936; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres de la Justice de 
Paix du canton d’Arlon et que mention en 
sera faite en marge du jugement.

OBSERVATIONS. —  Cf. Cnss.- ( lrt‘ oh.) 12 
ju ille t 1934 : J. T ., co l. 521; P . P., n" 291; N ovk li. es  :
l .e  t tro it iTauteur, n“ 266.

Cass. (2e ch.), 23 novembre 1937.
Prés. : M. S o e n e n s .  Kapp. : M. D e  W i l d e .

Prem . n v . g é n .  : M. G e s c h é .

[De Schepper c. Vand'. Weghe.)

D R O IT  DE PROCED U RE. —  EMPLOI 
DES LANGUES EN JU STICE. —  Révi­
sion. —  P ro céd u re  flam ande. —  Avis 
de tro is avocats anciens. —  R édaction 
en frança is . —  N ullité.
Si F arrêt dont la révision est postulée, est 

rendu en langue néerlandaise mais que l'at­
testation du secrétaire du Conseil de l'Ordre 
des Avocats, certifiant que les trois avocats 
devant donner leur avis ont dix ans d"inscrip­
tion au barreau, est rédigée en langue fran­
çaise, la Cour ne peut avoir égard à cette pièce.

L a C o u r ,

Ouï M. le conseiller De W ilde en son rap­
port e! sur les conclusions de M. Gesché, pre­
m ier avocat général;

Vu la demande en révision de l’arrêt rendu 
par la Cour d’appel de Gand, le 13 juillet
1936, rendu en cause du dem andeur prévenu, 
du Ministère public et de Vande Weghe, 
Charles, partie civile;

Attendu que toute dem ande en révision doit 
être accompagnée de l'avis favorable de trois 
avocats à la Cour d 'appel ayant dix ans 
d 'inscription au barreau;

Attendu, d 'autre part, que d’après l’arti­
cle 27 de la loi du 15 ju in  1935, la procédure 
devant la Cour de cassation doit se faire, à 
peine de nullité, dans la langue de la décision 
attaquée;

Attendu que l ’arrêt dont la révision est pos­
tulée, est rendu en langue néerlandaise mais 
que l’attestation du secrétaire du Conseil de 
l’Ordre des Avocats, certifiant que les trois • 
avocats susvisés ont dix ans d’inscription au 
barreau, est rédigée en langue française;

Attendu que la Cour ne peut avoir égard à 
cette pièce;

Attendu qu’il ne eonste d'aucune autre 
pièce produite devant la Cour, que les trois 
avocats qui ont donné leur avis aient l’ancien­
neté requise;

Qu’ainsi la condition, requise pour la rece­
vabilité de la demande, et prévue par l'a r ti­
cle 443. 3° du Code d’instruction criminelle, 
fait défaut, et que la demande est non rece- 
vable;

Par ces m otifs :
Rejette  la dem ande; condamne le deman­

deur aux frais.

Brux. (8e ch.), 14 décembre 1937.
Plaid. : MM05 E m o n d  

et Edmond v a n  W e d d in g e n .

(De Vooglit c .  S. N. C. F. B.)

D R O IT  CIVIL. —  Accident. —  RESPON­
SABILITE. —  CHEMIN DE FER. —  
A rrêt. —  Quai. —  E cart de 49  cent, 
séparan t le m archep ied  du  sol. —  Ab­
sence de responsab ilité .
Lorsque F accident dont une personne est 

victimes lors de sa descente du train, s’est pro­
duit à raison de ce que la distance séparant 
le marchepied (lu sol est de  49 centimètres, 
cet écart ne peut constituer à lui seul un 
danger pour les voyageurs qui ont Fobliga­
tion de veiller eux-rnême à leur propre sécu­
rité.

L’action basée de ce chef uniquement sur 
les articles 1382 et 1384 du Code civil a p  fui­
rait non fondée.

Attendu que l'appel est régulier en la forme 
et que sa recevabilité n ’est pas contestée;

Attendu qu'aux termes des ajournem ents 
des 16 novembre 1934 et 10 mai 1935 l’action 
des appelants est basée uniquem ent sur les 
dispositions des articles 1382 et 1384 du Code 
civil;

Que ce soutènement im plique l’existence 
d’une faute soit dans le chef de la société 
intimée, soit dans celui de l’un ou l’autre 
préposé dont cette dernière répond;
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Attendu qu’à cet égard les parties Schrciber 

font valoir que l’accident dont l’appelante 
fut victime, lors de sa descente du train s’est 
produit à raison de ce que la voiture dans 
laquelle elle uvait pris place avait été arrêtée 
en gare de Lierre à un endroit du quai où 
la distance séparant le marchepied du sol 
était de 49 centimètres, alors qu'aux autres 
endroits de ce même quai cette distance ne 
dépassait pas 35 centim ètres;

A ttendu que si un écart de 49 centimètres 
en tre le m archepied et le quai n’est pas de 
nature à faciliter l’accès et la descente des 
voitures, il ne peut cependant constituer à 
lui seul un danger pour les voyageurs qui, 
ainsi que le note à bon droit le prem ier juge, 
ont l’obligation de veiller par eux-mêmes à 
leur propre sécurité;

Qu’en effet, l’accident d’ont s’agit a eu lieu 
en plein jour, alors que le train  arrivé au 
point term inus de son parcours était arrêté 
et que presque tous ses occupants l'avaient 
quitté sans encombre; que d’autre part rien 
n’em pêchait l’appelante, avant la descente du 
train , de constater la hauteur du marchepied 
au-dessus du sol;

A ttendu qu’il appert par ailleurs des décla­
rations faites au moment même des faits par 
l’appelante que cette dernière s’était rendu 
parfaitem ent compte de la situation et que 
pour faciliter sa descente du com partim ent 
(oui l>eter te kunnen afstappen) elle avait 
confié à un voyageur un des deux colis dont 
elle était chargée; que. de même, la rapidité 
avec laquelle le personnel de la gare vint au 
secours de la victime démontre que les pré­
posés de l ’intim ée dont l’appelante aurait pu 
requérir l'assistance se tenaient à proximité 
du com partim ent qu’elle devait qu itter;

Attendu que ces considérations révèlent à 
suffisance le fait que l ’accident est dû au 
m anque d’attention de l’appelante qui a né­
gligé de prendre  les précautions qui s'impo­
sent à tout voyageur au moment où il opère 
sa descente du train ;

Quant à l'offre de preuve formulée par 
les appelants :

Attendu que les faits articulés ne sont con­
stitutifs d'aucune faute dans le chef de l'in­
timée ou de ses préposés;

Qu'ils sont dès lors sans pertinence au pro­
cès et qu’il n'y a donc pas lieu d’en adm ettre 
la preuve;

Par ces m otifs :
Et ceux du prem ier juge;

L a C o u r .
Rejetant toutes autres conclusions, reçoit 

l’appel, le déclare non fondé, en conséquence 
confirm e  le jugem ent entrepris, condamne 
les appelants aux dépens d’appel.

Brux. (7e ch.), 20 novembre 1937.
Prés. : M . Du J a r d i n .  Cous : M M . M a r c o u x  

et L a c r o i x .  A v . gén. : M . V e r h a e g e n .  
Plaid. ; MM'” W i l l e m s ,  T h .  B h a u n  et 
F a v a r t .

(Soc. coopér. « Fromagerie Franco-Suisse » 
c. Soc. de droit suisse « Schtceizeriscfui 
Kiisunion ».)

D R O IT  COM M ERCIAL. —  C oncurrence 
déloyale. —  ACTION EN CESSATION.
—  F rom ages. —  I. «E m m enthal ». —  
D ésignation licite. —  II. Mots « type 
suisse ». —  E lém ents de  fa it. — C onfu­
sion posâihle. —  D ésignation illicite.
I. L’usage du mot « Em m enthal » est 

actuellem ent admis et autorisé dans le com- 
merce des fromages pour désigner non plus 
le fromage provenant de. la Suisse, « Vallée 
de F Em m enthal », mais un fromage fabriqué 
suivant le  procédé em ployé par les habitants 
de FEm m enthal.

IL Le fabricant de fromage, qui adopte, 
pour les fromages de sa fabrication , la même 
manière d ’apposer Finscription, la même dis­
position des caractères de cette inscription  
que celles employées par un autre fabricant ne 
peut, en ajoutant sur ses fromages les mots 
« typa suisse » à la m ention  « Emm enthal 
ardennais », que. tenter de bénéficier de la 
notoriété et de la renommée des fromages 
fabriqués en Suisse, dont un consortium cen­
tralise le commerce.

Attendu que l’intimée centralise le com­
merce du véritable « Em m enthal » suisse et 
appose sur ces fromages présentés en forme 
de meule, une marque consistant en une in­
scription rayonnante en lettres rouges, se 
répétant sur toute la surface du fromage et 
rappelan t le pays d’origine de celui-ci;

A ttendu qu’elle fonde l’action qu’elle a 
intentée sur les dispositions de l’arrêté royal 
du 23 décembre 1934, (art. 1 et 2, litt. d  et 
e ) , reprochant à l’appelante d’apposer sur 
des fromages de fabrication belge, une m ar­
que consistant également en une inscription 
rayonnante : « Emm enthal Ardennais »,
type suisse, répétée sur toute la surface du 
fromage, qui, tant par sa forme générale, la 
m anière dont elle est apposée sur les fro­
mages, la disposition des caractères, que par
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son texte même est de nature à faire naître 
une confusion dans l’esprit des acheteurs et 
à leur faire croire que le produit qui leur 
est ainsi présenté est un véritable « Emmen­
thal suisse »;

Qu’elle demande qu’il soit fait défense à 
l’appelante d'utiliser sur la m arque « Em­
menthal ardennais type suisse » ou plus spé­
cialement la mention « type suisse », de na­
ture à prêter à confusion avec sa m arque ou 
à faire croire que le fromage sur lequel elle 
est apposée est d’origine suisse;

Attendu qu’aucun grief ne peut être fait 
à l’appelante au sujet de l’emploi sur ses 
fromages de la mention « Em m enthal »; que 
l’usage de ce mot, qui a perdu sa significa­
tion d’une indication d’origine, est actuelle­
ment admis et autorisé dans le commerce 
des fromages pour désigner non plus le fro­
mage provenant de la Suisse, « Vallée de 
l’Emm enthal », mais un fromage fabriqué 
suivant le procédé employé par les habitants 
de l’Em m enthal;

Attendu qu'il n’en est pas de même de 
l’usage, en l’espèce, des mots « type suisse »; 
que vainement l’appelante prétend que l’as­
sociation des mots « type suisse » avec les 
mots « Emm enthal Ardennais », se justifie 
et est utile pour désigner une qualité spé­
ciale de fromage et non plus les procédés 
de fabrication pour lesquels la seule déno­
mination Em m enthal suffirait am plem ent;

Attendu qu’il existe dans les différents 
pays, y com pris la Suisse, différentes qualités 
d’Emmenthal et que, partant, la mention 
« type suisse » dans le cas actuel ne pour­
rait à elle seule révéler une qualité déter­
minée si ce n’est celle attachée à tout pro­
duit de ce genre de provenance suisse;

Qu’il ne se conçoit point que l’appelante, 
si elle voulait éviter toute confusion en fai­
sant état de la qualité spéciale de son fro­
mage, n’ait pas adopté une autre expression 
que celle qui peut, dans le cas actuel, par 
certains acheteurs, être considérée comme 
dénotant le pays d’origine du produit rais en 
vente;

Attendu qu ’il apparaît que l’appelante 
ayant adopté pour les fromages de sa fabri­
cation. la même forme générale, la même j  

manière d 'apposer l'inscription, la même dis- ! 
position des caractères de cette inscription ! 
que celles employées par l'intim é, ne pou­
vait en ajoutant sur ses fromages les mots 
« type suisse » à la mention « Emmenthal 
ardennais » que bénéficier de la notoriété 
et de la renommée des fromages fabriqués 
en Suisse, dont l’intimé centralise le com­
merce ;

Attendu que les produits dont les parties 
en cause font le commerce sont achetés par 
des personnes appartenant à toutes les classes 
de la société; qu 'il est donc essentiel qu’au­
cun élément de la m arque apposée sur ces 
produits ne puisse créer une confusion et 
induire en erreur sur l'origine des produits 
un acheteur d’attention moyenne:

Attendu que l'appelante, en im primant 
dans les conditions indiquées ci-dessus, sur 
ses fromages les mots « type suisse » asso­
ciés aux mots Em m enthal ardennais a rendu 
cette confusion possible;

Attendu que celle-ci est d’autant plus à 
prévoir, malgré l’inscription du mot «arden­
nais » après « Em m enthal » que : 1) les 
mots type suisse sont imprimés sur le bord 
extérieur du fromage et sont ceux que l’ache­
teur aperçoit le plus facilement;

2 ) que les caractères imprimés augmentant 
progressivement en dimension du m ilieu de 
la surface du fromage vers le bord extérieur, 
c’est le mot « suisse » qui est im prim é en 
caractères de dimension la plus élevée et 
attire facilement les regards de l’acheteur;

3 en raison de l’endroit où sc trouve im­
prim é le mot « suisse » sur le fromage, il 
peut se faire que certains acheteurs au dé­
tail ne reçoivent que des morceaux sur les­
quels sont imprimés les seuls mots « type 
suisse » ou même le mot « suisse »:

Attendu que l'appelante s'est bornée à re­
produire devant la Cour les arguments invo­
qués par elle en première instance; que le 
prem ier juge, appréciant sainement toutes 
les circonstances du débat soulevé devant lui, 
a, par des motifs très judicieux que la Cour 
adopte, répondu pérem ptoirem ent à ces 
arguments;

Attendu que l'appelante fait état d’un
avis qui lui aurait été donné par le M inistère
de la Santé publique le 18 septem bre 1936, 
d‘où il résulterait que l'indication « type ou 
genre suisse » est tolérée si cette indication 
est conforme à la réalité;

Attendu qu’il est impossible de recon­
naître une valeur quelconque en l’espèce à 
cet avis non motivé, signé par un fonction­
naire de l’Adm inistration de l’Hygiène;
qu’il est, en effet, peu probable que celui 
qui a donné cet avis ait connu toutes les cir­
constances de la cause et tous les élément» 
de fait qui ont été exposés au cours des dé­
bats par les parties;

Attendu qu’un tel avis ne peut, en tout cas
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lier le pouvoir judiciaire chargé d ’appli­
quer les dispositions légales a u x  faits qui 
lui sont soumis;
• Attendu que l’action de l’intimée est fon­

dée dans les limites indiquées par le pre­
mier juge;

Par ces motifs :
Et ceux du prem ier juge,

L a C o u r ,
Rejetant toutes conclusions autres, plus 

amples ou contraires, reçoit l'appel et, sta­
tuant sur celui-ci, confirme  le jugem ent dont 
appel ;

Condamne l’appelante aux dépens d’ap­
pel.

Brux. (3e ch.), 20 octobre 1937.
P r é s .  : D e  V o s .  Cons. : MM. P o u p p e z  d e  K e t -

TF-NIS DE IIOL.UAEK.EN et LOPPENS. Av gén. :
M. L e p e r r e .  Plaid. : MM** P. R e y n t e n s .
V e r b r u g c h e n .  S c h i e t e c a t t e  et D e  B r a -
BANDÈRE.

(Plas-Meersnum c. De Mol.)

D RO IT CIVIL. —  VENTE D'IMMEUBLE.
—  Acte. -— P artie  du  b ien  réservée. —  
Acheteur. —  ACTION EN DOMMAGES-
INTERETS. —  Ind ispon ib ilité . —  Ab­
sence de ju stifica tion . —  Rejet.
Lorsque les v.mdeurs (Fun immeuble, se 

sont réservés leur vie durant et jusqu’au dé­
cès du survivant, le droit d’occuper une par­
tie de r  immeuble vendu, l'acquéreur n’est 
fondé à leur demander des dommages-inté- 
rêts pour perte, de jouissance de la partie 
du bien qui lui n été attribué conventionnel­
lement, que s’il établit qu’il a fait une ten­
tative pour rentrer dans sa demeure ou qu’il 
a sommé les vendeurs de lui en donner F ac­
cès.

Revu le jugement du Tribunal de première 
Instance de Bruxelles, en date du 20 no­
vembre 1935, dont appel, régulièrem ent 
produit en expédition enregistrée;

Attendu que la recevabilité de l’appel 
n’est pas contestée;

Attendu que l'action originaire avait pour 
objet de voir condamner les appelants : 1° 
à payer à l'intim é, une somme de 5 000 
francs à titre de dommages-intérêts pour les 
coups que l'appelant Plas lui avait portés; 
2° à voir condamner les appelants à déguer­
p ir de la partie de la maison qu'ils occu­
paient dans l’immeuble de l’intim é; 3° à 
payer à l’intimé une somme de 5 000 francs 
pour occupation du jard in  de l’immeuble et 
récolte des fruits et une somme de 4,000 
francs par an durant la vie des appelants ou 
du survivant, si le déguerpissement n 'était 
pas ordonné;

Attendu que c'est à bon droit que le juge­
ment a quo a refusé de faire droit à la de­
mande, en tant qu’elle tendait à voir ordon­
ner le déguerpissement des appelants; qu’en 
effet, par acte authentique enregistré reçu 
par le notaire Goossens à Assche, le 25 fé­
vrier 1933, ils se sont réservé en même temps 
qu’ils vendaient leur ferme à l’intim é, leur 
gendre, le droit d’occuper leur vie durant, et 
jusqu'au décès du survivant, une partie de 
l’immeuble vendu;

Attendu qu’ils occupent donc en vertu 
d’un titre régulier et authentique la partie 
de l’immeuble qu’on leur demande de quit­
ter;

Attendu, quant au prem ier chef de la de­
mande, qu’il résulte des enquêtes, tant di­
recte que contraire, tenues devant le pre­
m ier juge, que le ménage de l’intimé vivait 
en mésintelligence; que c’est l’intimé lui- 
mêine qui, pour un motif futile provoqua 
la scène qu’il eût le 7 mai 1933 avec sa 
femme; que ce n’est que sur les appels au 
secours de celle-ci, que l’appelant, son père, 
intervint et porta un coup à l’intimé, lui 
occasionnant une effusion de sang;

Attendu qu'il résulte cependant des décla­
rations des témoins, entendues au cours des 
enquêtes, que l'intim é a démesurément 
grossi les faits et que la blessure qu’il encou­
rut fut sans aucune gravité et n ’entraîna 
qu'une incapacité de travail de quelques 
jours;

Attendu que, tenant compte de ces diverses 
circonstances et des liens de parenté ou d’al­
liance existant entre parties, du fait que l’in­
timé a lui-même provoqué les coups qui lui 
ont été portés, il échet de ne lui allouer, à 
titre de dommages-intérêts, qu’une somme de 
300 francs;

Attendu, quant au troisième chef de la de­
mande, que l ’intimé soutient avoir été forcé 
par les appelants de quitter sa maison, dont 
l'accès lui serait refusé;

Attendu que les enquêtes tant directe que 
contraire n ’ont pas établi ces faits; que s’il 
est vrai que des témoins ont déclaré que 
l’intimé, voulant rentrer chez lui, a trouvé à 
plusieurs reprises les portes fermées à clef, 
aucun des témoins entendus n 'a déclaré que 
ce seraient les appelants qui auraient fermé
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ce» portes el empêche leur gendre d’avoir 
accès à non habitation ;

Attendu qu’il apparaît au contraire que, 
volontairement, peut être à cause de la més­
entente régnant dans son ménage, l’intiiné a 
quitté son domicile; qu’en tous cas, il n’éta­
blit pas et qu'il ne résulte d'aucun élément 
du débat qu 'il ait fait une tentative quel­
conque pour ren trer en sa demeure ou qu'il 
ait sommé les appelants de lui en donner 
l'accès ;

Attendu que, dès lors, cette partie de la 
demande n’est pas fondée;

Quant à l'appel incident :
A ttendu que cet appel, tendant à voir ma­

jorer les condamnations prononcées par le 
prem ier juge, n'est pas fondé eu égard aux 
considérations qui précèdent;

Par ces motifs :
L a  C o u r ,

Rejetant toutes conclusions autres, plus 
am ples ou contraires, reçoit l’appel et y fai­
sant droit, met à néant le jugement a quo 
en tant qu’il a condamné les appelants au 
paiement d'une somme de 1,500 francs à 
titre de dommages et intérêts, pour coups et 
blessures et au paiement de 10,000 francs à 
titre d’indem nité pour perte de jouissance 
ainsi qu’aux dépens de l ’instance;

Emendant quant à ce, condamne l’appe­
lant à payer à l’intimé la somme de 300 
francs à titre de dommages-intérêts et aux 
intérêts judiciaires de cette somme; déboute 
l'intim é du surplus de l’action;

Statuant sur l’appel incident, le déclare 
non fondé, en déboute l'intim é et vu la qua­
lité des parties, compense les dépens de pre­
m ière instance et d’appel.

OBSExiY A i ION». ---  V o y ez  dans le  gen» de
l’arrêt : Cas»., 7 mai 1880 : Pas., I , 138; —  Brux.,
14 nov. 1884 : P a s 1883, II, 42. — De Pace, T ra ité  
é lém en ta ire  d e  D ro it c iv il , l. III, n09 74, 77 et 79.

Brux. (2e ch.), 6 octobre 1937.
Prés. : M . W i n c k e l m a n s .  Cons. M M . B a b u t  

d u  M a r e s  et S c h u i n d .  Av. gén. : M ' Pho- 
i . i e n .  Plaid. M M ”  H o d y  et A l b e r t  C h ô m e .  

|Monnoyvr c. Sté MétaU. de Knutange.)

D RO IT DE PROCEDURE. —  ARBI­
TRAGE. —  I. R èglem ent de la C our 
d ’A rbitrage de la C ham bre de C om m erce 
in terna tionale . —  V alidité. —  D éfaut 
d ’une p artie . —  Irrelevance. —  IL Exe- 
q u a tu r  de sentence arb itra le . —  C on­
vention de Genève du 26  sep tem bre
1927. —  Absence de dérogation  à la 
loi belge.
I. Lorsqu’il y  a entre parties une clause 

soumettant les contestations au règlement de 
la Cour d’arbitrage de la Chambre de Com­
merce Internationale et qu’aux termes de 
ce règlement, F une des parties refuse ou 
s’abstient de se soumettre à l ’arbitrage, la 
Cour d’arbitrage ordonnera que ce dernier 
aura lieu, nonobstant le refus ou Vabstention, 
elle rédigera le compromis et si l’une des 
parties refuse ou s’abstient de le signer, elle 
ordonnera que la sentence soit rendue, no­
nobstant, ayant choix de Varbitre.

II. La partie qui, invitée par la Cour 
d  arbitrage à se conformer à son règlement, 
refus.? de satisfaire à cette invitation est sans 
grief à se plaindre de la sentence arbitrale 
rendue conformément à ce règlement, la con­
vention de Genève du  26 septembre 1927 
n’ayant pour but ni pour effet de déroger aux 
règles de procédure en vigueur en Belgique.

Attendu que les marchés avenus entre par­
ties com portaient une clause spéciale sou­
mettant les contestations qui en découle­
raient à la procédure prévue par le règle­
ment de la Cour d’arbitrage de la Chambre 
de Commerce Internationale, laquelle a son 
siège à Paris;

Attendu qu’aux termes de ce règlement, 
si l'une des parties refuse ou s’abstient de se 
soumettre à l’arbitrage, la Cour d'arbitrage 
ordonnera que ce dernier aura heu, nonob­
stant le refus ou l’abstention; qu'il est aussi 
prévu par ledit règlement que la Cour d’ar­
bitrage a mission de rédiger le compromis 
et que si l’une des parties refuse 011 s’abstient 
de le signer, la Cour d 'arbitrage ordonnera 
que la sentence soit rendue nonobstant; 
qu’enfin la Cour d’arbitrage a la charge de 
choisir l’arb itre;

Attendu qu’une contestation s’étant élevée 
entre parties en raison des marchés avenus 
entre elles, l’in 'im ée s'adressa à la Cour 
d’arbitrage, laquelle invita l’appelant à se 
conformer à son règlement; que l'appelant 
ayant refusé de satisfaire à cette invitation, 
la Cour d 'arbitrage provoqua la procédure 
d’arbitrage convenue; que la sentence arbi­
trale fut ensuite soumise à l’exéquatur du 
président du Tribunal de première instance 
de Charleroi, lequel, par ordonnance du 2 
mars 1932, la rendit exécutoire;

Attendu que l’appelant n ’est donc pas fon­
dé à invoquer le défaut de clause compro- 
missoire; qu’au surplus les conventions ave-
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nues entre parties se référant expressément 
au règlement de la Cour d’arbitrage, l’appe­
lant ne peut prétendre l’avoir ignoré, mais 
qu’il doit être tenu pour l’avoir connu dès 
la conclusion des marchés auxquels les par­
ties avaient souscrit;

Attendu qu’en cas d’existence d'un pacte 
compromissoire comme celui accepté par les 
parties, le compromis se trouve dans l ’acte 
qui désigne et déterm ine les points en litige; 
qu’en l’espèce, en vertu du règlement auquel 
les parties avaient entendu se référer, celles- 
ci se trouvaient avoir donné m andat à la 
Cour d 'arbitrage pour rédiger et valider le 
compromis si l’une d’elles s’abstenait ou re­
fusait de se conform er à la procédure con­
venue; qu'un tel mandat, donné dans l’inté­
rêt commun des deux parties, ne pouvait 
être révoqué que de leur concours unanim e;

Attendu que, dans ces conditions, il s'en­
suit que le compromis a été valablement éta­
bli par la Cour d’arbitrage;

Attendu, «l'autre part, que la sentence a 
été rendue dans le délai fixé par ladite Cour 
conformément à son règlem ent;

Attendu que l’exéquatur de la sentence a 
été régulièrement requis du président du 
Tribunal de première instance de Charleroi; 
qu’en l’absence de toute contradiction ce ma­
gistrat a statué par un acte de juridiction 
gracieuse;

Attendu qu’il n’était aucunement requis que 
l'appelant fût préalablem ent invité à venir 
devant ledit magistrat s'expliquer sur la de­
mande d’exéquatur; qu ’à cet égard, la con­
vention de Genève du 26 septembre 1927 n"a 
pour but ni pour effet de déroger aux règles 
de procédure en vigueur en Belgique; que no­
tamment son article 3 11’a nullem ent cette 
portée; qu’au contraire la convention invo­
quée par l’appelant déclare expressément en 
son article 5 que les dispositions des articles 
précédents ne privent aucune partie intéressée 
de se prévaloir d’une sentence arbitrale, de 
la manière et dans la mesure admises par la 
législation ou les traités du pays où cette sen­
tence est invoquée;

Attendu que l’appelant advient donc sans 
grief contre la décision attaquée;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Onï en audience publique, l’avis conforme 
de M. l’avocat général Pholien, écartant toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires, 
reçoit l’appel et statuant sur celui-ci en dé­
boute l’appelant; confirm e  en conséquence le 
jugement a quo; condamne l'appelant aux 
dépens de l’appel.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Liège (3e ch.), 29 octobre 1937.

Prés. : M. S c h e u r e i t e .
Plaid. : MM" W a n k e n n e  et H a u s e u x .  

(tous deux du Barreau de Verviers.)
(Commune d  - Moresnet c. Fabrique d’Eglise.)

D R O IT  CIVIL. —  PRESCRIPTIO N ACQUI- 
SITIVE. —  F ab riq u e  d ’église. —  Maison 
occupée p a r le vicaire. —  C onditions de 
la  possession.
La commune est obligée, par le décret de 

1809 de fournir au curé une maison d'habi­
tation mais non de pouvoir au logement du 
vicaire.

La nuiison occupée par ce dernier ne doit 
donc pas être considérée comme propriété 
communale et peut être acquise par la 
fabrique d ’église par prescription en vertu 
d u n e  possession non entachés de précarité 
pendant un certain laps de temps et ce à titre 
de propriétaire.

Une simple action possessoire ne constitue 
pas une contestation de propriété contrariant 
l? caractère paisible de la possession d u n  
immeuble.

Le paiement par la com mune des contribu­
tions foncières afférentes à la maison vica­
riale, et ce à raison de F insuffisance des res­
sources d 3 la fabrique d’église, n’empêche 
pas celle-ci (Tacquérir cet imm euble par pre­
scription.

J. P. St-Josse-ten-Noode, 
24 septembre 1937.
Siég. : M . M e s t d a c h .

Plaid. : MM ** V a n  R e e p i n g h e n  c . D e  M a l .

(Hazaer c. Trentels.)
D RO IT CIVIL. —  MITOYENNETE. —  

Chem inée. —  S urélévation. —  Frais 
d ’exhaussem ent. —  P ro p rié ta ire  de m u r 
m itoyen. —  Absence d ’obligation . 
L’article 658 du  Code civil donne au pro­

priétaire du m ur m itoyen le droit du le faire 
exhausser et il ne lui impose en ce cas que 
certaines obligations, parmi lesquelles le paie­
ment des frais d ’exhaussement des cheminées 
n’est pa* compris. Ce serait ajouter à la loi

NOTES DE PROCÉDURE
Divorce.

Les nouvelles dispositions légales relatives 
au divorce (loi du 14 décembre 1935 et arrê­
té royal du 7 février 1936) ont donné lieu, 
par l’insuffisance ou l’imprécision de leur 
texte, à de nombreuses difficultés d’interpré­
tation et d’application, parmi lesquelles nous 
signalons ci-dessous, en y joignant quelques 
suggestions, celles qui se sont présentées en 
procédure :

Signification ù la femme.
a) Le paragraphe 4 de l’article 241 du Code 

civil dipose que « lorsque la femme deman­
deresse ou défenderesse en divorce a fait 
élection de domicile, les significations sont 
faites à ce domicile ».

L’élection de domicile n’étant pas d’usage 
en matière de divorce, faut-il considérer 
comme domicile élu par la femme la rési­
dence que celle-ci a choisie ou qui lui a été 
assignée au cours de l’instance ? Sans doute, 
mais si tel n’était pas l'esprit de la loi, il con­
viendrait, pour éviter la double signification à 
la résidence et au domicile de droit d’ajouter 
i/i fine du paragraphe 4 : « celles-ci peuvent 
également être faites à la résidence de la 
femme »;

b) En outre, afin de rendre ces disposi­
tions applicables jusqu’à la fin de la procé­
dure et réduire ainsi le nombre et le coût des 
formalités, un alinéa complémentaire serait 
utilement inséré dans les termes suivants, 
entre les deux derniers paragraphes de l’ar­
ticle 241 du Code civil : « Les dispositions 
qui précèdent sont applicables devant toutes 
juridictions et pour loutes significations mê­
me d’opposition, d’appel el de pourvoi ».

Opposition aux arrêts par défaut.
a) Suivant l’article 24.S du Code civil « le 

délai pour faire opposition au jugement par 
défaut sera d’un mois... ». Nous avons émis 
l’avis, partagé par MM«* Cruyt et Pasquier 
(J. T., 11 oct. et 8 nov. 1936)) que cette dis­
position s’applique aussi bien aux arrêts 
qu’aux jugements. M. le procureur général 
Hayoit • de Termicourt a exprimé la même 
opinion sur référé de la Chambre des Avoués 
près la Cour d’appel de Bruxelles (23 juin 
1937, l>r B., 8358 C.).

On compléterait utilement le début de l’ar-

que de contraindre le propriétaire au paie­
ment de ces frais.

OBSERVATIONS. _  V oyez d a n . le  m êm e  
sens : Civ. Brux.t 24 févr. 1904 : Partd. pér^  327.

Cass. fr., 25 octobre 1937.
Prés. : M . F r é m i c o u r t .  Rapp. : M . J o s s e r a n d .  

Av. gén. : M . C h a r t r o u .  Plaid. : M M ”  
C a i l  et M i h u r a .

ICom p. C.hem. fer P. O. c. Aycaguer. 
D R O IT  CIVIL. —  P resc rip tio n . —  R enon­

ciation. —  Actes vo lon taires et non 
équivoques. —  Invocation en appel. —  
Fondem ent.
Si l’appréciation des circonstances suscep­

tibles d  emporter renonciation tacite à la 
prescription acquise entre dans le pouvoir 
souverain des juges du fond, cette renoncia­
tion ne peut résulter que d  actes accomplis 
volontairement, en pleine connaissance de 
cause et manifestant d  u n s  façon non équivo­
que Fintention du prétendu renonçant, mais 
elle ne saurait s’iruluire d’un oubli, d u n e  
abstention ou d u n e  omission, e t notamment 
de cette circonstance que la prescription 
n’avait pas été invoquée devant les premiers 
juges. ,

Lyon (Ire ch.), 7 mai 1937.
Prés. : M . T e r r a s .  Plaid. : M M W B r e u i l l a c ,  

G o u n o t ,  C l è r e  e t  B o u l u d .

I M lle Brorulel c. Orizet et autres.)

D R O IT  CIVIL. —  RESPONSABILITE. —  
A utom obile. —  G arage. —  Clef. —  
R em ise à un tiers. —  T ra n sfe rt de la 
garde. —  R ép ara teu r. —  Usage person­
nel de l’au tom obile . —  Accident. —  
P ro p rié ta ire . —  Irresponsab ilité .
La garde, de la chose, qui appartient nor­

malement au propriétaire, jyeut être, détachée 
de la propriété et transférée par F effet d u n  
contrat à un tiers à qui incombe dès lors le 
devoir de surveillance de la chose.

Spécialement, lorsque le propriétaire d’une 
voiture automobile ayant chargé un électri­
cien d e n  réparer F éclairage avait remis à cet 
effe t à celui-ci la clef de son garage et qu’après 
avoir effectué cette réparation ledit électri­
cien ayant, à F insu du propriétaire de la voi­
ture, pris celle-ci pour un usage personnel, a 
causé un accident, il y  a lieu de considérer, 
contrairement aux prétentions de la victime, 
demanderesse en dommages-intérêts, que le 
propriétaire de l’automobUe en remettant 
celle-ci audit électricien, en raison du contrat 
de louage douvrage intervenu entre eux, pour 
qu’il y applique son industrie en vue d u n  
bénéfice personnel, s’est déchargé de la garde 
de la voiture et que ce transfert de garde n’a 
pris fin  qu’après la restitution, postérieure à 
Faccident, de la clef du garage aux mains du 
propriétaire.

(Chr. hebd. Rec. Sirey, 18 nov. 1937.)
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tiele 248 en le libellant comme suit ; c Le 
délai pour faire opposition au jugement ou 
arrêt par défaut sera d ’un mois... »;

b) Le môme article 2 4 8  s’applique-t-il aux 
arrêts par défaut faute de conclure ?

Monsieur le procureur général a répondu 
affirmativement à cette question par sa lettre 
du 23 juin 1937. Il estime que l’article 157 
du Code de procédure civile est sans appli­
cation en matière de divorce, l’article 218 
ayant établi des règles dérogatoires au droit 
commun de la procédure. La même opinion 
a été exprimée par les rédacteurs de la Revue 
de l'Administration en ce qui concerne les 
jugements rendus par défaut faute de con­
clure (Rev. de l’A dm., 1930, p. 372). Il faut 
donc considérer que le délai d ’opposition 
aux arrêts rendus par défaut faute de con­
clure ne court, comme en matière d’arrêts 
dé défaut faute de comparaître, qu’à partir 
de la signification à partie (Signalons toute­
fois qu’un jugement du Tribunal de Bruxelles 
du 10 novembre 1937 (J. T., 26 déc. 1937) 
a décidé, au contraire que, par application 
de l’article 157 du Code de procédure civile, 
le délai d ’opposition contre un jugement par  
défaut .contre avoué, est de 15 jours à partir  
de la signification à avoué).

Non application de certains articles 
du Code de procédure.

a) Ensuite de ce qui vient d ’être dit, l’ar. 
ticle 157 du Code de procédure civile devrait 
figurer parmi ceux que l’article 249 du Code 
civil déclare non applicables en matière de 
divorce;

b) Par  contre, pour les raisons que nous 
avons exposées antérieurement (J. T., 10 oct. 
1936) l’article 455 du Code de procédure ci­
vile n ’a plus de raison d ’être cité dans l’ar­
ticle 249.

Dénonciation de l’appel nu greffier.
a) Nous avons déjà fait remarquer (J. T.,

10 oct. 1936) que le délai de huitaine imparti, 
à peine de déchéance, par l’article 262 du Code 
civil pour la dénonciation des appels au gref­
fier, apparait comme insuffisant lorsque l’ap­
pel doit être signifié hors de l’arrondissement 
où siège la juridiction qui a rendu la décision 
attaquée, et qu’il y aurait lieu de le porter à 
quinze jours; peut-être pourrait-on aussi rendre  
la sanction (déchéance ou non recevabilité de 
l’appèl) moins rigoureuse ou en confier l’ap ­
préciation à la Cour, suivant les circonstances;

b) Nous avons également signalé (Ibid.) 
que le greffier ne peut utilement délivrer le 
certificat de non opposition ou de non appel 
prévus par les articles 164 et 548 du Code de 
procédure civile que 8 jours après l ’expira­
tion du délai d’opposition ou d ’appel, puis­
qu’il faut envisager le cas où l’opposition ou 
rappel et sa dénonciation ne sont l’un et 
l’autre signifiés que le dernier jour utile}

c) La loi ne prescrit pas que la dénoncia­
tion au greffier ait lieu par exploit séparé; 
en vue d ’éviter toute discussion à ce sujet, 
les textes devraient être modifiés comme suit 
dans les articles 248 et 262 : les mots « par 
le même exploit ou par exploit séparé » rem­
placeraient « par  exploit d ’huissier », et les 
mots « L’exploit de dénonciation » seraient 
substitués à « cet exploit ».

Pourvoi en cassation.
Dans un but de clarté, l’article 265 du Code 

civil devrait être mis en concordance avec 
l’article 263 dans les termes suivants :

« Ces deux mois ne commenceront à courir, 
à l’égard des jugements de premières instance 
qu’après l’expiration du délai d’appel, à l’égard 
des arrêts contradictoires qu’après l’expiration 
du délai de pourvoi en cassation et à l ’égard 
des arrêts rendus par défaut qu’après l’expi­
ration successive du délai d’opposition et du 
délai de. pourvoi » (ou : « qu’après l’expiration 
des délais cumulés d’opposition et de pour­
voi » | .

Transcription du divorce.
a) En vertu de l’article 264 du Code civil 

le jugement autorisant le divorce doit être si­
gnifie à l’officier de l’état civil « du lieu où 
les époux avaient leur domicile au moment 
de l’intentement de l’action ».

Ouid en cas de divorce obtenu reconvention- 
nellement ?

Faut-il envisager le domicile au moment de 
l’intentement de l’action principale ou le do­
micile au moment de l’intentement de l’action 
(demande) reconventionnelle, c’est-à-dire en 
ce dernier cas, au jour de « l’acte de conclu­
sion » visé à l’article 251 ?

il suffirait d ’ajouter le mot « principale » 
après « de l’action » pour lever tout doute à 
ce sujet;

l>) Suivant le même article 264, le divorce 
doit être transcrit par l’officier de l’état ci­
vil, sur ses registres.

Aucun délai n’est prescrit à cet effet; il im­
porterait d ’en fixer un (quinzaine par exem­
ple) car tout retard dans la transcription peut 
porter préjudice, soit à l’époux qui a obtenu 
le divorce, soit aux tiers vis-à-vis desquels le 
divorce produit effet du jour de sa transcrip­
tion (art. 266bis).

D’autre part, l’officier de l’état civil devrait 
avoir l’obligation d’aviser immédatement de la 
transcription la partie qui a obtenu le divorce; 
on trouve une raison suffisante d’instaurer 
cette obligation dans l’article 1463 qui fait 
courir, conlre la femme, à partir de la « pro­
nonciation » du divorce, le délai de 3 mois 
et 40 jours à elle imparti pour accepter la 
communauté.

Notification de la signification du divorce.
L’article 264 du Code civil ne prévoit pas de 

délai pour la notification à la partie contre 
laquelle le divorce a été obtenu, de la signifi­
cation faite à l ’officier de l’état civil.

On souhaiterait voir fixer un délai (quin­
zaine par exemple) dans lequel cette notifi­
cation devrait avoir lieu, d autant plus que 
l’officier de l’état civil qui se conformerait 
aux instructions officieuses de la Revue de 
l’Administration (1936, p. 373) exigerait la 
production de l’exploit de notification avant 
de procéder à la transcription du jugement 
de divorce.

G. LERMUSIAUX.
Avoué à la Cour.
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A cc id en t*  du  travail.
★  A rrêté royal du 16 décem bre 1937 com plétant ceux  
dc6 8 ju in  1931. 26 avril 1932, Î5 février  et 15 ju in  
1935, 4 mars et 26 n ovem bre 1936, relatif» au tarif 
m éd ica l et pharm aceutique prévu par l ’article 3 de la  
lo i  sur la réparation des dom m age» résultant des acci­
dents du travail. (M o n , 5 janv. 1938; B u ll, lég isla tif , 
1938, livr. 1.)

E n re g is trem e n t e t  d o m a in es  (A d m in is tr a t io n )
★  A rrêté m in istériel du  20 décem bre 1937 réorgani­
sant le  service des recettes do l'enregistrem ent et de* 
dom aines à B ruxelles. ( M o n ,  5 janv. 1938; B u ll, lé g is ­
la tif . 1938, liv r . 1.)

Im p ôts.
★  L o i do 24 décem bre 1937 m odifian t, pour 1937, cer­
ta ines d isp osition s qui in téressent la f isca lité  provin­
c ia le  et com m unale. (M on^  30 déc. 1937; B u ll, lég is­
la tif ,  1937, livr. 2 3 6 u .)
★ L oi du 28 décem bre 1937 rela tive au rég im e fiscal 
du tabac in d igèn e. ( M on ,  31 déc. 1937; B u ll, lég is­
la tif , 1937. livr. 236Û .)

M alad ies p ro fe ss io n n e lle s .
★  A rrêté royal du  27 décem bre 1937 fixant le  taux 
d es cotisation s à payer, pour 1937. par les ch efs d’en ­
trep rise  soum is à la lo i du 24 ju ille t  1927, rela tive à 
la  réparation des dom m ages causés par le s  m aladies  
p rofess io n n elles . ( M o n ,  1er janv. 1938; B ulL  lég is­
la tif , 1938, livr. 1 .1

P ro têts .
★ A rrêté royal du 22 décem bre 1937 concernant la 
sig n ifica tio n  des protêts. ( M o n ,  31 déc. 1937; B u ll, 
lé g is la tif , 1937, liv r . 23bts.)

T ra v a il.
★  A rrêté royal du 23 décem bre 1937 pris en app li­
cation  d e  la lo i  du 9 ju ille t  1936 et réduisant à qua­
rante-cinq heures par sem ain e la dorée du travail des 
ouvriers occu p és aux travaux souterrains dans le s  ex­
p lo ita tion s de terre p lastique. (M o n ,  31 déc. 1937; 
B u lL  lég is la tif , 1937, liv r . 23b is .)

Demoiselle prof, anglais donne leçons 
après 6 heures. —  H. L., bureau journal.

COMPAGNIE BELGE

MACHINES DE BUREAU  
NEUVES ET D’OCCASION 

■ ■
G arantie  1 et 2 ans 

■
REPARATION . COPIES AU DUPLICATEUR

J. KOSTA
53, R ue M ontagne-aux-H erbes-Potagères 
B ruxelles Tel. 17 .39.47

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Un peu d ’orthopédie.

Musset l'a écrit jadis et les ondes nous le 
rappellent de temps h autre : « Il faut qu’une 
porte soit ouverte ou fermée ».

Semblablemcnt, dira-t-on, il faut qu'une loi 
soit en vigueur ou abrogée.

Eh bien, non.
Nous voyons des textes, nouveaux Phénix, 

renaître de leurs cendres, à moins que, peut- 
être et tout aussi bien, le texte abrogatoire soit 
sans aucune efficacité.

Le 20 octobre 1919 est promulguée une loi 
modifiant le régime fiscal du tabac; 38 articles 
rajeunissaient cette matière imposable.

En 1935, on profite des pouvoirs spéciaux 
pour améliorer la législation relative à cer­
tains droits d’accise et, parmi les arrêtés du 
16 décembre 1935 nous trouvons le n° 231 
relatif au régime fiscal des tabacs. L'article 7 
porte : « Sont abrogés... la loi du 20 octobre 
1919 modifiée ».

Remarquons en passant qu'on laisse à la vi­
gilance des « usagers » le soin de repérer les 
modifications. Cependant, désormais, la loi du 
20 octobre 1919, pour tout esprit non prévenu, 
n'existe plus, et normalement il n ’en faut plus 
parler.

Or, pour notre réveillon, le Moniteur du 31 
décembre 1937 nous apporte la loi du 28 dé­
cembre 1937 sur le régime fiscal du tabac ind i­
gène.

« Indigène » s’ajoute au titre précédent.
Et nous lisons : « L’article 2 nouveau, para­

graphe 2, littera a, de la loi du 20 octobre 1919, 
est remplacé comme suit ... »

Amabilité exceptionnelle, un petit renvoi 
nous indique le Moniteur du 13 avril 1933. Là, 
en effet, figure une loi du 10 avril 1933 dont 
les articles 17 à 20 concernent les tabacs et 
modifient l’article 2 en question.

Toujours est-il que l’article premier de l’a r rê ­
té du 16 décembre 1935 reprend exactement 
ces dispositions et que, partant, même sans dé­
claration expresse d'abrogation, il fallait sup­
primer aussi bien 1919 que 1933.

Dans la réalité, au lieu de « l’article 2, pa ra ­
graphe 2, littera a de 1919 » il faut « l’article 
premier, paragraphe 1, littera b de 1935 ».

A part ça, notre loi nouvelle est très claire 
et parfaitement juste.

Le lecteur non spécialisé peut apercevoir 
ces détails dès la publication.

Le service spécialisé, au moment de la ré­
daction ne s'en aperçoit pas.

Faut-il pas alors un organisme de con­
trôle plus efficace que les Chambres où 300 
mandataires ont voté sans rien savoir, peut- 
être sans rien voir ?

Les négligences (techniques) de rédaction 
pleuvent.

Au Moniteur du 30 décembre, la loi du 24 
décembre 1937 proroge l’existence et la mis­
sion du Fonds Bibliothèque Albert 1er. N’est- 
ce pas plutôt la loi du 7 mars 1935 qui est 
prorogée, et eut-il coûté bien cher de la ra p ­
peler ?

N.
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LES LIVRES DE DROIT
A lfred  B E R N A R D . —  L ’A rb itra g e  v o lo n ta ire  en  

D ro it p r iv é  ( I ) .
La loi d es 1 6 -24  a o û t 1790  ne tém o ig n a it  p as aux  

ju r id ic tio n s  de droit co m m u n  un a tta ch em en t o m ­
b rageu x . En q u a lifian t l'arb itrage de « m oyen  le 
plu» ra iso n n a b le  de term in er les c o n te sta tio n s  en tre  
le s  c ito y e n s  », e lle  lui m arq uait, au  co n tra ire , une 
sy m p a th ie  qui en  ce  tem p s où l’o n  refa isa it le s  n o r­
m es c iv iles  et ju r id iq u es , su scita  de grands espoirs. 
C e fut to u te fo is  une fa v eu r  p réca ire  et l ’on sait q u e  
le  C od e d e  p ro céd u re  c iv ile  qui se  su b stitu a  à la 
lég isla tio n  rév o lu tio n n a ire  régla la co n iq u em en t les 
m od a lités  de l’arb itra g e , en  v in g t-c in q  a r tic le s  qui 
fig u ren t, d 'a illeu rs, dans se s  d ern iers feu ille ts . Il le  
to lère  g én éra lem en t. 11 ne l’e n c o u r a g e  p o in t. Il ne  
l’o rg a n ise  q u e d an s la m esu re où  les p a rties  ont 
lib rem en t d éc id é  d ’y recou rir . C 'est a in si q u e le tr i­
bunal arb itra l ap p arait co m m e u n e ju r id ic tio n  vrai- 
m ent e x c e p tio n n e lle  d on t des d isp o sitio n s restr ic ­
tives rég lem en ten t l’a c c è s .

C ep en d an t la p ratiqu e y a m a in tes fo is  recours. 
O n lui a a ttr ib u é le m érite  d ’é v iter  com m u n ém en t  
le  len t ch em in em en t d es p ro cès  se lo n  le s  v o ie s  ord i­
na ires, le s  a tten tes  au rôle, les a p p e ls  et les p o u r­
vo is. O n  a pu se lou er  au ssi q u 'il p erm ît au  ju sti­
c iab le  de c h o is ir  son  ju g e  ou  d 'élu d er, fort à p rop os, 
des d éb ats p u b lics. D e p lu s, et q u o iq u e  m aints arb i­
tra g es fu ssen t p lu s o n é r e u x  q u e n e  l’a u rait é té  l’in - 
ten tem en t de l'a ctio n  d evan t les tr ib un au x o r g a n i­
sés, il arr ive  q u e  les p arties fassen t par so n  tr u c h e ­
m ent d es é c o n o m ie s  fisca le s  in té ressa n tes . A u  su r­
plus, le fait est co n sta n t, l'arb itrage est fréq u en t. 
II rend d ’im p o r ta n ts se rv ices. S o u s son  ég id e  d 'in ­
n om b rab les co n flits  c iv ils  et c o m m e rc ia u x  ont 
in stru its et v id és. C 'est p o u rq u o i dans l'é tu d e  du 
D roit p rivé , son  ex a m en  revêt u n e  va leu r cap ita le .

La p r o céd u re  se  m êle  ici é tro ite m en t au  droit 
civ il. L’in sta n c e  arb itra le  su c c è d e  à la c la u se  corn- 
p ro m isso ire  ou  au com p rom is . P o u r  co m p ro m ettre  
va la b lem en t il im p o r te  q u e les p a r tie s  p u issen t d is­
p oser  lib rem en t du d ro it c o n te sté  : c ’est l'ex a m en  
du c o n se n te m e n t et de la ca p a c ité  des sign ata ires, 
de la lic é ité  d e  l'ob jet du co m p ro m is , de sa d é ter ­
m in ation  c er ta in e , ----  règ le s de fond . 11 m porte
ég a lem en t q u e  le co m p ro m is soit é tab ii se lo n  un 
m ode régu lier , q u e la p ro céd u re  arb itra le  so it d û ­
m en t f ix é e , ----  c 'est l'é tu d e  des règ le s de form e.
L es u n es co m m e le s  a u tres m ê len t leu rs d o n n ées  
à d ’in n o m b ra b les h y p o th è se s  où  la sc ie n c e  du ju r is­
co n su lte , so n  in g é n io s ité  au ssi, ont a b on d am m en t  
à s ’e x erc er .

En écr iv a n t du liv re  q u e M. A lfred  B ernard  
v ien t de p u b lier , q u ’il ex a m in e  d an s le  d éta il tous  
les p ro b lèm es q u e  l’a rb itra g e  p eu t sou lev er  en  Droit 
privé , je  cra in s de d o n n er  à m o n  a p p réc ia tio n  
l ’a p p a ren ce  d ’u n e  lo u a n g e  d on t tro p  de b ib lio g ra ­
p h ies b ie n v e illa n te s  et c o n v e n tio n n e lle s  on t é m o u s­
sé  l ’a c c e n t . Il fau t en  p esa n t ch a q u e  m o t, d ire de  
ce  lu cid e  o u v r a g e  de six  cen ts p a g es q u 'il est le  
m eille u r  traité  d e  l ’a rb itrage qui a it p aru  ju sq u 'ic i  
et  q u e dans sa p résen ta tio n , son  in sp ira tion  et sa 
d o cu m e n ta tio n , il a p p o rte  au lec teu r  u n e  in c o m p a ­
rable in fo rm a tio n .

L 'o u v ra g e  est d iv isé  en  trois gra n d es p arties : la 
p rem ière  est c o n sa c r é e  à une étu d e  cr itiq u e  co m p a ­
rée  du d roit in tern e  b e lg e  et fra n ça is;  la d eu x ièm e  
tra ite  d es p r in c ip a les  d ifficu lté s  q u e so u lèv e  l’a rb i­
trage en  d ro it in te rn a tio n a l p r iv é ;  la tro is ièm e  co n ­
tien t un a p erçu  d e  d ro it com p a ré  relatif au x  p rin ­
c ip a le s  lé g is la tio n s étra n g ères .

Sur le co m p ro m is , la c la u se  co m p ro m isso ire , le 
trib un al arb itra l, l ’in sta n ce , la se n te n c e , l'ex écu tio n  
de c e lle -c i e t le s  v o ie s  de reco u rs co n tre  e lles , 
M. A lfred  B ernard m arq ue très ex a c te m e n t l'état 
de la lé g is la t io n  a insi q u e  ce lu i de la d o c tr in e  et 
de la ju r isp ru d en ce . Q u 'il ren co n tre  en  ch em in  des  
co n tro v erses , on  s'en  d o u te  en  se  rap p ellan t que le 
lég isla teu r , céd a n t ici à un p en ch a n t de la con ism e, 
a la issé  o u v er tes  b ien  d e s  q u estio n s q u 'un  s iè c le  de  
p ra tiq u e  n 'a pu réso u d re  san s a p p el. Je c ite  au 
hasard  : les e ffe ts  de la c lau se  co m p ro m isso ire  en 
cas d ’a c tio n  c o m p le x e , ---- la resp o n sa b ilité  de l’ar­
b itre, ----  la p o r tée  d e  la d isp en se  de su iv re  les
form es do la p ro céd u re , ---- la n a tu re  ju r id iq u e de la
se n te n c e  arb itra le  et so n  au to r ité , —  les v o ie s  de 
recou rs co n tre  l'o rd o n n a n c e  p rés id e n tie lle  qu i a re­
fusé  l'ex eq u a tu r . L 'au teu r en v isa g e  de fa ce  ces d if­
ficu ltés . Il y  su g g è r e  to u jo u rs  u n e  so lu tio n  et ne 
crain t pas q u e lq u e fo is  d e  m ettre  son  ju g e m en t en 
travers des p lu s h au tes a u to r ités  jur isp ru d en tie lles . 
D ès lors, il ne sera  pas tou jo u rs su iv i d an s les p r é ­
féren ces  q u 'il ex p r im e. (J e  crois, p ar ex em p le , pour  
ma part q u e  le  resp ect d e  la c la u se  co m p ro m is­
so ire , loi d es p arties co n tra c ta n tes , ne p eu t a ller  au 
d elà  d e c e  q u 'e lles  o n t vra isem b la b lem en t voulu  
lors du co n tra t e t  que p artan t si un tiers est é tr o ite ­
m ent a sso c ié  à la co n testa tio n , ce lle -c i, par a p p li­
ca tion  de la v o lo n té  p résu m ée  des p a rties  doit 
éch a p p er  à l'a rb itra g e .)  M ais com b ien  on  p r é fé ­
rera ce  c o u r a g e  de la d é c is io n  ap rès un e x p o sé  o b ­
je c t if  co m p le t, à la fa c ilité  d ’un in ven ta ire  de co n ­
tro v erses san s c o n c lu sio n . S ’il é c h o it  à  M. A lfred  
B ernard, et ce la  lui ad v ien d ra  rarem en t, d 'être  cité  
en  co n tra  d a n s q u e lq u e  d éc is io n  de ju stic e , il se 
so u v ien d ra  d 'illu stres c o m p a g n ie s  en  cette  o cca sio n .

Je term in era i en  d isan t to u t l'in térê t d es pro jets  
de réform e q u e  l’a u teu r  e sq u isse  en  m an ière  d ’a p ­
p en d ice  à son  tra ité . Il y  ex p r im e l’avis q u e pour  
assurer à  l’a rb itrage la rég lem en ta tio n  la m ieux  
a p p ro p riée  a u x  n é c e ss ité s  co n tem p o ra in es , il c o n ­
v ien d ra it de sa u v eg a r d e r  d a v a n ta g e  la lib erté  des 
co n v en tio n s , de sim p lifier  les v o ie s  de recou rs et 
d ’un ifier d a n s le  d o m a in e  in tern a tio n a l, les lé g is la ­
tions. A  cet égard , le co n c o u r s  q u e  M. A lfred  Ber­
nard a a c c e p té  d 'a p p o rter  au C en tre  d ’é tu d es pour  
la R éform e de l ’E tat a id era  p réc ieu sem e n t à  l’é la ­
b oration  d ’u n e o rg a n isa tio n  rev isée de l ’arb itra g e  —  
q u e  des titres irrécu sa b les l'au torisen t à prop oser  
com m e p ro lo n g em en t d e so n  oeuvre.

C h a rles V an  R eep in g h en .

( I ) B ru x e lle s , E ts . E m ile  B ru y la n t. —  P a r is , L ib ra irie  
G én éra le  d o  D ro it, S . A ., 193 7.
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ÉCHOS DU PALAIS
Fédération des A vocats Belges.

Par su ite  d e c ir c o n s ta n c e s  in d ép en d a n tes  de  
n otre  v o lo n té , il ne n ou s a pas é té  p o ss ib le  de  
d on n er ju sq u ’à présent le co m p te  rendu de la re­
p résen ta tio n  d e  l'E ntrave. C elu i-c i p ara îtra  dans  
n otre  p ro ch a in  num éro.

Conférence du Jeune Barreau 
de Charleroi.

La C o n fé r e n c e  du J eu n e B arreau de C h a rlero i 
s ’est réu n ie le  jeudi 6  jan v ier  p ou r  p ro céd er  à 
l’é le c tio n  de so n  co m ité  pour l’e x e r c ic e  I93B .

O nt é té  é lu s  : P résid en t : M** R ené G e o r g e : v ice -  
p résid en t : M' L éon V in c e n t;  secré ta ire  : M* Jean  
L em a îg re; com m issa ires : MM'" F élix  G illa in , Ed- 
gard  T h o m a s, Em ile B ron ch a in ; m em b res sta g ia i­
res ; MM*" P a u l D estex h e  et Jean  G od aert

Maison fondée eu 1846
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Tméuâha
P erso n n e  n e  le s  r e d o u te  plus 
q u e  le  rh u m otisan f, q u i en  
c o m p te  le s  m arch e» , d o n t  
c h a c u n e  le  fa it  terr ib lem e n t  

souffrir!
Moi» il doit sovoir, qu'il suffit d e  
prendre régulièrem ent d e tem ps à 
outre, pour souloaer ses douleurs, 

I 2 com prim és o * A s p I r i n e.

A s j p i s e i N m
i t  PRODUIT DE CONFIANCE

Tube d e  2 0  com prim és, Fr.*10.% 
polit em b a lla g e  Fr. 3 VS tous 
d eux munis du la Croix •  / j u g d  * 
garantissant l'origine.

Manifestation Marcel Grafé
C’est avec empressement que nous signalons 

à nos lecteurs la formation d’un Comité pour 
une manifestation Marcel Grafé, notre confrère 
namurois.

Une anthologie de ses œuvres littéraires va 
paraître par les soins de la maison d ’édition 
Van Buggenhout. Elle sera préfacée par Eu­
gène Cox, un des copains universitaires de 
Marcel Grafé.

A Namur, en février, au Musée d’art wal­
lon de la Maison de Croy, M. J. Hoste, Mi­
nistre de l’Instruction publique, condisciple 
et ami de Grafé, présidera à une cérémonie 
où M. Lucien Lebeau, juge au Tribunal de 
Charleroi, donnera une conférence sur l’idéal 
de Marcel Grafé et de ses coéquipiers du « Ro­
seau Vert ».

Des comités régionaux sont constitués à Bru­
xelles, Namur, Liège, Charleroi, Mons, Tournai, 
Anvers et Gand.

Notre confrère Henry Botson a bien voulu 
centraliser les adhésions du monde du bar­
reau et de la magistrature avec notre ancien 
et regretté confrère Lucien Fuss, directeur 
du Soir.

Le prix de la souscription à la manifesta­
tion, Uonnant droit à un exemplaire de l’an­
thologie est de 30 francs, à verser au compte 
chèques postaux n" 34G27 de M. Eugène Cox, 
17, avenue Henri Pirenne, à Uccie.

Voici les noms des membres du Comité :
Comité d’Honneur. — Président : M. Julius 

Hoste, Jr., Ministre de l’Instruction publique. 
Vice-présidents : MM. de Gaiffier d ’Hestroy, 
gouverneur honoraire de la province de Na­
mur; François Bovesse, gouverneur de la pro­
vince de Namur, ancien ministre; Jules Ma­
thieu, gouverneur de la province de Liège. 
Comité. — MM. Henri Bribosia, Georges De- 
vos (Namur), sénateur Remouchainps (Liège). 
I)r Georges Leplat, Lucien Lebeau (Charleroi), 
Eugène Cox, Alfred Marzorati. Pierre Faucon­
nier, Jacques Karelsen, Henri Lavachery, Paul 
Grafé (Bruxelles), B. Dupriez (Charleroi), E. 
I)e Basse (Tournai), Henri Bolson, Léon Hen­
nebicq, Jean Grafé, Albert Guislain, Lucien 
Fuss, Camille Gutt (Bruxelles), Georges Heup- 
gen (Mons), Bobert Godding (Anvers), Paul 
Ifenen (Gand).

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances de toute nature

40, ru e  des Colonies, B ruxelles

A s c ,  F.t. Aiifc. P u v re z . S. A ., 59 , « v . F o n s n y , B ru x e lle s .
A H m . D é lé g u é  : A u g . P u v re z .
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LE POU VO IR EXECUTIF ET LE PO UVO IR LEGISLATIF.
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F O N D A T E U R  i I D I O N D  P I C A R D

LAI REFO RM E DE L 'E T A T  E!\ BELGIQUE.

Le pouvoir exécutif 
et le pouvoir législatif

Il peut sembler difficile de ne pas répéter 
sur ce thème de la réforme de l’E tat des con­
sidérations banales. On peut l'aborder sous 
l ’angle théorique, construire, dans l’abstrait, 
des institutions parfaites pour un Etat idéal; 
on peut, au contraire, l’envisager pour un 
cadre, une époque et une nation déterminés, 
en fonction des traditions du pays, du carac­
tère et des mœurs de ses habitants, des pos­
sibilités de cette époque. Ne méconnaissons 
p a s  l’intérêt d e s  études théoriques : elles ser. 
vent de guide à ceux qui travaillent d a n 9  la  
réalité, elle» indiquent la voie, l’idéal vers 
leqnel il leur faut tendre. Mais sachons rendre 
hommage à ceux qui font œuvre plus modeste, 
en apportant des solutions plus simples, qui 
parlent moins à l ’imagination, qui ne brus­
quent rien, qui sont conformes à l’évolution 
historique du  paye et qui ont, en plus, le mé­
rite d ’être réalisables.

Le Centre d’études pour la réforme de F Etat 
qui s’est constitué, en automne 1936, à B ru­
xelles, a réuni et réunit encore des personnes 
qui « différaient par leurs opinions, leurs 
tendances, leur formation, leur culture, leur 
m ilieu social »; pendant près d 'un an, elles 
se 6ont réunies, chaque semaine, pour étudier 
le problèm e de la réforme des institutions en 
Belgique, acceptant bénévolement, de se plier 
à une discipline collective pour suivre un 
plan rigoureux, se partageant les études, s’ai­
dant du concours éclairé de personnalités par­
ticulièrement qualifiées. Au surplus, ce centre 
d ’études n ’aurait pu mener à bien la tâche 
ardue qu'il s’était fixée s’il n’avait pas trouvé 
dans son secrétaire général, M. Pierre Wigny, 
&on secrétaire M. Van Puyvelde et leurs colla­
borateurs, une aide permanente, qui a rendu 
possible la coordination des recherches.

Un gros ouvrage de 650 pages (1) nous 
apporte un prem ier résultat, combien préj 
cieux; des rapports extrêmement denses et, 
pour plusieurs questions, des avant-projets 
de loi qui sont soumis à l'attention du gou­
vernement et de l’opinion.

Le pouvoir exécutif.

Je voudrais borner ici mon examen aux so­
lutions proposées en ce qui concerne le pou­
voir exécutif et le pouvoir législatif.

Le pouvoir exécutif, aux termes de l'a r­
ticle 29 de la Constitution belge, appartient 
au Roi. Si notre prem ier Roi se plaignait de 
ce que ses pouvoirs lui avaient été trop par­
cimonieusement mesurés, nul de nos Souve­
rains n’a songé à outrepasser les droits que 
lui reconnaissait la Constitution; le pouvoir 
royal, malgré les limites étroites qui lui 
étaient fixées, a eu une influence aussi bien­
faisante que discrète. Il s’est parfaitem ent 
adapté aux circonstances nouvelles e t aux 
bouleversements de la guerre; même après 
l’introduction du suffrage universel, qui a si 
profondément modifié le climat politique du 
pays, l’action du Roi Albert sur la vie poli­
tique belge a été considérable.

(•1) Lu réform e de l ’Etat, pub lication  du centre  
d’étude» pour la réform e de l ’Etat, 60, rue Raven- 
tte in , B ruxelles.

La Constitution accorde au Roi le droit de 
nommer et de révoquer ses ministres : cette 
prérogative a été méconnue par les partis 
qui ont pris facilement l'habitude d’imposer 
des noms, de prononcer des exclusives ou de 
faire connaître au public, avant de les indi­
quer au Roi, les conditions de leur colla­
boration. Ce ne sont pas des textes qu’il faut, 
en l’occurrence, cha'nger, mais des méthodes, 
un esprit : pour les changer, il n’y a pas 
d’autre moyen, dans un pays libre et de libre 
opinion, que d’éclairer le public, d’agir sur 
et par l ’opinion.

A eôté des règles écrites, et elles sont nom­
breuses, il y a cette loi « non écrite », la cou­
tume, qui est, également, une des sources de 
notre droit public. Or, la coutume a, très 
heureusement, précisé les pouvoirs du  Roi. 
« Il n ’y a pas paru à la Commission, écrit 
M. Max-L. Gérard dans son introduction, 
qu'il y avait quelque réforme que ce fût à 
suggérer en ce qui concerne l’organisation 
et le fonctionnement du pouvoir m onarchi­
que. » Le Roi doit demeurer l’arbitre, son 
rôle est de défendre les intérêts perm anents 
de la nation; les gouvernements passent, lui 
demeure avec « ses connaissances accumulées 
et son expérience ». On ne doit pas mêler 
la personne royale aux polémiques des par­
tis. ni la com promettre par une publicité 
excessive : parce qu’elle ne s’élève qu’en de 
rares occasions, la parole du Roi n’en est que 
plus retentissante.

Evidemment le Congrès National n 'aurait 
pu prévoir l'am pleur toujours plus grande 
qu'ont prise les attributions ministérielles ni 
la complexité des tâches qui s'imposent aux 
ministres ! Dans ce seul domaine de la sécu­
rité intérieure qui. traditionnellem ent, in­
combe à l’Etat, quelles obligations nouvelles 
ne se sont-elles pas imposées à  ceux qui o u ï  

la redoutable responsabilité du pouvoir ? 
Et Ja sécurité extérieure ! El les communica­
tions, les transports !

Chacune de ces nouvelles tâches a exigé 
des fonctionnaires nouveaux, des services 
nouveaux et même de nouveaux départe­
ments. Le rôle du m inistre s’est modifié : il 
ne lui est plus possible de tout suivre, il ne 
doit pas être nécessairement un spécialiste 
ni un technicien, il lui appartient de diriger 
la politique de son départem ent dans le 
cadre de la politique générale du gouverne­
m ent; il est le chef d’une adm inistration, 
mais il participe, également, au gouvernement 
du pays.

Ici apparaît une fonction nouvelle dont la 
Constitution belge ne soufle mot : celle du 
Prem ier Ministre. Le Prem ier M inistre est 
la personnalité à laquelle le Roi confie le 
soin de form er le gouvernement; il est, à la 
fois, le chef de la m ajorité et le chef du 
gouvernement, il trace le programme du gou­
vernement, il en dirige l’exécution, il co­
ordonne les activités des ministres. Rien n’in­
dique mieux l’évolution qui s’est produite 
dans notre droit constitutionnel depuis un 
siècle que le rôle et l ’influence du Prem ier 
Ministre que la Constitution ignore totale­
ment ! Pour que sa mission puisse être bien 
remplie, le Prem ier Ministre ne devrait pas

gérer de départem ent m inistériel et se con­
sacrer entièrem ent à sa tâche de direction et 
de coordination. La Commission formule une 
série de suggestions fort intéressantes : le
Prem ier M inistre doit pouvoir consulter di­
rectement les fonctionnaires de tous les mi­
nistères; il doit disposer de services perm a­
nents : secrétariat particulier, service poli­
tique, secrétariat du Conseil des ministres, 
service d’information et de presse; il doit 
diriger le Comité supérieur du  contrôle, le 
comité du budget, le comité des secrétaires 
généraux. Le Centre d’études estime que ces 
réformes, qui ne nécessitent aucun texte lé­
gislatif, consacreraient mieux la prim auté du 
Prem ier Ministre sur ses collègues.

Un regroupement des départem ents mi­
nistériels lui a paru devoir s’imposer : si 
certains ministères ont été créés, comme nous 
venons de le dire, pour répondre à de réelles 
nécessités, d’autres ne sont nés que pour sa­
tisfaire les exigences des partis. La mauvaise 
répartition des services, l’absence de cohé­
sion entre les services même au sein d’un dé­
partem ent, ne perm ettent pas un fonctionne­
ment normal et « efficient » de l’adminis­
tration. Il est nécessaire de rationaliser l’ad­
m inistration autant que l’industrie.

Le pouvoir législatif.

De nos trois pouvoirs, c’est le législatif qui 
a soulevé le plus de critiques depuis la guerre.

Une partie de l’opinion a été sensible aux 
attaques dirigées contre le parlem entarism e 
par des écrivains belges et français, au point 
d 'accepter ou de souhaiter une transform a­
tion radicale de notre régime.

Les membres du Centre d’études ont, tous, 
affirm é leur attachement au régime parle­
m entaire; c’est dans le cadre de ce régime 
qu’ils ont cherché les am éliorations qu’il 
convenait d’apporter au fonctionnement de 
nos institutions.

On se plaint, généralement, de la lenteur 
du travail parlem entaire et de la mauvaise 
Confection des lois, en même temps que des 
entraves mises par le Parlem ent à l’exercice 
du pouvoir exécutif. Le Parlem ent légifère 
trop et légifère m al; il siège trop longtemps, 
il condamne les ministres à assister à de longs 
et inutiles débats et les met dans l'impossi­
bilité de s’occuper des affaires de leur dépar­
tement ou de l’Etat. Ces reproches,, qui ne 
les a entendus ?

Et, pourtant, s'ils étaient justifiés dans le 
passé, ils ne le sont plus, dans une certaine 
mesure, actuellement. La Cham bre des re­
présentants et le Sénat ont introduit, dans 
leurs règlements, d’excellentes réformes.

Ce n’est pas là le problème le plue im por­
tant et le plus délicat. M. Maurice Orban, sé­
nateur, a indiqué, dans son introduction,, ce 
qui était essentiel : « au fond le problème 
que pose la réforme de l’E tat dans nos pays 
parlem entaires consiste dans la délimitation 
exacte des rapports réciproques qui unissent 
le Parlem ent et le Gouvernement ». Définis­
sons la mission des deux pouvoirs. « Le Parle, 
ment n’a qu’une mission de contrôle de l’Exé­
cutif. C’est lui le m oteur de l’action gouverne­
mentale. Il accorde ou refuse sa confiance, 
accepte ou rejette un programme ministériel 
général... Le gouvernement ne peut agir sans 
la collaboration du Parlem ent. L’inverse est 
aussi vrai. Des assemblées délibérantes livrées 
à elles-mêmes risquent de s’épuiser en un 
travail stérile. L’Exécutif qui émane de la 
m ajorité parlem entaire est le guide naturel 
de ccllc-ci. »

Le Gouvernement doit gouverner, le P ar­

lement légiférer : tel est le principe général. 
Dans la pratique, le Parlem ent doit-il, lors­
qu’il légifère sur des problèmes techniques 
et complexes, envisager et préciser tous les 
aspects et jusqu’aux moindres détails de ces 
problèmes ? Doit-il ou peut-il, d 'autre part, 
abandonner au Gouvernement une partie de 
ses pouvoirs ? Ce sont deux questions, sou­
vent confondues., mais bien distinctes.

Durant ces dernières années, en plusieurs 
circonstances, le législateur s’est borné à éla­
borer les règles essentielles, laissant au gou­
vernement le soin de prendre les mesures 
d’application : c’est le système des lois dtt 
cadre. La loi accordant des congés payés (loi 
du 8 ju ille t 1936), pour ne citer que cet 
exemple, dispose que, dans les entreprises 
énumérées à l’article premier, les membres 
du personnel doivent jou ir d'un congé annuel 
payé d’une durée de 6 jours au moins; elle 
laisse au gouvernement le soin de déterm iner, 
par arrêté royal, les modalités d'application.

Les lois de cadre ainsi conçues nous pa­
raissent conformes à l’article 67 de la Consti­
tution qui confie au Roi le droit de prendre 
« les règlements et arrêtés nécessaires pour 
l'exécution des lois » : les arrêtés royaux 
pris en vertu de ce6 lois se bornent à édie- 
ter les mesures complémentaires nécessaires 
pour assurer l’application du principe adop­
té par le législateur.

Tout autre et plus discutable est le système 
des pouvoirs spéciaux. P ar ce système, le lé­
gislateur habilite, en quelque sorte, le gou­
vernement à légiférer à sa place.

On a beaucoup eu recours aux pouvoirs 
spéciaux depuis quelques années; d’aucuns 
inclinent même pour l’adoption normale de 
cette méthode. Et, pourtant, elle appelle de 
sérieuses réserves.

Des réserves justifiées par des raisons de 
fait d’abord : les arrêtés pris en vertu des 
pouvoirs spéciaux n’ont pas été mieux rédi­
gés que les lois ordinaires, ils ont dû subir 
des retouches, ils ne sont pas précédés des 
travaux préparatoires qui facilitent la bonne 
interprétation des lois, ils n’échappent pas 
aux intrigues et aux manœuvres qui entou­
rent l'élaboration des lois.

Bien plus graves sont les réserves de droit. 
Le recours régulier à la procédure des pou­
voirs spéciaux est-il constitutionnel ? La 
Commission ne le croit pas. Cette procédure 
prive, en fait, le Parlem ent de son droit con­
stitutionnel de contrôle; le droit de discus­
sion a posteriori et de ratification accordé 
au Parlem ent ne constitue, on l"a dit, qu’un 
leurre. 11 n’est généralement plus possible, 
sans trouble grave, de défaire ce qui a été 
fait quelques semaines ou quelques mois 
auparavant et ce qui est déjà en cours d’exé­
cution.

On a apporté, à la Commission, divers 
arguments pour justifier, en droit, les pou­
voirs spéciaux. On a parlé de délégation, 
mais cet argument ne semble pas conforme 
à notre droit constitutionnel. La Cour de cas­
sation, dans un arrêt resté célèbre, a déclaré 
que les pouvoirs ne dérivent pas les uns des 
autres, ils ont une origine commune, ils 
sont « inaliénables et intransmissibles » (1). 
D’autres ont évoqué la théorie des pouvoirs 
« résiduaircs » : à côté des pouvoirs propres 
du Roi et des pouvoirs propres du législatif, 
il y a un vaste résidu de pouvoirs qui peut 
ê tre  attribué tantôt à l’un, tantôt à l’autre. 
Le législateur, en accordant des pouvoirs 
spéciaux au Roi, ne renonce à aucune de ses 
prérogatives, il attribue au Roi des ma­
tières appartenant à ce « résidu » et étend

(1 ) Arrêt d u  6 févr. 1891 : P a j ,  I , 54.
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le pouvoir réglementaire «le l'Exécutif. Ce 
système ingénieux n’a pas paru conforme à 
la réalité : le gouvernement s’est servi «les 
pouvoirs spéciaux pour m odifier la législa­
tion.

Reste la théorie «le l'état «le nécessité : en 
cas de nécessité, qu’il s’agisse «le nécessité 
physique ou m atérielle (connue le cas de 
guerre) ou de nécessité morale (l'impossibi­
lité morale pour le Parlement «l’exercer sa 
mission), le Gouvernement peut légiférer 
seul. Le chef de l'exécutif est une des trois 
branches du pouvoir législatif; lors«jue les 
«leux autres organes du législatif sont dans 
l’impossibilité «le fonctionner normalement, 
le troisième organe peut agir au nom du 
pouvoir législatif. Tous les arrêlés-lois pris 
pendant la guerre tiennent leur justification 
dans cette thèse, il est plus difficile «le fixer 
l’impossibilité « morale ou psychologique » : 
le Parlem ent «loit constater dans des cas 
exceptionnels, qu’il ne lui est pas possible 
de légiférer, et laisser au Gouvernement le 
soin de prendre, à sa place, les mesures «jui 
s’imposent. Encore convient-il «jue ces pou­
voirs spéciaux soient exceptionnels, limités 
dans leur objet et dans leur durée, et que le 
Parlem ent les ait consentis dans une loi for­
melle d 'attribution spéciale. Dans cette théo­
rie de l'état de nécessité, il n'y a pas de trans­
fert de pouvoirs, ni d’attribu tion  de m a­
tières : « la loi de pouvoirs spéciaux se
borne à constater que les Chambres sont par. 
tiellem ent impuissantes et à reconnaître o ffi­
ciellem ent que dans cette mesure, le pou­
voir législatif doit être autom atiquem ent 
exercé par le Roi 6eul ».

Tel est le système «jui a été, finalement, 
admis par la m ajorité de la Commission 
chargée de l’étude du pouvoir législatif.

Les conclusions «le la Commission et les 
notes détaillées qui les accompagnent consti- 
.tuent une excellente synthèse de tous les 
arguments qui ont été proposés soit en fa­
veur, soit contre les pouvoirs spéciaux.

I, w auxiliaires du jtouvoirs.

11 convient de faciliter la tâche du législa­
teur. On a suggéré, à cette fin. et la troisième 
Commission s'est ralliée à cette suggestion, 
l’institution de corps ou de conseils consul­
tatifs dont les membres seraient élus par 
le Gouvernement, sur des listes présentées 
par les organismes professionnels les plus 
représentatifs.

En plus de cette collaboration, précieuse 
surtout dans les affaires techniques, la Com­
mission a envisagé la réforme du Conseil de 
législation et l’institution d 'un Conseil iTEtat. 
Le Centre d’études voudrait distinguer ces 
deux organismes, alors qu'on tend à les con­
fondre : il estime qu'ils remplissent des mis­
sions absolument différentes qu’ils doivent 
être recrutés différemment, et qu’en consé­
quence. si le Gouvernement devait les fusion­
ner en un Conseil d’Etat unique, la plus

J U R I S P R
Cass. ( Ire ch.), 4 novembre 1937.

, Prés. : M. G o d d ï n .  Rapp. : M. V i t r y .
Proc. gén. : M. Paul L e c l e r c <j .

(Etat belge [Dêf. Nat.) c. Tim sonnet Rosalie)

D R O IT  C IVIL E T  A D M IN ISTR A TIF . —  
R esponsabilité  civile. —  E tat. —  PEN­
SIONS M ILITAIRES. —  R écom pense 
adm in istrative. —  Absence d ’indem nité .
—  Cum ul.
Les lois coordonnées, le 11 août 1923, sont 

des lois (Fordre politique qui se meuvent sur 
un plan autre que celui sur lequel évoluent 
les lois tTordre civil, entre autres l'article 
1382 du Cad.' civil.

Loin d'avoir voulu cette com/tensation entre 
deux droits (Tordre essentiellement différents, 
le législateur, en l’article 66 des lois coorrlon- 
nées sur les pensions militaires, a, au con­
traire, autorisé le cumul ries droits de même 
nature politique qu’il détermine.

Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport, 
et sur les conclusions de M. Paul Leclercq, 
procureur général;

Sur le moyen unique de cassation, pris de 
la violation des articles 1382, 1383 et 1384 
du Code civil, 97 de la Constitution, 7, 8, 12,
13 et 36 des lois du 23 novembre 1919 sur les 
pensions militaires, modifiées par les lois du 
25 août 1920 et du 31 juillet 1923, en ce que 
l’arrêt attaqué a dit pour droit que, dans le 

.calcul des indemnités à allouer aux défen­
deurs en cassation, en réparation du pré ju­
dice que leur a causé la mort de leur père 
et de leur mari, le sieur Alexandre Hendrick, 
préjudice dont le dem andeur en cassation est 
civilement responsable, il n ’y avait pas lieu
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large autonomie devrait être assurée aux «leux 
sections.

Le Conseil de législation « devrait com­
porter quelques membres perm anents avec 
lesquels viendraient collaborer «les spécia­
listes qui pourront être recrutés dans les mi­
lieux les plus divers. Il «levrail ê tre  obliga­
toirement consulté pour la rédaction «les 
lois, arrêtés et circulaires m inistérielles des 
plus importantes. Son rôle se bornerait à 
am éliorer la rédaction jurid ique «les textes 
et aussi à signaler dans quelle m esure les 
nouvelles dispositions concordent avec la 
législation existante ». Soulignons, en pas­
sant, le principe de la consultation oliliga- 1 
toire qui nous paraît absolument justifié.

La Commission du Centre d 'études n 'a pas 
jugé nécessaire d 'a jouter un nouvel avant- 
projet aux projets et propositions déjà dé­
posés en ce «jui concerne le Conseil d’Etat. 
Elle s’est ralliée au projet «les professeurs de 
droit adm inistratif de nos quatre universités; 
ce projet va plus loin que la solution envi­
sagée par la section centrale de la Chambre 
des représentants. Le projet universitaire 
accorde le contentieux «le pleine jurid iction  
et le contentieux d 'annulation au  Conseil 
d’Etat : il en fait une véritable jurid iction 
avec toute l'indépendance et l'au to rité  qui 
conviennent à la magistrature. Assurément, 
de délicates questions de droit ont été sou­
levées; M. Velge, qui a été le p rincipal a rti­
san de celte réforme, a répondu aux objec­
tions d’ordre constitutionnel d’une m anière 
«|ue la Commission a jugée décisive. Elle a. 
cependant légèrement retouché le « projet 
universitaire » : le texte a été assoupli «le 
m anière à perm ettre à la Cour du conten­
tieux d’accorder des dommages et intérêts en 
l'absence de toute faute dans le chef «le 
l’A dm inistration et de tout droit strict dans 
œ lui du justiciable ». Ceci pour le conten­
tieux de juridiction. Quant au contentieux 
«le l’annulation, la Commission a jugé que 
ce contentieux n’est, en aucune façon, assuré 
par voie de disposition générale et réglem en­
taire. alors qu'il lui semble essentiel que les 
actes adm inistratifs illégaux puissent, le cas 
échéant être annulés erga omnes. Enfin, la 
Commission a insisté ponr que la Cour du 
contentieux adm inistratif soit composée 
exclusivement de membres indépendants et 
jouissant du privilège de l’inam ovibilité.

1̂ *8 solutions préconisées par le Centre 
d’études ont-elles, toutes, une chance égale 
d’aboutir prochainem ent ? Cela paraît peu 
probable et aucun des membres ne s’est fait 
d’illusion à cet égard. Il reste, cependant, de 
tout ce travail considérable qui a été entre­
pris, dans une atm osphère de collaboration, 
de confiance mutuelle, avec la volonté d’abou­
tir à des formules raisonnables et réalisables, 
une manifestation réconfortante d’un esprit 
réellem ent nouveau dans notre vie publique.

M a r c e i , L a l o ir e .
A vocat à la  Cour.

U D E N C E
d’avoir égard à la pension m ilitaire, dont 
jouissent les défendeurs par application des 
lois sur les pensions m ilitaires coordonnées 
par l’arrêté royal du 11 août 1923;

Attendu qu’à la suite de l’accident mortel, 
dont son prem ier mari, le soldat Hendrick, 
a été victime durant le service et p a r le fait 
du service, la défenderesse a reçu de l’Etat 
belge, ministère de la Défense nationale, la 
pension prévue par les lois sur les pensions 
m ilitaires coordonnées par l'arrêté  royal du 
11 août 1923;

Attendu qu’estimant que cet accident avait 
été causé par la faute du soldat Petitjean, 
elle a assigné celui-ci et l’E ta t belge, repré­
senté par le Ministre de la Défense nationale, 
en réparation du préjudice résultant de la 
mort d’Hendrick;

Attendu que l’arrêt attaqué a partie lle­
ment accueilli cette action;

Attendu que le pourvoi lui fait grief d’a­
voir dit qu’il n’y avait pas lieu, danis le cal­
cul des indemnités à allouer, d’avoir égard à 
la pension m ilitaire dont jouit la défende­
resse;

Attendu que les lois coordonnées, le 
11 août 1923, sont des lois d’ordre politique, 
dont le but est d’octroyer des pensions aux 
militaires ou à leurs proches à titre  de ré­
compense ou de compensation pour les fati­
gues, accidents ou dangers inhérents au ser­
vice m ilitaire;

Attendu «pi’elles se meuvent sur un plan 
autre que. celui sur lequel évoluent les lois 
d’ordre civil et entre autres l’article 1382 du 
Code civil;

Attendu que la récompense qu’elles al­
louent sous la forme d’une pension ne peut 
remplacer, ni en tout, ni en partie, l’indem-
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nité destinée à réparer l’atteinte portée au 
droit naturel, à l’intégrité corporelle, recon­
nue et garantie aux particuliers;

Attendu que, loin d’avoir voulu cette com­
pensation entre deux droits d’ordre essentiel­
lement différente, le législateur, en l'article 
66 des lois coordonnées sur les pensions mi­
litaires, a, au contraire, autorisé le cumul de 
droits de même nature politique «ju’il déter­
mine;

D'où il suit que l'arrêt attaqué, en  statuant 
comme il l'a fait, n’a violé aucune des dispo­
sitions légales visées au moyen;

Par ces motifs,
R ejette  le pourvoi; coiulamne le deman- 

ileur aux dépens de l’instance en cassation 
el à l’indemnité «le 150 francs envers les dé­
fendeurs.

Cass. (2e ch.), 19 octobre 1937.
Prés, et rapp. : M. S o e .n e n s .
Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

IDobbelaere c. Van den Eeckhout et cous.)

D R O IT  CIVIL. —  R esponsabilité . —  
PREJU DICE. —  Fils décédé. —  PERE
E T  MERE. —  Gains du fils m ineur. —
P réjud ice  subi p a r les père et m ère . —
N«»n recevabilité.
La loi n’a pas voulu qujï les pères et mères 

profitent, même quant aux revenus, des biens 
provenant du travail ou de F industrie sépa­
rés de l’enfant.

L’article 387 du Code civil consacre for­
mellem ent ce principe.

L'obligation de réparation, ins<-rita dans 
les articles 1382 et suivants du Code civil, 
n’est que la sanction de la violation des obli­
gations île l'auteur du délit ou quasi-délit 
envers le préjudicié et celui-ci a droit à la 
réparation de tout le dommage que lui cause 
la violation de ses droits, encore que ce dom ­
mage ne consiste que dans la suppression de 
chances qu'il pouvait escompter; mais la loi 
n’a pu sanctionner la privation de bénéfices 
qu’elle considère comme illégitimes; par 
suite, le juge ne peut faire entrer en ligne 
de compta, dans le calcul îles réparations 
dues aux jHirents d 'un enfant mineur, la pos­
sibilité matérielle d ’absorber dans leurs pro­
pres revenus celui de leurs enfants, qu’ils 
ont à en tenir séparé.

Ouï M. le conseiller Soenens en  son rap­
port et sur les conclusions de M. Léon Cornil, 
avocat général;

A. — Sur le pourvoi formé par le deman­
deur en tant que prévenu :

I. — Quant à l'action pénale :
Attendu que la décision attaquée a été ren­

due sur une procédure dans laquelle les for­
m alités substantielles ou prescrites à peine de 
nullité ont été observées et que les condam­
nations prononcées sont conformes à la loi;

II. — Quant aux actions civiles :
1“ Quant à l'action civile des époux Trog- 

C ornu;
Sur le moyen unique, pris de la violation 

des articles 1382, 1383, 138-4, 384, 385, 387 
du Code civil, et 97 de la Constitution, en ce 
que l'a rrê t attaqué a, à tort, alloué aux époux 
Trog-Côrnu une indem nité de 40,000 francs, 
en réparation du dommage subi par eux, à 
la suite du décès de leur fils François, dont 
l’activité aurait procuré des gains à son père;

Attendu que, rapproché de ses développe­
ments, le moyen apparaît faire grief à l’arrêt 
d’avoir fondé le droit des défendeurs à une 
allocation de 40,000 francs, à titre de répa­
ration du dommage m atériel que leur causait 
le décès de leur enfant, sur la considération 
que, si celui-ci était demeuré en vie, la jouis­
sance des gains réalisés par lui, jusqu’à l ’âge 
de 21 ans, eût appartenu au père, alors que, 
«l’une part, suivant l ’article 387 du Code ci­
vil, la jouissance des pères e t mères ne s’é­
tend pas aux biens que leurs enfants peuvent 
acquérir par un travail ou une industrie sé­
parés; alors que, d’antre part, la loi n’oblige 
à réparation que pour autant que le préju­
dice résulte de la violation d’un droit;

Attendu que la décision du prem ier juge, 
aux motifs de la«juelle l’arrêt, sur le «Jief ici 
en question, se réfère, déclare «ju’il n ’est pas 
établi que l ’enfant aurait pu procurer à son 
père les gains escomptés par celui-ci, par son 
intervention dans l’industrie paternelle, mais 
cju'il est à présumer que le père aurait joui, 
jusqu’à la m ajorité de son enfant, de ce que 
l’enfant aurait gagné, quel que fût son mé­
tier, et qu’il est admissible que la victime 
aurait encore, ultérieurem ent, procuré quel­
que gain à son père;

Attendu qu’il appert de ces énonciations 
que l’arrêt fonde, en partie, le droit à la 
somme globale qu’il alloue, comme répara­
tion, aux parents de la victime, sur ce «jue 
ceux-ci auraient pu jouir des gain^ à résulter, 
pour leur enfant, même mineur, de son tra­
vail ou industrie, même séparés;

Attendu que la loi n’a pas voulu que les 
pères et mères profitent, même quant aux re-
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venus, des biens provenant du travail ou de 
l’industrie séparés de l’enfant, et que l’article 
387 «lu Code civil consacre formellement ce 
principe;

Attendu que, sans doute, l’obligation de 
réparation, inscrite «lans les articles 1382 et 
suivants du Code civil, n ’est que la sanction 
«1e la violation des obligations de l’auteur du 
délit ou «|uasi-délit envers le préjudicié et 
«jue celui-ci a droit à la réparation de tout 
le dommage que lui cause la violation de ses 
droits, encore «jue ce dommage ne consiste 
que dans la suppression «le chances qu’il 
pouvait escom pter; mais «jue la loi n’a pu 
sanctionner la j>rivation de bénéfices qu’elle 
considère comme illégitimes; que, par suite, 
le juge ne peut faire entrer en ligne de 
compte, dans le calcul des réparations dues 
aux j>arents d’un enfant m ineur, la possibi­
lité m atérielle d’absorber dans leurs propres 
revenus celui «le leurs enfants, q u ’ils ont à en 
tenir séparé;

A ttendu qu 'il résulte de ces considérations 
«jue l’arrêt, en fondant indistinctem ent l'allo­
cation «juerellée sur des causes dont l’une est 
contraire à la règle j»osée à l’article 387 du 
Code civil, a violé cette disposition, ainsi que 
les articles 1382 et 1383 du même code, qui 
suj)j)osent la légitim ité de l’avantage dont le 
dem andeur jjostule la com pensation;

2° Quant aux autres actions civiles :
Attendu «jue le pourvoi n’est appuyé d 'au­

cun moyen et que la Cour de cassation n’en 
soulève j)as d'office;

B. — Sur le jiourvoi formé par le deman­
deur en tant que jiartie civile :

A ttendu «jue le j>ourvoi n’est ajipuyé d’au­
cun moyen et que la Cour de cassation n’en 
soulève pas d’office;

Par ces m otifs :
L a  C o u r ,

Casse la décision attaquée, mais en tant 
seulement qu’elle alloue aux époux Trog- 
Comu une somme de 40,000 francs, avec les 
intérêts judiciaires, en réparation dn dom­
mage m atériel résultant pour eux dn décès 
de leur enfant, et qu’elle condamne le deman­
deur aux frais envers les parties civiles, et 
prononce la contrainte par corps pour le re­
couvrement de ces dommages-intérêts et frais; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit 
dans les registres de la Cour d 'appel de Gand 
et que m ention en sera faite en marge de 
l’arrêt partiellem ent annulé; condamne les 
époux Trog-Cornu à trois quarts des frais: 
met le restant des frais à charge du deman­
deur, e t condamne celui-ai à une seule indem­
nité de 150 francs envers Van den Eeckhout 
et la Comjiagnie Tissage Mécanique Van den 
Eeckhout; renvoie la cause à la Cour d’appel 
de Bruxelles.

Brux. (I re ch.), 24 novembre 1937.
Plaid. : M° Van Weddincen.

(S. R. protectrice des Enfants Martyrs. I

D RO IT C IVIL E T  DE PROCEDU RE CI­
VILE. —  LEGATAIRE. _  DEMANDE 
D’ENVOI EN POSSESSION. —  O rd o n ­
nance su r requête . —  APPEL. —  Rece­
vabilité. —  IL LEGS. —  T erm es em ­
ployés. —  V olonté 8U[>j>osée. —  Ab­
sence de vocation à l’universalité. —  
LEGS A T IT R E  PARTICULIER.
I. Est recevable, l'appel contre F ordonnance 

rendue sur requête par le président du tri­
bunal, qui décide n’y  avoir pas lieu (Fenvoyer 
en possession d ’un legs litigieux.

II. Lorsque la testatrice déclare : « L'argent 
qui restera... je désire le donner aux Enfants 
Martyrs », il ne résulte ni des termes employés 
par la défunte, ni de sa volonté supposée 
q u elle  ait eu l'intention bien nette de donner 
à la société protectrice des Enfants Martyrs 
une vocation éventuelle à la totalité de ses 
biens : le legs litigieux n*' constitue qu’un 
legs à titre particulier.

Attendu qu’est recevable l’aj>pel contre 
l’ordonnance rendue sur requête par M. le 
Président du Tribunal de Bruxelles, le 25 août 
1937, décidant n'y avoir lieu d’envoyer la 
re«juérante en jjossession du legs dont il s’agit 
(comp. Brux. 7 nov. 1917 : Pas., II, 330; — 
Brux.. 5 févr. 1927 : Pas., III. 187, et Rép. Dr. 
R., v° Appel, n°* 189 et s.);

Attendu «jue la testatrice Aubanel est dé­
cédée à Bruxelles le 30 sejitembre 1936. sans 
laisser d 'héritiers réservataires ni descendants 
tii ascendants, ainsi qu'il est attesté j>ar un 
acte «le notoriété dressé en minute par M' 
Georges Beumier, notaire à Bruxelles, le 31 
mai 1937;

Attendu qu’après avoir fait différents legs 
particuliers, la testatrice «lisposc en faveur de 
la requérante par une phrase dont les termes 
ne varient pas dans ses trois testaments olo­
graphes, «léposés régulièrem ent les 28 octobre
1936, 19 mai 1937 et 24 mai 1937; que cette 
j)hrase est conçue comme suit : « M. le notaire 
Beumier trouvera l’argent nécessaires anx 
«lépetises et pour les frais de ses honoraires,
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dans la chiffonnière coffre-fort... je le prie 
également de prendre les actions que je pos­
sède à la Société Générale... pour régler les 
trois legs à mes petits-cousins, et l'argent qui 
restera, je désire le donner aux Enfants Mar­
tyrs »;

Attendu (jue la requérante soutient que la 
testatrice possédant un immeuble, dont elle 
n’a jias disposé, il faut in terpréter les mots 
« l'argent qui restera » comme désignant un 
legs universel du restant ou du surplus «les 
« biens »; que telle aurait été la volonté de 
la testatrice puisque l’exécuteur testamentaire, 
M. üulton, aurait affirmé devant le notaire 
Beumier que la défunte lui avait déclaré 
avoir eu l’intention de vendre sa maison du 
boulevard Charlemagne afin de faciliter l’exé­
cution de ses dispositions testamentaires;

Attendu, cependant, qu'il ne résulte ni des 
termes employés par la testatrice, qui ne lègue 
pas à la requérante ce qui restera des « biens » 
mais « ce qui restera de l'argent », ni de sa 
volonté supposée qu'elle ait eu l'intention 
bien nette de donner à la requérante une 
vocation éventuelle à la totalité de ses biens; 
que tout autant le legs litigieux peut être 
considéré comme portant seulement sur une 
partie des Liens consistant en une somme d 'a r­
gent dont le m ontant incertain et à détermi­
ner, ne constituerait qu'un legs à titre parti­
culier, n’im plique j>as une vocation éven­
tuelle à l'universalité des biens (conij). arrêt 
Brux., 27 janv. 1864 : Pas., 1865. II. 239);

Attendu qu 'il n'est donc j>as établi avec une 
certitude suffisante que le legs litigieux cons­
titue un legs universel; qu’il est. dès lors, 
sans intérêt de rechercher si la « Société 
Royale Protectrice des Enfants Martyrs, éta­
blissement d 'utilité publique, est en droit de 
se faire envoyer en possession avant d ’avoir 
obtenu l’autorisation du gouvernement;

Par ces motifs :
L a  C oin,

Vu l’avis par écrit de M. Tomsin. substitut 
du procureur général;

Vu les articles 1, 2. 9. 24, 34a., 37 et 68 de 
la loi du 15 juin 1935;

Reçoit l'appel, déclare la requérante sans 
griefs met Vappel à néant. Confirme l’ordon. 
nance entreprise.

Civ Brux. (13e ch.), 22 avril 1937.
Prés. : M. O r ia n .n e .  Min. publ. : M. B l o n -  
d k e l .  Plaid. : M M "' R. T h i r y  et M o n e t t e .  

(Schorrenberg c. S. A. « La Société Suisse 
( f  Assurant*? c. les Accidents à W inlerthur ». i
D R O IT  DE COMPETENCE. —  ASSURAN­

CE. —  R ecours de l’assuré. —  R em ­
boursem en t des indem nités payées aux 
victimes d ’un accident. —  C om pétence 
de la  ju rid ic tio n  consulaire .
Est de la compétence de la juruliction con­

sulaire la contestation qui a pour objet l’exé­
cution des obligations contractées par une 
compagnie cTassurances pour le cas où l'as­
suré a à répondre des conséquences d'acci- 
drnts déterminés et que le droit des victimes 
est définitivem ent éteint par le paiement des 
indemnités qui leur ont été versées par ras­
suré.

Attendu qu'aux termes de l’ajournem ent 
qu’il lui a fait signifier le 2 mars 1936, le 
dem andeur poursuit à charge de la défen­
deresse le paiement des sommes suivantes : 

1° 34,500 francs constituant l’ensemble des 
indemnités qu'il a payées à diverses person­
nes en exécution de deux jugements rendus 
par le Tribunal correctionnel de Marche, les 
25 octobre 1934 et 27 ju in  1935, statuant sur 
les conséquences j>énales et civiles d’un délit 
de blessures par imjmidence commis j>ar 
le dem andeur à My, le 3 septem bre 1933;

2° Les intérêts compensatoires dus sur 
la somme de 25,000 francs depuis le jour 
de l’accident et les dépens (ces derniers liqui­
dés à 178 fr.) ;

3° Les frais supportés par le dem andeur 
|>our sa défense devant le Tribunal correc­
tionnel de Marche et pour la présente action, 
évalués provisoirement à 10,000 francs;

Attendu que la défenderesse invoquant sa 
qualité de commerçante conteste la compé­
tence du Tribunal de prem ière instance; 
que le dem andeur oppose à ce déclinatoire 
nne exception fondée sur la disposition de 
l’article 1 de la loi du 27 mars 1891;

A ttendu que la défenderesse, dont l’acti­
vité constitue une entreprise d’assurances à 
primes, est commerçante aux termes de l’ar­
ticle 2 de la loi du 15 décembre 1872; que 
la cause de l’obligation dont le dem andeur 
poursuit l ’exécution consiste dans l ’engage­
m ent que la défenderesse a pris envers lui 
le 27 ju in  1932 de l’assurer contre la respon­
sabilité civile pouvant lui incomber à raison 
d’accidents;

A ttendu que la contestation soumise au 
tribunal a pour objet non la réparation d’un 
dommage causé soit par la m ort d’une per­
sonne, soit par une lésion corporelle ou une 
maladie, mais l’exécution des obligations 
contractées de la défenderesse, pour le cas
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où le demandeur aurait à répondre des 
conséquences d'accidents déterminés; qu’en 
adm ettant que cette obligation consiste en 
l’espèce dans la réparation «l’un dommage 
subi j»ar le demandeur, encore ce dommage 
consistant dans une j»erte pécuniaire ne 
rentre-t-il pas dans les termes de la loi du 
27 mars 1891;

Attendu, sans doute, que la condition dont 
la réalisation a donné pré tendu ment nais­
sance à l'obligation de la défenderesse est 
constituée, en l’espèce, par un accident qui 
a entraîné des lésions corporelles; que cepen­
dant la réparation du dommage causé jiar 
ces lésions corporelles ne saurait plus faire 
l’objet d’une contestation puisque le droit 
des victimes est définitivem ent éteint par le 
paiement des indemnités qui leur ont été 
versées par le dem andeur;

Attendu que la défenderesse, sans con­
tester ni la réalité, ni les circonstances de 
l’accident, ni la responsabilité du deman­
deur, ni la hauteur du dommage, ni la réa­
lité des paiements faits par le dem andeur aux 
victimes, se borne à prétendre qu’elle n 'a 
aucune obligation envers le demandeur, 
parce que Je véhicule, dont l’emploi a causé 
des lésions corporelles, et au sujet de l'iden­
tité duquel parties sont d’accord, n’est pas 
celui auquel s’appliquerait la convention in ­
voquée par le dem andeur;

Attendu, en conséquence, que la contesta­
tion actuelle,, non seulement ne peut exercer 
aucune influence sur les droits des victimes 
des lésions corporelles à la réparation du 
dommage qu’elles ont subi, mais encore ne 
nécessite l’examen d'aucune des questions 
dont le législateur a voulu réserver la con­
naissance à la juridiction civile;

Attendu que rien ni dans le texte de l 'a r­
ticle 1er de la loi du 27 mars 1891 ni dans 
l’intention du législateur ne permet d’éten- 
dre l'application de cette disposition à une 
contestation de l'espèce de celle qui est sou­
mise au tribunal;

Attendu en conséquence que le tribunal 
est incompétent;

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Statuant contradictoirement de l’avis con­
forme de M. Blondeel, substitut du procureur 
du Roi;

Vu les articles 4 et 41 de la loi du 15 juin 
1935;

Se déclare incom pétant, délaisse le deman­
deur à se pourvoir comme de droit et le con­
damne aux dépens;

Donne acte aux j>arties de leurs évalua­
tions;

Dit n’y avoir lieu d’ordonner l’exécution 
provisoire du présent jugement.

Société Anonyme d’Ougrée-M&rihaye
ASSEM BLEE O R D IN A IR E  D U  1 0  JA N V IE R  1 9 3 8 .

L’assemblée générale statutaire ses! tenue lundi après- 
midi, à 14 heures, au siège eocial. à Ougrée.

Le baron P . de Launoit, président du conseil d’admi­
nistration. préside, assisté de M . E . Herlin, secrétaire gé­
néral. M M . Wurth et Bastiné assument les fonctions de 
scrutateurs.

La liste de présence mentionne que 85 actionnaires, 
présents ou représentés ont effectué le dépôt de 14,171 
actions, donnant droit, uprès les réductions légales, à 9,839  
voix.

E x p o sé  du D ir e c te u r  G én éral
Avant d’aborder la discussion. M. F. Pérot fait l ’expo­

sé suivant :
Messieurs,

Le rapport du Conseil d ’administration vous a précisé 
la portée du bilan de la Société d ’Ougrée arrêté au 30  
septembre 1937. Il vous a permis de mesurer les progrès 
accomplis, au cours de l’exercice écoulé, dans la voie de 
ta consolidation de la situation financière.

Cette consolidation. Messieurs, peut à ce jour être con­
sidérée comme définitivement acquise. En vérité, la situa­
tion est telle qu’elle légitime à tous égards pleine confiance 
dans les destinées de notre grande industrie métallurgique.

R éso lu tio n s
Passant au vote, l’assemblée, à l’unanimité, moins une 

voix contre, approuve les comptes et la répartition béné­
ficiaire.

A  l’unanimité, elle donne décharge aux administrateurs 
ainsi qu'aux commissaires.

A  l’unanimité, elle réélit dans leurs fonctions M M . A . 
Baar et E. Lagage, administrateurs sortants, et M. G. 
Focquet, commissaire sortant.

Le conseil d'administration rend ensuite hommage à la 
mémoire de son regretté collègue M. Henri Delporte, dé­
cédé le 4 octobre dernier.

Attaché à la Société d’Ougrée-M a rihaye depuis près de 
52 ans, M. Delporte lui avait réellement consacré toute 
sa vie. Il réunissait vraiment toutes les qualités qui font 
le collaborateur modèle. Son intelligence, son goût du tra­
vail, sa doctrine, l'affabilité de son caractère, lui avaient 
permis, après des débuts modestes, de s’élever, au lende­
main de la guerre, au poste de Secrétaire général. Lorsqu’il 
résilia ses fonctions fin 1936, l’Assemblée générale l’avait 
appelé à siéger au Conseil d*Administration où ses hautes 
qualités et sa compétence étaient particulièrement appré­
ciées.

L-e dividende est fixé par :
Fr. 100.—  brut, soit fr. 76.—  net par action ancienne 

(n° I à 300006);
Fr. 50.—  brut, soit fr. 38.—  net par action nouvelle 

(n0" 300007 à 600000), à partir du 15 janvier 1938, 
contre remise du coupon n° 3, nu siège social à Ougrée,
à la C O M P A G N IE  F IN A N C IE R E  E T  IN D U S ­
T R IE L L E  « C O F IN IN D U S  >. 71. rue Royale . à Bru­
xelles. et aux guichets des banques ci-après désignées et 
de leurs sièges, succursales et agences :

à LIE G E Banque de la Société Générale de Bel­
gique; Banque de Bruxelles; Banque Dubois; M M . Na- 
gelmackers Fils C°; Crédit Anversois.

à BR U X EL1JL S : Banque de la Société Générale de 
Belgique; Banque de Bruxelles.

A  la Chambre des Enquêtes c )

R éform e du S ta tu t des T rib u n au x  
de Com m erce.

1. —  Tout le  m onde est d ’accord pour adm ettre 
que la m ission  dn référendaire est beaucoup plus  
étendue que ce lle  d u  greffier.

Tenant com pte d e cette in tention  du législateur, il 
sem b le  que le  processus devant le  tribunal de com ­
m erce devrait être le  suivant : à l’audience, le  réfé­
rendaire aurait év idem m ent la facu lté  d’intervenir, 
dans l’intérêt d’une bonne justice, pour m ieux rem plir  
son rôle de con se iller  ju r id iq u e; en cham bre du con­
se il, les juges délibérera ient entre eux, dem anderaient 
l ’avis verbal du référendaire,sur les problèm es de droit 
soum is à leur exam en, se  rangeraient ou non à cet 
avis, rédigeraient eux-m êm es ou  dicteraient à l ’au­
d ience le  jugem ent.

A  en croire les défenseurs de la juridiction  consu­
laire sous son statut actuel, c ’est à peu près ainsi que  
les choses se passeraient.

2 . —  La raison justificative de l ’institution  de nos 
tribunaux de com m erce, à savoir la connaissance des 
usages com m erciaux, a perdu toute va leur; le  droit 
com m ercial n’est aujourd'hui pas davantage com posé  
d'usages que ne l ’est le  droit c iv il ; aux usages se sont 
substitués des textes dont l’in terprétation  dépasse l'en ­
tendem ent de non-juristes.

3 . —  Est-il exact que le  m onde du com m erce et de  
l'industrie garde sa faveur à la jur id iction  consu laire ? 
Si par < m onde du com m erce et de l ’industrie » il 
faut entendre les  C ham bres de com m erce, et, p lus  
spécia lem ent, les  com ités d irecteurs de ces Cham bres, 
la rép on se est assurém ent affirm ative. Les Cham bres 
de C om m erce sont les p ép in ières où  se recrutent les  
juges con su la ires; c'est la cause personnelle de leurs  
m em bres qu’e lle s  défendent.

En ce  qui concerne les autres m ilieux du com m erce, 
il n’y a aucune raison de supposer qu’ils  tien nent à 
la conservation  du régim e actuel. L’op in ion  la plus  
vraisem blab le est que l ’im m en se m ajorité des petits  
et m oyens com m erçants croient avoir pour juges des 
m agistrats de carrière.

4 .  —  Dans le  régim e actuel de nos lo is  de com p é­
tence, l ’argum ent tiré de la prétendue popularité des 
tribunaux de com m erce p êch e par la b ase; la com pé­
tence est déterm in ée non par la  q u alité  des justicia­
b les —  com m e c’était l e  cas autrefois dans l ’organi­
sation jud ic ia ire  française, m al adaptée par le  Code  
de 1807 —  m ais par la nature de l ’acte.

5 . —  U ne étude récem m ent parue dans la revue 
patronale R . K . B e d r ijfse id in g  <n° d’aoüt-septem bre  
1937), combat la m odification  du statut des tribunaux  
de com m erce.

Faut-il transform er l e  rég im e, d it-il, pour donner  
aux référendaires une s im p le  satisfaction de prestige ?

11 est fa c ile  de répondre à cet < argum ent ».
a)  Ou bien il est exact q u e le s  référendaires ont 

un rô le  prépondérant. Et alors n’est-il pas juste  de  
m ettre le  droit d’accord avec le  fait ?

b ) Ou bien l ’a ffirm ation  n’est pas exacte. N ’est-il 
pas anorm al qu’alors q u e le s  véritab les d ifficu ltés des 
procès devraient être réso lu es par des professionnels, 
des com pétences, la so lu tio n  de ces d ifficu ltés so it  
la issée  à des non-professionnels q u i n’ont aucune pré­
paration pour en  connaître ?

6 . —  L’auteur d e  l ’ar lie le  signalé sem ble ignorer, 
d’ailleurs, le  véritab le aspect des prob lèm es soum is à 
la jur id iction  consulaire.

Pour apprécier un débiteur qui so llic ita  des délais 
de paiem ent, il n’est pas nécessaire d’être « un com ­
m erçant é lu  par ses pairs ». C ette appréciation re- 
quiort seu lem ent du bon  sens.

Mais la com p lex ité  de la tâche du juge n’apparait 
pas à l ’occasion  de contestations d’un caractère aussi 
banal. Les q u estion s vraim ent com plexes sont ou b ien  
des questions ju r id iq u es , on  b ien  des qu estion s où le  
fait et le  droit æ  com pénètrent. Le juriste est seul 
q u a lifié  pour apprécier les  élém ents jurid iq u es des 
prob lèm es. On ne vo it pas en quoi il serait in férieur  
aux non-juristes pour apprécier les élém ents de fait.

Les adversaires des réform es invoquent, il est vrai, 
que p ou r juger sainem ent un procès com m ercial, il 
faut u n e  m entalité com m erciale. L’argum ent n’a que  
la va leu r d’une a ffirm ation ; il pu ise sa force appa­
rente dans son im précision  : personne ne peut défin ir  
ce  qu'est cette m en ta lité  com m ercia le .-

S elon  les partisans du s ta tu  quo, le  régim e actuel 
aurait le  grand avantage d ’éviter des expertises, et 
spécia lem ent des expertises com ptables

A-t-on jam ais constaté que les tribunaux de com ­
m erce décidaient m oins d’expertises que le s  tribunaux  
c iv ils , siégeant ou  non  consulairem ent ?

On a vu, au surplus, au cours d e  ces dernières 
années, des m agistrats ordinaires, debout ou  assis, 
intervenir avec succès dans des procès répressifs en  
m atière de droit pénal financier.

7 . —  L’auteur de l ’artic le  de la revue R . K . B edrij/s-  
le id in g  observe que, s’ils  étaient ju stifiés , les argu­
m ents des « réform istes » devraient entraîner non pas 
seulem ent l’attribution  de la présidence des audiences 
par le s  référendaires, m ais la suppression des tribu­
naux de com m erce.

C ette con clu sion  peut se défendre. Le Centre d’Etu-

l l h o f o u .

C U t U
e n  v o u s r e c o m m a n d a n t  un 
r e m è d e  e f f i c a c e  c o n tr e  les  
rh u m a tism es , v o u s c o n s e i l ­
lera  to u jo u rs le s  co m p rim és  

d ’A sp ir in e . 
l e s  co m p r im és d 'A sp ir in e , 
d e p u is  u n e  g é n é r a t io n , o n t  
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c h a q u e  e m b a l la g e .

A s p i r i n e
LÉ P R O D U I T  OC C O N F I A N C E

Tub* d o  2 0  comprim és*  Fr. 10. . 
peli» « r a b a t t a g e  Fr. J./f> ,  lou» 
doux  munis  d e  la  Croix » & a y c %« 
§ a ra n t i» jo n t  l’o r ig ine .

des pour la R éform e de l’Etat l ’adm et en  principe.
8 . —  Les défauts de l ’organisation  actuelle  de9 tri­

bunaux de com m erce —  ajoute encore l'auteur c ité  —  
ne sont point dans leu r  statut jur id iq u e, m ais dans 
leur com p osition  techn ique. Et il propose q u e  so it  
in stituée une sp éc ia lisa tion  des d ifféren tes cham bres 
d e ces tribunaux.

La suggestion , irréalisable en fa it, tém oign e d'une 
extrêm e n a ïveté; e l le  adm et com m e dém ontré que les 
litiges ou les d iscussions techniques p réd om inent; or, 
les litig es à caractère technique ne sont qu 'une in fim e  
m inorité.

9 . —  On peut con cevoir que le  fonctionnem ent 
d’une C ham bre arbitrale donne satiitfaction, alors 
que ceux qui s’adressent à e lle  —  volonta irem ent —  
exercent la m êm e p rofession  que le s  m em bres d e  la 
Chambre, et la font juge des questions de qu alités, 
d’usages, d’interprétation  de contrats-types.

Mais il  est in fin im en t probable qne le  c lie n t  d ’un 
agent d e  change éprouverait peu d'enthousiasm e à se 
voir jugé par d es co llègu es de son adversaire, le  
clien t d'une banque à se vo ir  jugé par les adm inistra­
teurs d’autres banques, alors qu’il s'agit précisém ent 
d’apprécier la portée de contrats ou  d’usages relatifs  
aux opérations de bourse ou de banque.

L’im partialité du juge ne reste in sou p çon n ée q u e si 
les parties n’ont aucune raison de lu i supposer une 
com m unauté, m êm e strictem ent p ro fession n elle , d ’in té­
rêts avec l ’adversaire.

10 . —  Ces con sid ération s ont am ené à peu près 
toutes le s  lég isla tion s étrangères à supprim er le s  tri­
bunaux de com m erce ou  à confier leu r p résidence à 
d es m agistrats de carrière. En H ollan de , le s  tribunaux  
de com m erce ont été supprim és, en  deux étapes, en  
1827 et 1838.

En Ita lie , leu r  suppression  date de 1888.
En Espagne, leu r  suppression  a eu lie u  en  1868.
En A llem agne, la  p résidence du tribunal d e  com ­

m erce et d e  ses cham bres est con fiée  à des m agis­
trats d e  carrière depu is 1877.

Les pays anglo-saxons ne connaissent pas de juri­
d iction s spécia les au com m erce; il est vrai q u e  les  
lo is  anglaises p révoient l ’in tervention , à côté d u  juge  
de carrière, d’un  jury com posé d e  profanes du  droit; 
mais l ’intervention du jury est facu ltative et, en  m a­
tière com m ercia le, on  n’y a jam ais recours.

Seule, la France a conservé ses tribunaux de com ­
m erce à l ’état pur; ceux-ci. durant l ’ère  de la  < dém o­
cratie bourgeoise >, ont b én éficié  du prestige  d éri­
vent de leur recrutem ent des classes bourgeoises  
aisées; le s  anciens auteurs en  parlaient avec am our; 
à l ’h e u ie  actuelle, ils  n ’échappent pas à la critique.

M. Escarra, dans son  récent traité de d ro it èom- 
m ercial, va m êm e jusqu’à suggérer de ne leu r  con­
fier q u e la connaissance des litiges de fa ib le  im por­
tance, tous le s  autres étant réserve» aux jurid iction s  
d e droit com m un.

11 . —  En B elg iq u e, les m ouvem ents d ’o p in io n  en 
faveur de réform es profondes on t été  nom breux.

Le JourruU d es T ribu n aux, dans son  num éro du 
20 mars J910, rappelait certaines tentatives —  dont la 
plus ancien n e date de 1823.

M. Thom as, dans sa thèse sur la  justice  com m er­
c ia le  en  droit com paré (Paris, 1932), én u m ère les  
griefs form ulés en B elg iq u e, à p lusieurs reprises, 
contre l ’in stitu tion . Il constate, et cette  constatation  
est p articu lièrem ent suggestive, q u e le s  cr itiq u es se 
sont précisém ent atténuées à m esure que s’accroissait 
l’in flu en ce  de l ’élém ent juriste.

Le Journal des T ribu n au x  a pris nettem ent parti 
pour l ’attribution  d e  la présidence à des m agistrats 
d e carrière.

Le R erh tsk u n d ig  W e e k b la d  s’est ra llié  à la m è n e  
op in ion , tout récem m ent encore, sous la p lu m e du  
professeur Van B auw el (n° du 17 octobre 1937).

La Fédération  des A vocats a conclu  en  1932, en  
faveur de la p résidence des m agistrats de carrière.

Le Centre d’études pour la réform e de l ’Etat, com ­
posé de personnalités ém inentes de la m agistrature  
et du barreau, vient d e  se  prononcer éga lem en t eti 
ce sens.

La C om m ission  de la Justice de la Cham bre a 
exprim é deux fo is, par la p lum e de M. Sinxot e l  de 
M. D ew inde, dans le s  rapports sur le  b u d get du 
M inistère de la Justice pour 1932 et 1937, le  voeu de 
voir confier au m agistrat de carrière la d irection  
des débats.

12 . —  D eux argum ents de fait sont parfois mis 
en avant, pour fa ire échec à la  reform e :

Il serait, dit-on, contraire à la d ign ité  des juges  
consulaires en  fonctions, d’être présidés par de» ma­
gistrats d e carrière, p lus jeunes qu’eux.

On allègue en fin  que la réform e p rop osée »erait 
coûteuse. L’allégation  repose sur une erreur m ani­
feste. Le référendaire, le s  prem iers référendaires 
adjoints, le s  référendaires ad join ts sont assim ilés, 
quant à leur traitem ent, aux présidents de» tribunaux  
c iv ils, aux prem iers substituts, aux juges et substituts.

Changeant de titre et de fonctions, il garderaient 
le  m êm e statut pécun iaire.

La création de n ou v elles  p laces de greffiers pour 
assurer le serv ice des audiences s’im posera it-elle  ? Il 
ne sem b le  pas. A ctuellem ent, le  rô le  du référendaire  
en tant qne greffier d’audience est une sinécure.

La « com ptab ilité  » d e  l’aud ience serait facilem en t 
tenue par le  président, magistrat de carrière, e t  ses 
deux assesseurs com m erçants : e lle  est. dès à présent, 
assurée par le  juge com m erçant et le  référendaire  
dans les cham bres à juge unique.

Quant à l ’au thenticité de la fe u ille  d’aud ience, e lle  
résulterait de la signature con jo in te  du président et 
de l ’un des assesseurs.

Le greffier ne subsisterait que dans le s  cham bres 
d’en q u êtes ou accom plissant les devoirs en m atière  
de fa illite , où d’ailleurs, à l ’heure actu elle  le s  réfé­
rendaires ne siègent pas.

( I )  V o y . J. T .. 17 o c t ., 24 oct., 7 n ov . 1 9 3 7 .

TEINTURERIE A. D E G E E S T
H . H EE S, S uccM M ur
M aison  de co n fia n c e
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N etto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu re* . —  T r a v a il  
rapide et so ig n é . —- P rise  et rem ise  à d o m ic ile . 

E n v o is  en  p ro v in ce . *



La Chronique Judiciaire
NOTES DE PROCÉDURE FAILLITESL A  S E M A I N E

Lu séance so lennelle de ren trée  
de  la Section de  d ro it Colonial e t M aritim e, 

de  la C onférence d u  Jeu n e  B arreau  
de B ruxelles.

Séance solennelle com bien d ifférente de 
('elle de novem bre ! Moins d'apparat, moins 
et affluence sans doute, mais atmosphère plus 
sim ple et plus intim e. Et cependant, les 
mêmes hautes personnalités sont présentes ■' 
Ministres de la Justice et des Colonies, Bâ­
tonniers d 'appel et de cassation. Premier 
Président de la Cour suprême, Président et 
Procureur général à la Cour d ’appel. Dans 
la salle, personnalités du  Barreau et du  
mande colonial; on notait avec plaisir, au 
prem ier rang de rassistance, la présence de 
Monseigneur de H em ptinne, une des figures 
les plus nobles et les plus sym pathiques de 
la vie coloniale.

M. Dellicour, qui avait accepté de pronon­
cer le discours dtusage est un colonial de la 
premièn't heure. I l a été de longues années 
au Parquet de la Cour (Fappel d’Elisabeth- 
ville, dont il devint le chef. Son discours en  
retraça les débuts. 1910, dans la brousse, des 
tentes, des huttes de tôle; toutes les natio­
nalités du monde ss sont donné, rendez- 
vous : c’est la ruée vers le cuivre. Chercheurs 
de richesses nouvelles et aventuriers de toutes 
races constituent une population turbulente : 
il faut organiser la force publique. Des 
transactions se nouent : un tribunal est créé 
et bientôt une Cour d ’appel.

Parmi les premières affaires qu'elle eut à 
connaître, il y eut d:>s procès de presse, tels 
ceux de L’Etoile du Congo, ceux du  Leving- 
stone Mail qui avaient été rendus nécessaires 
par l'hostilité britannique et sud-africaine à 
la colonisation belge; il y  eut aussi des con­
flits  (Fordre administratif, notamment celui 
qui se termina par l’arrêt du  11 avril 1912 
qui contestait au. procureur général le droit 
de nomm er les juges suppléants; il y  eut 
également la répression du trafic de la 
main-d'œuvre noire et celle des crimes abo­
minables dictés par la coutume chez les indi­
gènes, telle Faffaire Kitobo, lamentable 
infanticide, qui se termina par un arrêt si 
émouvant faisant une large plaon à la notion 
de  « défense sociale ».

Mais le tem ps passe. Elisabethville se dé­
veloppe : banques, grands magasins, maisons 
confortables, jardins. Puis, c’est la guerre. 
E n  1919, ce furent les juridictions congo­
laises qui, tes premières, eurent à statuer sur 
la légalité des arrêtés-lois pris par le gouver­
nement du Havre.

M. Dellicour feuilleta les dossiers, com­
menta les décisions rendues, tantôt avec hu­
mour, tantôt avec émotion, mais toujours 
avec un sens précis des nuances et. la marque 
d'une conscience professionnelle exemplaire 
et (Fun cœur généreux. Il conta maintes 
anecdotes, narra maints faits de notre his­
toire coloniale. Causeur p lein  de talent, il ne 
cessa de retenir F attention de F auditoire.

Après un hommage aux magistrats qui ho­
norèrent la justice coloniale et notam ment 
au baron Nice.ko, premier président de la 
Cour cFElisabethville et au procureur géné­
ral Rutten, Forateur exalta l'œuvre accomplie 
par les Belges au Katanga, et d it com bien  
ceux qui avaient créé cette belle, province 
regrettaient que son nom ait été b iffé  de la 
carte de notre colonie par une inexplicable 
décision administrative.

M* Jonnart, président de la section. m  ter­
mes excellents remercia le conférencier dont 
il rappela les titres et les qualités : il fi t  
l'éloge de la magistrature coloniale qid rem­
plit une mission sociale de premier ordre, 
dans des conditions souvent délicates; il y  
associa fonctionnaires et avocats. Après avoir 
rappelé Factivité de la section, il remercia 
les personnalités qui voulaient bien lui 
apporter le témoignage de leur sympathie.

M. le Bâtonnier Devèze exalta le rôle du 
magistrat colonial, surtout vis-à-vis des indi­
gènes dont il doit s'efforcer (Félever le stan­
ding moral. I l évoqua les devoirs qui incom­
baient au pays vis-à-vis de sa colonie qui est 
un des plus grands éléments de son crédit, 
et réclama, des membres du Gouvernement, 
le maintien des subsides à la colonie et à la 
marine. Il invita les jeunes préoccupés par 
l'encombrement de la profession à se tour-

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous équ ipe  m ieux 
ANVEKS BRUXELLES

ÉCHOS DU PALAIS
Le* Ami» du  P tl i i i .

(ft B r u x e lle s )
Ils t ien d ro n t à b ref d éla i u n e  réu n ion  q u i aura  

p ou r o b je t la q u estio n  d es a sc en seu rs  et c e lle  d es  
B ib lio th è q u es , a insi q u e  la s ig n a lisa tio n  lu m in eu se  
et m ic r o p h o n iq u e  et la cen tra lisa tio n  des tr ib u n au x  
de S im p le  P o lic e  et P a ix ; en fin , les ab ord s du  
P ala is .

Un garage-abri sous la P lace Poelaert.
Le sp e c ta c le  dea a u to s  en  p a g a ie  4 l'en trée  du 

P a la is  n 'est p as À en co u r a g e r . D ’autre part, lea 
u sa g ers p ré fé r e r a ie n t un  g a ra g e . C om m en t n 'a -t-o n  
p as so n g é  À p ro lo n g er  so u s la p la ce  P o e la er t, le  
g a ra g e  & ch a rb o n  qui est k  l'en tr ée  de la rue au x  
L ain es > O n p ou rra it utiliaer u n e su p er fic ie  so u te r ­
raine im m en se  à la q u elle  on a ccéd er a it de 
l 'in tér ieu r  au  n iveau  de la C o rre c tio n n e lle . P o u r­
qu oi n 'en  p ro fitera it-o n  p as p ou r relier, sou terra i-  
n em en t, le  M in istère  d e  la Juatice et le P a la is ) 
O n  p arle  m êm e d 'un  tun n el qui s 'am orcera it a v e ­
n u e L o u ise  e t  d escen d ra it sur la rue d es M inim es, 
p erm etta n t a in si u n e liaiaon d irecte  en tre  le haut 
et le bas de la ville .

L’ord re  chez les Avocats.
L* A v o c a t-d e n tis te .

N ou s a v o n s  le plaiair d 'av iser  n o s lecteu rs de ce  
q u e M* V . S . . . # A v o c a t  à  B ru ges, r u e . . . ,  n ° . . . ,  se  
tiendra à n o u v ea u  le  q u a tr ièm e d im a n ch e  de c h a ­
qu e m ois à la d isp oaition  de noa c o n c ito y e n s  (W en -  
d u y n e )  qui d éa irera ien t le con au lter  à l'h ô te l A . . . ,  
en tre  10 et 11 h eu res. A in si d im a n ch e  2 4  o cto b re  
p ou r la p rem ière  fo is (E x tra it du jo u rn a l D e  S o li-  
d a r ist)

G. ANGERHAUSEN
C O M M ISSA IR E D E PO L IC E  P E N SIO N N E

SE C H A R G E  DE 
TOU TES MISSIONS 
DE CONFIANCE

T é l. 3 3 .6 6 .9 5  - R ue d e  fU n u c a p s ü e , 10  

E T T E R R E E K  (C inquan tena ire )

LA ROYALE BELGE
BRUXELLES

vous assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAGERES .  PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL

MEUBLEMAX
VOUS OFFRE UN MOBILIER 
DE LUXE POUR LE PRIX 
D'UN MOBILIER ORDINAIRE
10 A N S  D E  G A R A N T I E

R U E  M O N T A G N E -A U X -H E R B E S -P O T A G E R E S , 5 5
(E N T R E  S A IN T -S A U V E U R  E T  U N IO N  D U  C R E D IT ) 

•
C R E D I T  S U R  D E M A N D E

ner vers le Congo où s’ouvrait pour eux le 
plus bel avenir qu’on puisse leur offrir.

*« *

LE BANQUET.
Le soir, au restaurant Savoy, eut lieu le 

banquet. Un menu bien ordonné, une chère 
et des v in t excellents, une atmosphère extrê­
m em ent cordiale, tout était dans les tradi­
tions qui font honneur à la Section de droit 
Colonial et Maritime. Pour respecter une de 
ces trad itions qui veut qu’il n’y  ait point de 
discours, le président se borna à dire quel­
ques mots aimables à Fadresse de ses hôtes.

Ceux-ci lui sauront gré des excellents mo­
ments qu’il leur a procurés.

Les conclusion)* dan» les procédures 
sans avoué.

L’intervention  des avoue* a c lé  rendue facultative  
n i p lusieurs m atières, entre autre» en m atière d'appels 
de jugem ents de justice  d e  paix et en m atière de 
divorces. L es conséquences néfastes de cette m esure 
au point d e  vue d’une adm inistration régu lière et 
bien ordonnée d e  la justice ne sont plus » dém ontrer : 
la pratique journalière apprend que partout où le  
m inistère de l ’avoué a é té  rendu facultatif, 011 voit 
régner l ’anarchie la p lus grande dans les procès où  
l’on se passe d’avoué. Les frais d e  leur intervention  
n'entrant p lus en taxe, on ne taxe aucun état, m êm e 
pas ceux des débours, ce  qui peut donner lieu  à 
des abus. La taxation des états d’avoué par les m agis­
trats constituait avant une garantie précieuse contre 
tous excès d’où qu’ils v ien n en t. A ctuellem ent, c’est 
le  gâchis. N ous n’y reviendrons plus.

N ous nous occuperons aujourd’hui du seul point 
de vue des conclusions. Le grand inconvén ient de 
l ’absence d’avoué dans u n e procédure est, certes, 
l ’absence de date certaine aux conclusions non sign i­
fiées.

Quand les conclusions sont uniquem ent échangées 
et com m uniquées entre con se ils , e lle s  n’ont pas le  
précieux avantage qu’offrent ce lles sign ifiées réguliè­
rement par acte du Palais, d ’avoué à avoué, par l ’in­
term édiaire de l ’huissier, et enregistrées.

L’enregistrem ent donne à la sign ification  la date 
certaine. Il ne sera p lu s p oss ib le  de le s  anti- ou post­
dater. A  défaut de pareille  authenticité d onnée aux 
conclusions, com m ent étab lir  que celles-ci ont été  
réellem ent prises avant la  clôture ? Com ment, avec 
un dossier où ne figurent q u e des cop ies in form es, 
non sign ifiées, étab lir  devant la Cour d e  cassation, 
par exem p le , que te lle  exception  a é té  opposée m  
lim in e  li tis ,  ou que tel argum ent a été invoqué avant 
la clôture des débats ?

D ’autre part des abus flagrants pourront se  pro­
duire : l ’une des parties pourrait, sans que l ’autre 
puisse m êm e s’en apercevoir, faire valo ir des argu­
ments de prem ière im portance sans les avoir com m u­
niqués à son adversaire qui n’aurait donc pas en  l ’oc­
casion de les rencontrer.

Si l’on veut, dans une procédure sans avoué, donner  
aux conclusions leu r  caractère vraim ent authentique, 
qu’eiles n’auraient jam ais dû perdre, i l  faudra, en  fin  
de com pte, les fa ire  sign ifier  à partie par huissier, 
d’où augm entation très considérable des frais, puis­
qu’il s’agira alors d’exp lo its à partie. U ne sign ifi­
cation d’avocat à avocat n e  se conçoit naturellem ent 
pas. Ce serait absurde.

L'im portance de la question  est d’autant plus 
grande en m atière de d ivorce que des dem andes re- 
conventionnelles peuvent se  faire par conclusions. 
Les parties ont donc un intérêt m ajeur à voir lier  la 
nouvelle in stance qui se greffe  sur la dem ande ori­
ginaire par des p ièces régulièrem ent sign ifiées et 
enregistrées. Le T ribunal doit, d'autre part, être cer­
tain que la dem ande recon ven tion n elle  par conclu­
sions a b ien  touché la partie adverse, dem anderesse  
originaire. C om m ent pourrait-elle s’en assurer autre­
ment que par une sign ification  régulière d’avoué à 
avoué ? Les rem ises de con clu sion s d’avocat à avocat 
ne sont nu llem en t étab lies de m anière certaine. N ous 
le  répétons : des abus pourront se produire et se 
produiront inm anquablem ent.

On nous objectera : ce  systèm o de conclusions  
« échangées en tre avocats » se pratique au Com m erce, 
en Justice de P aix. N ous répondrons à cette ob jec­
tion : cela n e prou ve nu llem en t que la situation  
ainsi créée devant ces jur id iction s so it bonne. Le 
contraire sem b le  bien p lus près de la vérité . Le 
gâchis au C om m erce, dén on cé par notre ém inent 
M” H enneb icq , en  est b ien  la preuve. L’im perfection  
du systèm e s’avère chaque fo is  qu’il y a lieu  d’inter­
jeter appel de d écision s des tribunaux de Com m erce, 
ou d’introduire un pourvoi en cassation.

Le com prendra-t-on ?
A. R O D E N B A C H , 

av. lie .

T ribunal de com m erce de B ruxelles.

2 8  DECEM BRE 1937  :
E tab lissem ent* S o lo v é , S . A ., a c tu e llem en t en  

liqu idation  et a y a n t non s iè g e  à B ru x e lles , 12, ru« 
A n to in e  D ansoert. (C o n c o r d a t.)

J.-C om . : M. Gosset* —  C ur. : Mn R. E n gel.
V ér if. cr. : 2 -2 -3 8 .

7 JA N V IER  1938  :
B ri ta nia, S. A ., a yan t son  siè g e  so c ia l & B ru­

x e lles , rue L aek en v e ld , 5 0 . (A v e u .)
J .-C om . : M. B osq u et. —

C ur. : M« F réd ér ic  V a n d er  Elst.
V ér if. cr. : 9 -2 -3 8  

B illen, G u stave, Jean , L éon , n ég o c ia n t, d o m ic i­
lié  à E tterbeek , C h a u ssée  S a in t-P ierre , 122. a yan t  
e x e r c é  le co m m e rce  so u s  la d én o m in a tio n  EJeclro- 
C on fo r , ch a u ssée  de W avre* 2 0 7 , à Ixelles.

( A v e u .)
J.-C om . : M. B osq u et. ----

C ur. : M* F réd ér ic  V a n d er  E ist.
V ér if . cr. : 9 -2 -3 8

8 JA N V IER  193 8  :
C arbofina. S o c ié té  de p erso n n es  à resp o n sa b ilité  
lim itée , ayant son  s iè g e  so c ia l à M ach elen  (V ilv o r -  
d e ) ,  K erk laan , 6 9 . (A ss ig n a t io n .)

J .-C om . i M. B osq u et. ----
C ur. : M* F réd éric  V a n d er  E lst.

V ér if. cr. : 1 6 -2 -3 8 .  
D u b ois, L u cien , n ég o c ia n t, d o m ic ilié  à  S ch a er-  

beek , a ven u e E rnest C am b ier , 105. (A ss ig n a t io n .)
J .C om . : M. B osq u et. ---- C ur. : M" E u g èn e  V o ets.

V ér if. cr. : 1 6 -2 -3 8 .

T ribunal de com m erce d ’Anvers.

2 0  DECEM BRE 193 7  !
C oom an s, V in c e n t , fabr ican t de p a rq u et, 28 , 

ch em in  du M oulin , à W o m m elg h em . ( A v e u .)  
J.-C om . : M. R. P ee te rs . - C ur. : M* C h. B ossyns.

V ér if. cr. : 2 5 -1 -3 8 .
22  DECEM BRE 193 7  :

W olfs, Em ile, co m m e rça n t, 2 1 8 , L o n g u e  rue des  
Im ages, A n vers. ( A v e u .)

J.-C om . : M. V a n  d e V eld e . - C u r. : M* A . 
S te llfe ld .

V ér if . c r . : 2 7 -1 -3 8 .
24  DEC EM BR E 1 9 3 7  :

D om , R en é, b o u tiq u ier . 4 9 , B o e ren leg erstra a t, à 
E d egem . (C ita t io n .)

J .-C om . : M. J. V . K sm p e n . - C ur. : M* M at- 
theessen s.

V ér if. cr. : 2 8 -1 -3 8 .  
M arks, Joaef, co m m e rça n t, 5 3 , rue de la C orde, 

A n v ers . (C ita t io n .)
J .-C om . : M. B olsius. - C ur. : M" V a n  d e W alle .

V ér if. cr . : 2 8 -1 -3 8 .
3 0  DECEM BRE 1 9 3 7  :

P erlm u tter , G ., n ég o c ia n t, rue L in n ée , 116  à  
S ch a erb eek , a c tu e llem en t, 4, rue L am o rin ière  à 
A n v ers . (C ita t io n .)

J.-C om . : M. J. A . M erten s. —
C ur. : M” V a n  L en n ep . 

V érif. cr. : 4 -2 -3 8 .
6 JA N V IE R  19 3 8  :

V o o rst, Joseph , n ég o c ia n t, rue S c h o y te , 4 9 , à 
A n v ers . (C ita t io n .)

J .C om . : M. J. L. S ch iltz . —  C u r. : M° G oeth als .
V ér if. cr . : 1 1 -2 -3 8 .  

V erg a u w en , L éo n , e x e r ç a n t  le  co m m e rce  soua le 
nom  de « D e Z o m erb lo em  », 3 6 4 , ch a u ssée  de 
B oom  à A n v ers . (C ita t io n .)

J .-C om . : M. D o ev en sp eck . —
C ur. : M* W in k elm o len . 

V érif. cr. : I 1 -2 -38 .
7 JA N V IE R  193 8  î

M eu rk en s, J o sep h , b ou ch er , G rande R oute, 
B erch em -A n vers . (C ita t io n .)

J .-C om . : M. V erh eu d en . —
C ur. : M6 H u b ert L eclef. 

V érif. cr . : I 1 -2 -38 .
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Le Conseil d’État en Italie
Au moment où l'attention du monde ju ­

ridique belge se pose avec une particulière 
acuité sur les questions administratives, à 
la suite du dépôt du projet de Conseil d 'E tat 
et de ses tribulations parlementaires, il est 
intéressant de rappeler que l ’évolution adm i­
nistrative italienne fut un moment parallèle 
à la nôtre, de reprendre à propos du Conseil 
d’Etat italien, les diverses modifications qui 
se succédèrent en un quart de siècle, se diffé­
renciant de plus en plus de nos idées et 
enfin de m ettre l’accent sur l’apport du nou­
veau régime à cette évolution.

En pleine lu tte  pour l ’unification natio­
nale, le système piémontais s’approchait fort 
du « contentieux » français. Vers 1860, 
l’exemple de la Belgique, à l'avant-garde des 
idées libérales, parfaitem ent ordonnée, ame­
na une réaction violente, notamment au nom 
du principe de la séparation des pouvoirs, 
contre les tribunaux du contentieux, aux­
quels on reprochait surtout leur manque 
d’indépendance.

La loi fondamentale du 20 mars 1865 se 
décida pour notre système à juridiction 
unique, tendu lui aussi contre les abus du 
système français prolongés sous la domina­
tion hollandaise (1).

Toutes les controverses naissant de la lé­
sion d’un droit subjectif public ou privé sont 
dès lors déférées au juge ordinaire dont la 
compétence se limite pourtant aux droits au 
sens restreint. En sont exclus les intérêts dits 
occasionnellement protégés (2) auxquels res­
tera l’aléatoire recours (à l ’administration* 
juge et partie. Une autre lim itation im por­
tante, outre celle qui dérive pour les déci­
sions du juge ordinaire de l’application du 
p rirc ipe  de la chose jugée, provient de ce 
qu’il ne peut que déclarer l’illégitimité 
éventuelle de l’acte adm inistratif. Il ne peut 
jam ais l'annuler, le révoquer, le réformer. 
Mais il pourra condamner l’adm inistration 
au paiement des sommes dont elle se trouve 
être débitrice ou aux dommages-intérêts dus 
aux particuliers lésés.

L’influence de la théorie du Rechtstaat, 
les défauts évidents du système —  nous 
avons eu à en souffrir en Belgique — ren­
dirent très vite la faveur à la juridiction 
administrative.

C’était d’abord l’incompréhension du juge 
ordinaire, civiliste avant tout (3), devant les 
problèmes du droit adm inistratif très diffé­
rents. Venait ensuite l'exclusion de certains 
droits subjectifs et des intérêts de toute pro­
tection judiciaire et, par conséquent, l’aban­
don au simple recours adm inistratif, unila­
téral et incertain. Enfin, l’absence d’un T ri­
bunal des Conflits se faisait également sen­
tir. A l ’imitation du système belge (Const.

(1 ) Art. 92 et 93 «le la C onstitution belge.
(2 )  Intérêts in d iv id u els considérés com m e liés  ù 

l’intérêt général et q u e protègent seulem ent les 
m oyens de défense de celu i-ci; que cette protection  
de l ’intérêt général, hase de leu r défense, »e concré­
tise en  une norm e jurid ique ( in té rê ts  lé g itim e s)  ou, 
par contre, soit sim plem ent con fiée au bon usage, 
de la part de l'adm inistration, de son pou voir d iscré­
tionnaire (in té rê ts  s im p le s ) .  Z a n o b i n i ,  D r. ,4 d m ,
I, 228.

( î )  Qu’on pense à la confusion  qui existe encore
fréquem m ent chez nous dans les  esprits et q u i fait
par exem ple de la concession  un contrat auquel on
applique des notions de droit privé.

113) une des premières réformes postérieures 
la loi du 31 mars 1877. en chargea la nouvelle 
Cour de cassation de Rome.

Après la loi de 1865, le Conseil d’Etat 
n'avait conservé que certaines compétences 
spéciales ou consultatives. Une campagne 
énergique où se côtoyaient des juristes tels 
que Silvio Spaventa et Francesco Crispi, abou­
ti! en prem ier lieu à la création d’organes 
voisins des Conseils de préfecture français, les 
Giunte Provinciale Adm inistrative  (G. P. A.), 
chargées «le contrôler les institutions locales 
(enti locali) et de connaître des recours contre 
les actes de celle-ci.

Mais le grand m érite de la réforme était 
de conférer les recours contre la lésion de 
ces droits et de ces intérêts qui échappaient 
au juge ordinaire, à deux sections du Com- 
seil d’E tat (L., 31 mars 1889 et Texte Unique,
2 juin 1889; L.. 7 mars 1907 et Texte Unique,
17 août 1907).

Ces lois opèrent une distinction fondamen­
tale dans la compétence du Conseil d 'Etat. 
La quatrième section se voit chargée de la 
juridiction dite de légitim ité ou la compé­
tence normale du Conseil. Les recours qu’elle 
instruit tendent à protéger les intérêts légi­
times et se basent soit sur l'incompétence, 
la violation de la loi ou l'excès de pouvoir; 
c'est la formule consacrée que l'on retrouve 
en France dans le contentieux d’annulation 
(recours pour excès de pouvoir .

En certaines matières cependant, énumérées 
limitativement, la compétence du Conseil 
d 'E tat s’étendra plus loin que l'examen des 
seuls vices éventuels de légitimité ; d’une 
m anière analogue au contentieux de pleine 
juridiction à l'opportunité, à la convenance 
administrative et même au bon usage que 
l’adm inistration aura fait de son pouvoir 
discrétionnaire.

C'est la compétence dite de mérite, confiée 
à la 5P section : ainsi par exemple, s’il s’agit 
du recours contre le refus d’approhation d’une 
délibération de l’organe chargé, chez les per­
sonnes morales, d’intenter une action jud i­
ciaire on de se défendre en justice.

Un grand pas avait donc été franchi. 
L’Italie se détachait du système de la juridic­
tion utiique. Mais de nombreux défauts per­
sistaient encore et appelaient une réforme 
plus complète. Seul l'avènement du Fascisme 
permit de l'opérer.

Le décret royal. T. U. 26 juin 1924, suppri­
ma d’abord la distinction de compétence entre 
la 4" et la S*- section, source de complications 
et de conflits internes inextricables dont le 
justiciable était la première victime. Les deux 
sections ensemble forment désormais le Con­
seil d ’Etat in  sede giurisdizionale, siégeant ju. 
dieiairement, par opposition à sa compétence 
consultative. La distribution des recours aux 
sections, selon qu'ils se basent sur des motifs 
de légitimité ou de mérite, ne dépend plus 
de l'action des parties, mais est effectuée par 
le Conseil lui-même.

La réforme la plus révolutionnaire du T. 
U. de 1924, concerne les restrictions à la com­
pétence du juge ordinaire, jusqu’alors la 
règle. Le juge adm inistratif pourra connaître, 
dans certains cas, de droits subjectifs.

Quant aux questions incidentes et préju­
dicielles d'abord, l’article 28 du T. U. décide : 
« ...pour toutes les matières où le Conseil

d Etat n’a pas de compétence exclusive (4), 
il est autorisé à connaître toutes questions 
incidentes ou préjudicielles relatives à des 
droits, dont la résolution est nécessaire pour 
qu’il se prononce sur la question principale 
de sa compétence... »

L 'article exclut cependant le faux incident 
et les questions concernant l’état et la capa­
cité des individus, personnes physiques, tou­
jours réservés au juge ordinaire (Pr. Civ. 81).

Restait la vieille controverse qui naît fata­
lement autour de la distinction entre droit 
et intérêt. Nombreuses et im portantes sont 
les matières où pareille distinction défini­
tivement attributive de compétence cepen­
dant, s’avère très pénible à faire. L 'attribu­
tion de compétence présente d’autres consé­
quences considérables. Le juge ordinaire ne 
peut, en effet, que déclarer l’illégitimité et 
condamner éventuellement à des dommages- 
intérêts, tandis que le juge adm inistratif, 
s’il n’a pas ces pouvoirs, peut au contraire 
annuler, révoquer ou réform er l’acte atta­
qué. ce qui peut souvent être bien plus dé­
sirable qu'une simple condamnai iou de 
l'adm inistration à une somme d'argent.

Ponr toutes ces matières, à l’aspect d 'ail­
leurs typiquement adm inistratif, comme les 
controverses relatives au statut des fonction­
naires où la distinction était difficile, la ré­
forme de 1924 prévoit l’institution d'une 
juridiction spéciale exclusive, confiée au 
Conseil d 'E tat, à côté de sa compétence de 
légitimité ou de mérite. Le Conseil sera com­
pétent en ce cas, qu’il s’agisse de la lésion 
d’un simple intérêt (comme par le passé), 
ou de celle d’un droit subjectif (comme au­
paravant le juge ordinaire).

Quant à sa structure, le Conseil d’Etat 
italien (5) se compose aujourd’hui d’un pré­
sident. de six présidents de section, cin­
quante conseillers, trois premiers référen­
daires, trois référendaires et sept secrétaires 
de section. Présidents et conseillers sont nom­
més par décret royal sur la proposition du 
chef du gouvernement et après délibération 
en Conseil des ministres. Ils jouissent d’une 
inamovibilité presque complète (6).

Le Conseil se divise en cinq sections, d"un 
président et sept conseillers chacune. Les 
trois premières se partagent la compétence 
consultative auprès des différents ministères. 
Les deux dernières se divisent, comme nous 
l’avons vu, la compétence judiciaire, sous la 
direction du président et des deux prési­
dents de section. L’assemblée générale (Pré­
sident du Conseil d’E tat et huit conseillers) 
décide en cas de conflit en tre sections. Un 
roulement annuel est organisé entre les 
membres des sections consultatives et jud i­
ciaires. Notons qu’un tiers des places de 
conseiller est réservé aux anciens référen­
daires et premiers référendaires.

Il n’est pas sans intérêt de relever le con­
trôle que la G. P. A. exerce, de son côté, sur 
les organismes locaux, et sa compétence en 
ce qui regarde les recours contre les déci­
sions de ces organismes, au point de vue légi­
timité et presque toujours aussi, mérite.

(4 ) V oir ci-dessous.
(5 ) T . U. 26 ju in  1824, n “ 1054; D . L. 15 octobre

1925, n” 179; R. D. 21 août .1931, n“ 1326; L.
24 m ars 1932, n ” 270.

(6 ) A part la lim ite  d’âge et le  cas norm al de dé­
m ission  volontaire , ils  ne peuvent être m is à la 
retraite ou dém issionné* que pour fait très grave 
qui com prom ette l ’honneur et la d ign ité de leur  
charge, pour refus d’accom plir le9 devoirs de celle-ci.
II faut en tous cas la p rop osition  m otivée  du chef du 
G ouvernem ent, une d élibération  du C onseil des Mi­
nistres et l ’avis du C onseil d ’Etat en assem blée géné­
rale.

Autrefois composée à la fois de membres 
élus et de membres désignés par l’autorité, 
elle s’est vue récemment modifiée. (L. com­
munale et provinciale, 3 mars 1924). Cette 
composition variera selon qu’elle siège adm i­
nistrativement ou judiciairem ent. Les mem­
bres anciennement élus sont désormais dési­
gnés par le Parti National Fasciste, expres­
sion de la nation. Le Conseil d 'E tat connaît 
de l ’appel des décisions de la G. P. A. ren­
dues en prem ier degré.

Le Conseil d 'E tat possède, en résumé, donc- 
une triple compétence : légitimité, sa com­
pétence habituelle; mérite, limitativement 
énumérée, s’étendant aux motifs de bonne et 
intelligente adm inistration; enfin exclusive, 
exceptionnelle elle aussi, où il peut con­
naître même de droits subjectifs, dérogeant 
à la compétence normale de l ’autorité jud i­
ciaire. Il siège en appel des décisions en 
prem ier degré de la G. P. A. et intervient 
comme organe consultatif toutes les fois que
I.? loi prescrit qu’on prenne son avis (recours 
extraordinaire au Roi par exemple, art. 16, 
n° 4, T. U., 26 ju in  1924). Cet avis peut ou 
non, selon les cas, lier l’autorité qui le de­
mande. ** *

L’Italie n’a donc pas conservé, après 1865, 
notre système de la juridiction unique. Les 
tribunaux adm inistratifs ont dû être recon­
stitués. Une partie même de la compétence 
normale du juge ordinaire leur a été trans­
férée.

L’Italie se distingue tout aussi bien du 
système français. Selon l’exemple belge, la 
résolution des conflits entre l’autorité ju d i­
ciaire et adm inistrative appartient à la Cour 
de cassation unifiée et non pas à un Tribu­
nal spécial des Conflits (L. franç., .24 mai 
1872). Enfin les tribunaux ordinaires con­
naissent très largem ent de leur côté, en m a­
tière de droits subjectifs, des rapports de 
droit public et non pas seulement des rap ­
ports de droit privé et de l ’activité de ges­
tion, comme dans le système du contentieux.

L’autorité judiciaire ordinaire a pu m ain­
tenir ainsi en Italie une nette suprématie sur 
la juridiction administrative.

André M. HENNEBICQ.

JURISPRUDENCE
Cass. (2e ch.), 29 novembre 1937.

Prés. : M. J amar. Rapp. ; M. P ourbaix.
Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

(Adm . des Fin. c. Epoux Mottart.)

D R O IT  PENAL. —  ALCOOL. —  Récidive.
—  M ajoration  des peines. —  Absence
de délai. —  A pplicabilité.
L’article 14, paragraphe 3, de la loi du  29 

août 1919 sur le régime de Valcool portant 
qu’en cas de récidive, les amendes et l'empri­
sonnement sont doublés, le législateur a 
édicté, pour la récidive d 1infractions à la loi 
du  29 août 1919 sur le régime de F alcool, 
une règle spéciale qui déroge à Carticle 56 
du Code pénal.

Le délai endéans lequel la secorule infrac­
tion doit être commise, pour qu’il y ait réci­
dive, n'étant pas fixé, il faut déduire que 
cette récidive existe, sans lim itation de délai, 
pourvu que le second fait soit postérieur
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au moment où la condamnation du rite) du 
premier a acquis force de chose jugée.

L a C o u r ,

Ouï M. Ic conseiller Pourbaix eu «on rap­
port et sur les conclusions île M. Léon Cornil, 
avocat général;

Sur le moyen unique, pris de la violation 
•Je l'article 19 de la loi du 6 avril 1843, en ce 
que l'arrêt a refusé de m ajorer le» peines à 
raison de la récidive;

Attendu que l’arrêt condamne les défen­
deurs, par application de l’article 14, para­
graphe ], liltera h, de la loi du 29 août 1919 
sur le régime de l’alcool, du chef de refus 
d’exercice commis le 23 septembre 1934;

Qu’il constate que les défendeurs avaient 
été condamnés, le premier, le 9 juin 1927, 
et la seconde le 20 juin 1929, du chef d’in­
fractions à l’article 2 de la même loi;

Qu'il refuse cependant de doubler les 
amendes, conformément à l’article 14, para­
graphe 3, parce qu’il n’est pas dém ontré que 
moins de cinq ans» 6’étaicnt écoulés entre le 
moment où les amendes, auxquelles les dé­
fendeurs avaient été condamnés antérieure­
ment, avaient été payées ou l’em prisonne­
ment subsidiaire subi et la date des nouvelles 
infractions;

Attendu que l’article 14, paragraphe 3, de 
la loi du 29 août 1919 sur le régime de l’al­
cool portant qu’en cas de récidive, les amen­
des et l’emprisonnement sont doublés, le lér 
gislateur a édicté, pour la récidive d’infrac­
tions à la loi du 29 août 1919 sur le régime 
de l'alcool, une règle spéciale qui déroge à 
l'article 56 du Code pénal;

Qu‘il a institué à l'égard de ces infractions 
une récidive spécifique;

Que, de ce qu’il n’a pas fixé le délai en- 
déans lequel la seconde infraction doit être 
commise pour qu'il y ait récidive, il faut dé­
duire que cette récidive existe, sans lim ita­
tion de délai, pourvu que le second fait soit 
postérieur au moment où la condamnation 
du chef du prem ier a acquis* force de chose 
jugée;

Attendu que, pour avoir subordonné l ’exis­
tence de la récidive à une condition de délai 
qui n’est pas dans la loi, l ’arrêt a violé, non 
pas l'artic le 19 de la loi du 6 avril 1843, 
étranger à la m atière, mais l ’article 14, para­
graphe 3, de la loi du 29 août 1919 sur le 
régime de l'alcool;

Par ces motifs :
Casse l’arrêt attaqué;
Ordonne que le présent arrêt sera tran­

scrit sur les registres de la Cour d 'appel de 
Liège et que mention en sera faite en marge 
de l’arrêt annulé;

Renvoie  la cause à la Cour d’appel de 
Bruxelles;

Condamne les défendeurs aux frais.

Cass. (2e ch .)f 29 novembre 1937.
P r é s .  : M. J a m a r . Rapp. : M. P o u r b a i x .

Av. gén. : M. Léon C o r n i l .

(Sirejacob.)

D R O IT  PENAL. —  PRO CED U RE. —  
1. D étention préventive. —  M aintien. —  
M otivation légale. —  II. EM PLOI DES 
LANGUES EN JUSTICE. —  D étention 
préventive. —  C om m unication de  pièces.
—  T rad u ctio n  de pièces. —  D em ande 
de l ’avocat. —  N on-recevabilité.
I. Lorsqu'elles statuent sur le maintien de 

la détention préventive après un mois, ni la 
cham bre du conseil, ni la chambre des mises 
en accusation n'ont a spécifier les circon­
stances graves et exceptionnelles qui avaient 
justi fié  le mandat cf arrêt ; il su f f i t  qu'ailes 
constatent que l'intérêt public, exige le main­
tien de la détention de l'inculpé.

II. L'article 22 de la loi du 15 ju in  1935, 
concernant l'em ploi des langues en matière 
judiciaire, consacre le principe que l'inculpé 
qui ne com prend que le néerlandais ou le 
français peut demander que soit jo in te au 
dossier une traduction néerlandaise, ou fran­
çaise des procès-verbaux, des déclarations de 
témoins ou plaignants et des rapports d ’ex­
perts rédigés dans l'autre langue; les frais 
de ces traductions sont à charge du trésor.

Il se déduit du texte, de cet article que 
c'est Vignorance du français ou du néerlan­
dais dans le. chef de r  inculpé qui ouvre à 
celui-ci le droit à traduction, sans que soit 
relevante Vignorance de Vune ou de l’autre 
d a ces langues dans le chef de son avocat.

Le droit de l’inculpé de faire joindre un :• 
traduction au dossier, exercé avant débats 
sur le maintien de la détention préventive, 
serait incompatible avec les règles propres 
à cette m atière; il s'ensuit que le dossier 
com m uniqué conformément à l'article pre­
mier de la loi du  23 août 1919 ne doit point, 
à peine de nullité de la communication, con­
tenir la traduction de pièces exigée par l'in- 
cuipé.
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L a  C o u r ,

Ouï M. le conseiller Pourbaix en son rap­
port et sur les conclusions de M. Léon Cor­
nil, avocat général;

Attendu que les pourvois sont dirigée con­
tre lieux arrêts de la Cham bre des mises en 
accusation qui ont ordonné successivement 
le maintien de la même détention préven­
tive; qu'ils sont donc connexes et qu’il y a, 
partant, lieu de les jo indre;

Sur le moyen dirigé contre l’a rrê t du 8 ju il­
let 1937 et pris de la violation des articles 97 
de la Constitution, 5 de la loi du 26 avril 
1874, 1515 et suivants du Code civil sur la 
foi due aux actes (en l’espèce, les conclu­
sions déposées par le dem andeur devant la 
chambre du conseil et devant la cham bre des 
mises en accusation) et 408 du Code d 'in­
struction crim inelle et de la violation des 
droits de la défense, en ce que (prem ière 
branche), l'arrêt déclare valide l'ordonnance 
du 19 ju in  1937 de la Cham bre du conseil 
qui avait m aintenu la détention préventive, 
bien que cette ordonnance n’eût pas répondu 
aux conclusions du demandeur, alors que cette 
ordonnance, n ’étant point motivée, était nulle 
et que le dem andeur était détenu sans titre, 
plus d’un mois s’étant écoulé depuis le m an­
dat d’arrêt sans qu’une décision régulière eût 
ordonné le m aintien de la détention préven­
tive, e l en ce que (seconde b ranche), l’arrêt 
se refuse à donner acte au dem andeur des 
faits libellés par lui dans ses conclusions, se 
refuse à jugeç si ces faits sont établis alors 
qu'ils sont inconciliables avec l ’existence d’un 
intérêt public exigeant le m aintien de la dé­
tention préventive et se refuse à rechercher 
s’il existe une preuve de cette nécessité du 
m aintien de la détention;

Attendu qu'aux term es de l'artic le  20 de la 
loi du 20 avril 1874, l’affaire restait en état 
jusqu'à décision sur l'appel;

Attendu que la cham bre des mises en accu­
sation était donc en tcute hypothèse pleine­
ment saisie de la cause, avec pouvoir de sta­
tuer à nouveau alors même que i’ordonuance 
eût été entachée d’irrégularité;

Attendu au surplus que, lorsqu’elles sta­
tuent sur le m aintien de la détention préven­
tive après un mois, ni la cham bre du conseil, 
ni la cham bre des mises en accusation n ’ont 
à spécifier les circonstances graves et excep­
tionnelles qui avaient justifié le  m andat 
d’arrêt; qu’il suffit qu'elles constatent que 
l’intérêt public exige le m aintien de la dé­
tention de l’inculpé;

Attendu que, saisie de conclusions dans 
lesquelles le dem andeur contestait en fait la 
nécessité du m aintien de la détention pré­
ventive, la cham bre du conseil a répondu à 
ces conclusions en décidant en fait que l'in­
térêt public exigeait ce m aintien;

Attendu que sou ordonnance était ainsi 
motivée au vœu de la loi e t que c’est à bon 
droit que la cham bre des mises en accusation 
n’a pas déclaré cette ordonnance nulle pour 
défaut de motifs;

A ttendu que la cham bre des mises en accu­
sation n’avait pas à donner acte au deman­
deur d’une série de faits qui, de son propre 
aveu, sont constatés par le dossier;

Que, loin de se refuser à rechercher si, à 
raison des faits constatés, il existait une 
preuve de la nécessité du m aintien de la dé­
tention préventive, elle a, au contraire, sou­
verainem ent constaté que l’intérêt public exi­
geait ce maintien puisqu’elle a confirm é l’or­
donnance de la cham bre du conseil;

Attendu que le moyen ne peut donc être 
accueilli dans aucune de 9es deux branches;

Sur le moyen dirigé contre l 'a rrê t du 1er 
septembre 1937 et pris de la violation des ar­
ticles 13, 16. 22, 32, 35, 36, 40 et 64 de la loi 
du 15 ju in  1935 sur l’emploi des langues, 
97 de la Constitution, 1315 et suivants du 
Code civil sur la foi due aux actes (en l’es­
pèce, les conclusions déposées par le dem an­
deur devant la Cham bre des mises en accu­
sation), l or de la loi du 23 août 1919, 5 de 
la loi du 20 avril 1874 et 408 du Code d 'in­
struction criminelle et de la violation des 
droits de la défense, en ce que (prem ière 
branche), l’arrêt omet de statuer sur les con­
clusions du dem andeur tendant à faire dé­
clarer nulles la communication du dossier à 
son avocat avant com parution en chambre 
du conseil et l’ordonnance de la cham bre du 
conseil alors que, cette communication et 
cette ordonnance étant nulles, le dem andeur 
était détenu sans titre, plus d’un mois s’étant 
écoulé depuis l’ordonnance du 17 juillet
1937, m aintenant la détention préventive, et 
en ce que (seconde branche), l’a rrê t déclare 
valable l'ordonnance de la cham bre du con­
seil et déclare implicitement valable la com­
munication du dossier qui avait précédé cette 
ordonnance;

Sur la première branche du m oyen :
Attendu que, comme il a été dit à l’occa­

sion du prem ier moyen, l’affaire restait en 
état jusqu'à décision de la cham bre des mises 
en accusation ;
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Attendu que, pour déclarer régulière l'or­
donnance a quo, l'a rrê t rencontre les moyens 
de droit par lesquels le dem andeur contes­
tait la régularité de la communication du 
dossier qui avait été faite à son conseil préa­
lablement à cette ordonnance;

Attendu qu’en sa prem ière branche, le 
moyen manque donc en fait, ainsi que le de­
m andeur le constate d 'ailleurs lui-même dans 
le libellé de la seconde branche;

Siu la seconde, branche du moyen :
Attendu que, pour arguer de nullité la 

communication du dossier faite à son avocat 
avant débats en cham bre du conseil sur le 
m aintien de la détention préventive, le de­
m andeur fait état de ce que des pièces du 
dossier com m uniqué qui étaient rédigées en 
néerlandais, n’étaient pas accompagnées 
d'une traduction française, bien qu’il eût de­
mandé par écrit au juge d'instruction que fût 
jointe au dossier une traduction française des 
pièces rédigées en néerlandais;

Attendu que l'article 22 de la loi du 15 
ju in  1935, concernant l ’emploi des langues en 
m atière judiciaire, consacre le principe que 
l’inculpé qui ne comprend que le néerlan­
dais ou le français peut dem ander que soit 
jointe au dossier une traduction néerlandaise 
ou française des procès-verbaux, des déclara­
tions de témoins ou plaignants et des rap- 
poi ts d’experts rédigé: dans l’autre langue; 
que les frais de ces tra a id ions sont à charge 
du trésor;

Attendu qu'il se iléduit du texte de cet ar­
ticle que c'est l’ignorance du français ou du 
néerlandais dans le chef de l’inculpé qui ou­
vre à celui-ci le droit à traduction, sans que 
soit relevante l'ignorance de l’une ou de 
l'autre de ces langues dans le chef de son 
avocat;

Attendu que, l'artic le 22 édictant que la 
requête adressée p ar l’inculpé à l'officier du 
ministère public, par la voie du greffe, n ’est 
plus recevable après les huit jours qui sui­
vent la signification, soit de l'arrêt île renvoi 
devant la Cour d’assises, soit de la citation 
à com paraître à l'audience du tribunal de 
police ou du tribunal correctionnel siégeant 
en prem ier degré, il en résulte que le législa­
teur n’a envisagé l’exercice du droit de l’in­
culpé que quant aux procédures soumises aux 
juridictions de jugem ent;

Attendu que si le principe consacré par 
l ’article 22 est un principe général, encore ne 
faut-il en étendre l’application aux procédu­
res soumises aux juridictions d’instruction 
que dans la mesure où il intéresse les droits 
de la défense devant ces juridictions et où 
son exercice est com patible avec les règles 
qui leur sont particulières;

Attendu qu’avant comparution en chambre 
du conseil pour le règlement de la procédure, 
le dossier doit être mis à la disposition du 
prévenu, aussi bien que de son conseil, pen­
dant quarante-huit heures au moins et qu’au­
cune disposition légale ne fixe le délai en- 
déans lequel l’ordonnance doit être rendue;

Attendu que, dans ces conditions, rien ne 
justifierait qu’à ce dossier ne fût point jointe 
la traduction demandée conformément à l’ar­
ticle 22;

Mais, attendu qu’il en va tout autrement 
lorsqu’il s'agit, comme en l ’espèce, de com­
parutions pour les débats sur le maintien de 
la détention préventive;

A ttendu qu’avant ces débats en chambre 
du conseil ou en chambre des mises en accu­
sation, le dossier ne doit, aux termes de l’ar­
ticle prem ier de la loi du 23 août 1919. être 
communiqué qu’au conseil de l’inculpé et 
non à l’inculpé lui-même et que, ainsi qu’il 
a été dit ci-avant, le conseil de l’inculpé ne 
peut prétendre obtenir traduction de pièces 
en invoquant son ignorance personnelle de la 
langue dans laquelle elles sont rédigées;

Attendu, d’autre part, que la loi du 
20 avril 1874 impose des délais stricts en- 
déans lesquels les ordonnances de la cham­
bre du conseil doivent intervenir, à défaut de 
quoi la détention préventive prend fin; que, 
si la loi n’a point fixé semblables délais pour 
les arrêta de la cham bre des mises en accu­
sation, encore son voeu est-il que ces arrêts 
soient rendus avec le maximum de célérité;

Attendu que, si les auteurs de la loi du 
15 juin 1935 avaient entendu que l’inculpé 
aurait, avant débats sur le maintien de la 
détention préventive, le droit d'exiger que la 
traduction de certaines pièces fût jointe à 
un dossier dont seul son avocat peut avoir 
communication, ils auraient dû se préoccu­
per des modifications que ce droit nouveau 
offrait nécessairement dans le domaine des 
délais im partis à la cham bre du conseil, pour 
que la loi du 20 avril 1874 ne devînt pas 
pratiquem ent inapplicable;

Attendu donc que le défaut de jonction 
d'une traduction n'intéresse pas les droits de 
la défense tels qu'ils sont définis par l'article 
prem ier de la loi du 23 août 1919;

Qu'en outre, le droit de l’inculpé de faire 
joindre une traduction au dossier, exercé 
avant débats sur le m aintien de la détention
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préventive, serait incom patible avec les rè­
gles propres à cette m atière;

Qu’il s’ensuit que le dossier com m uniqué 
conformément à l'article prem ier de la loi 
du 23 août 1919 ne doit point, à peine de 
nullité de la com m unication, contenir la tra ­
duction de pièces exigée par l'inculpé;

A ttendu que c’est vainem ent que le dem an­
deur argumente des articles 32 et 38 in  fine  
de la loi du 15 ju in  1935, lesquels sont 
étrangers à la question;

Que l'article 32 a trait exclusivement à la 
procédure à suivre au moment où les témoins 
sont entendus et leurs dépositions reçues et 
consignées;

Que, sans qu ’il faille rechercher à quelles 
pièces s’applique l’article 38 in fine, il ne 
vise que le droit de l ’inculpé de se faire déli­
vrer des traductions, non celui de faire jo in­
dre ces traduction au dossier, et que. partant, 
sa méconnaissance ne pourrait avoir effet 
sur la régularité de la composition du dos­
sier mis au greffe à la disposition de la dé­
fense;

Attendu, au surplus, (jue les formalités 
substantielles ou prescrites à peine de nul­
lité ont été observées et que les décisions sont 
légales:

Par ces m otifs :
Joignant les pourvois, les rejette, condamne 

le dem andeur aux frais.

Cass. ( 2 e  c h . ) ,  1er juin 1 9 3 7 .

Prés. : M. J amar. R app . : M. G enart. 
\v .  gén. : M. Sartjni van den K erckhove. 
\d ' Launoy Louis et Lucie c. Administration  

des Finances.)
D R O IT  FISCAL. —  CONTRIBUTION NA­

TIONALE DE CRISE. —  R evenus cadas­
traux . —  Calcul cum ulatif. —  Cassation.

En déridant que les revenus cadastraux 
des différents immeubles appartenant au 
même propriétaire et situés dans une même 
commune devaient être cumulés pour fixer 
le taux de la contribution nationale de crise, 
le juge a violé les dispositions légales.

L a Cour,
Ouï M. le C onseiller G enart en son ra p ­

port et su r les conclusions de M. S artin i van 
den K erckhove, avocat général;

Sur le moyen unique de cassation pris de 
la violation, fausse ap p lica tio n  ou tou t au 
m oins fausse in te rp ré ta tio n  des articles 7, 8, 
97 et 112 de la C onstitu tion  belge; l <‘r, p a ra ­
graphe 1er, 1° de la loi du 30 décem bre 
1932; 7 et 9 de l’a rrê té  royal du 13 janv ier
1933 in stituan t la con tribu tion  nationale  de 
crise; 4. 5, 12 et 60 des lois d 'im pôts sur le 
revenu coordonnées p a r  l 'a rrê té  royal du 6 
août 1931; 8 de l’a rrê té  royal du 14 ju ille t 
1924;

a) en ce que l ’a rrê t en trep ris  a décidé que 
la con tribu tion  nationale  de crise due pour 
l’exercice 1933 su r les revenus im m obiliers 
devait ê tre  calculée au  taux de 2 1 /2  pour 
cent sur les revenus cadastraux cum ulés des 
six im m eubles dont les dem andeurs en cas­
sation sont les p ro p rié ta ires  indivis ét ce 
parce que ces im m eubles sont situés dans 
une m êm e section de com m une et que à  

en croire l ’arrê t, la progressivité de la taxe 
im pliquera it nécessairem ent le cum ul des 
revenus im m obiliers p a r  com m une ou sec­
tion de com m une;

Alors que la con tribu tion  nationale  de 
crise n ’a tte in t pas l’ensem ble de chaque caté­
gorie de revenus m ais est un im pôt à  progres­
sivité «im pie, basé sur la valeur locative de 
chaque parcelle  et que le  fait q u ’elle devait 
ê tre  perçue en m êm e tem ps et suivant les 
m êm es m odalités que l’im pôt foncier ne pou­
vait avoir po u r conséquence de ren fo rcer la 
progressivité grâce à  l ’addition  des revenus 
cadastraux des im m eubles situés dans une 
seule com m une ou section de com m une et 
que, si, po u r la perception  de l’im pôt foncier 
dont le taux  est un ique, cette addition  est in ­
d ifféren te , elle ne peut ê tre  adm ise po u r la 
con tribu tion  nationale de crise parce qu’elle 
rend plus onéreux le  fardeau de la taxe spé­
ciale e t crée un privilège incom préhensib le 
pour le p ro p rié ta ire  de nom breux im m eubles 
situés dans des com m unes ou sections de com­
m une d ifféren tes;

b) en ce que c’est à  to n  que, p o u r déclarer 
légal le taux de 2 1 /2  po u r cent affectan t l’en­
sem ble des revenus discutés, l’a rrê t en trepris 
s’est basé un iquem ent sur l’article 8 de l’arrêté 
royal du 14 ju ille t 1924 qui consacrerait, 
d ’après lu i, le p rinc ipe  du cum ul des revenus 
im m obiliers;

Alors que l’article susdit est une disposition 
d’ordre purem ent adm in istra tif e t in terne, 
d ’ailleurs con tra ire  aux articles 4 et 5 des lois 
d ’im pôts coordonnées en 1931 des lois d 'im ­
pôts qui décrètent que le revenu cadastral est 
fixé p a r parcelle cadastrale, donc séparé­
m ent, e t à  l’article 12 des lois coordonnées 
qui prévoit la division de cote, disposition 
excédant, au surplus, le  cadre de la déléga­
tion donnée au pouvoir exécutif p a r l ’article
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60 <le la loi «lu 29 octobre 1919 quand il sti­
pule que, pour chaque espèce d’im pôt, le 
rôle indique distinctement le m ontant global 
de ceux-ci, et alors qu'aucun texte de loi 
n’asseoit la perception de lim pôt foncier 
sur l'ensemble des immeubles possédés par 
un même propriétaire dans une com m un*» 
ou section de commune et que, à supposer 
légal l’article 8 de l'arrêté royal du 14 ju il­
let 1924, il ne faut pas confondre, ce qu’à 
fait l’arrêt entrepris, l’autorisation qu’il 
comporte d’indiquer au rôle (document in­
terne) le montant global de chaque impôt 
à percevoir par commune ou section de 
commune, avec celle d’indiquer au rôle le 
montant global des revenus à taxer par caté­
gorie, autorisation dont on chercherait en 
vain trace dans l'article et qui, si elle avait 
été donnée, aurait peut-être pu justifier le 
dispositif de l'arrêt;

Attendu que conformément à l’article 7 
de l’arrêté du 13 janvier 1933, la contribu­
tion nationale de crise due à raison des pro­
priétés immobilières, est établie « en même 
temps et suivant modalités que la contribu­
tion foncière sur le montant des revenus ca­
dastraux «jui sert de base à cette contribu- 
t ion ;

Attendu qu’il ressort des articles 4, 5, 12 
et 13 des lois coordonnées relatives aux im ­
pôts sur le revenu que la contribution fon­
cière s'établit sur lo revenu (iadastral de 
chaque immeuble séparément et qu’aucune 
distinction n'est laite notam m ent en ce qui 
concerne les immeubles qui, situés dans une 
commune ou dans la même section commune, 
appartiendrait au même propriétaire;

Attendu qu ’il doit, par conséquent, en être 
de même en ce qui concerne la contribution 
nationale de crise à établir sur les revenus 
immobiliers;

Attendu que la progressivité de cette con­
tribution nationale de crise n’im plique aucune 
idée de cum ul; que suivant l'article 6 de l ’a r­
rêté du 13 janvier 1933 auquel l'article 7 pré­
cité renvoie pour le taux progressif de ladite 
contribution, ce taux est fixé d’après « le mon­
tant de la base » de l’impôt, c’est-à-dire donc 
d'après le montant du revenu cadastral de 
chaque immeuble: si celui-ci est inférieur à
20.000 francs le pourcentage est tel, s’il est 
inférieur à 50.000 francs il est plus élevé et 
s’il est de plus de 100.000 francs il est encore 
plus élevé;

Que rien dans cette disposition ne peut 
faire croire qu'il faille, contrairem ent aux 
proscriptions rappelées plus haut, addition­
ner plusieurs revenus cadastraux dans une 
hypothèse déterm inée;

Attendu que l’article 50 des lois coordon­
nées n'im plique pas non plus l'idée d’un 
cumul quelconque; que cette disposition lé­
gale mentionne simplement que la contribu­
tion due sur un immeuble est établie dans 
la commune où ledit immeuble est situé tan­
dis que les autres taxes du redevable sont 
établies dans la commune de son principal 
établissement ;

Attendu enfin que l'article 8 de l’arrêté 
royal du 30 août 1920 modifié par celui du
14 juillet 1924 se borne à diviser les rôles 
des contributions directes par commune ou 
section de commune et à prescrire que ces 
rôle.'- indiqueront distinctement pour chaque 
redevable et pour chaque espèce d’impôts, 
le montant global de ceux-ci;

Que cet arrêté qui a été pris en exécution 
de l’article 60 des lois coordonnées a simple­
ment pour but de dire comment les rôles 
seront dressés et non comment les contribu­
tions seront établies ou comment les taux 
des contributions sont calculés;

Qu’au surplus, il n’en ressort nullement 
que dans un cas déterminé, pour fixer le 
taux de la contribution nationale de crise, 
il faille cum uler les revenus cadastraux des 
immeubles d’un même propriétaire;

Qu’il suit de ces considérations qu’en dé­
cidant que les revenus cadastraux des diffé­
rents immeubles appartenant au même pro­
priétaire et situés dans une même commune 
devaient être cumulés pour fixer le taux de 
la contribution nationale de crise, l'arrêt 
attaqué a violé le~ dispositions légales visées 
au moyen:

Par ces motifs,
Casse l’arrêt attaqué; ordonne que le pré­

sent arrêt sera transcrit dans les registres de 
la Cour d’appel de Bruxelles et que men­
tion en soit faite en marge de la décision 
annulée; met les frais à charge de l'adm inis­
tration des Finances et renvoie la cause de­
vant la Cour d’appel de Liège.

Brux. (5e ch.), 24 novembre 1937.
Prés. : M. D esoil. Cons. : MM. Malbrun et 

Arnould. Min. publ. : M. Vanderstrae- 
t e n .  Plaid . : MMB W inkelmolen et De 
Me ïe r .

(Etat Belge c. Dp Ridder.)
D RO IT DE PROCEDURE PENALE. —  

EXPERTISE. —  Désignation d ’experts
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p a r le ju g e  d ’in s tru c tio n . —  H onora i­
res. —  T axation . —  COMMISSION DES 
FRAIS DE JU STICE. —  Décision adm i­
n istrative. —  R ecours de l’ex p e rt devant 
les T rib u n au x . —  Recevabilité.

La décision de la commission des frais de 
justice est lin acte unilatéral de Vautorité, 
pour laquelle Vexpert a preste ses services et 
qui doit le rémunérer; Vexpert qui n'a jms 
acquiescé à cette décision conserve le droit 
de soumettre aux tribunaux le différend qui 
existe entre lui et l’Etat au su jet du montant 
de ses honoraires.

Cette décision constitue cependant pour 
les tribunaux un élément dappréciation très 
important, dont il convient de tenir compte 
dans une large mesure pour fixer la rémuné­
ration de Vexpert; il y a lieu également 
d'avoir égard à la taxation faite par le magis- 
trat requérant qui a pu apprécier effective­
ment le travail preste par l'expert.

Attendu que le 7 janvier 1928, l ’intimé a 
été requis p a r Monsieur le Juge d’instruction 
d’Anvers, de procéder à une expertise comp­
table en cause Reiclielt-Colona, qu’il dépo­
sa son rapport le 22 ju in  1929 et présenta 
le 29 octobre 1930 un mémoire d’honoraires 
s’élevant, en ce qui le concerne, à la somme 
de 9,550 francs plus les frais et débours;

A ttendu que ce mémoire fut taxé par le 
magistrat requérant le 27 août 1931, et ce 
pour la somme réclamée par l ’expert, que 
cette taxation ne fu t pas admise par le Mi­
nistre de la Justice qui, le 16 septembre
1932. releva l ’expert de la déchéance encou­
rue en vertu de l’article 86 de l ’arrêté royal 
du l ‘>r septembre 1920 et transmit le mé­
moire à la commission des frais de justice, 
laquelle, par décision en date du 6 juillet
1933, arrêta à 3.769 fraucs la somme revenant 
à l ’expert;

Attendu que l’action, mue par l'intim é, 
demandeur originaire, a pour but d’obtenir 
le paiement de la différence en tre la somme 
réclamée par lui dans son mémoire, et celle 
lui allouée par la commission des frais de 
justice; que le jugement a quo lui a partiel­
lement donné gain de cause en condamnant 
l’appelant à lui payer la somme de 3,000 fr.
80 eu sus de celle de 3,769 francs déjà payée;

Attendu que l’appel est limité à cette par. 
tie du jugem ent;

Attendu que la commission des frais de 
justice instituée par l'article 2 de l’arrêté 
royal du 1“  septembre 1920 ne constitue pas 
une juridiction ayant pouvoir de fixer sans 
recours possible aux tribunaux, le montant 
des honoraires dus aux experts;

Attendu que cette commission donne au 
ministre de la justice des avis sur les indem­
nités à allouer en vertu des dispositions des 
articles 12, 25, 29, 34, 47. 54 du dit arrêté 
royal ou encore dans le cas de restitution pré­
vu par l’article 89 du même arrêté; qu’en 
vertu de l’article 9, elle propose au Ministre 
de la Justice des barèmes constituant le taux 
normal des honoraires et servant « d’élé­
ments d’appréciation au juge taxateur »;

Attendu que l ’article 79 de cet arrêté pré­
voit l ’intervention de la commission dans le 
cas où le ministre estime que les honoraires 
ont été fixés à une somme trop élevée;

Attendu que dès ce moment, le m inistre 
est dessaisi de son pouvoir d’appréciation 
de la taxation faite par le magistrat requé­
ran t; qu’en effet, c’est la commission qui, en 
son lieu et place, procède aux investigations 
pour rechercher si la somme réclamée cor­
respond au travail presté, qui arrête ensuite 
le mémoire, le transm et au magistrat requé­
rant et avise de la solution le département 
de la justice, que c’est sur le vu de sa déci­
sion, comme sur le vu de la mention « sans 
opposition » apposée par le m inistre en cas 
d’approbation du mémoire, que le mon­
tant de la somme fixée est payé par le rece­
veur de l’enregistrem ent;

Attendu que la commission des frais de 
justice est, par conséquent, un organe éma­
nant du pouvoir exécutif et a notamment la 
mission bien déterminée d’arrêter le mon­
tant des mémoires dont le m inistre n’ap­
prouve pas la taxation;

Attendu que la mission ainsi dévolue à la 
commission est purem ent administrative et 
non judiciaire qu’elle statue au lieu et place 
du ministre sur le point de savoir si le ma­
gistrat requérant a taxé à une somme trop 
élevée le mémoire présenté par l’expert; 
qu’elle n’a pas été instituée pour trancher 
les litiges pouvant s’élever entre l’expert et 
le magistrat taxateur ou entre l’expert et le 
ministre; qu’en effet, l’expert ne peut saisir 
la commission des frais de justice, ce droit 
n’apparienanî qu’au ministre en vertu des 
dispositions de l'article 79 précité; qu'il ne 
pourrait en être autrem ent puisque dès 
qu'elle est saisie, la commission se substitue 
entièrement au ministre pour approuver ou 
rejeter la taxation établie par le magistrat 
requérant et pour rendre payable le mémoire 
qui lui est soumis; qu'il ne se concevrait pas 
que l’expert puisse, en saisissant la commis-
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sion, décharger le m inistre de sa mission de 
rendre payable les mémoires;

Attendu que telle est bien la seule mission 
dévolue au ministre par l'artic le  79 de l’arrê­
té royal du l"r septem bre 1920, que cette 
mission est purem ent adm inistrative et que 
la commission qui est légalem ent substituée 
au ministre, ne peut avoir des droits plus 
étendus que ceux de celui qu’e lle  remplace;

Attendu que la commission des frais de 
justice est donc un acte un ilatéra l de l’auto­
rité, pour laquelle l'expert a p resté  ses ser­
vices et qui doit le rém unérer; que l’intimé 
n’a pas acquiescé à cette décision et conserve 
en conséquence le droit de soum ettre aux 
tribunaux le différend qui ex iste  en tre lu: 
et l’Etat au sujet du montant de ses hono­
raires;

Attendu que cette décision constitue ce­
pendant pour les tribunaux un élém ent d’ap­
préciation très im portant, do n t il convient 
de tenir compte dans une large mesure pour 
fixer la rém unération de l 'ex p e rt; qu 'il y a 
lieu également d’avoir égard à  la taxation 
faite par le magistrat requéran t qui a pu 
apprécier effectivement le trav a il presté par 
l’expert;

Attendu que tenant compte des devoirs 
accomplis par l’intim é et qui figuren t dans 
le mémoire présenté à la taxation , il y a lieu 
de lui allouer une somme plu.-* im portante 
que celle fixée par la com m ission; qu’en 
effet, comme l'indique le jugem ent a quo, il 
faut tenir compte dans l’établissem ent du 
salaire horaire et partant des honoraires, du 
fait qu'un expert comptable a des frais gé­
néraux im portants et qu’il est souvent obli. 
gé de délaisser tout autre trav a il pour satis­
faire aux réquisitions des m agistrats;

Attendu que le jugement en trep ris  a équi­
tablement fixé à 300 fr. 80 la som m e restant 
due par l'appelant à l’intim é;

Par ces m otifs :
Et ceux du prem ier juge,

La Cour ,
Ouï en son avis contraire d o n n é  en au­

dience publique M. V anderstraeten . substi­
tut du procureur général;

Ecartant comme non fondées toutes con­
clusions autres ou contraires, reço it l’appel, 
le déclare non fondé;

Dit pour droit que les trib u n au x  ont com­
pétence pour statuer sur l’ac tio n  mue par
1 intimé contre l’appelant;

Confirme le jugem ent a q u o  dans les li­
mites de l'appel interjeté;

Condamne l’appelant aux d ép en s d’appel.

Liège (2e ch.), 26 octobre 1937.
Prés. : M. La u r en t .

Plaid. : MM* P. T schoffen  e t  B illon fils. 
!Faillite Collard c. Compagnie immobilière 

de Belgique.)
D R O IT  DE PRO CEDU RE. —  I. SURETE 

REELLE. —  B énéfice de d iscu ss io n  non 
adm is. —  II. M ORATOIRE H Y PO TH E­
CAIRE. —  D em ande p o s té r ie u re  au  
com m andem ent. —  Sursis. —  III. R ejet 
de  la dem ande de m o ra to ire . —  V alida­
tion  de la saisie. —  C our d ’appel. —  
Com pétence.
I. Le donneur de sûreté rée lle  ne peut se 

prévaloir du bénéfice d^ discussion qu'édic- 
tent les articles 2022 et su ivants du  Code ci­
vil au profit de la caution.

II. Lorsqu’une dem ande de m oratoire hy­
pothécaire est form ulée par le d éb iteu r  après 
le commandement le jugs doât surseoir à 
statuer sur la dem ande en va lid ité  de saisie 
im mobilière jusqu’à ce qu'il tait été statué 
sur la demarule de moratoire.

III. La Cour d a p /te l a q u a lité  pour vali­
der la saisie im m obilière si. d e p u is  l'app 'l, 
la demande de termes et délads a été défi­
nitivement rejetée.

Attendu que l’action a pour objet la vali­
dation d’une saisie im m obilière  que la de­
manderesse originaire la C om pagnie Immo­
bilière de Belgique agissant tajnt en sa qua­
lité de subrogée aux droits de la  Banque de 
la Société Générale qu’en sa q u a lité  de su­
brogée aux droits du Crédit îMutuel Hypo­
thécaire a fait p ra tiquer sur les  biens des 
époux Collard défendeurs o rg in a ires  défail­
lants en prem ière instance;

Sur l'appel principal in te r je té  par les 
curateurs de la faillite C o lla rd  défendeurs 
originaire avec les époux ColKard contre la 
Compagnie Im m obilière de B-elgique;

Attendu que cet appel est «régulier en la 
forme;

Attendu que c’est à bon d ro i t  et par de 
judicieux motifs que la Cour a d o p te  que le 
prem ier juge a validé la saisi® immobilière 
litigieuse en tant que poursu iv ie  par l’inti­
mée agissant en qualité de -subrogée aux 
droits de la Banque de la Socïiété Générale;

Attendu qu’en vain les ap p e la n ts  soutien­
nent qu’en vertu des actes diu notaire De- 
liège de Chênée en date du 12' octobre 1933 
et du notaire Léonard d'Esneurx en date du 
15 février 1935 les époux Collasrd se seraient
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constitués cautions personnelles de la Ban­
que Foncière de Belgique et jouiraient en 
ladite qualité du bénéfice de discussion à 
l’égard de celle-ci;

Attendu, en effet, que des actes susdits 
les seuls d’ailleurs sur lesquels repose la pro­
cédure en ce qui concerne la créance cédée 
par la Banque de la Société Générale, il ré ­
sulte clairem ent que les époux Collard ont 
simplement affecté à la sûreté de la dette 
de la Banque Foncière de Belgique envers 
la Banque de la Société Générale différents 
immeubles leur appartenant;

Attendu que ce faisant ils n 'ont assuré­
ment pas donné à la créancière de la Banque 
Foncière de Belgique une sûreté person­
nelle mais bien une sûreté réelle;

A ttendu  q u ’il est de doctrine constante 
que le donneur de sûreté réelle ne peu t se 
prévalo ir du bénéfice de discussion qu ’édic- 
ten t les articles 2022 et suivants du  Code 
civil au p ro fit de la caution (Baudry e t de 
Locnes. Priv. et Hyp., t. III, n° 2147; — 
P laniol. Droit civil, t. XIII, n° 1184 e t n° 
1133; — Aubry e t Rau, Droit civil, t. III. 
p. 720) ;

Sur l’appel incident interjeté par la com­
pagnie immobilière de Belgique contre les 
curateurs à la faillite Collard :

Attendu en ce qui concerne l’action en 
validité de la saisie immobilière litigieuse 
en tant que poursuivie par l ’intimée en sa 
qualité de subrogée aux droits du Crédit 
M utuel Hypothécaire que les appelants se 
sont bornés à conclure en première instance 
à ce que. à raison de la demande de m ora­
toire hypothécaire introduite le 30 septembre
1935 par les époux Collard en suite d’un 
commandement préalable à saisie immobi­
lière leur donné par le Crédit Mutuel Hypo­
thécaire, cette action soit déclarée non re- 
cevable telle qu’elle était intentée et subsi- 
diairem ent à ce qu’il soit sursis à statuer 
jusqu 'après décision sur cette demande de 
m oratoire;

Attendu qu’ils n’ont opposé aucun moyen 
de nullité ni quant à la forme ni quant an 
fond contre la procédure suivie jusqu’à 
l’assignation donnée en vertu de l ’article 32 
de la loi du 15 août 1854 aux fins d’entendre 
statuer sur la validité de la saisie ainsi que 
sur le m érite des dires et observations con­
cernant le cahier des charges et de voir nom­
m er notaire pour la vente, assignation dont 
ils n'ont pas contesté non plus la régularité;

A ttendu  d 'au tre  part q u ’il n ’a été relevé 
aucun m oyen de pérem ption  susceptib le 
d 'ê tre  opposé d’office;

Attendu que dans ces conditions il y avait 
simplement lieu pour le prem ier juge de 
surseoir à statuer sur la demande en validité 
de la saisie immobilière litigieuse en tant 
que poursuivie par la compagnie immobi­
lière de Belgique jusqu’à ce qu’il fût défi­
nitivement prononcé sur la demande de mo­
ratoire hypothécaire;

Mais attendu qu’il est intervenu depuis le 
jugem ent dont appel une décision actuelle­
ment coulée eu force de chose jugée refu­
sant les termes et délais sollicités;

Que la cause étant dès lors en état le pre­
m ier juge ayant, d’autre part, épuisé sa ju ­
ridiction ainsi qu’il résulte du dispositif du 
jugem ent dont appel et la Cour étant donc 
par l’effet dévolutif de l ’appel saisie de tout 
le litige, il échet actuellement de valider la 
saisie litigieuse en tant également que pour­
suivie par l’intimée en sa qualité de subro­
gée aux droits du Crédit Mutuel Hypothé­
caire;

Par ces motifs :
E t ceux non contraires du p rem ier juge : 

L a Cour,
Ecartant toutes autres conclusions; enten­

du M. l’avocat général Tahon en son avis 
conform e; dit l’appel principal recevable 
mais non fondé et en déboute les appelants 
qualitate qua;

Dit l’appel incident recevable et fondé;
En conséquence déclare l ’intim ée receva­

ble et fondée en son action en sa qualité de 
subrogée aux droits du Crédit Mutuel H ypo­
thécaire aussi bien qu’en sa qualité de subro­
gée aux droits de la Banque de la Société 
G énérale;

Confirm e sous cette émendation le juge­
ment dont appel;

Fixe nouveau jo u r pour l'adjudication au 
19 novembre prochain;

Dit que les dépens tant de l'appel p rinci­
pal que de l’appel incident seront considéré-» 
comme frais de vente et payés par l’ad jud i­
cataire conformément au cahier des charges.

Liège, 6 octobre 1937.
Prés. ; M Eens.

P la id . : MM”  P en ninck  et Dum ouun  (ce 
dernier du Barreau de Verviers.)

(Louis c. Lemaire.)
D R O IT  DE PROCEDURE. —  A PPEL. —  

SaÎBÎe a rrê t. —  I. D em ande en validité.
—  C réances m ultip les. —  E valuation  de
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chacune d’elles. —  II. Demande recon- 
venlionnelle pour procès tém éraire. —  
Indem nité globale. —  V aleur indéter­
minée. —  C ontrôle de l’évaluation par 
le juge d ’appel.

I. La valeur de l’action en validité de sai­
sie-arrêt est déterminée par le montant île 
la créance contestée.

Lorsque Faction en validité met en contes­
tation plusieurs créances ayant des causes 
juridiques distinctes la demande en validité 
comprend divers chefs indépendants qu’il 
échet d’envisager comme des prétentions iso­
lées.

Au point de vue de l’application des règles 
fixant le ressort de la demande en validité 
de saisie-arrêt les créances litigieuses tu- peu­
vent être cumulées mais doivent être envisa­
gées chacune isolément.

II. Si à une telle demanile de validité de 
saisie-arrêt portant sur des créances m ulti­
ples le défemleur réclame reconventionru^lle- 
ment une indemnité globale /tour procès té­
méraire et vexatoire il doit opérer la venti­
lation de sa réclamation eu égard à chaque 
créance, litigieuse sinon la valeur des divers 
chefs de son action est devenue indéterminée.

Il appartient an juge d’appel de vérifier si 
F évaluation du litige /Mtr une des parties 
n est pas manifestement exagérée.

Vu l’appel principal el l'appel incident ré­
gulièrement introduits;

Attendu que d’après ses dernières conclu­
sions l ’intimé lim ite actuellement à la somme 
globale de 11.500 francs tant les créances 
dont il poursuit le remboursement que la 
reconnaissance du bien fondé de la saisie- 
arrêt qu’il a fait pratiquer en vertu des mê­
mes créances;

Attendu qu’il ressort des conclusions sur 
lcsquelle l ’intimé appuie ses actions que la 
susdite somme de 11,500 francs réclamée aux 
appelants est en réalité constituée par trois 
chefs juridiquem ent distincts dans leur 
cause, que le m ontant respectif des créances 
encore litigieuses est de 700 francs pour l'une 
et de 3,000 francs et de 7,800 francs pour 
les deux autres; que la demande en rem­
boursement formulée actuellement encore 
par l’intimé comprend en conséquence trois 
chefs séparés ayant respectivement une va­
leur de 700. de 3,000 et île 7.800 francs;

Attendu que la valeur des actions en vali­
dité de saisie-arrêt est, elle aussi, déterm i­
née par le m ontant de la créance contestée, 
que lorsque l’action en validité met en con­
testation diverses créances ayant des causes 
juridiques distinctes la demande en validité 
comprend à son tour divers chefs indépen­
dants qu’il échet d’envisager comme des pré­
tentions isolées;

Attendu qu’en l’espèce la saisie-arrêt ayant 
pour cause les trois créances susvisées, il se 
fait, bien que l’action en validité introduite 
paraisse à prem ière vue avoir un objet 
unique du m ontant à 11,500 francs, que ce­
pendant cette action est constituée de trois 
chefs distincts correspondant à la valeur de 
chacune des susdites créances;

Attendu au point de vue de l'application 
des règles fixant le ressort qu 'il suit des pré­
cédents considérants que les montants des 
créances litigieuses ne peuvent être cumulés 
ni à l'égard de la demande en rembourse­
ment ni à l’égard de la demande en validité, 
qu 'il y a au contraire divers litiges respec­
tivement d’une valeur égale au montant de 
la créance qui sert de base à chacun d’eux;

Attendu en conséquence que les chefs de 
demandes principales en remboursement et 
en validité de saisie relatifs aux prétendues 
créances de 700 et de 3.000 francs n’attei­
gnent ni l’un ni l'au tre , le taux du dernier 
ressort tel qu 'il est fixé par la loi du 15 sep­
tem bre 1928 (art. 6 ) applicable en 1933, 
année de l’introduction des demandes;

A ttendu que le fait que devant le prem ier 
juge et au moment de l’appel principal 
trois autres créances de 1,000 francs chacune 
étaient encore en contestation ne peut rien 
changer à la précédente contestation; qu'en 
effet ces trois créances dérivaient de causes 
ju rid iques distinctes, non seulement entre 
elles mais aussi à l’égard des créances étant 
restées faire l’objet du litige;

A ttendu qu’à l ’encontre de l'action en va­
lid ité  de saisie-arrêt, qu’à juste titre  le pre­
m ier juge a jo in t à l’action en rem bourse­
m ent par suite de connexité, il est vrai que 
les appelan ts ont in troduit une action recon- 
ventionnelle basée sur le caractère tém é­
ra ire , vexatoire et dom m ageable de cette 
saisie et qu 'ils ont postulé en réparation du 
préjud ice ainsi causé, une indem nité glo­
bale de 3 000 francs évaluant par la même 
nécessairement à la m ême somme le m ontant 
en tier de leu r action reconvcntionnelle: 

A ttendu que selon l'artic le  37 nouveau de 
la loi sur la com pétence (art. 8 de la loi du 
15 ju in  1932) la valeur des demandes recon­
ventionnelles de la nature de celle in troduite 
p a r les appelan ts doit être cum ulée avec le
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montant de la demande principale pour dé­
term iner le ressort;

Attendu que les appelants n’ont réclamé 
qu’une indemnité globale pour tout le dom­
mage qu'ils auraient subi alors cependant 
que ce dommage est le résultat de causes 
distinctes à l’égard desquelles des réclam a­
tions séparées eussent été de mise, que dans 
ces conditions force est aux fins d’applica­
tion des articles 21, 23 et 37 nouveaux de la 
loi sur la compétence, d’opérer une ventila­
tion dans la susdite somme de 3,000 francs 
qui ne pouvant de toute évidence s’ajouter 
entièrement à chacun des chefs principaux, 
doit au contraire ne s’incorporer que frac- 
tionnairem ent à la valeur des divers chefs 
des demandes principales:

Attendu que les appelants n'ont pas opéré 
cette ventilation qu’il s’ensuit que la valeur 
des divers chefs dn litige est devenue indé­
term inée;

Attendu que l'intim é ne s’est livré à aucune 
évaluation, mais que les appelants dans 
leurs premières conclusions au fond, ont éva­
lué chaque chef du litige à plus de 5,000 
francs;

Attendu qu’il appartient au juge «le véri­
fier s'il ne résulte pas des faits et documents 
de la cause qu’une telle évaluation est mani­
festement exagérée;

Alteudu en ce qui concerne les divers li­
tiges afférents à la créance de 700 francs 
que même en ajoutant à la somme de 700 
francs la valeur complète de l'action recon­
ventionnelle. soit 3,000 francs le taux du 
dernier ressort n'est pas encore atteint, 
qu’une évaluation de ces divers litiges à plus 
de 5,000 francs est en conséquence manifes- 
inent exagéré ; ,

En ce qui concerne les litiges relatifs à la 
créance de 3,000 francs;

Attendu que les appelants se basant sur 
le fait que la saisie les a privés de la dis­
position de sommes dont ils avaient un 
urgent besoin n’ont réclamé que 3,000 
francs pour tout le dommage que leur à cau­
sé une saisie portant originairem ent sur
18,000 francs et m aintenant encore sur 11,500 
francs;

Qu'il est interdit d'estim er que leur de­
mande d’indem nité serait pour plus des deux 
tiers afférente à une saisie ne portant que 
sur 3 000 francs seulement, qu'ici encore les 
faits de la cause démontrent que c'est à tort 
et ensuite d’une exagération m anifeste que 
les intimés ont évalué la valeur des susdits 
litiges au delà du taux du dernier ressort;

Qu'il s'ensuit que l'appel principal et 
l’appel incident ne sont pas recevables en 
tant qu’ils se rapportent aux chefs de de­
mandes nés de l'existence prétendue des 
créances de 700 et de 3.000 francs;

Que la Cour ne reste saisie au fond que 
des litiges relatifs à la créance de 7,800 francs 
à l'égard desquels l’évaluation des intimés 
est opérante;

La suite sans intérêt...
OBSERVA I IONS. ---  C o m p a rez B rux. 1*'

ju ill. 1 929: Pas. 1930, II. 33; Civ. L iège. 8 ju ill. 
1933, Jur. d e  L iège, p. 36.

Cons. Prud’h., Anvers, 5 nov. 1937.
Prés. : M. H.-M. V an O eckel.

Plaid. : MM”  Léon B ienaimf. (Bruxelles) et 
A. Vaes.

(M""' Boeraeve c. Grands Magasins du 
Bon Marché, S. A.)

D R O IT  C IVIL  E T  IN D U STR IE L. —  CON- 
TR A T D’EM PLOI. —  I. Clause prévoyant 
le changem ent de service, de rayon  ou  
d ’affec ta tion . —  V alidité. —  II. Mode 
de rém u n éra tio n . —  M odification en  
cours de co n tra t. —  R efus p a r l ’em ployé.
—  Licéité.

I. Lorsque Femployeur s’est réservé par 
clause contractuelle iFengagement le droit 
d 'ch a n g er  une em ployée de service, de rayon  
ou de donner une affectation nouvelle à ses 
services d ’employée, le. refus d'accepter un 
tel changement doit être considéré comme 
une faute grave justifiant un renvoi sans pré­
avis.

IL L'em ployée qui n’est [Kis assurée de ce 
qu’elle conservera à la suite d'un change­
ment de service les avantages pécuniaires de 
sa situation, alors que ses appointements con­
sistaient en un fixe  et en outre un pourcent 
sur le chiffre d ’affaire a le droit de se refu­
ser au susdit changement.

Sem blable attitude ne jh'iu pas être con­
sidérée com me un acte d’insubordination 
grave et inqualifié.

Entendu les développements par les par­
ties de leurs moyens et conclusions à l’au­
dience de ce jo u r;

Attendu que l’action originaire tend à faire 
condam ner l’intim ée à payer à l’appelante 
les sommes de 6,000 francs et fr. 87.70 à titre 
d 'indem nité pour rup ture intem pestive et in­
justifiée du contrat d’emploi, e t à titre de 
rem boursem ent de la valeur d’un uniform e;
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Attendu que le jugem ent a quo a altjugé 

cette demande, el que par ses conclusions
l appelante conclut à la réform ation du ju ­
gement a quo et à l’allocation de sa demande 
originaire, taudis que l'intim ée de son côté 
conclut à lu confirm ation du jugement 
a quo et à la restitution de cc que l'appelante 
s'est fait payer en exécution de l'arrêt du 
Conseil de P rud ’hommes d 'appel de Bru­
xelles, cassé par la Cour Suprêm e;

Attendu que l'appelante avait été engagée 
par l’intimée, à titre de vendeuse, de son 
rayon de •» photos s> le 2 octobre 1922: qu'en 
verlu de sou dernier contrat écrit, du l w juin
1934. elle se trouvait engagée en qualité 
d’employée dans les magasins de Bruxelles 
ou dans une îles succursales, annexes ou dé­
pôts de Belgique (art. 1). Qu'elle jouissait 
d’un rém unération fixe de 275 francs par 
mois plus fr. 2.50 pour cent sur ses ventes 
plus 1 pour cent sur le chiffre d’affaires du 
rayon « photos » excédant le chiffre réalisé I 
au cours de l'exercice 1933-1934 (art. 2 l. 
Qu'enfin l'article 3 du même contrat portait 
que « la soussignée de première part (l’in ti­
mée) se réserve, à tous temps, le droit de la 
(appelante) charger de service ou de rayon, 
ou de donner une affectation nouvelle à ses 
services d’employée;

E tant entendu que l’inobservation par l 'ap ­
pelante des obligations stipulées aux articles 
précédents constituera une faute grave jus­
tifiant le renvoi sans préavis (art. 6) ;

Attendu que, ayant reçu son préavis régu­
lier de 6 mois au 31 octobre 1934, l’appelante 
fut invitée par l'intim ée, deux mois après, 
exactement le 28 décembre 1934, à changer 
de local et de départem ent, et à prester ses 
services à la réserve du rayon « jouets »; 
qu’ayant refusé d'accepter cc changement, 
elle fut renvoyée sur le cham p, ce même jou r 
du 28 décembre 1934;

Attendu que toute et la seule question res­
tant à résoudre entre les parties consiste à 
savoir si, eu égard à toutes les circonstances 
de la cause, ce renvoi immédiat est justifié 
par un motif grave;

Attendu que pour le prétendre l'intim ée 
se prévaut de ce qu’elle qualifie un « acte 
d’insubordination grave » de la part de l'ap­
pelante visant par là son refus susrappelé 
d'accepter son changement de vendeuse au 
rayon « photos », en employée à la réserve 
du rayon « jouets »;

Que l'appelante étaye cette thèse surabon­
damment sur les dispositions préappelées 
du contrat d’em ploi;

Attendu que de son côté l'appelante com­
bat cette thèse, et. se prétend justifiée dans 
sa demande de dommages et intérêts en in­
voquant le défaut de précision suffisante 
dans les termes de la lettre recommandée de 
renvoi du 28 décembre 1934. mais que cette 
thèse est sans fondement, ladite lettre indi­
quant clairement le m otif précis invoqué 
pour renvoyer l ’appelante sur l’heure;

Attendu que l'appelante prétend en outre 
avoir été fondée dans son refus d’accepter le 
changement qu’on entendait lui imposer 
parce que ce changement dans ses occupa­
tions constituait pour elle une atteinte à sa 
dignité, le travail qu'on lui réservait à ce 
nouveau rayon consistant essentiellement oii 
tout au moins partiellem ent dans une beso­
gne de m anutentionnaire, alors qu’elle exer­
çait les fondions de chef de service au rayon 
« photos »;

Mais attendu que d'abord, l'appelante était, 
aux termes de son contrat, engagée en qua­
lité d’employée au rayon « photos » sans 
que rien n ’indique, ce qui est d'ailleurs for­
mellement contesté par l'intimée, qu'elle y 
eût le grade effectif de « chef de service » 
et, qu’ensuite il est formellement contesté et 
non établi que le travail, qui fut réservé au 
service « réserve de jouets » comportait un 
travail de m anutentionnaire plutôt que 
d'employée;

Attendu qu'en présence des termes formels 
du contrat d'engagement, le droit de l'em­
ployeur de changer l'appelante de service ou 
de rayon ne peu; être sérieusement contesté 
si bien que. si le refus de l'appelante d’ac­
cepter ce changement ne peut-être motivé 
par aucune autre raison, son refus doit être 
considéré comme une faute grave justifiant 
le renvoi sans préavis, envisagé par l’article 
6 du contrat:

Mais attendu que l'appelante ajoute qu'elle 
a refusé d’accepter le changement lui impo-

i sé : non seulement par les motifs rencontrés 
| ci-dessus, mais encore parce que ses services 

île vendeuse au rayon « photos » se trouvent, 
en raison de ses longs et loyaux services de 
douze années, être payés par un fixe et, en 
outre, par un pourcent sur le chiffre d’af­
faires et qu’il ne lui fut pas assuré que, lors 
du changement qu'on voulait lui imposer, 
elle conserverait les avantages pécuniaires de 
sa situation;

Attendu que la lettre de renvoi du 28 
octobre 1934 ne comportait effectivement 
aucune indication relativement au maintien
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de celle situation pécuniaire, et qu’il n'est 
pas affirm é que des assurances quelconques 
lui auraient été données à ce sujet à cette 
même occasion ;

Ytlendu qu’il se conçoit dès lors que l'ap . 
pelante se soit refusée d 'accepter le change­
ment que, dans son intention on voulait lui 
imposer, ce changem ent unilatéral dans le 
montant des appointem ents constituant eu 
effet une rupture du contrat d’em ploi;

Attendu que cette circonstance fait sorir 
les faits de la cause du cadre des cas prévus 
par les dispositions prérappelées du contrat 
d ’em ploi, qui n’ont pû viser qu ’un simple 
déplacem ent de l'employée d 'un  rayon à un 
au tre  mais sans changement aucun dans son 
mode de rém unération;

Attendu qu'en présence de ces circonstan­
ces de la cause, le refus opposé par l'appe­
lante ne peut pas être considéré comme un 
acte d’insubordination grave et in justifié, 
d 'autant moins que le tem ps de la réflexion 
ne semble guère lui avoir été réservé, son 
renvoi lui ayant été signifié au moment 
même de son refus;

Attendu qu’il y a d 'autant plus lieu de ne 
pas user de rigueur et de sévérité à l’égard 
de l'appelante que l’état de service de cette 
dernière com portait douze années de con­
duite exem plaire;

Attendu que c'est donc à bon droit que 
l'appelante réclame, à titre de dommage et 
intérêts, le paiement du m ontant des appoin­
tem ents correspondant à la partie, qui restait 
encore à courir sur son term e de préavis de 
six mois, soit quatre mois;

Quant au montant île cette indem nité : 
A ttendu que cette indem nité doit se cal. 

culer sur la moyenne des appointem ents p ro­
m érités au cours de l'année précédente, que 
l’intim ée affirme, sans que l’appelante prouve 
ou offre de prouver le contraire, que sur cette 
base il revient à l’appelante pour ces quatre 
mois la somme de fr. 3.954.52;

En ce qui concerne la demande en payement 
de la somme de fr. 87.70. contrevaleur de 
l'uniform e, prétendu restitué par l’appelante, 
l’intim ée conteste que cet uniform e lui ait été 
restitué, et que l’appelante reste en défaut de 
prouver et n'offre pas d'avantage de prouver 
cette restitution:

Que cette demande doit donc être déclarée 
non fondée;

Attendu que l'intim ée a été contrainte de 
payer à l'appelante, en exécution de l’arrêt du 
Conseil de p ru d ’hommes d’appel de et à Bru. 
xelles, cassé par la Cour de cassation, une 
somme de fr. 4,932.40 et que, par voie de con­
clusion. elle sollicite le remboursement de 
ce qu’elle a ainsi payé au delà de ce qui sera 
alloué à l’appelante par le présent arrêt;

A ttendu que l'appelante soulève en vain 
une fin de non recevoir à l’encontre de cette 
demande, sous prétexte qu’elle constituerait 
une demande en remboursement de paiement 
indû. qui échapperait à la compétence du 
Conseil de prud'hommes et. qu’en outre, eHe 
aurait dû préalablem ent être soumise à la 
procédure de la conciliation;

Qu'en effet cette demande ne constitue 
qu'un incident de la procédure engagée et, 
doit comme telle suivre le sort, quant à la 
compétence et quant à la procédure, de la 
procédure principale à laquelle elle se ra t­
tache:

Par ces motifs :
L e Conseil de prud ' hommes d’appel, 

Rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, déclare l’appel régulier en la forme 
et recevable. et y faisant droit quand au fond, 
annule le jugement « a quo » et. réformant et 
faisant ce que le prem ier conseil aurait dû 
faire, condamne l'intimée à payer à l'appe­
lante. à titre de dommages et intérêts du 
chef de renvoi intempestif et injustifié, la 
somme de fr. 3,945.52 avec les intérêts jud i­
ciaires et les dépens de prem ière instance et 
d 'appel: déclare non fondée la demande en 
paiement de la somme de fr. 87.70 pour prix 
de l’uniform e; condamne l’appelante à rem­
bourser à l’intimée tout ce qu’elle a reçu 
au delà des condamnations ci-dessus pronon­
cées. m ajoré des intérêts légaux à dater de 
leur paiement.

DÉCISIONS SIGNALÉES
Cass. (2e ch.), 17 janvier 1937.
Prés. M. J amar. Rapp. : M. Vitry. 

Min. puhl. : M. Cornu..
!Etat belge (défense nationale) c. Dognies.) 
D RO IT CIVIL. —  RESPONSABILITE. —  

F rais pharm aceutiques et salaires payés 
p a r l’em ployeur. —  Recours contre 

l’a u teu r d ’un accident. —  Non-recevabilité.
I,'obligation pour l'Etat de fournir gra­

tuitement à ses officiers les soins médicaux, 
pharmaceutiques et (F hospitalisation qui de­
viendraient nécessaires, notamment en cas 
d'accident, dérive iFune stipulation d’un
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caractère aléatoire, en contrepartie de la­
quelle il opère une. retenue obligatoire sur 
leurs appointements ordinaires.

Ces considérations s’appliquent au recours 
du chef de traitement et indemnité de rési­
dence payés à l'officier exempt de service. 

OBSERVAT IONS. ---  N ous publierons le
texte «le ret arrêt ilans notre prochain num éro.

Comm. Louvain ( Ire ch.),
13 juillet 1937.

Prés. : M. Vandenschrikck. Plaid. : MM”  
de M ortier (de Bruxelles) et Du J ardin. 

(S. A. Boulangerie X... c. S. A. Z...)
D RO IT DE PROCEDURE CIVILE. —  JU ­

GEMENT PAR DEFAUT. —  O pposi­
tion. —  Motifs. —  Im précision. __Non-
recevabilité.
\ e  remplit /m i s  le th p u  de l’article 437 du 

Code de procédure <‘t doit donc être rejetée 
l’opposition qui se borne à déclarer, sans 
autre précision ni justification, que l'opposant
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s'est trouvé dans l’impossibilité de se faire 
représenter à l’audience d"introduction de 
l'affaire, que parties ne sont pas d'accord sur 
le montant de la somme réclamée et que Vop­
posant se propose de plaider « termes et 
ilélais ».

m a l g r é  c e  v e n t  e t  c e t t e  

m a u d i t e  p l u i e !

Si v o u i  o v b 2 pris fro id . er> ayant été 

exposé aux intem péries, nhé* itez  

pos et p ren ez im m édiatem ent, des 

le début d 'un refroidissem ent. 1 ?

com prim és c

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  D E  C O N F I A N C E

Tobe de 20 com prim és. Fr. 10.*. 
petit e m b a lla g e  Fr. j 75 tous 

deux munis de loCro ix  
garantissant ( o rig ine.

Cass. fr. (ch. civ.), 26 juillet 1937.
Prés. : M. P. Matter. Rapp. : M. T our- 

non. Av. gén. : M. B loch-LaroQUE. Plaid. : 
MMM Cecile et D u rnerin .

(Périli c. Dame Perin.)

D RO IT CIVIL. —  DIVORCE. —  Biens. —  
E ffets en tre  époux. —  R étroactivité 
au jo u r  de la dem ande. —  Fem m e. —  
D roits aux revenus p ro d u its  pendan t 
l’instance p a r sa p a r t de com m unauté.
—  R em boursem ent des dépenses d ’en ­
tretien . —  M ari. —  Pension a lim entaire .
—  Im putation  su r les revenus de l’ém o­
lum ent de la fem m e.

Les effets du jugem ent de divorce ou de 
séparation de corps remontant dans les rap­
ports des époux entre eux et pour ce qui con­
cerne leurs intérêts pécuniaires, au jour de 
la demande, il s'ensuit d ’une part que la 
fem m e a droit aux fruits produits pendant le 
cours de l'instance /xir les biens qui se trou­
vent composer son ém olum ent au résultat 
de la liquidation, mais d'autre jmrt, que les 
dépenses afférentes à son entretien, pendant le 
même laps de temps, sont imputables d'abord 
sur lesdits fruits.

Le mari, quand il a eu à subvenir durant 
l'instance aux besoins alimentaires de la 
fem m e, est donc autorisé à retenir sur les 
revenus provenus des biens remis ensuite dans 
le lot de ladite fem m e, une somme égale au 
montant des arrérages de la pension alimen­
taire servie, de telle façon que f excédent de 
ces arrérages par rapport aux revenus dont 
s’agit et dont il est, en principe, comptable, 
reste seid à sa charge définitive, conformément 
à l'article 212 du Code civil.

Doit donc être cassé l'arrêt qui déclare que 
les arrérages de la pension alimentaire servie 
à une fem m e séparée de corps depuis la tenta­
tive de conciliation ne [peuvent être récupérés 
par le mari, en quelque mesure que ce soit,
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sur les sommes revenant à son épouse, par le 
seul m otif que les revenus dont la fem m e  
allait jouir, dans le fu tur, sont insuffisants 
pour lui assurer désormais son existence en 
rapport avec ses habitudes et sa condition  
sociale.

S'agissait t en effet de savoir si les dépenses 
d ’entretien de la fem m e pendant le cours du 
procès doivent être im putées sur les revenus 
tirés, durant cette même période, des biens 
attribués rétroactivement à celte dernière, ou 
si, au contraire, elles doivent rester en der. 
ni ère analyse, à la charge du mari qui lui en 
a fait l'avance, la raison tirée de la situation  
i/ui allait être celle de la femm e, dans F ave­
nir. ne peut, à elle seule, justifier légalement 
la décision.

fRec. Sirey, 18 nov. 1937.)

Lfl ROYALE BELGE
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LE CONTRAT
DE LOUAGE DE SERVICES

PROPOS ET RÉFLEXIONS
Justice au  G rand B ruxelles.

Dans ce pays de bo erk es  où  personne ne se d écid e  
jam ais, et où tout est perpétuellem ent à recom m en­
cer. les m oindres réform es sont ap p elées catastro­
phes dès q u ’on  touche à la v ie  v illa g eo ise  et à  la 
relig ion  du cabaret, u n iverse lle , la ïq u e  et ob ligato ire  
V oilà p lus de dix ans qu’on a d iscuté o ffic ie llem en t, 
à tous les degrés de la v ie  jud iria iro  et m in istérielle , 
la q uestion  de savoir s’il fa lla it centraliser le s  C on­
se ils  de I’rud’hom m es et les Justices d e  Paix urbai­
nes, en  le s  am enant notam m ent au Palais de Justice  
de B ruxelles . Pour les C onseils d e  Prud’h om m es, 
cela fut relativem ent aisé. C ette jeu ne jurid iction  
n’est pas encore pourrie de préjgés. Mais —  rari 
nantis  heureusem ent —  qu elq ues juges de paix, 
faussem ent em bourgeoisés, sont en core aussi attar­
dés que certains augures du tribunal de com m erce. 
C uriosités du m usée qui poseraient au sacerdoce, 
n’ont-ils pas fin i par croire chacun : « l ’hom m e des  
cham ps im provisé providence de ses concitoyens et  
dont les so in s constants assurent le  bonheur de  
tous : V oilà le  Juge d e  Paix ! ».

T e ls  sont les term es em p loyés en  1791 à l’assem ­
b lée constituante et rappelés dans un article  du  
Journal îles Juges d e  P aix , pour com battre à Bru­
xelles , en  1938, toute centralisation  urbaine do ceu e  
« ju r id iction  cham pêtre en sarrau et en sabots » 
(sep t. 1937, pp. 376 et s .) .

T out cela  est vraim ent désuet ! Qu’on h ésite  à 
transférer au Palais de Justice de B ruxelles le s  can­
tons ruraux de la périphérie b ru xello ise , où  n e  se 
cu ltiven t pas encore le  m elon  citad in , la casquette et 
le  m égot faubouriens, nous le  com prenons parfaite- 
m ent, et il n’en est pas question . Mais pour l'agg lo­
m ération dense du Grand B ruxelles, c’est se  m ettre  
en travers de tout progrès, y pratiquer un particu­
larism e rétrograde et b ouffon , que d’y  hab iller  en  
sarrau et en  sabots Ix e lle s , Saint-G illes ou Saint- 
Josse, faubourgs aussi c itad in s que B ruxelles m êm e ! 
L’auteur de l ’article représente le  Juge de Scbaer- 
beek  ou de Saint-G illes, « père d e  ses justic iab les », 
et assis au m ilieu  d’eux. Il est assez com ique do pou­
voir répondre que bonne partie des juges d e  paix  
n’habitent ni leu r  com m une, n i leu r  canton !

A utre ritou rn elle  connue : la dép en se du ju sti­
ciab le. Je m e dem ande en  quoi le  p la id eu r qui so  
rend au greffe de Saint-G illes, sera grevé de frais  
parce qu’au lieu  de descendre du tramway chaussée  
de W aterloo , il  devra s’arrêter au B oulevard  du 
m êm e nom . trois cents m ètres p lu s lo in  !

A utre argum ent « m assue » : « L ’encom brem ent 
du Palais chaque m atin par des p laideurs errant 
dans son labyrin the ». Cela fait penser à l ’argum ent 
des adversaires du  rail, il  y a cent ans, criant que  
la  fum ée des locom otives ferait tourner le  la it  des 
vaches ! Sûrem ent, on d o it p lacer les Justices de  
Paix aussi près que p o ss ib le  des entrées du Palais 
de P oelaert, et c’est ce qu’on fera ! Quant aux 
greffes d ’u n e m êm e agglom ération  urbaine, leurs  
m oyens m atériels ne peuvent que gagner à toute  
centralisation . I l ne s’agit n u llem en t, com m e le  sup­
pose l ’auteur de l’article, de construire au P alais  
« quatre vingt-d ix locaux pour y installer dix-huit 
justices de paix » ! C’est, en core une fo is, de la 
caricature. Le problèm e, qui est résolu , est d e  com ­
m encer avec cinq justices de paix nu llem en t rurales, 
purem ent urbaines, so it une v in gta in e de locaux, 
qui seront p lu s m odernes et, parce que récents, cent 
fo is p lus décents que ceux qui ex isten t et sont assez  
m isérables.

C’est avec un certain hum our que l’auteur de 
l ’article  nous assure un peu p lus lo in  q u e < les  
m oyens de locom otion  actuels perm ettent aux avo­
cats, q u i ont de nom breuses affaires à p la ider de­
vant des justices d e paix d ifférentes, de se rendre
de l’une à l ’autre avec une perte de tem ps in sig n i­
fia n te  ( s ic ) .  Quand on dénom bre les m atinées v id es, 
tem ps vainem ent gasp illé par le  Barreau en stériles  
coureries e t  perpétuelles rem ises, on se d it que 
voilà un Josse orfèvre b ien  mal in form é ! Et si le» 
m oyens de locom otion  supprim ent ainsi le s  d is­
tances pour les avocats, com m ent ne les supprim ent- 
ils  pas pour les justic iab les ? M ystère !

L’auteur ajoute encore, et avec une rare incon­
sc ience, que ce transfert préjudicierait aux « bar­
reaux de quartier ». N ous savons que dès que nais­
sent ces petits syndicats locaux, c’est la lèpre ! Il
faut les déraciner, au contraire, parce que leu r protec­
tionn ism e intéressé tend à le s  soustraire à la  d isci­
p lin e  p ro fessionn elle .

Espérons q u e nous aurons, ic i, le  concours de  
l ’Ordre des A vocats pour rem ettre par cette u tile  
centralisation  un peu plus d’ordre chez tous les  
avocats de l'arrondissem ent.

Si, depuis qu inze ans, cet ordre m enacé par les  
agents d ’affaires locaux et s i, avec eux, le  Barreau  
se d isperse chaque jour un peu plus, les barreaux  
de justice  de paix et le  vagabondage cantonal des 
avocats, de cabaret en  cabaret, n e  peuvent qu’y 
jouer un rô le , hélas, des p lus nu isib les.

E nfin , les dernières lo is  sur la com pétence qui 
ont, fâcheusem ent du reste , m ué les justices d e  paix  
en tribunaux c iv ils au petit p ied , n’ont-elles pas 
achevé, si e l le  n’était déjà faite, la m étam orphose  
de € l'hom m e des cham ps, père de ses justic iab les », 
en ju g e  de la v ille , urbain com m e nos juges de 
prem ière instance ?

On peut dép lorer  la fin de ces bergeries judiciaires. 
Leur décès est un fait. E lles ne ressusciteront plus. 
A B ruxelles, au sein  d’une capitale, nous en  avons  
assez, et de la p o litiq u e et de la justice de v illage. 
N ous vou lon s, au contraire, un Grand B ruxelles au  
lieu  d e  p etits quartiers. S i l'ég lise  doit être au m i­
lieu  du v illage , soit ! m ais au m ilieu  de la grande  
v ille  ne faut-il pas une cathédrale, au lieu  d’un tas 
de petites ch ap elles ?

L. H.

T o u tes  les fo u rn itu res d e  bureau . 
Im prim é* p ou r le B A R R E A U  e t lo N O T A R IA T .
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L A  S E M A I N E

A la CONFERENCE «lu JEUNE BARREAU

I ji C onférence de M. le R éfé ren d a ire  Van
B unnen  : « Socialism e ju rid iq u e  et
socialism e du  d ro it ».

Tout est à recommencer, tout est à repen­
ser, dans cette pauvre science du Droit.

Elevés dans l'illusion de lu famille, objet 
de toutes les sollicitudes du législateur, nous 
apprençns avec effarem ent que des lois sont 
venues, qui la disloquent. Croyions-nous à 
quelque liberté, nous voici enchaînés un peu 
plus chaque jour, et à peine quelques-uns, 
ra ri riantes, se récrient-ils, que Fobédience ré­
signée de la foule les étouffe. L'autonomie 
des volontés se meurt, Fadhésion F a détrônée. 
L 'Etat est tout, et si ce n'est lui, ce sont ses 
fUs, les « groupes ». La faute abdique devant 
le risque. L ’im punité n'est F apanage que des 
déments. Le libre langage est aboli; la plai­
doirie, on nous l'apprend, n'est qu'un ser­
vice social. L’individu bénéficie d'un dernier 
délai de grâce avant sa désagrégation finale, 
et dans les chaos totalitaires, d ’incessantes 
clameurs narcotiaent les consciences.

Seul, dans cet universel ébranlement, 
quelque juriste pur se risque, quelquefois, et 
de cette opaque mêlée, essaie de faire jaillir 
la lumière, en même temps que, courageu­
sement, il réhabilite la dignité hunuùne, en 
assignant à la loi, à la contrainte, à la socié- 
téf leur juste place, toute fonctionnelle.

Et quand, ainsi que le f i t  M. Gérard Van 
Bunnen, un « clerc » fait son devoir et dresse 
un bilan, puis accuse le déficit mais suggère 
le moyen de l'amortir, com ment n'applaudi­
rait-on pas, avec enthousiasme et reconnais­
sance ?

Sentim ents qui s'avérèrent bien justifiés, 
car il nous fu t donné rTentendre poser les 
distinctions nécessaires entre le socialisme 
juridique, conception trop étroite, inspirée. 
(Tun systématisme prém édité et abusif — 
Duguit dut encourir ce reproche —, et la 
socialisation du droit\ à laquelle François 
Geny donna ses assises scientifiques, et qui, 
soit i>ar une. saine interprétation fonction­
nelle des lois, soit dans son expression légis­
lative même, cherche à trouver le mystérieux 
mais indispensable point d’équilibre entre les 
nécessités sociales et les aspirations indivi­
duelles. Le Code civil ne fu t point épargné 
dans cette courageuse conférence, et ses excès, 
ses égoïsmes, mis en lumière sans pitié. El 
quelle fraîcheur aussi dans l'évocation de cet 
autre socialisme, ce romantisme judiciaire, où 
la malice de F avocat, bousculant l'austérité 
du magistrat, nous révéla les attendus du 
trop  « bon juge ». Finoubliable M. Ma­
gna ad, du Tribunal de Chàteau-Thierry; et 
qui donc n'a souri de joie  — nous en vîmes 
même qui ricanaient. . — au défilé des perles 
de cette jurisprudence en vacances, et qui 
donc, disons- le, n'a frissonné de terreur en 
songeant aux écarts dn jugement jtossibles 
de ce président en délire ? . .

Révélation encore, que les tendances in­
soupçonnées de quelques-unes de nos lois 
nationales contemporaines, dont M. I an 
Bunnen dégagea, avec toute la nuiîtrise de 
son esprit porté aux synthèses, les principes 
conducteurs, en apparence parfois bien di­
vergents, mais inspirés du même souci ds  
« socialisation ». Défense sociale, emploi des 
langues dans l’enseignement et en justice, 
organisation économique, responsabilité des 
déments, toute cette armature récente se 
dressa brusquement en un faisceau redouta­
blement agencé devant nos yeux étonnés et, 
disons-le, inquiets.

Remarquable technicien du droit autant 
qu’artiste qui en domine, la philosophie, 
M. Van Bunnen, en une langue sobrement 
ciselée, nous entretint avec clarté et autorité, 
et avec ce charme, aussi, presque physique, 
qu>e confère à ses phrases l'harmonieuse pré­
sentation qui, chez lui, vivifie l’abstraction 
et la fait paraître simple.

M “ Salkin-Massé, Président de la Confé­
rence, eut l’occasion de dire, avec beaucoup 
(F es prit et non sans émotion, la très grande 
affection qui le liait à son ancien collabora­
teur. Il savait, en ce faisant, et il le souligna, 
qu'il exprim ait à cet ém inent magistrat la 
fierté et la sympathie, du Barreau pour Fun 
des siens.

/V. B.

CHRONIQUE LÉGISLATIVE
Un peu de haute école.

La chron iq u e que, tout récem m ent, n ou s avons eon- 
aucrée à la lo i «lu 28 décem bre 1937 sur le  rég im e «lu 
tabac, a paru une m anifestation  de légèreté , une 
m aladroite fantaisie, en  m êm e tem ps q u ’u ne bévue.

A ffirm er que « la  lo i du 2 octobre 1919 m o d ifiée  » 
(sans ind ication  des m o d ifica tio n s) , est abrogée par 
l ’arrêté-loi n° 231 du 16 décem bre 1935, c’est grossiè­
rem ent se trom per. C’est reconnaître à cet arrêté une  
vigueur qu’il ne possède pas.

Pourquoi ?
Farce que le  n" 231, com m e ses congénères : 229 

les sucres et 230 le s  g lu coses, porte au p ied  une in si­
d ieuse petite d isposition  f in a le  a in si conçue : c Le 
présent arrêté entrera en v igueur à la date q u i sera 
f ix é e  par le  M inistre des F inances ».

Or, cet arrêté du M inistre des F inances n’a jam ais  
vu le  jour.

D onc l ’arrêté 231 n’est pas, ou  du m oins « pas
encore » applicable.

N ’étant pas app licab le , il n'a pu abroger la lo i  du
20 octobre 1919 m od ifiée .

E l donc celle-ci subsiste.
Et donc encore, c’est fort ju d ic ieu sem en t que la lo i 

du 28 décem bre 1937 a m o d ifié  1919 et non  1935.
Et donc par conséquent «pour p léon asm er) notre  

ch ron ique était gratuitem ent m alveillan te .
A ristote eût aim é cette sy llo g istiq u e .
Mais certain jur iscon su lte  avuncu laire se fût cru

t  tournebou lé ».
Car si l ’arrêté de 1935 n’ex iste  pas, qu’était-il si 

urgent, si irrém édiablem ent in d isp en sab le de lu i faire  
prem lre p lare «fans le  curieux train d ’arrêtés de pou­
voirs spéciaux ? Q u elle  n écessité, p ou r consacrer une 
pure parade, de le  faire con tresign er par tou» Icb 
m inistres ? Q u elle  ex igen ce éco n o m iq u e  ou p o litiq u e  
requérait la so lenn ité  de son in sertion  in tégra le au  
journal o ffic ie l ? Et il ne serait q u ’u n e pure fr im e, 
m oins qu’un coup d’épée dans l ’eau, m oins m êm e  
qu’un épouvantail à étourneaux ?

Ou b ie n , seconde branche de l'a lternative , cet 
arrêté-fantôm e revêtu de toutes le s  form es léga les, 
m ais sans ex isten ce réelle , se trouve-t-il im plic item en t  
m od ifié  par la lo i de 1937, avant que de d even ir
l’éq u ip o lle n l de la L oi ?

Franchem ent, est-ce d rô le  tout cela  ?
Si c’est drôle, et nous y v o u lo n s consentir , ses 

auteurs ne sont-ce pas des h istrion s ?
S i ce n ’est pas drô le, ce serait triste.
Mais si c ’est triste, les lég isla teu rs de 1937 ne 

seraient-ils que des sin istrions ?
N .

E Y E R
E x-M em b re de la P o lic e  J u d ic ia ire  

★ près le  P a rq u et de B r u x e lle s  ★
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LEGISLATION
A rm ée.

*  L oi du 24 décem bre 1937 fixant le  con tingent pour
1938. (M on ., 15 janv. 1938; B u ll, lég is la tif , 1938, 
livr . 1)

P en sio n  de» ou vriers.
*  A rrêté royal du 31 décem bre 1937 réglant l ’exécu ­
tion de la lo i  du 15 décem bre 1937, re la tive à l’assu­
rance en vue d e  la v ie ille sse  et du décès prém aturé. 
(M on ., 16 janv. 1938; B u ll, lég is la tif , 1938, liv r . 1.)

T ru ités in te rn a tio n a u x .
*  A ccord signé à B ruxelles le  29 fév r ier  1936 entre  
la B e lg iq u e et la Y ou goslav ie , concernant l ’a id e ju d i­
cia ire réciproque en m atière c iv ile  et com m ercia le . 
( M on ., 15 janv. 1938; l iu ll .  lég isla tif , 1938, liv r . L )

T  ravail.
*  Arrêté royal du 14 janvier 1938 réduisant la durée 
du travail au port de B ruges, en con form ité  de la 
lo i du 9 ju ille t 1936 (sem ain e de q uarante heu res). 
(M on., 19 janv. 1938; B u ll, lég isla tif , 1938, liv r . 1.)

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . HELES, S u ccesseu r  
M aison  de c o n fia n c e

39 41 , rue de l’H ôpital, BRU XELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  • D é ta c h a g e  - T e in tu re* . —  T rava il 
rapide et so ig n é . —  P r ite  et rem ise  à d o m ic ile . 

E n vo is en  p ro v in ce .

ÉCHOS DU PALAIS
La gangrène électorale 

et la Réform e adm inistrative.
N ou s ne p o u v o n s q u e  n ou s a sso c ier  aux p a ro les  

ci-d en sou s rep rod u ites, de M. C am u , le ch e f de  
ca b in et du P rem ier  M in istre. P our D ieu  î qu 'on  
a rrête  ces  a p p ren tis  so r c iers  ! :

« D a u cu n s red ou ten t ces é le c t io n s  à d eu x  
d e g r é s . . .

p Le T itre  X IV  de l'arrêté  royal du 2 o cto b re  
193 7, qui p orte créa tio n  de*s C o m ités du P e r so n ­
nel, in stau re, non  pas le sy stèm e  de la d ésig n a tio n  
d irec te , m ais ce lu i d e  l'é le c t io n  à d eu x  degrés.

» L e so in  de ch o isir  les rep résen ta n ts des a g en ts  
est co n fié  aux o rg a n isa tio n s  sy n d ica les .

» En raison  des fins e x c lu s iv e m e n t p r o fess io n n e lle s  
d es C o m ités du P erso n n e l, en  raison  ég a lem en t  
de la n é c e ss ité  a b so lu e  d 'éca rter  to u t su jet de mé* 
s in te llig e n c e  ou  de d iv ision  au  se in  des d é p a r te ­
m en ts , p areille  in n o v a tio n  ne p eu t être  p ro fita b le  
qu*à con d itio n  d 'être  d é g a g é e  de tout espr it p a r ­
tisan . A in si c e tte  in n o v a tio n  a p p a ra ît  co m m e une  
ép reu v e  d 'éd u ca tio n  p o litiq u e .

» F aut-il que to u te  réfo rm e in téressa n t un grand  
n om b re d e  c ito y e n s  su sc ite  des ca m p a g n e s in sp irées  
p ar d es p réo ccu p a tio n s  é le c to r a le s  > Je ne le cro is  
p as et je  su is m êm e c o n v a in cu  q u e le m eilleu r  
m o y en  de rendre o d ie u se s  d es réform es u tile s  est 
d'y fa ire p asser le so u ff le  de la c o n c u r r e n c e  et de 
la r iva lité . A  cet ég a rd , je  d ép lo re  l'esp rit qui a 
p résid é  au x  é le c t io n s  de ces  d ern iers jo u r s. La 
p ro p a g a n d e  ta p a g e u se  qui s'est d é v e lo p p é e  à l ’o c c a ­
sio n  de ces é le c tio n s , en  créa n t une a tm o sp h ère  
p artisa n e , r isque de p orter  a tte in te  à leur c a r a c ­
tère  p ro fess io n n e l. Je le c o n sta te  à regret ».

Les horloges du Palais.
D ans les n o u v e lle s  sa lles  d 'a u d ie n c e  d e  la C ou r  

d 'a p p e l, les h o r lo g es  o n t é té  p la c é e s  en tre  les fe n ê ­
tres, fort h au t; co m m e e lle s  so n t de d im en sion  
réd u ite , la lec tu re  à c o n tr e  jour en  d ev ien t tou t à 
fait im p ossib le .

N o u s sig n a lo n s ce  fait à l'a tten tio n  des A m is du 
P ala is , qu i d o iv en t se  réun ir p ro ch a in em en t.

M ort du Docteur V an Hassel.
N ou s a p p ren o n s la m ort du d o c teu r  V a len tin  V an  

H asse lt, de P â tu rages , b ea u -p èr e  de M. A lb er t  
L ib iez, ju g e  de P aix . Le d éfu n t, qui éta it â g é  de 
8 6  an s, la issera  le  so u v en ir  d 'un  h om m e ém in en t, 
qui jo ig n a it  à la sc ie n c e  p r o fe ss io n n e lle  u n e é ru ­
d itio n  et u n e  cu ltu r e  qui s 'é ten d a ien t à to u tes les  
c h o se s  d e  l'esp rit. D a n s le d o m a in e  m éd ica l, s p é ­
c ia lem en t d an s ce lu i de la ch iru rg ie  d es a cc id en ts  
du trava il, il la isse  d es tra v a u x  qui fon t a u to r ité  
a u p rès  d es C om m issio n s a rb itra les d es C a isses  
co m m u n es p ou r  les a cc id en ts  dans les ch a rb o n ­
n a ges.

M ais si c ’est ce  c ô té  de son  œ u v re  qui doit 
reten ir  sp é c ia le m e n t n o tre  a tten tio n , il n ’en  est pas 
m oins vrai q u ’il s’est d ép en sé  san s co m p ter  sur  
b ien  d ’a u tres v o ie s où  le  p o rta it so n  esp r it o b ser ­
v a teu r  et san s p ré ju g és , où  le  se rv a it  sa p lu m e  
é lé g a n te  et fa c ile . L es é tu d es fo lk lo r iq u e s  l’a ttira ien t  
p a rticu lièr em en t. 11 ava it u n e d ilec tio n  sp éc ia le  pour  
la terre b ora in e  où  il éta it n é et où  son  in flu en ce  
b ien fa isa n te  et son  ra y o n n em en t in te lle c tu e l se  
fa isa ien t sen tir  b ien  au  d elà  du  v illa g e  q u ’il n ’a 
jam ais vou lu  qu itter.

N o u s ren d on s un h o m m a g e  ém u  à sa m ém oire  
et n ou s p r io n s M. A lb ert L ib iez, ju g e  de P a ix  d es  
c a n to n s d e  P â tu ra g es  et de D ou r, son  g en d re, et  
M m e A lb ert L ib iez, d ’a g r é e r  n o s b ien  v ives c o n d o ­
léa n ces .

Conférence du Jeune Barreau.
L e jeu d i 2 7  ja n v ier , à 2 0  h. 3 0  très p réc ise s , au  

P a la is  de Ju stice , M* L u c ien n e  S ch e id  et M'; A n d ré  
R ich ard , p rem ière  et seco n d  se c r é ta ir e s  de la c o n ­
fé ren ce  du sta g e  de P aris, rép étero n t les d isco u rs  
q u 'ils ont p ro n o n cés  à la sé a n c e  de ren trée  du  
b arreau  de Paris. Me L u c ien n e  S ch e id  fera 1* € E lo g e  
du b â to n n ier  P o in ca r é  ï ;  M*‘ A n d ré  R ichard  p arlera  
de « L ’em p r iso n n em en t de la D u c h e sse  de B erry >.

D rs p la c e s  p eu v en t ê tre  re ten u es  en  écr iv a n t le  
plus tô t p o ss ib le  à la C o n fé r e n c e  du J eu n e B arreau , 
4 2 a , rue de T en  B osch .

Institut des Hautes Etudes de Belgique.
M. R en é  C ap itan t, p ro fesseu r  à l’U n iv ers ité  d e  

S tr a sb o u rg , fera , le lundi 3 I ja n v ie r  et le m ardi 
l*r fév r ier , à 8 1 /2  h eu res du so ir , d eu x  c o n fé ­
ren ces so u s ce  titre  : « La cr ise  e t  la réform e du  
p a rlem en ta r ism e en  F ran ce

M. Ju les L esp ès, p ro fesseu r  à l'U n iv ersité  de  
B ru x e lles , fera , le ven d red i 4 fév r ier , à 8  1 /2  h. 
du so ir , une c o n fé r e n c e  sou s ce  titre  : « L ’e x p é ­
r ien ce  R o o sev e ît  e t le d ro it p u b lic  a m érica in  *.

L I Q U E U R ,
f  V J

BÉNÉDICTINE

L’URBAINE
Société Anonyme Belge 

Assurances d e  tou te  na ture

C IG A R E S D E  C H O IX  C ourtoy - Renson
Fournisseur de  la Cour

FAILLITES
T rib u n a l de com m erce de B ruxelles.

12 JA N V IE R  19 3 8  :
A . R. C o u et & F ils , S o c ié té  en  n om  c o lle c t if ,  

d on t le s iè g e  est étab li à A n d e r le c h t , 12, rue H el- 
leb au t, et ses a sso c ié s  : C o u et A u g u stin , d o m ic ilié  
a c tu e lle m e n t à A n d e r le c h t , rue d e  l’A ig u ille , 35 , 
et C o u et R aou l, d o m ic ilié  a c tu e lle m e n t à  A n d e r ­
lech t, 12, rue H elleb a u t. (A v e u .)

J .-C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M" E u g . V o ets .
V ér if . cr . : 1 6 -2 -3 8 .

F ran zen , V ic to r , L an d ry , D en is. ca fe tie r -R e sta u -  
rateur, ex p lo ita n t l’é ta b lisse m en t so u s l’en se ig n e  
« L es A r c h id u c s  », d o m ic ilié  à S c h a e r b e e k , 19, 
a v en u e  V o lta ire . ( A v e u .)

J .-C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M* E u g . V o e ts .
V ér if. cr . : 1 6 -2 -3 8 .

13 JA N V IE R  193 8  :
S o c ié té  B e lg e  d e  M éta llisa tio n , ( S o b e lm e t ) ,  s o ­

c ié té  a n o n y m e, a y a n t so n  s iè g e  so c ia l à  V ilv o rd e . 
4 6 1 , ch a u ssée  de H aren . (O ff ic e .)

J .-C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : Mr E u g . V o ets .
V ér if . cr. : 1 6 -2 -3 8 . 

A n n eco u r , E lo ïse , A d è le , G h ., é p o u se  D em o u lin .’ 
J., n é g o c ia n te  en  ép icer ie s , d o m ic iliée  à S a in t-G ille s , 
P arvis S a in t-G illes, 8. (A v e u .)

J .-C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M r E u g . V o ets .
V ér if. cr . : 1 6 -2 -3 8 .

14 JA N V IE R  19 3 8  :
R em y, M arcel, F .-G ., im p rim eu r, d o m ic ilié  à 

S a in t-G ille s-lez -B ru x elles , a v en u e  D u cp étin u x , 7 0 . 
(A v e u .)
J. C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M* F ern . J a co b s.

V é r if . cr . : 1 6 -2 -3 8 . 
N issin g er , C lara , V v e  N ew m an , H en ri, n é g o c ia n te  

en  d ro g u er ie , d o m ic iliée  à E tterb eek , 3 , rue dos 
C o q u e lico ts . (A v e u .)
J. C om . : M. B o u rg e o is . —  C ur. : M ' F ern . Jacob s.

V ér if . cr . : 1 6 -2 -3 8 .
15 JA N V IE R  19 3 8  :

V an  L en n ep , W illia m , n ég o c ia n t, d o m ic ilié  à  
F orest, 2 6 , ru e  Jean  B ap tiste  V a n  P é. ( A s s ig n a ­
t io n .)
J. C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M* F ern . J a cob s.

V ér if. cr. : 2 3 -2 -3 8 .
S le in b a c h , W illy , ca fe tie r , d o m ic ilié  c i-d e v a n t à 

B ruxelles , quai au  B ois à B rûler , e t  a c tu e lle m e n t  
m êm e v ille , 4 6 , rue du H o u b lo n . (A s s ig n a t io n .)  
J. C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M ’ F ern . J a co b s.

V ér if. cr. : 2 3 -2 -3 8 .
17 JA N V IE R  1 9 3 8  :

D a sto t, L éo n , G h isla in , n é g o c ia n t e n  d en rées  
co lo n ia le s , d o m ic ilié  à  S a in t-G ille s-lez -B ru x e lle s , 
2 9 3 , ch a u ssé e  de W a te r lo o . (A s s ig n a t io n .)
J. C om . : M. B o u rg eo is . —  C ur. : M" F ern . J acob s.

V érif. cr . : 2 3 -2 -3 8 .

3 7 , R U E D ES C O L O N IE S, B R U X E L L E S —  T 4 ip h o n «  : 1 1 .2 4 .5 2 Maison fondée en 1846

COMPAGNIE BELQE

D’ASSURANCES GENERALES
S U R  L A  V I E

Société A nonym e Fondée en 1824 

53, boulev. Emile Jacqm ain, B r u x e l l e »

Rentes V iagères 

ASSURANCES SUR LA  V IE  

ET CON TRE LES A CCIDEN TS

Pensions d ’Employés

PRETS HYPOTHECAIRES

Com binaison d 'assurance libérant 
l'im m euble au term e du p rê t ou 
en cas d e  décès de l'em prunteur.

Brochure sur dem ande
I

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par a rrêtés ro y a u x  du 14 ja n v ie r  1 9 3 8  :
S on t n o m m és ju g e s
A u  T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  d e  L o u v a in , 

M. W a lck iers , M .. a v o c a t  à A n v ers;
A u  T rib u n a l de p rem ière  in sta n ce  de T o u r n a i, 

M. L oir, M ., a v o c a t à A th ;
S u b stitu t du p ro cu reu r  du R oi d e  c o m p lé m e n t  

près le T r ib u n a l d e  p rem ière  in sta n c e  d e  C h a r le ­
roi, M. G ailly , R .t a v o c a t  à  C h a rlero i.

Demoiselle prof, anglais donne leçons 
après 6 heures. —  H. L., bureau journal.

MACHINES DE BUREAU  
NEUVES ET D'OCCASION

■ n
G aran tie  1 et 2 ans 

■
R E P A R A T I O N S  C O P I E S  A U  D U P L I C A T E U R

J. K 0 S T A
53 , Rue M ontagne-aux-H erbee-Poiagères 
B ruxelles Tél. 17 .39 .47

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous éq u ip e  m ieux 
ANVERS BRUXELLES

A n e. E t. A u j .  P u vrex , S. A .. 59 . a v . F o n sn y , B ru xelles .
A d m . D é lé g u é  i A u g . P u r r r t .
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Q U ELQ U ES REFLEXIONS SUR LES « ACTIONS 
EN CESSATION ».

JU R ISPR U D EN C E.
Ca m . ( I e c h . ) ,  17 ja n v ie r  1 9 3 8 . —  E tat b elge . —  O ffic ier  

b lessé . —  P réten d u  p ré ju d ic e  .
C a s s . (1 *  c h . ) ,  4  n o v em b re  1 9 3 8 . —  D iv o rce . —  A b se n c e  de 

sig n if ica tio n  du ju g e m en t
B r u x . (2<* c h . ) ,  12  ja n v ie r  1 9 3 8 . —  A rb itra g e . —  C o m p éten ce .
L iè g e  ( 3 e  c h . ) ,  1 8  ju in  1 9 3 7 . —  C o m m u n e. —  R efu s de ra c­

c o rd em en t à la d istr ib u tion  d ‘eau .
C o m m . B rux. ( 1 1 e  c h . ) ,  17 ja n v ier  1 9 3 8 . —  C o n v en tio n . —  

E sp èce  e t  q u o tité  in d é term in ées .

NOTES D E  PRO CED URE.

LA C H R O N IQ U E  JUDICIAIRE,
C h r o n iq u e  lé g is la t iv e . —  E c h o s du P ala is . —

D roit. ----  L ég is la tio n .

FA ILLITES.

REDACTION
T out ce qui concerne la  R édaction doit ê tre  envoyé à la

Sal l e E d m o n d  P i c a r d
P A L A IS  D E  JU ST IC E , BR U X EL L E S

ADM INISTRATION

MAISON FERDINAND LARCIER, «. ... ed,™*,
26-28, rue des Minimes, BRUXELLES

T é lé p h o n e  1 2 .4 7 .1 2 C h èq u es p o sta u x  4 2 3 .7 5

PUBLICITE
sad resser  à 1*A G E N C E  L U D O V IC , 1 8 , Q uai du  C om m erça , B ru x e lles .
T é léph orte  1 7 .4 8 .8 0 . R eg. com m . 2 8 .4 0 2 .

ABONNEM ENTS
B e lg iq u e  : U n  an , 1 1 5  fr. E tran ger (U n io n  p o sta le )  : U n  an , 1 4 0  fr.

L e n u m ér o  : 3  francs.
E n v en te  chex l'E d iteu r  e t  au  v e s t ia ir e  d e s  A v o c a ts , P a la is  d e  J u s t ic e , B ru x e lles

F O N D A T E U R i  I D M O N D  P I C A R D

Quelques réflexions 
sur les « Actions en cessation »

Parm i les m ultiples dispositions législati­
ves p ar lesquelles la sollicitude gouverne­
mentale —  pessimae reipublicae plurimae 
leges — a cru pouvoir guérir la crise écono­
mique, l ’a rrê té  royal du 23 décembre 1934 
a été en  général bien accueilli par le com­
merçant.

Ce n ’es t pas ici la place, ni le moment, 
d ’épil-oguer sur le m alheur des temps, ni sur 
les nom breux remèdes que les particuliers, 
en général, et certaines catégories de com­
merçants plus spécialement, ont mis en 
application  pour hausser le niveau d’un cré­
dit défaillan t. La concurrence est l’âme du 
commerce, et depuis toujours cette forme de 
struggle fo r  life  a donné lieu à  des abus : la 
répression en a suivi lentement, parallèle­
ment à l’organisation de la protection légale. 
Le progrès technique et la m ultiplication 
innom brable des transactions commerciales 
ont nécessairem ent dépassé la sollicitude 
lente et m ajestueuse du législateur. Durant 
la prospérité , le trouble créé par les abu9 
n’avait p a s  attein t les proportions d’un véri­
table danger.

Mais l ’aiguillon du besoin, harcelant des 
consciences, dont la moralité n'a fait que 
s’abaisscr depuis la guerre, eu t vite fait de 
lancer d e  nombreux commerçante dans une 
voie où  des concurrents, encore respectueux 
des règles d ’honneur, ne pouvaient le» suivre.

La no tion  de respect des contrats s’est per­
due pour beaucoup. La complicité, avec avan­
tages rém unérateurs, dans la violation des 
obligations conventionnelles, tend à se géné­
raliser. L ’avantage que peut s’assurer le per­
sonnage sans scrupules, sur celui qui reste 
fidèle à des règles de loyauté, la possibilité 
de réa lise r des gains énormes en un temps 
restreint, par l ’extension considérable de la 
publicité» se sont révélés tentation dange­
reuse, tro u b lan t gravement les rapports so­
ciaux d’u n e  quantité de commerçants. L’en­
semble d e  ces manoeuvres de mauvaise foi 
était insuffisam m ent réfréné par les lois 
rép rim an t la concurretwe déloyale.

Notre providence législative a donc voulu 
donner a u x  honnêtes gens une arme efficace 
contre les  gens moins honnêtes : elle a en­
tendu sanctionner le trouble social créé par 
ce genre d e  manœuvres, de peines répressives. 
Elle a songé à em pêcher, par la rapidité ex­
trao rd in a ire  de la répression, l’extension du 
trouble social et du dommage individuel.

Telle quelle , et considérée dans son prin­
cipe, l’organisation légale de « l’action en 
cessation » est défendable.

11 fau t cependant tenir compte, pour en 
apprécier le fonctionnement, de l’infirm ité 
hum aine; dans son vertige de législation, 
l ’Exécutif ne pouvait tout prévoir et n’a pas 
tout prévu.; et puisque son improvisation est 
im parfa ite , elle exige, de la part de tous ceux 
qui ont l'occasion de s’en servir, d’une part, 
la circonspection et la m odération, sans les­
quelles l e  remède deviendrait poison, et, 
d ’autre p a r t ,  une collaboration com préhen­
sive avec la pensée fondam entale et estima­
ble du législateur.

Ceci suppose de véritables obligations qui 
incom bent aux parties et au juge.

Depuis les quelque trois années de pra­
tique ju d ic ia ire  de la nouvelle action, peut-

être serait-il bon de faire le point, et de ris­
quer quelques suggestions.

Le domaine, actuellement élargi, de la 
« concurrence déloyale », comprend, par dé­
finition, des questions touchant à la bonne 
foi. La répression rapide de l’acte de m au­
vaise foi te l certes une arme redoutable dans 
les mains de la partie  lésée; mais cette hache 
est à deux tranchants, et menace de façon 
non moins périlleuse le commerçant honnête, 
entrepris de déloyauté par un dem andeur de 
mauvaise foi.

La fraude est possible.
A l’avocat de réfréner en prem ier ressort 

les appétits du commerçant besogneux, qui, 
trop sou* eu», juge plus facile de faire dispa­
raître un concurrent par recours judiciaire, 
que de se faire sa place péniblement, moins 
vite peut-être, mais honnêtement, sur le mar­
ché, par une concurrence norm ale; à l’avo­
cat de ne présenter au juge que des actions 
en cessation d’actes de déloyauté, et non des 
actions en exécution de jalousie ou de ven­
geance.

Au juge, de son côté, d’exercer ea sagacité 
et son esprit critique, et de refuser l'accès du 
prétoire au gredin qui vient chercher l’ap­
pui du gendarme pour continuer son délit.

Mais au juge aussi, il incombe de collabo­
rer étroitem ent avec la pensée du législa­
teur : celui-ci a voulu une répression extra­
ordinairem ent rapide e t extraordinairem ent 
sévère.

La rapidité, le législateur a cru l'assurer 
par le choix d’une procédure exceptionnelle, 
celle de la juridiction des référés commer­
ciaux.

Ce choix était-il judicieux ? Il nous est 
permis d’en douter. Non pas, ceci va de soi, 
que nous ayons le m oindre sujet de douter 
de la capacité personnelle ou du dévoue­
ment du m agistral auquel est dévolue cette 
nouvelle compétence; mais il est évident que 
notre législateur bousculé n’a pas considéré, 
au moment où il créait le nouveau recours 
de l’action en cessation, l’étendue de la 
charge qu'il imposait au tribunal présiden­
tiel. Qui veut procédure rapide doit la con­
fier à un tribunal capable de l’écouler vite. 
11 ne faut pas que ce tribunal soit surchargé.

Or, le Tribunal des référés commerciaux 
à Bruxelles est, dès à présent surchargé. On 
y entend prononcer fréquemment des remi­
ses à trois semaines, pour des actions en ces­
sation, qui ne peuvent, faute de place, trou­
ver audience.

Et cela se comprend : la tâche du juge de 
l'action en cessation est infiniment délicate; 
il doit être éclairé com plètem ent; cela exige 
du temps. La grande m ajorité des jugements 
déjà rendus en cette matière à Bruxelles, 
sont d’ailleurs fort longs; ils sont rendus 
nous avons le plaisir de le constater, avec 
une minutie et un souci d’apprécier les dé­
tails de fait que témoignent, de la conscience 
du juge. D'un autre côté, les actions en ces­
sation se m ultiplient, l ’épreuve étant faite de 
l’efficacité de ce recours.

Mais il est regrettable que, dans cette ma­
tière d’urgence, le tribunal ait cru bon d'im ­
proviser, e t cela, m alheureusement, dans un 
sens opposé au voeu du législateur.

Le législateur a voulu réprim er la concur­
rence déloyale, en assurant au commerçant 
honnête que sa plainte trouverait un juge, 
non seulement très vite, mais même sur 
l’heure, « conformément aux règles de pro­
cédure en matière de référés ».

Or, prem ière improvisation : le tribunal 
présidentiel, en m atière d ’actions en cessa­
tion, siège seulem ent une fois par setnaine... 
e t la tradition qui s’établit, impose au de­
m andeur le respect du délai de huitaine.

Deuxième improvisation, d ’un caractère 
encore plus grave semble-t-il : alors qbe l’au­
dience des référés commerciaux s’ouvre ré­
glem entairement à  9 h. 1 /2 , le tribunal nou­
veau de l’action en cessation, à Bruxêlles, a, 
paraît-il, décidé, par mesure intérieure non 
réglem entaire, d’ouvrir son audience à  neuf 
heures. Ce qui fait qu’il n’apparaît plus pos­
sible, pratiquem ent, de donner assignation 
valable en cessation à  Bruxelles : le deman­
deur n ’étan t pas à  même de décider si, en 
l’espèce, c’est la loi qu’il doit respecter et 
l’heure réglem entaire des référés, 9 h. 1/2, 
qu ’il doit mentionner, nn «; c’e*» la t> :ition 
qui prévaut, et, avec elle, l’heure différente 
d’usage, non réglementaire, 9 heures.

En sorte que les huissiers ont dû prendre 
l’habitude d’em ployer cette formule ahuris­
sante « à com paraître devant le T ribunal de 
commerce, siégeant comme en matière de 
référés, a  p a r t i r  de neuf heures ! »

La pratique de l’action en cessation ré­
serve d’ailleurs, à l ’heure actuelle, d’autres 
surprises au plaideur bruxellois.

L’article 4 de l’arrêté du 23 décembre 1934

J U R I S P R
Cass. (2e ch.), 17 janvier 1938.
Prés. : M. J amar. Rapp. : M. V itry.

Av. gén. : M. Cornu ..

(Etat Belge (Défense nationale) c. Dognies.)

D R O IT  CIVIL. —  I. PROCEDURE. —  
Pourvo i en  cassation. —  P erso n n e  m o­
rale . __  E tat belge. —  Ind ica tion  de la
p ersonne  physique. —  M ention suffi­
sante. —  II. ACCIDENT. —  Officier 
blessé. —  Sains m édicaux de l’Etat. —  
P ré ten d u  p ré ju d ice  de l ’E tat. —  Action 
en  dédom m agem ent. —  Non-recevabilité.

I. Lorsqu'un avoué pour et au nom de 
l'Etat belge (M inistère de la Défense natio­
nale), a déclaré se [tourvoir en cassation, 
cette mention satisfait au prescrit de la loi.

II. L ’obligation pour rE ta t de fournir gra­
tuitem ent à ses officiers les soins médicaux, 
pharmaceutiques et (Fhospitalisation qui de­
viendraient nécessaires, notamment en cas 
tV accident, dérive ( f  une stipulation d'un ca­
ractère aléatoire, en contrepartie de laquelle 
il opère une retenue obligatoire, sur leurs 
a p  poi nt e ment s ordinaires.

Pareille stipulation rentre dans le cadre du 
statut légal de F officier tel qu'il est établi 
par les lois et règlements sur la matière.

Cette notion exclut celle d’un dommage 
subi par l'E ta t; la fourniture de ces soins 
n’est que l'exécution de rengagement qu'il a 
pris en cas de survenance du  risque qu’il lui 
a convenu d ’assumer et des obligations qui 
lui incombent en vertu des lois et règle­
ments.

La Cour ,
Ouï M. le conseiller Vitry en son rapport,

prévoit que le juge peut ordonner l’affichage 
et la publication du jugement.

Chose curieuse, le T ribunal présidentiel 
de Bruxelles ne reçoit pas les demandes 
d’affichage ou de publication; nous parlons 
ici, non pas de décisions refusant la mesure 
de publicité, — matières dans lesquelles le 
T ribunal jo u it d’une appréciation souveraine,
— mais d ’avis officieux indiquant que ces 
demandes sont des « questions de fond » 
dont le T ribunal n’a pas à s'occuper.

On ne peut cependant nier que le T ribu­
nal présidentiel, s’il doit connaître de l'ac­
tion en cessation « siégeant comme en ma­
tières de référés », rende des décisions de 
fond. Son rôle est évidemment hybride, 
mais est très clairem ent défini p a r l’arrêté 
du 23 décembre 1934.

Ces improvisations et interprétations sont 
donc contraires à la loi. Qu'elles prennent 
naissance dans une bonne intention, on peut 
l’admettre. Mais l’intérêt de la Justice exige 
avant tout la régularité et la conformité à 
la loi.

Il faut arriver, en attendant m eilleure or­
ganisation légale (et notam m ent l'instaura­
tion d 'une cham bre spéciale à nombreuses 
audiences), à ce que l’action en cessation 
puisse être introduite tous les jours, à  
l’heure de l'audience des référés, e t même, 
suivant la procédure, d’heure à heure, sur 
requête; qu’il ne soit pas imposé aux plai­
deurs d’autres délais que les délais légaux; 
et que le juge exceptionnel de cette action 
exceptionnelle, accepte d’en connaître dans 
toute l’étendue du droit que la loi reconnaît 
au plaideur.

U D E N C E
et sur les conclusions de M. Léon Cornil, avo­
cat général;

Sur la prem ière fin de non recevoir opposée 
au pourvoi et déduite de ce que celui-ci, éma­
nant d’une personne morale, l’Etat Belge, 
devait indiquer la personne physique par 
laquelle elle agissait :

A ttendu qu’il appert de l’expédition déli­
vrée par le greffier de la Cour d’appel de 
Bruxelles que devant ce fonctionnaire a com­
paru Maître Demeuse, avoué près cette Cour, 
lequel pour et au nom de l’Etat Belge (Mi­
nistère de la Défense nationale) a déclaré se 
pourvoir en cassation;

Attendu que cette mention satisfait au 
prescrit de la loi; qu'elle signifie sans aucun 
doute possible que dans l'espèce l ’Etat agit 
par la personne physique du Ministère de la 
Défense nationale;

Sur la seconde fin de non recevoir tirée 
de cc que le mémoire à l ’appui du pourvoi 
n’indique pas le moyen de cassation qu’il 
invoque et encore moins les lois dont il pré­
tend invoquer la violation, et de ce que, faute 
de cette précision, il est impossible de le ren­
contrer;

Attendu que l’article 417 du Code d’instruc. 
tion crim inelle n'oblige pas la partie qui se 
pourvoit à indiquer les moyens de cassation 
et, à plus forte raison, quelles lois, d’après 
elle, auraient été violées;

A ttendu que les articles 422 et 424 ne 
prescrivent pas que, comme en matière civile, 
elle précise quelles lois ont été violées;

Attendu en fait qu’il résulte clairement du 
mémoire que le dem andeur reproche à l’arrêt 
attaqué d’avoir violé l’article 1382 du Code 
civil en décidant que l’Etat Belge n’a subi
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aucun préjudice du chef de l'accident sur­
venu au lieutenant Vrambout, cet accident 
n’avant été que l’occasion d’effectuer des 
décaissements auxquels l'E tat était légalement 
tenu ;

Sur cc moyen unique de cassation :
, Attendu que le défendeur était poursuivi 
pour avoir, par défaut de prévoyance ou de 
précaution, mais sans intention d’attenter à 
la personne d'autrui, involontairement fait 
des blessures au lieutenant Vram bout;

Attendu que, celui-ci ayant été hors d’état 
d'assurer son service pendant son hospitali­
sation et sa convalescence, le demandeur s'est 
constitué partie civile et a réclamé au dé­
fendeur la somme de fr. 10,744.89 qu'il a 
déboursée, dont 2,400 francs pour frais d’hos­
pitalisation et fr. 8,344.89 montant (lu traite­
ment et de l’indemnité de résidence du lieu­
tenant ;

Attendu que l'arrêt attaqué a déclaré cette 
demande non fondée par le motif que la 
charge prise par l’Etat de payer les frais 
d’hospitalisation et le traitem ent des officiers 
apparaît comme étant la contrepartie des 
prestations de ceux-ci; que par le fait de ces 
décaissements l'E tat n’a donc pas subi de 
préjudice résultant de l’infraction au sens de 
l’article 1382 du Code civil, et que d autre 
part, en supposant qu’il n’y soit pas tenu en­
vers Vrambout de par son contrat, l’Etat ne 
prouve pas qu’il a dû engager spécialement 
et rénum érer un officier pour remplacer 
Vram bout dans son service;

Attendu que l’obligation pour l’E tat de 
fourn ir gratuitem ent à scs officiers les soins 
médicaux, pharmaceutiques et d 'hospitalisa­
tion qui deviendraient nécessaires, notam ­
ment en cas d’accident, dérive d’une stipula­
tion d’un caractère aléatoire, en contrepartie 
de laquelle il opère une retenue obligatoire 
sur leurs appointem ents ordinaires;

At.endu que pareille stipulation rentre 
dans le cadre du statut légal de l'officier tel 
q u ’il est établi par les lois et règlements sur 
la m atière;

Attendu que cette notion exclut celle d’un 
dommage subi par l’E tat; que la fourniture 
de ces soins n'est que l ’exécution de l’engage­
ment qu’il a pris en cas de survenance du 
risque qu’il lui a convenu d’assumer et des 
obligations qui lui incombent en vertu des 
lois et règlements;

D’où il suit qu'en déclarant non fondée 
cette partie de l’action de l’Etat, l'arrêt a tta­
qué n’a pas violé l'article 1382 du Code civil;

Attendu que les considérations ci-dessous 
dévoloppées s'appliquent au recours que 
l'E tat prétend exercer du chef de traitem ent 
et indem nité de résidence payés par lui à 
l ’officier exempt de service;

Attendu que ces payements ont été effec­
tués en vertu des prescriptions légales qui 
prévoyaient cc risque dont l’E tat assumait 
aléatoirem ent la charge;

Par ces m otifs :
R ejette  le pourvoi;
Condamne le dem andeur aux frais et à l ’in­

dem nité de 150 francs envers le défendeur.

Cass. ( Ire ch.), 4 novembre 1937.
Prés. : M. G o d d y n . Rapp. : M. D eleu ze .

Proc. gén. : Paul Leclercq. 
(Calvalcanti, Séverine c. Raeymaekers, Jér.)

D R O IT  DE PRO CED U RE CIVILE. —  
DIVORCE. —  Jugem en t p a r  défau t. —  
A bsence de signification. —  Inopérance.

Les articles 246, 247, 262, 263, du Code ci­
vil, spéciaux au divorce, ont été remplacés 
par des dispositions nouvelles faisant l ’objet 
dos articles 2 et 4 de la loi du  14 décembre
1935.

L ’article 249 nouveau du Code civil pré­
voit expressément que l’article 156 du Code 
de procédure civile ne sera pas applicable 
aux décisions en matière de divorce.

La Cour,
Ouï M. le conseiller Deleuze, en son rap ­

po rt et sur les conclusions de M. Paul Le­
clercq, procureur général;

Sur le moyen unique de cassation pris de 
la violation des articles 246, 247, 262, 263 
du Code civil. 147 et 156 du Code de procé­
du re  civile en ce que l’arrêt entrepris a déci­
dé, en l'absence de toute signification préa­
lable du jugem ent adm ettant le divorce, que 
le prem ier juge, avait, aux ternies de l'article 
247 du Code civil, l ’obligation de statuer au 
fond im médiatem ent, c’est-à-dire aussitôt 
après le prononcé du jugem ent d'admission, 
alors que ledit article 247 du Code civil n’a 
pas cette portée et que l’interprétation qu’en 
a  donnée l’arrêt en trepris est inconciliable 
avec l’article 147 du Code de procédure ci­
vile qui prescrit la signification des juge­
m ents avant toute exécution, et les articles 
262 et 263 du Code civil qui confirm ent la 
nécessité de la signification du jugem ent 
d ’admission et la possibilité d’in terjeter 
appel de cette décision;

Attendu que tous les articles du Code ci-
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vil, spéciaux au divorce, dont la violation 
est la base du moyen, étaient abrogés, le 28 
décembre 1935, lorsqu'à été rendu l’arrêt 
attaqué;

Attendu, en effet, que les articles 246, 247, 
262, 26', avaient été remplacés par des dispo­
sitions nouvelles faisant l’objet des articles
2 et 4 de la loi du 14 décembre 1935;

Quant aux articles 156 et 147 du Code de 
procédure civile invoqués au moyen :

Attendu que l ’article 249 nouveau du Code 
civil prévoit expressément que l’article 156 
du Code de procédure civile ne sera pas 
applicable aux décisions en m atière de di­
vorce ;

Attendu que l’article 147 n’est invoqué 
que pour expliquer la portée de l’article 247 
du Code civil;

Que le moyen manque donc en droit;
Par ices motifs :
Rejette  le pourvoi; condamne la deman­

deresse aux dépens cl à l ’indem nité de 150 
francs.

Brux. (2e ch.), 12 janvier 1938.
Prés. : M. W i n c k e l m a n s .  Cons. : MM.

S c h o i n d  et D efrO ID M O N T . Min. publ. : 
M. H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t .  Plaid. : MM88 
S a v e ,  et H a n s s e n s .

(Dechesne c. S. A. Sabbe et Steenbrugge.)

D R O IT  DE PROCED U RE CIVILE. —  
ARBITRAGE. —  Sentence. —  Exequa- 
tu r. —  Exécution et in te rp ré ta tio n . —  
D ifficultés. —  C om pétence.
Le juge com pétent pour statuer sur les 

contestations relatives à Vexécution forcée 
d'une sentence arbitrale, se trouve également 
com pétent pour statuer sur l'interprétation  
de la dite sentence.

S ’il s’agit d ’un jugement arbitral, c'est le 
tribunal d '  première instance qui se trouve 
compétent, tandis que s’il a été compromis 
sur l’appel d’un jugement, la Cour d ’appel 
est seule compétente.

Attendu que les causes inscrites sous les 
numérds) 16167 et 16168 sont connexes et qu’il 
y a lieu1 de les jo indre;

Attendu qu’il est intervenu, le 25 mai 1933, 
en cause des mêmes parties, une sentence 
arbitrale condamnant l'intim ée à payer à 
l'appelant une somme de 400,000 francs à 
titre d 'indem nité principale, plus 60,000 
francs à titre d 'arriérés dus;

Que ladite sentence, après avoir fixé les 
conditions de libération, à savoir le paye­
ment d une prem ière somme de 110.000 
francs au 15 ju in  1933 et ensuite des verse­
ments trim estriels de 50,000 francs condam­
nait l'intiiuée à payer à l’appelant « sur ces 
sommes un intérêt de 9 pour cent l'an, sur 
l'ensemble de toutes sommes restant dues, 
et ce à partir du 1er juin 1933, cet intérêt 
étant payable globalement en même temps 
que le dernier payement »;

Attendu que, le président du Tribunal de 
prem ière instance de Bruxelles ayant refusé 
l’exequatur de cette sentence, l ’ordonnance 
de cc magistrat fut réform ée par arrêt de 
cette Cour en date du 20 mai 1936:

Attendu que, la société intimée étant en 
relard d'effectuer certains payements, l 'ap ­
pelan te fit, sous les dates des 27 ju in  et 9 
ju ille t 1936, procéder à des saisies mobilières 
dans les bureaux et magasins de la société, 
tant à Roulers qu'à Anvers;

A ttendu que parties entrèrent alors en 
pourparlers pour une exécution amiable de 
la sentence; qu 'un accord intervint les 13 et
14 ju illet 1936 pour suspendre la procédure 
d’exécution moyennant le payement immé­
diat d’une somme de 120,000 francs par l’in­
tim ée et le payement, par versements men­
suels de 3,000 francs à p a rtir du 3 août 1936. 
du solde du montant des condamnations pro­
noncées par la sentence;

Attendu que, l'intim ée ayant commencé 
l’exécution de cet accord, l’appelant p réten­
dit calculer les intérêts à 9 pour cent jus­
qu ’au 1er août 1936 sur l'in tégralité de la 
condamnation en principal et frais pronon­
cée par la sentence, sans qu’il fût tenu 
com pte des versements précédemment effec­
tués que l ’intim ée ayant refusé d’accepter le 
calcul, l'appelant poursuivit la procédure 
d’exécution et fit à l’intimée sommation 
d 'ê tre présente à la vente des objets saisis; 
vente fixée à Roulers le 8 décembre 1936 et 
à Anvers le 9 dito;

Attendu que par l’exploit introductif d’in ­
stance, l’intim ée fit assigner l ’appelant à 
com paraître devant le tribunal de prem ière 
instance de Bruxelles pour :

1° Entendre dire pour droit que les inté­
rêts de 9 pour cent dus pour les condamna­
tions en principal prononcées par la sen­
tence du 25 mai 1933, soit sur un to tal de
460.000 francs doivent se calculer à partir 
du l or ju in  1933, mais en tenant compte des 
montants et des dates des réductions succes­
sives apportées à ce total par les versements 
échelonnés dont l'intim ée s’était acquittée;
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2° S’entendre défendre de procéder à la 

vente des meubles et effets saisis aussi long­
temps que l'intim ée exécutera régulièrem ent 
les conditions de l’accord du 13 juillet 1936;

3° Entendre dire pour droit que la pour­
suite de la vente des meubles et effets saisis 
constitue une procédure abusive, vexatoire 
et hautem ent dommageable dont le saisis­
sant doit conserver la charge;

4° S 'entendre condamner à payer à l'in ti. 
nié, à titre de dommages-intérêts, une somme 
de 100,000 francs, sous réserve de m ajoration 
ou de dim inution en cours d’instance, les 
intérêts judiciaires et tous les frais;

A ttendu que, dans ses prem ières conclu­
sions, qu’il qualifie de principales, l’appe­
lant se prévaut de ce que l’intimée aurait, 
devant le prem ier juge, poursuivi la procé­
dure nonobstant l’acte d 'appel du 10 ju in  
1937 et aurait pris, contre lui, le 29 dito, un 
jugem ent par défaut faute conclure, de ce 
qu’il a fait opposition contre cette décision 
et introduit contre l’intim ée des aidions en 
responsabilité; qu’il demande que' la Cour 
dise pour droit que la procédure ainsi pour­
suivie par l’intimée est une violation de 
l’acte d’appel et que les conséquences de 
cette violation doivent être tranchées par le 
tribunal de prem ière instance, en prem ier 
ressort avant que la Cour puisse statuer sur 
les appels dont elle est saisie;

Qu’en conséquence il postule la remise de 
la cause;

Attendu que la Cour saisie par les actes 
d’appel les 7 et 10 ju in  1937 contre les ju ­
gements des 24 avril et 8 ju in  1937, a pour 
seule mission de statuer sur les m érites de 
ces appels; qu’elle ne peut apprécier la va­
lidité d une procédure qui ne lui à pas été 
régulièrem ent déférée; qu’il n’existe d’ail­
leurs aucune raison ni de droit, ni même 
d’opportunité, qui puisse justifier eh l’espèce 
la remise de la cause;

Attendu que. dans ses conclusions subsi­
diaires, l’appelant prétend que le T ribunal 
de prem ière instance de Bruxelles, était in­
compétent pour connaître de l a . contesta­
tion; qu’il soutient que l’action constituant 
une dem ande d’interprétation de la sentence 
arb itra le  du 25 mai 1933, cette in terpré ta­
tion incombait à la Cour d’appel de B ru­
xelles qui avait, elle-même, donne à cette 
sentence sa force exécutoire; qu’examinant 
l'hypothèse où il serait jugé que l'action 
porte sur un incident d’exécution (le la sen­
tence, il relève que l'exécution litigieuse se 
poursuivait à Anvers et à Roulers et conclut 
(jue les difficultés relalives à cette exécution 
étaient de la compétence des tribunaux de 
prem ière instance dans le ressort desquels se 
trouvent ces localités;

A ttendu qu'il ressort de l'exposé des faits 
qui précède que l'action ne peut être consi­
dérée comme une demande en interprétation 
de la sentence du 25 niai 1933; qu'elle a pour 
but essentiel d 'obtenir contre l'appelant dé­
fense de procéder à la vente des meubles et 
immeubles saisis ainsi qu’une condamnation 
à des dommages-intérêts en raison de ladite 
procédure d ’exécution; que vaineiüent pour­
rait être invoquée contre cette solution la 
circonstance que, dans son exploit introduc­
tif d’instance, faisant allusion aux préten­
tions de l’appelant concernant le calcul des 
intérêts, l'intim ée a déclaré avoir « refusé 
de souscrire à une interprétation aussi exor­
bitante du jugement arbitral » et qu 'il a pos­
tulé qu’il soit dit pour droit que ces inté­
rêts seraient calculés en tenant compte des 
m ontants et des dates de réductions succes­
sives apportées à ce total par les versements 
faits auparavant; qu’il ne convient de voir, 
dans cette déclaration et dans cette de­
m ande, que les motifs de la décision qu’il 
postulait du prem ier juge, que loin de trou­
ver la sentence obscure, imprécise ou incom­
plète, et devant, en conséquence, être l'objet 
d 'une procédure d’in terprétation, l'intim ée 
en affirm ait la portée précise, déclarant for­
mellem ent que l’interprétation opposée, sou­
tenue par l ’appelant était « exorbitante du 
jugem ent arbitrale »;

Attendu que, fallût-il même considérer en 
son principe l’action originaire connue une 
action en interprétation, encore faudrait-il 
adm ettre que le prem ier juge était compé­
tent pour y statuer; qu'en effet, le délai du 
compromis étant expiré, les arbitres se trou­
veraient sans qualité pour in terpréter leur 
propre sentence; que, dans ces conditions, le 
juge com pétent pour statuer sur les contes­
tations relatives à l’exécution forcée de la 
sentence se trouve, par la force des choses, 
com pétent pour statuer sur l'in terprétation 
de ladite sentence;

Attendu que d’après l’article 1021, alinéa
2, du Code de procédure civile, « la connais­
sance de l’exécution du jugem ent (arbitral) 
appartien t au tribunal (pii a rendu l’ordon­
nance »;

Attendu que ce texte doit être entendu en 
ce sens qu'est compétent pour connaître de 
l'exécution le tribunal dont le président a
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rendu l'ordonnance conformément à l'artic le 
1020 du même code;

Que, s’il s’agit d’un jugem ent arb itra l, 
c’est donc le tribunal de prem ière instance 
qui se trouve com pétent au v « u  (le l ’article 
1021, alinéa 2, tandis que, s'il avait été com­
promis sur l'appel d 'un jugem ent, la Cour 
d’appel serait seule com pétente;

Attendu que le tribunal de prem ière in­
stance ne perd pas sa compétence par le fait 
que l’exequatur aurait été, comme dans 
l'espèce, refusé par le président du tribunal 
de prem ière instance et qu'il n’aurait été 
accordé que par la Cour statuant en degré 
d 'appel; qu’il résulte, en effet, des travaux 
préparatoires du Code de procédure civile, 
spécialement d ’une déclaration de M allarm é 
au Corps législatif, que la règle posée dans 
les articles 1020 et 1021, alinéa 2, du Code 
de procédure civile, a été établie en consi­
dération de la ju rid iction  qu ’au moment du 
compromis, aurait eu norm alem ent à statuer 
sur le litige déféré aux arb itres; que c’est le 
président de cette jurid iction  qui a la mis­
sion de rendre la sentence exécutoire (art. 
1020) et que la connaissance de l’exécution 
de la sentence appartien t à cette même ju ri­
diction (art. 1021) ;

A ttendu qu’en l’espèce le président du T ri­
bunal de prem ière instance de Bruxelles a 
été régulièrem ent appelé à rendre exécutoire 
la sentence arbitrale du 25 mai 1933 en ver­
tu de l’article 1020 du Code de procédure 
civile; que le président de cette Cour n’avait 
aucunement cette attribu tion ;

Attendu qu’il s’en déduit que, considérée 
comme une procédure en interprétation de 
ladite sentence ou comme un litige portant 
sur l’exécution de celle-ci, l'action poursui­
vie par l'intim ée contre l’appelante était de 
la compétence du T ribunal de prem ière in­
stance de Bruxelles;

Attendu, au surplus, qu'à la sentence du
25 mai 1933 a succédé un accord, celui des 
13-14 juillet 1936, modifiant, sous réserve de 
tous droits, les délais de payement prévus 
par ladite sentence; qu 'à considérer l'action 
comme fondée sur l'exécution de cet accord, 
le T ribunal de prem ière instance de Bru­
xelles se trouverait encore compétent, l'appe­
lant, défendeur originaire, étant domicilié 
dans l’arrondissement de Bruxelles, l'accord 
étant intervenu et son exécution devant se 
faire dans ledit arrondissem ent;

A ttendu que l’appelant se trouve donc sans 
grief contre le jugement a quo du 20 avril 
1937;

Attendu que son appel contre le jugement 
du 8 juin 1937 ne se trouve pas davautage 
fondé;

Attendu que vainement, en effet, il invo. 
que l’existence d 'une instruction pénale 
ouverte à Courtrai sur sa plainte en détour­
nement des objets saisis au cours de l’exécu­
tion litigieuse; que le prétendu détourne­
ment des objets saisis est sans effet sur le li­
tige actuel, qu’il n’est pas non plus démontré 
que la solution du litige actuel pourrait 
avoir une influence sur le sort de l’action 
publique;

Attendu enfin que la présence au dossier 
répressif des éléments, pièces et documents 
justificatifs prétendûm ent nécessaires à la 
défense actuelle de l’appelant et à l ’établis­
sement de ses propres griefs dans l’instance 
civile ne peut faire obstacle à la poursuite 
de la procédure;

Qu'il appartenait à l’appelant d’en récla­
mer la restitution ou d’en demander copie; 
que faute par lui d’avoir introduit cette ré­
clamation ou cette demande, sa prétention 
apparaît évidemment mal fondée;

Par ces motifs :
L a C o u r ,

Ouï en audience publique l’avis conforme 
de M. le procureur général Hayoit de Term i­
court, joignant les causes inscrites sous les 
numéros 16167 et 16168, et écartant toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires, 
reçoit les appels et statuant sur ceux-ci, en 
déboute l’appelant, confirme en conséquence 
en leur dispositif les jugements entrepris et 
condamne l’appelant aux dépens d’appel;

Et, attendu que le présent arrêt statue no­
tamment sur un déclinatoirc de compétence, 
dit n’y avoir lieu de décider, par application 
de l’article 148 nouveau du Code de procédure 
civile, que la prononciation de cet arrêt vau­
dra signification tant à avoué qu’à partie, 
ni d’ordonner que l'arrêt sera exécutoire sur 
minute et avant même son enregistrement.

OBSERVA I IONS. —  Les P andectes P ériod i­
ques  p ub lieront avec ce lte  décision  l ’avis (le M. le  
Procureur général Ilayo il de T ennicourt.

Liège (3e ch.), 18 juin 1937.
Prés. ; M. H e r b i e t .  Min. publ. : M. d e  F r o i d -  

c o u r t .  Plaid. : MM** T a r t  et C h e v a l i e r .  

(Jung c. Commune de Louveigné.)

D RO IT CIVIL E T  AD M IN ISTRATIF. —
I. COMMUNE. —  D istribution d ’eau. —
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Habitant». —  R acco rd em en t.__II. RES­
PONSABILITE. —  C om m une. —  Refus
de raccordem ent à la d is trib u tio n  d 'eau .
—  Lésion d 'u n  d ro it civil.

I. Si les habitants d'une commune n’ont, 
vis-à-vis de celle-ci, aucun droit civil leur 
permettant d’exiger (F elle Fétablissement 
d ’une distribution d’eau, ils ont, par contre, 
chacun le droit d'être raccordé à une distri­
bution (Feau établie [>our le besoin des habi­
tants en se conformant aux prescriptions et 
conditions leur imposées pour l'obtention de 
ce raccordement.

II. Le refus abusif par la commune du 
raccordement demandé, constitue une lésion 
d ’un droit civil pouvant donner lieu à la ré­
paration du préjudice (pii serait résulté de 
ce refus pour F intéressé.

La commune ne peut retarder l’octroi du 
raccordement sous prétexte que Fintéressé 
aurait adressé une réclamation à la députa­
tion permanente en vue de vaincre la résis­
tance injustifiée de l ’administration com mu­
nale.

Attendu que l'action intentée par l’appe­
lant Jung à la commune de Louveigné, ici 
intimée, a pour objet de faire condamner 
celle-ci à lui payer des dommages-intérêts 
pour le préjudice qu’elle lui a causé, en re­
fusant injustem ent de le raccorder à la dis­
tribution d’eau pour les besoins de l’hôtel- 
restaurant qu’il a construit sur un terrain, 
sis sur le territoire de la dite commune à 
Banneux, terrain loué au dit appelant par 
un sieur Defossez, en vertu d’un bail enre­
gistré et dont l’une des clauses avait imposé 
au preneur la construction de cet hôtel;

Attendu que l’intimée décline la responsa­
bilité qui lui est imputée et soutient qu'elle 
n’a commis aucun acte fautif ou illicite au 
préjudice de l ’appelant de nature à justifier 
sa demande;

Attendu que si les habitants d’une com­
mune n’ont, vis-à-vis de celle-ci aucun droit 
civil leur perm ettant d’exiger d’elle l’établis­
sement d’une distribution d’eau, ils ont, par 
contre chacun le droit d’être raccordé à une 
distribution d'eau établie pour le besoin des 
habitants en se conformant aux prescriptions 
et conditions leur imposées pour l’obtention 
de ce raccordem ent;

Que ce droit est de nature civile et que le 
refus abusif par la commune du raccorde­
ment demandé constitue une lésion de ce 
droit pouvant donner lieu à réparation du 
préjudice qui serait résulté de ce refus pour 
l’intéressé;

A ttendu que des éléments de la cause ré­
sultent les faits suivants qui, d’ailleurs, ne 
sont pas contestés;

Dès le l t-r avril 1934, l’appelant avait 
adressé à l’Adm inistration communale de 
Louveigné, une demande de raccordement 
en suite de laquelle cette adm inistration lui 
fit savoir que le conseil communal avait dé­
cidé de ne pas l’autoriser actuellement à être 
raccordé à la distribution d’eau, parce qu’elle 
contestait la propriété du terrain sur lequel 
il voulait construire, le sieur Detrixhe à qui 
elle avait vendu ce terrain en 1920 n ’ayant pas 
exécuté l'obligation qui lui avait été imposée, 
de construire, dans un délai de deux ans, une 
maison ouvrière;

L’appelant ayant réitéré sa demande le 
19 mai, la commune lui répondit en l’infor­
m ant que l ’autorisation lui serait accordée s’il 
acceptait par écrit que la commune se réserve 
tout droit quant à la propriété du terrain 
qu’il occupait et qu’en cas de restitution de 
ce terrain à la commune, il s’engageait à en­
lever sans délai et sans indemnité toute con­
struction y établie;

Le 2 août 1934, 1’appelant faisait eommer 
la commune de Louveigné par exploit de 
l ’huissier Smalt, enregistré, d'avoir à l’auto­
riser, conformément au règlement communal, 
à relier immédiatement son établissement à 
la conduite de la distribution publique des 
eaux à ses frais offrant de rembourser à la 
commune le coût du branchem ent, soit d’ef­
fectuer ce branchem ent à ses frais, risques et 
périls et prévenant la dite commune qu’à dé­
faut d’accorder immédiatement le dit raccor­
dement, il faisait réserve expresse de tous 
dommages-intérêts pour tout le préjudice 
qu ’il subirait e t celui qu’il avait déjà subi 
pour le passé;

Que l’intim ée n ’ayant pas donné suite à 
cette mise en demeure, l’appelant introduisit 
contre elle par exploit enregistré de l’huis­
sier Sadet d’Aywaille, en date du 11 octobre
1934, l'action sur laquelle a statué la décision 
dont est appel;

Attendu qu’il est constant, d’autre part, et 
non contesté, que l’acte de vente par adjudi­
cation publique du terrain acheté par le 
sieur Detrixhe ne contenait aucune clause 
imposant à celui-ci de construire une habita­
tion endéans un certain délai, qu’en consé­
quence, la raison invoquée par la commune 
de Louveigné pour motiver le refus qu’elle
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opposait à la demande de raccordement de 
l’appelant était sans aucun fondement et que 
les conditions auxquelles, par la suite, elle 
voulut subordonner l’autorisation de ce rac­
cordement n’étaient nullement justifiées;

Attendu que la commune aurait pu facile­
ment et dû éviter son erreur, en consultant 
le procès-verbal d’adjudication publique et 
qu’en négligeant de le faire, elle a commis 
une faute qui engage sa responsabilité envers 
l’appelant;

Attendu, il est vrai, que l’intimée a allégué 
dans ses conclusions de première instance et 
qu’elle allègue encore dans celles d’appel 
que la demande de raccordement lui adressée 
par l’appelant n’était pas recevable à défaut 
d 'être signée par le propriétaire du terrain 
sur lequel l’appelant avait, en exécution 
d'une clause de son bail, édifié l’établisse­
ment pour l’exploitation duquel il sollicitait 
d 'être raccordé à la distribution d’eau;

Mais, attendu que l’intimée s’est abstenue, 
lors des demandes réitérées de raccordement 
lui adressées par l'appelant de lui signaler 
cette prétendue irrégularité et n ’en a jam ais 
fait état pour justifier son refus si ce n ’est 
après l’intentem ent de l’action;

Qu’il en est de même du défaut d’inscrip­
tion de l ’appelant au registre de population 
de la commune de Louveigné avant le 26 ju in  
1934;

Qu’il li’est pas douteux que si l’intimée 
avait réellement cru trouver dans ces faits le 
motif de son refus, elle eût eu pour devoir 
de le signaler à l’intéressé et que celui-ci eût 
facilement régularisé, à cet égard, sa de­
m ande;

Qu’en s’abstenant de le faire et en indi­
quant à l’appelant un autre m otif non fondé 
de refus, l’intim ée a induit celui-ci en erreur, 
qu’elle ne peut s’en prévaloir pour justifier 
le refus intempestif qu’elle a inconsidéré­
ment opposé à la demande de raccordement 
privant ainsi l'appelant des avantages du 
service de la  distribution d’eau auquel il 
avait droit en principe moyennant l’accom­
plissement des formalités et des conditions 
requises pour l’exploitation de son établisse­
ment sis ^ur le territo ire de la commune;

Attendu que l'intim ée serait mal venue à 
se prévaloir aujourd 'hui pour échapper à sa 
responsabilité de ce que le règlement com­
munal, établi le 4 mai 1935, et qui détermine 
les conditions de raccordement à la distribu­
tion d 'eau de Louveigné, ainsi que les forma­
lités des demandes d’abonnement et le tarif 
applicable aux abonnés est entré en vigueur 
postérieurem ent aux demandes e t mise en 
demeure de l’appelant et à l’intenteinent de 
l’action;

Qu’il est, en effet, constant, que, dès avant 
la mise en vigueur du règlement susvisé, non 
seulement - la distribution publique d'eau 
était établie, mais que des raccordements 
étaient et avaient été accordés aux habitants 
ainsi que l’intimée le  reconnaissait elle-même 
dans ses conclusions de première instance, 
puisqu’elle déniait l’existence de tout préju­
dice dans le chef de l’appelant en affirm ant 
qu’il avait eu à sa disposition l’eau dont dis­
posait la Société Caritas raccordée, elle, à la 
conduite d’eau alim entaire et voisine de l ’ins­
tallation du dit appelant et qu’en 1934, les 
habitants raccordés régulièrement avaient dû 
être rationnés en eau potable par suite de la 
sécheresse ;

Attendu enfin que le fait que l ’appelant a 
cru opportun pour vaincre la résistance de 
l’intimée d'adresser une réclamation à la Dé­
putation permanente, n’a pas eu pour but 
ni pu avoir pour effet d’autoriser la dite 
intimée à retarder l’octroi du raccordement 
jusqu’à la décision qui n’a d’ailleurs pas été 
prise de cette autorité;

Que ce fait ne peut donc exonérer l ’in ti­
mée des conséquences dommageables de la 
faute qu’elle a commise en refusant injuste­
m ent de faire droit à la demande de raccor­
dement par suite d'une erreu r im putable à 
son manque de prévoyance et de prudence et 
à sa négligence;

Attendu quant à l’existence et à la hauteur 
du préjudice qui est résulté pour l ’appelant 
de ce refus, que les parties sont contraires 
en fait, que l’intimée dénie notamment que, 
par suite de ce refus, l’appelant ait été privé 
d’eau potable et utilisable pour les usages 
domestiques pendant l’année 1934 et qu’il 
ait été mis ainsi dans l’impossibilité d’exploi­
ter son hôtel-restaurant;

Attendu que chacune des parties articule 
subsidiairement en ordre de preuve divers 
faits dans leur ensemble suffisamment per­
tinents et concluants et, en tous cas, de na­
ture à éclairer la religion de la Cour qui ne 
dispose pas dans l’état de la cause, d’élé­
ments lui perm ettant de statuer de piano sur 
le montant du préjudice;

Qu’il échet en conséquence, avant faire 
droit plus avant sur ce point d’ordonner la 
preuve des faits libellés au dispositif du pré­
sent arrêt;
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Par ces m otifs :

L a C o u r ,
Ouï M. le substitut du procureur général 

de Froidcourt en son avis en partie conforme, 
exprimé en langue française, donnant acte à 
Me Mestrcit, avoué, de ce qu’il reprend l’ins­
tance en remplacement de M* Jacob, décédé, 
et à l’intim ée de ce qu’elle interjette appel 
incident, déclare l’intimée en principe res­
ponsable envers l’appelant des conséquences 
dommageables du refus qu’elle a opposé à 
sa demande de raccordement à la distribution 
d’eau de la commune de Louveigné;

Entendant le jugem ent a quo et avant de 
statuer plus avant sur la demande de dom- 
mages-intérêts, admet l’appelant à étab lir 
par toutes voies de droit, témoins compris, 
les faits suivants :

1° qu’à raison du refus de la commune de 
raccorder son établissement à la distribution 
d’eau alim entaire, l’appelant, pendant toute 
l’année 1934, s’est vu privé d’eau potable et 
d’eau utilisable pour les usages domestiques;

2° qu’il n’existait, en  effet, à proxim ité au­
cun point d’eau ou l’appelant aurait pu s’ali­
m enter en eau de cette nature, qu’il n’exis­
tait que de l’eau dont l ’hygiène la plus élé­
m entaire interdisait l’em ploi pour ce«lusages;

3° que, faute d’eau alim entaire, il est impos­
sible d’exploiter un hôtel-restaurant;

4° qu’en conséquence et pour ces motifs, 
l’appelant s’est vu contraint de ferriler son 
établissement dès le printem ps 1934;

5° que c’est le 10 août 1934 seulement que 
Caritas a mis de l ’eau à la disposition tant 
de l’appelant que du public, qu'ainsi du 
19 mai au 10 août 1934, l’appelant n’a pu se 
procurer d'eau convenable qu’à plus de 500 
mètres de son établissement;

Preuve contraire réservée à l’intinpée no­
tamment celle des faits articulés par elle en 
ses conclusions, savoir :

1° que l’appelant a été alimenté en eau 
gratuitem ent durant l’année 1934, jnotam- 
ment en la prenant chez son voisin inlmédiat 
établi à trois mètres de son établissement;

2° que ce n’est pas à cause d’un prétendu 
manque d’eau que le dem andeur a fermé son 
établissement, mais bien pour des raisons 
tout à fait différentes;

3° que, durant l’année 1934, la sécheresse 
fut très grande et que la population dut être 
rationnée en eau parfois même à raison 
d'une heure par jou r et un jou r sur deux seu­
lement ;

4° qu’il existait à proxim ité de l’établisse­
ment du dem andeur un point d’eau, une 
source où le dem andeur s’est maintes fois ali­
menté comme du reste le faisaient tous les 
autres habitants rationnés en  eau;

Commet pour recevoir les enquêtes, M. le 
conseiller Fettweis;

Réserve les dépens.

Comm. Brux. ( I l e  ch.), 17 janv. 1938.
Prés. : M. W a t te a u .  Réf. : M. L o n n é v i l le .  

Plaid. : MM** B a l o t  et M. V ercruysse.
(\1 ariens c. hlendrickx.)

D R O IT  CIVIL. —  OBLIGATION. —  CON­
VENTION. —  O bjet. —  A rticle 1129 du
Code civil. __  In d é te rm in atio n  de l ’es­
pèce et in d é term in ab ilité  de la quotité.
—  Inexistence de la convention.

Lorsque Fini précision de F objet de F obliga­
tion (Fune des parties contractantes est telle 
qu’elle laisse cette partie maîtresse de déter­
miner Fespèce, Fini portance et la périodicité 
de ses prestations, la convention est nulle sur 
pied de F article 1129 du Code civil.

Tel est le cas lorsque l'obligation d’une  
des parties se lim ite à  « annoncer » la ces­
sion d’un fonds de commerce.

Attendu que l’action tend à  obten ir  paie­
ment de la somme de fr. 1807.50, m ontant 
d 'une clause pénale due suivant convention 
intervenue en tre  parties le 1er mai 1933;

Attendu que le défendeur soutient que la 
dite convention est nulle, l ’ob je t de l’obliga­
tion du dem andeur n ’étant ni déterm iné dans 
son espèce, ni dé term inable  dans sa quotité ;

A ttendu que la chose qui fait l’objet des 
obligations doit être au moins déterminée 
quant à  son espèce; que sa quotité  peut être  
incertaine pourvu qu’elle puisse être  dé te r­
minée (C. Civ., art. 1129) ;

A ttendu qu’aux termes de la convention 
litigieuse, l ’obligation du dem andeur se li­
mite à  « annoncer » la cession du fonds de 
commerce du défendeur;

A ttendu  que l’imprécision de pareille 
obligation est telle q u ’elle laisse le dem an­
deur m aître  de dé te rm iner  l’espèce, l 'im por­
tance et la périodicité  de la publicité qu ’il 
s’engage à  faire, de sorte q u ’il lui est possi­
ble de se l ibérer p a r  une prestation déri­
soire; que le défendeur ne saurait ni le con­
tra ind re  à  l’exécution de cette obligation ni 
lui opposer l ’inexécution de celle-ci ;

A ttendu que la convention litigieuse est, 
par conséquent, inexistante;

NOTES DE PROCÉDURE
La tran sc rip tio n  du  divorce.

Parmi les- im perfection» (le la lég isla tio n  régissant 
la m atière «lu d ivorce, q u i ont été  m ises en  lu m ière , 
ici m êm e, d 'une m anière parfaite par M® Lerm usiaux  
(J . T ., 9 janv. 1938), nous retiendrons ce lle s  relatives  
à la transcription du d ivorce à l ’état c iv il.

I. —  D ’abord, p ourquoi le  lég isla teu r n’a-t-U pas 
assujetti à un d éla i la  form alité de la transcription à 
la q u elle  l’o ffic ier  de l ’état c iv il d o it procéder après 
sign ification  du jugem en t, avec som m ation  ?

Si la s ign ifica tion  du jugem ent aux fins de trans­
cription doit se faire dans le  d éla i de deux m ois  
après exp iration  du d éla i de recours, à p ein e  de nul­
lité , aucun d éla i, par contre, n’est im posé  à l ’o ffic ier  
de l ’état c iv d  pour effectuer les transcription -et m en­
tion dem andées.

La lo i française d ispose au contraire, q u e le»  
transcriptions seront fa ites dans le  d éla i de S jours. 
Ce d éla i sem ble trop court, m ais le  p rincipe est 
excellen t. On pourrait porter le  déla i à qu inzaine , 
par exem p le . 11 est invra isem b lab le q u e, sous de 
fu tiles prétextes (par exem p le  le  défaut d ’enregistre­
m ent d’un extrait de d om ic ile  du m ari) ou  par ou b li, 
com m e le  cas s’est en core présenté, on  retarde ainsi 
la transcription  qui consacre le  d ivorce.

L’u tilité  d’un délai ?
1) Pour les tiers : le  d ivorce n e  produit d’effe t à 

leur égard que du jour d e  la transcription (art 266bit
C. C iv .);

2) P our les parties : la fem m e ne peut se rem arier  
que d ix m ois après le  d ivorce p ro n o n cé  (c ’est-à-dire 
transcrit) (art. 296 C. C iv .);  le  m ariage d e  l ’époux  
coupable et de son com p lice entre eu x , ne peut être  
contracté qu’après trois ans, suivant la transcription  
du d ivorce, etc.

II . —  P ourqu oi la partie dem anderesse n ’est-elle  
pas avisée de la  transcription du d ivorce ? Et pour­
tant l’article  1463 du C ode c iv il ne lu i donne que
3 m ois et 40 jours pour accepter la com m unauté, 
depuis le  « prononcé » du d ivorce. On pourrait ob li­
ger l'o ff ic ier  d’état c iv il à en aviser la partie de­
m anderesse qui a obtenu le  d ivorce, par l ’envoi d’une 
lettre recom m andée.

III. —  La sign ification  du d ivorce à l ’o ffic ier  de  
l ’état c iv il doit être à son tour n o tif iée  à la partie  
adverse (art. 264, C. C iv .) . A ucune sanction ni aucun  
délai ne sont prévus, alors que ce serait certes sou­
haitab le. L’o ffic ier  de l ’état c iv il devrait exiger la  
production d e  cette dénonciation  avant de procéder  
à la transcription du jugem ent. S inon  la partie adverse 
reste dans l’incertitude la plus com plète.

IV . —  Le lég isla teu r aurait pu déterm iner la com ­
pétence de l ’état c iv il lorsque le  m ari n ’a ni dom i- 
rile  n i résidence connus en B elg iq u e au m om ent de 
la présentation  de la requête en d ivorce, ou autoriser  
le  tribunal à déterm iner l’o ffic ier  com pétent dans 
le  jugem en t adm ettant le  d ivorce, ce qui éviterait 
des retards et parfois un d euxièm e jugem ent (avec  
de coûteuses procédures). (V . P iérard en  ce  sens.)

Ces quatre im perfections de la lo i  n e v isent que  
la seu le  question  de transcription du divorce.

Peut-on prouver m ieux que les lo is  devraient être  
fa ites sur avis de sp écia lis tes éc la irés  qu i, par leur  
expérience, sont p lus à m êm e d e proposer d’u tiles  
réform es, que de purs théoriciens réunis autour du  
tapis vert, q u i ne vo ien t pas les app lications du droit 
ni ne con çoiven t les cas d’espèce.

N ous croyons savoir q u e le  Centre d ’études pour  
la R éform e de l ’Etat a ém is pareil avis.

Les avoués sont naturellem ent tout indiqués, par 
leur lon gu e expérience, pour collaborer utilem ent au 
Conseil de lég isla tion , lorsqu’il s’agit de réform er le  
Code de procédure c iv ile  ou le  C ode c iv il, quand i l  
s’occupe de procédure (com m e en m atière de d ivorce).

A ndré R O D E N B A C H .
A voué licen cié .

« B a y & i  » 

signifie 
50 a n s  

d 'expérience

dans la fabrication mo­

derne de médicaments.

Cette expérience unique est 
due à ses instituts de recher­

ches scientifiques, ses mé­
thodes ultramodernes de 

fabrication et au contrôle 
permanent de celle-ci. De 

nos jours, le s  labora­
toires servent

d’exemple au monde en- STÊTS. 
f ie r  pour la fabrication de (b a y e r ) 

produits pharmaceutiques. 'v S - ' '

Parmi eux, l’A s p i r i n e  — grâ ce  à sa  pureté  
in égalée  e l son eH icaciié sûre e t  rapide
— p o ss è d e  la réputation dfj produit sou* 
verain contre re fro id issem en ts, rhum a­
tism es e t  tou tes les douleurs.

A s p i r i n e
LE P R O D U I T  D E  C O N F I A N C E !

Par ces motifs :
L e  T r i b u n a l ,

Ecartant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, déclare inexistante la conven­
tion intervenue le 1er mars 1933; en consé­
quence, déclare l’action non fondée, en dé­
boute le dem andeur et le condamne aux 
dépens.
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Affaires d ’o r.
U  n'est pas M in» intérêt de se préoccuper du régim e  

de l'or, en barre ou m onnayé, non pas tant pour dé­
term iner d'une m anière certaine la réglem entation  
a p p licab le , que pour observer, si l'on  peut dire : in  
v iv o , l ’aim able désinvolture de ceux à qui in com be  
l e  so in  d’étab lir  cette  rég lem en tation  et d ’en  arrêter 
l ’app lication .

C om m ent cela ? s’étonnera.t-on . Mais il  n’y a plu# 
d ’entrave en cette m atière depu is le  13 ju in  1936, 
date de l ’arrêté m in istér ie l qui m ettait à néant, pure­
m ent et sim p lem en t l ’arrêté précédent, ce lu i du 
ZS m ars 1935. Ce dern ier arrêté prohibait le  transit 
des m onn aies et lin gots sauf autorisation  des douanes  
et accises, et soum ettait leu r  transport à l ’in térieur à 
la  form alité  d’un passavant de la m êm e adm inistra­
tion .

Le bon sens élém enta ire dédnit de la suppression  
de ces entraves que transit et transport in térieur sont 
redevenus libres. Or cela n’est pas.

P our s’en  convaincre, i l  faut rem onter d’abord à la 
lo i  du 8 m ai 1924.

D stin ée  à em pêcher la fo n te  des m onnaies, cette l o i  
com porte un article 3, au dem eurant assez curieux. Il 
est curieux en  ce q u ’il é tab lit une déléga tion . D ’usage  
la délégation  par la lo i  a lieu  au p rofit du gouverne­
m ent, c’est-à-dire qu’e lle  donne le  pou voir de lib e ller  
des arrêtés royaux. Ic i pas. L ise* : « Le M inistre des 
F inances » (e t non  le  R o i)  peut proh ib er— q u oi ? l ’ex- 
p ortatieo... I l p eu t encore < réglem enter le  transit et le  
transport à l ’in térieur ».

N ous n’avons pas à d iscuter. N ou s constatons : le  
m inistre a désorm ais, en  cette m atière , des droits que 
n e possèd e pas le  R o i, et, en  cela , cette lo i est cu­
rieuse.

A ussi, le  14 m ai 1924, usant de ce  p ou vo ir , le  m i­
n istre soum et l’exportation  à une autorisation préala­
b le , le  transit p areillem en t, et ne perm et le  transport 
k l ’in térieur que sous le  couvert d’un passavant. L’au­
torisation  est d élivrée  par le  d irecteur général de» 
douanes et accises, le  passavant, par le  receveu r des 
accises.

V ien t la pression  du début de 1935.
O ublie-t-on 1924 ? C’est p ossib le .
V o ic i l ’arrêté royal de pou voirs spéciaux n" 141 

du 17 mars 1935. Après un rapport au R o i, q u i n’est 
qu’un c stricp  » rapport, —  car, il y a en  tout cinq  
l ig n e s .,  e t pas une de p lu s, —  une douzaine d’articles 
réglem entant l ’im portation , l ’exportation  et le  transit 
d es valeurs, des m archandises et des m atières d’or et 
d’argent.

L’article 7 de cet arrêté (qu i n ’a pas été  confirm é  
par la lo i  du 4 m ai 1936, n i le s  su b séq u en tes) in sti­
tue  le  m o n o p o le  de la B anque N ationale pour l ’im ­
portation  et l ’exportation  de l’or en  lin gots ou p iè­
ces m onnayées. Pour les  négociations à l ’intérieur, 
non plus du royaum e, m ais, cette fo is , du territoire  
de l’U n ion  écon om iq ue b elgo-lu xem b ou rgeoise , il 
faudra u n e autorisation, d élivrée, celle-ci, par la 
B anque N ationale .

Qu’en résulte-U il ? Q ue la lég isla tio n  de 1924 est 
rem p lacée et que la d élégation  au m inistre ne sub­
siste  pas. D u m oins en  paraît-il a insi ?

On aurait peut-être pu le  d ire expressém ent.
M ais, en  tout cas, ce n’est pas le  sentim ent du m i­

n istère, car, quelques jours après, le  25 mars 1935, 
i l  se fonde tant sur la lo i de 4924 que sur l ’arrêté 
141 du 17 mars 1935 pour décid er que le  transit est 
subordonné à l’autorisation du d irecteur général des 
douanes et des accises et q u e le  transport à l ’in té­
rieur doit être couvert par un passavant délivré par 
l e  receveur des douanes et accises.

C om m e exem p le  de confusion , n’est-ce pas assez 
réussi ? En adm ettant que le  n° 141 n’ait pas abrogé 
1924, le  m inistre ne pouvait p lus im poser le  passa­
vant d e  8e6 receveurs d e  douanes et accises, puisque  
la B anque N ationale  seu le  depu is l e  17 mars pouvait 
le  délivrer.

Sans doute, s’en est-on aperçu après une année 
p le in e , ce  qui exp liq u era it l’arrêté abrogatoire que  
le  m inistre a signé le  13 ju in  1936.

N otons que pour être bref, nous n'exam inons  
pas les sanctions d iversem ent étab lies.

Peut-on  conclure qu’on lég ifère  ou p lus générale­
ment qu’on réglem ente à tort et à travers sous la 
seu le inspiration du m om ent e! sans souci des dis­
p osition s précédentes ? Faisons-le sous cette form e, 
que m algré tout nous vou lon s souriante, en disant 
que cette carrosserie lég isla tive n’est guère aérody­
nam ique. N .

LEGISLATION
A llo c a t io n s  fa m ilia les .

★ A rrêté royal du 27 décem bre 1937 m odifian t celu i 
du 22 novem bre 1932 instituant et organisant la caisse  
sp éc ia le  de com pensation  pour a llocations fam ilia les  
en faveur des tarvailleur* de l ’industrie d iam antaire. 
{M on., 20 janv. 1938.)

C o m m u n es.
★ L oi du 15 janvier 1938 régularisant, au point de 
vue de la pen sion , la situation des agents com m unaux  
dém issionnaires, licen c iés ou révoqués. (M on., 26 janv.
1938.)

C réd it.
★ Arrêté royal du 2 décem bre 1937 portant création  
d ’un service du crédit p u b lic . (M o n , 21 janv. 1938.)

E tab lissem en ts d a n g ereu x .
★ Arrêté royal du 14 janvier 1938 réglem entant l ’em ­
p lo i des encres, des diluants pour encres et des liq u i­
d es de nettoyage u tilisés dans les a teliers d 'héliogra­
vure. (M on ., 26 janv. 1938.)

O rg a n isa tio n  ju d ic ia ire .
★ A rrêté royal du 18 janvier 1938 fixant les jours 
et heures d’ouverture des greffes de» justices de paix  
d’Iseghem  et M eulebeke. (M o n , 27 janv. 1938.)

W  Les textes ci-dessus sont reproduits in  ex ten so  
dans le  B u lle tin  lég isla tif  be lge, 2* livra ison  de 1938, 
qui est sous presse.

ÉCHOS DU PALAIS
U ne h eu reu se  p ra tiq u e .

Nous tenons à honneur de féliciter notre  
Ministre <le la Justice de la nomination de 
notre confrère Marcel Walckiers, d ’Anvers, 
aux fonctions de juge près le tr ibunal de 
Louvain. Cet exemple devrait consacrer  un 
usage : le choix des magistrats parm i les 
avocats ayant une pratique de vingt années 
d ’expérience. Quelle garantie pour le justiciable 
et aussi quel but pour l’avocat, qui devrait 
considérer la judicature comme un cou ronne­
ment de carrière.

La com plainte du pauvre stagiaire 
de prem ière année.

E lle c ir c u le  déjà  d an s les co u lo ir s  a v ec  le s  in fo r ­
tu n és sta g ia ires  d é sœ u v r é s , â m es en  p e in e , a u x ­
q u e lle s  on  in flig e  u n e a n n ée  de p a resse  o b lig a to ir e . 
O n  l’en ten dra  sû rem en t à la p ro ch a in e  R e v u e  du  
B arreau .

La réform e du sta g e  éta it p a v ée  de b o n n e s  in te n ­
tion s . S i on  l'ava it c o m p lé té e  par l 'o b lig a t io n  d es  
p a tro n s de d éfen d re  g ra tu item en t le s  in d ig e n ts , 
a v ec  les sta g ia ires  de p rem ière  a n n ée , o n  e û t  fa it  
u n e  réform e c o m p lè te . H éla s I a u jo u rd 'h u i, l ' in c i ­
d en ce  d e  la réform e se  reto u rn e  co n tre  se s p r o m o ­
teu rs 1 O n  sera  b ien  a v a n cé  q u an d , a p r è s  u n e  
a n n ée  de fa r  n ien te , les s ta g ia ires se t r o u v e r o n t ,  
e n  fa ce  d es in d ig en ts , C ros Jean  co m m e d e v a n t  t

La Défense gratuite do it peser 
sur tous les avocats.

Il est in ju ste  q u e la g ra tu ité  de la c o n s u lta t io n  
et de la d éfen se  n e  p èse  q u e sur les s ta g ia ir e s .  
N ’e s t-e lle  pas la seu le  ju stif ica tio n  de n o tr e  m o n o ­
p o le  à  to u s  ? A lo rs , p o u rq u o i n 'e s t-e lle  p a s p a y é e  
par to u s , a n c ien s  et n o u v ea u x , in scr its  e t  s t a g ia i ­
res ; Q u 'en  p en sen t les A n c ie n s  ?

Publication d ’une édition flam ande 
du  Bulletin du  Com ité C entral Industriel.

Le C om ité  C en tra l Industriel fa it p a ra ître  d e p u is  
le  d éb u t de ce tte  a n n ée , so u s le nom  « T ijd sc h r if t  
v an  h et C en tra a l N ijv erh e id sco m ité  van  B e lg iê  », 
u n e  éd ition  en  la n g u e  flam an d e de son  b u lle t in  
h eb d om ad aire .

Il p en se  a in si rép on d re de la façon  la p lu s  c o m ­
p lè te  au vœ u  qui a é té  ex p r im é de vo ir , a u ta n t  
q u e  p oss ib le , les in stitu tio n s cen tra les de to u te  
n atu re  ren d re leu rs p u b lica tio n s a c c e ss ib le s  à c e u x  
qui v eu len t en  pren d re co n n a issa n ce  d an s l'u n e  o u  
d an s l'au tre  d es d eu x  la n g u es n a tio n a les .

224, CHAUSS. DE CHARLEROI
A LOUER p o u r 1 ou 2 pers., lu x u e u x  

petit ap p a rtem en t : hall, living, ch a m b re , 
9. de bain , cuisine, te rrasse ; tou t c o n fo r t  
m oderne. Vis. lund i, m ercred i, sam edi, d e
13 à 17 heures.

r i- LIQUEUR, \
i L l l »  BÉNÉDICTINE

Û. ANGERHAUSEN
C O M M ISSAIR E D E PO LIC E P E N S IO N N E

SE C H A R G E DE 
TOUTES MISSIONS 
DE CONFIANCE

T él. 3 3 .6 6 .9 5  - R u e d e R a m sca p elle , 1 0  

ETTERBEEK (C inquantenaire)

TEINTURERIE A. D E  G E E S T
H . H EES, S u ccesseu r  
M alson  do c o a f la n c s

39-41, rue d e  l’H ôpital, BRU X ELLES
T é lé p h o n e  1 2 .5 9 .7 8  

N e tto y a g e  - D é ta c h a g e  - T e in tu res . —  T r a v a il  
rapide et so ig n é . —  P rise  et rem ise  k  d o m ic ile .  

E n vo is en  p ro v in ce .

MEUBLEMAX
V O U S  O FF R E  U N  M OBILIER  
DE L U X E  P O U R  LE  P R IX  
D U N  M OBILIER O R D IN A IR E
1 0  A N S  D E  G A R A N T I E

R U E  M O N T A G N E  A U X  H E R B E S -P O T A G E R E S , 5 5
(E N T R E  S A IN T -S A U V E U R  E T  U N IO N  D U  C R E D IT )

C R E D I T  S U R  D E M A N D E

LES LIVRES DE DROIT
C ode-form ulaire de la p ra tiq u e  

n o ta ria le  ( 1 ) .
c La pratique notsriale etü une source du 

Droit. Son action peut ctre compsrce s 
celle de la doctrine et de la jurisprudence.

> Née dam l'étude du notaire, consacrée 
par les tribunaux, la formule est une partie 
importante du droit vivant. »

(Hauchompt, Droit notarial n” 4.)

Le monde notarial avait souvent émis le 
vœu que le Code Formulaire de la Pratique 
Notariale, publié en 1905 par M* Alfred 
Schicks, et depuis longtemps épuisé, fût réédi­
té.

Malheureusement, une simple réimpression 
ne pouvait suffire; de nombreuses dispositions 
législatives ont apporté des modifications pro­
fondes à la pratique notariale; citons, au ha­
sard, parmi les plus récentes, la loi du 7 mars 
1929 sur le bail à ferme, les arrêtés royaux 
du 7 janvier 193(> sur les prêts hypothécaires, 
du 22 février 1936 sur les copies photogra­
phiques, du 31 mars 193G sur la petite p ro ­
prié té , du 31 octobre 1934 sur le droit de 
vote dans les sociétés anonymes.

De même, la pratique actuelle connaît des 
actes et des stipulations ignorés avant la 
guerre ; tels sont notamment les actes relatifs 
à la propriété horizontale, aux sociétés de per­
sonnes à responsabilité limitée, les clauses de 
garantie  contre la dépréciation monétaire.

Il fallait donc revoir soigneusement chaque 
formule de Mp Schicks, l’adapter à la législa­
tion et à la pratique actuelles, éliminer les 
formules désuetes, insérer les formules nou­
velles.

Inutile de dire que ce travail suppose une 
connaissance approfondie de toutes les b ran­
ches du Droit jointe à une grande pratique 
des affaires.

Nul n’était mieux qualifié pour affronter 
cette tâche écrasante, que M° Jean Baugniet, 
avocat près la Cour d’appel de Bruxelles, 
charge du cours de pratique notariale à 
l’Université de Bruxelles et secrétaire de la 
Revue Pratique du Notariat Belge.

Le plan de l’ouvrage est fort bien conçu. 
L’au teu r  a heureusement évité l’ordre a lpha­
bétique des formules, qui a pour effet d ’épar- 
piller la matière. Il suit un ordre rigoureuse­
ment scientifique : il situe chaque formule 
à  la place qu’elle occuperait dans les codes. 
Le praticien, habitué au maniement des codes, 
trouve immédiatement la formule à sa place 
logique.

Les formules sont claires, précises, d ’un 
style simple et concis.

L ’ouvrage débute par les formules relatives 
à la loi organique du notariat : intitulé, com­
parution, clôture des actes, annexes, co­
pies, etc.

Ensuite, l’auteur suit l’ordre des codes : 
formules relatives au droit civil, à la procé­
dure  civile, au droit commercial, au droit 
adm inistra tif  et au droit fiscal.

De nombreux renvois à la foi, à la ju rispru­
dence et à la doctrine, et spécialement au 
Traité-Formulaire de MM®* Schicks et Vanis- 
terbeek, illustrent les formules.

Le Formulaire est ainsi une œuvre vivante; 
il n ’apparait pas comme une suite de for­
mules; il apparait véritablement comme du 
Droit dans son application.

Et à ce point de vue, il ne peut manquer 
d’ê tre  d ’un grand secours aux étudiants en 
droit qui peuvent ainsi illustrer pratiquement 
les principes théoriques qui leur sont expo­
sés.

II serait faux cependant de croire que le 
Form ulaire  ne s’adresse qu’aux étudiants en 
droit ou aux notaires et candidats notaires. 
Bien au contraire, les avocats et les hommes 
d’affaires y trouveront pour la rédaction des 
conventions sous seing privé, une mine de 
renseignements et de suggestions : la formule, 
en effet, n’a pas la prétention de s’adapter 
rigoureusement à chaque cas d ’espèce; fruit 
d ’une longue expérience, elle tend surtout à 
éviter l’improvisation, à empêcher les oublis 
et à faciliter la rédaction.

Ajoutons que deux tables, l ’une alphabé­
tique, l’autre analytique, complètent le volume 
et contribuent encore à la facilité des recher­
ches.

Nul doute que le nouveau Code Formulaire 
de MM“  Schicks et Baugniet ne devienne le 
compagnon de travail de tout juriste et de tout 
homme d’affaires. A. BAUCQ.

( I )  A lfred S c h i c k s . Code Formulaire de la pratique 
notariale. Nouvelle édition par Jean B a u g n i e t , avocat près 
la Cour d'appel, chargé de cours à l'Université de Bruxelles, 
secrétaire de la « Revue Pratique du notariat belge ». U n  
volume in-16. X V I -f- 688 pages. Bruxelles. Etablisse­
ments Emile Bruylant, 57. rue de la Régence et « Revue 
Pratique du notariat belge », 40. rue Crespel.

Sur l’art du Droit.
F r a n c e sc o  C a rn elu tti, a v o ca t, p ro fesseu r  et ju r is ­

c o n su lte , e t dans c e s  tro is d irectio n s, é g a le m e n t  
r é p u té , v ien t de fa ire  p ara ître  d es d isco u rs sur le  
d ro it, q u i tém o ig n en t d ’u n e p h ilo so p h ie  et d 'u ne  
é lé v a t io n  d 'esp rit rem a rq u a b les ( 1 ) .

P a r m i les se p t h a ra n g u es d on t se  c o m p o se  ce  
c o u r t  e t  su b sta n tie l v o lu m e , c e lle  qui fu t p r o n o n c é e  
à l ’U n iv e r s ité  de P a d o u e  en  1 934 , p résen te  p ou r  le  
B a r rea u , un p rix  to u t sp é c ia l. E lle  est in titu lé e  : 
<t L ’A r t  du D ro it » ( e n  so u v en ir  de V itto r io  S c ia -  
l o j a ) .  N o u s c r o y o n s  in té resser  p a r ticu lièr em en t n os  
le c te u r s , en  en  e x tra y a n t un co u rt p a ssa g e  à titre  
d 'e x e m p le  :

« A s su r é m e n t parm i les p ra tic ien s du D ro it, le  
d é fe n s e u r  est ce lu i d an s leq u el se  m a n ife s te  au  
m ie u x  la p r é se n c e  d e  l'a rt, e t  ce  n 'est p as san s  
r a iso n . U n ju g e m en t est u n e  d é fen se ;  le  g a rd er d e  
l ’e x té r ie u r , p ro b lèm e to u jo u r s  le  m êm e. U n e  d é fe n ­
se  n 'e s t  pas au tre  c h o se  au fond q u 'u n e  p r o je c ­
tion , u n  p ro jet q u e  le  d é fen seu r  n e  fa it pas p ou r  
lu i-m ê m e , m ais b ien  p o u r  le  ju g e , et il est n é c e s -

( I )  Discorsi intorno al diritto. Cedam, Padoue, 1937 
197 p.

FAILLITES
T rib u n a l de  com m erce de B ruxelles.

19 JA N V IE R  1 9 3 8  :
B orrem an s, A n n n , J ea n n e , c i-d ev a n t n é g o c ia n te  

en m eu b les, 6 9 , rue de la Loi, à B ru x e lles , d o m i­
c ilié e  à B ru xelles , 4 0 , rue L e T in to re t . ( A v e u .)

J .-C om . : M. B o u rg eo is . ---- C ur. : M” A le x . B y l.
V ér . cr . : 2 3 - 2 -3 8 .

2 0  JA N V IE R  1 9 3 8  :
B o o n e  e t  G i l l a r d ,  S o c ié té  de p erso n n es à r e s ­

p o n sa b ilité  lim itée , en  liq u id ation , a y a n t son  s iè g e  
à Ix e lle s , rue du  P rév ô t, 7 2 . (A v e u .)

J .-C om . : M. B o u rg e o is . —  C ur. : M* A le x . B yl.
V ér . cr . : 2 3 -2 -3 8 .

21 JA N V IE R  1 9 3 8  :
F ato sm ei Jean , n é g o c ia n t  en  a p p a re ils  d ’o u til­

lag e , d o m ic ilié  à Ix e lle s , 8 6 , rue du P a g e . (O f f ic e .)  
J .-C om . : M. Le C lercq  —  C ur. M* A le x . Byl.

V ér . cr. : 2 3 -2 -3 8 .
24 JA N V IE R  1 9 3 8  :

C la essen s , R ich ard . R o m éo , fa isan t le  c o m m e rce  
so u s  la d én o m in a tio n  « La J ersey lin e  », d o m ic ilié  
à B u y s in g e n , rue L ou is C o d ea u . (A v e u .)

J .-C om . : M. Le C lercq  ---- C ur. M° A le x . Byl.
V ér. cr. : 2 - 3 -3 8 .

T rib u n a l de com m erce d ’Anvers.
14 JA N V IE R  1938  :

C h a n tra in e , F ra n ço is , ta p issier , d o m ic ilié  c h a u s ­
sé e  d ’A n v e r s , 8 2 , V ie u x -D ie u , M oortse l. (C o n c o r ­
d a t.)

J .-C o m . M. A . D ryvers. C ur. —  M** C h. B o ssy n s .
V ér . cr . : 1 8 -2 -3 8 .

19 JA N V IE R  19 3 8  :
D e  B o e c k ,  F ra n ço is , co m m e r ç a n t, d o m ic ilié  à  

A n v e r s , 10, S tu y v e n b e r g p le in . (A v e u .)
J .C om . : M. O . W u y ts . —

C ur. V an  C a u w ela er t . 
V ér. cr . : 2 4 -2 -3 8 ..

21 JA N V IE R  1 9 3 8  :
P itto rs , R ob ert, co m m e rça n t, d o m ic ilié  à A n v e r s , 

7 7 , a v e n u e  d ’A m ér iq u e . ( d ’O ff ic e .)
J .-C om . : J. D o e v e n sp e c k . —

C ur. : M*- E g . D eck er s . 
V é r . cr . : 2 5 -2 -3 8 .

Lfl ROYALE DELGE
BRUXELLES 

vou* assure contre tous risques

V I E
ACCIDENTS 

RENTES VIAQERES - PENSIONS 
ET CONTRE LE VOL
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BÉNÉDICTINE

LIQUEUf l

sa ire  q u ’il l’a m èn e  à le p ré férer  au  p ro jet d ’un  
au tre . La co m p a ra iso n  en tre  le trava il du d é fe n ­
seur et le travail du ju g e  p ou rra it sc fa ire au ss i au  
p oin t d e  vu e de l’é n e r g ie , m ais je  ne m ’o c c u p e  ici 
q u e d e  l’art

» En d eu x  m ots, p ou r le d éfen seu r  la q u estio n  
n ’est p as tant de co m p ren d re , q u e de fa ire  c o m ­
p ren d re . O r, c ’e st là le p ro b lèm e de l’é lo q u e n c e . 
D e to u te s  les d é fin it io n s  d e  l’é lo q u e n c e  l'u n e, qu i 
n e fu t en c o r e  d o n n ée , m e sem b le  être  la p lu s  
vra ie  : « l ’art d e  fa ire co m p ren d re  », ce  qui est  
bien  d ifféren t de « l’art de p ersu ad er », et p eu t-  
être , si e lle  ava it é té  d o n n é e , a u ra it-e lle  ép a rg n é  
le d iscréd it d’E m m an u el K ant. J’e m p lo ie  a insi l'art  
dan s so n  sens le  p lu s a m p le  e t  dans son  p r in c ip e , 
m ais si d a m  son  se n s  le  p lu s d irect et le p lu s pur, 
l’art est la p u issa n c e  de l’ex p ress io n , à tout p o in t  
d e v u e ;  est m o in s ra iso n n a b le  ce lu i qui n ie  la 
n é c e ss ité  de cet é lém en t sp ir itu e l à l ’é lo q u e n c e . Si 
c o m p ren d re  est se  c o n fo n d re  avec  l'ob jet d e la 
c o n n a issa n c e , fa ire c o m p ren d re  c ’e st le fa ire  p a r ­
ta g er  au ssi à ce lu i qui é c o u te . C e q u e v o u s avez  
saisi en  vo tre  esp r it, vo u s d ev ez  le  fa ire sa is ir  par  
l ’espr it d ’au tru i, ce  qui v eu t d ire, com p ren d re  
non se u le m en t par c e lu i qu i p arle , m ais par ce lu i à 
qui on  parle . Il n ’est pas o ra teu r  ce lu i qui ig n o re  
ce tte  n é c e ss ité , ce  tou rm en t, cet e ffo r t et ce tte  
jo ie , d e  p o sséd er  le p u b lic  q u i v o u s é c o u te , m ais  
la p rem ière  co n d itio n  est d ’avo ir  so i-m êm e sa isi la 
réa lité  q u ’on  doit fa ire  com p ren d re  à d ’a u tres. Là 
git la v é r ité  du p ré c e p te  : rem  ten e , verb a  se q u en -  
tur. E t c ’est là un a u tre  m iracle  d e  l’in tu itio n  et 
de l ’e x p r e ss io n .

» C ’est p ou rq u o i son t ch o se s  à ne p as co n fo n d re , 
l ’é lo q u e n c e  et la rh étoriq u e, et les d o n n ées de  
l ’é lo q u e n c e  ne so n t co n st itu é e s  ni par la ch a leu r , 
ni par la fa c ilité  d e  la p a ro le .

» En un ch a p itre  sur l ’e s th é tiq u e  du d roit, G u s­
tave R ad b ru ch  a écr it, q u e si le la n g a g e  du d roit 
e s t  un sty le  froid  et lap id a ire , au con tra ire  et en  
sin g u lier  co n tra ste  a v ec  lui, le la n g a g e  de la lu tte  
pour le  droit, c*est : d ie  g lü h en d e  R h etorik , la 
b o u illa n te  rh éto r iq u e  (R ech tsp h ilo so p ie*  L e ip z ig
1 9 3 2 ) .

» M ais ce  n ’est là q u ’un m in ce ex em p le . C arlo  
N asi tr io m p h a it p ar  u n e se u le  ex c la m a tio n  : S es  
s ile n c e s  fo rm id ab les se m b la ien t fa its ex p rès  p ou r  
p erm ettre  au x  â m es, dans ce  silen ce , de se m a n i­
fester  au travers d ’e lles .

» A  G iacom a L evi C iv ita  et à L uigi P agan i 
C esa , l ’un et l’a u tr e  a v o ca ts ex cep tio n n e ls , la n a tu ­
re a v a it  refu sé  l’é lé g a n c e  et tou te  ch a leu r  de 
p a ro le . L e parler de S c ia lo ja  éta it d ’hab itu d e in c i­
sif, c la ir  et froid , p lu tô t un dessin  q u ’une p ein tu re , 
p lu tôt e n c o r e  u n e eau  forte  q u ’un d essin . P eu  de  
p a ro les , sim p les et tra n ch a n tes , m ais qui sem b la ien t  
gra v ées  a v e c  un burin  et se s ad versa ires s ’a p e r c e ­
va ien t b ien  q u e c ’éta it là d e l ’é lo q u e n c e  ».

L. H .

VAN SCHELLE
S P O R T S

vous éq u ip e  m ieux 
ANVERS BRUXELLES

A b c . E t. A v g . P a v r e x . S . A ., 5* , a v .  F V n say . B ru x e lles .
A dm . : Amg. P%rvre*.
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